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250,000; le taux de 60 p. 100 qui, dans le premier système, 

grèverait les revenus de 150,001 à 180,000 serait rejeté, dans le 

second, sur les revenus de 380,000 à 390,000; enfin, le taux 

de 75 p. 100, f rappant , dans le premier système, les revenus 

de 260,001 à 300,000, ne porterait plus, dans le second, que sur 

les revenus de 655,000, etc. 

L'at ténuation due au correctif qui limite la progression dans 

chaque catégorie à l 'accroissement du revenu au delà de celui 

de la catégorie antérieure est donc, dans l 'application, assez 

sensible. Mais le principe de l ' impôt est le même dans les deux 

cas, et les conséquences générales, tout en étant un peu 

at ténuées dans le second cas, sont de la même nature dans 

l 'un et l 'autre . C'est ce principe qu'il faut juger , et ce sont ces 

conséquences générales qu'il convient d 'exposer. 

L'une et l 'autre méthode d'application de l ' impôt progressif 

consiste à faire payer un taux d' impôt d 'autant plus fort que 

le revenu ou l 'avoir du citoyen est plus considérable, à dé-

charger la masse des citoyens et à surcharger l'élite, si bien 

que l 'on voit le taux moyen de l ' impôt, celui qui correspond 

au taux du produit total de l ' impôt par rapport au revenu 

total des citoyens, ne plus se rencontrer que dans une caté-

gorie de revenus assez élevés, et le taux de l ' impôt croître 

très rapidement au delà. 

La seule raison que l 'on donne en faveur de ce système, c'est 

qu'il convient d ' imposer aux citoyens une égalité de sacrifices 

et que les moyens ou les grands revenus supporteraient plus 

faci lement un prélèvement du sixième, du quart , voire même 

du tiers ou de moitié, que les petits et les modiques revenus ne 

supporteraient un prélèvement du dixième, par exemple. 

L' impôt progressif n 'a que cet argument à invoquer ; or, il 

est doublement faux. Il l 'est d'abord en ce sens que l 'É ta t n'a 

nullement mission de rechercher quels sont les degrés de privation 

morale ou de sacrifice en quelque sorte psychologique ou psychique 

que l'impôt demanderait à chaque contribuable; ce serait là 

d'abord une évaluation absolument impossible à faire, pour 

laquelle l'Etat est privé de lumières et de moyens ayant quelque 

J 
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précision. Toute mesure de ces degrés de sacrifice manque. Il n'y 

a aucune balance assez exacte pour peser des éléments aussi 

impondérables et aussi variables d'un individu à un autre. L'Etat 

a simplement à recueillir les fonds dont il a besoin pour ses ser-

vices et pour le paiement de ses dettes et à répartir le contingent 

entre tous les intéressés suivant les règles pratiques et normales 

qui sont suivies par les sociétés de toute nature. 

En second lieu, ce système du prétendu nivellement ou de 

l 'uniformisat ion du sacrifice est fort mal appliqué par l ' impôt 

progressif : il est tout à fait abusif de dire qu 'un moyen ou un 

important revenu supporte aussi ou plus légèrement une con-

tribution du cinquième, du quart ou du tiers, qu'un petit ou 

modique revenu supporterai t un impôt du dixième. Il faut 

tenir compte des habitudes de vie qui varient considérablement 

d'une catégorie à une autre et du produit des divers efforts 

humains. Si vous enlevez un tiers du produit de tel effort et un 

dixième seulement du produit de tel autre, sous le prétexte que 

le premier produit est plus important, vous enfreignez l'égalité et 

l'équité. 

L'impôt jjrogressif constitue une véritable spoliation. Il viole 

de plus la règle, établie par toute la civilisation, que l'impôt doit 

être librement consenti par le contribuable : car, il est bien clair 

que, dans ce cas, c'est la masse des contribuables qui rejette le 

gros poids de l'impôt sur quelques-uns, et que ceux-ci ne consentent 

pas, même tacitement, à la surcharge dont on veut les grever. 

Quand le taux de l'impôt est égal pour tous, on peut considérer 

que le vote de l'impôt par les Chambres comporte un acquiesce-

ment implicite de tous les contribuables ; autrement, non. 

Àu sujet des exemples d ' impôt progressif que nous avons 

fournis plus haut (pages 733 et 733), on objectera peut-être que 

nous avons choisi une progression trop accentuée. Il n 'en 

est rien, car il est certain qu 'an impôt progressif , même ren-

trât-il exactement, ce qui n 'arriverait pas, serait t rès loin de 

fournir autant qu 'un impôt proportionnel sur tous les revenus 

sans exception, perçu au taux moyen entendu comme il est 

dit plus haut . Ce taux moyen s 'appliquant seulement , dans les 
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deux exemples que nous avons pris, à la catégorie de revenus 

de 7,000 à 8,000 francs dans le premier cas et à celle îles re-

venus de 15,000 f rancs dans le second, il est hors de doute que 

la surcharge infligée aux revenus supér ieurs à ce chiffre serait 

très loin de compenser la décharge dont bénéficieraient les 

revenus qui leur seraient inférieurs. Ainsi, même constitué 

comme nous l 'avons indiqué, et en supposant même, hypo-

thèses impossibles, qu'il n 'y eût ni accroissement de fraudes 

par suite de la progression, ni décroissances graduelles des 

gros revenus par le découragement des contribuables, la pro-

ductivité d'un semblable régime de taxes serait encore beau-

coup moindre que les esprits frivoles ne se l ' imaginent, les 

fortes perceptions s 'appliquant seulement à la pointe de la 

pyramide des revenus, tandis que les exemptions ou les modé-

rations de droits s 'appliqueraient à la base et à la partie mé-

diane de cette pyramide. 

E X E M P L E S H I S T O R I Q U E S D 'UN S Y S T È M E D ' I M P Ô T P R O G R E S S I F . — 

L'expérience historique prouve que dans les contrées où 

l ' impôt progressif sur le revenu ou la fortune ont été long-

temps et systémat iquement appl iqués , on en est arrivé à 

des progressions qui, théoriquement , équivalaient au moins 

aux exemples donnés ci-dessus. Ainsi, dans le tableau d ' impôt 

progressif sur l 'excédent du revenu de chaque classe au delà 

du revenu de la classe précédente, tel que nous l 'avons dressé 

aux pages 755-758, on voit que le taux de l ' impôt varie de 3 p. 100 

pour les revenus au-dessus de 1,000 francs à 75 et 76 p. 100 pour 

les revenus de 655,000 à 670,000 francs. Or, à Florence, dans 

le système du catasto ou de la dime ou impôt progressif , appli-

qué au xve siècle sous les Médicis et au commencement du 

xvie siècle, les écarts entre le taux de l ' impôt au bas de l'é-

chelle et le taux au haut de l 'échelle approchaient et parfois 

atteignaient ceux que nous avons indiqués. D'après l ' auteur 

expert d 'une monographie sur les impôts florentins, M. Léon 

Say, l ' impôt progressif dit La Gracieuse en 11-13 partai t de 

4 p. 100 pour aboutir à 33 1/2, et la capitation mensuel le qui 

y était jointe partait d 'un sou pour arriver à 80. « Cette impo-
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sition, dit M. Say, avait reçu le nom de Gracieuse parce qu'elle 

était agréable au grand nombre dont les cotes étaient allégées 

en comparaison de celles des riches. La dîme de 1480 avait 

une échelle, par tant de 7 p. 100 pour s 'élever à 25 p. 100 » 

Il faut remarquer , en outre, que, à Florence le tout menu 

peuple était exempté complètement du catasio et des dîmes en 

question. D'autres ne payaient qu 'une capitation légère. Ainsi, 

en 1427, on avait compris dans les déclarations de fortune 

pour l 'é tablissement du catasto 10,171 chefs de famille, qui 

étaient loin sans doute de représenter tous les adultes mâles 

de la cité; ces 10,171 furen t rangés en trois catégories : 2,924, 

réputés peu à leur aise et qui ne payaient qu 'un impôt vo-

lontaire et par tête ; 5,055, qui ne payaient qu 'un abonne-

ment fixé d'accord entre eux et les agents de perception ; enfin 

2,192 chefs de famille, réputés seuls avoir une surabondance 

imposable et qui étaient soumis au catasto proprement dit 2. 

L ecatasto se compliquait souvent d 'emprunts forcés, donnant 

lieu, il est vrai, à un intérêt, mais parfois précaire. Le taux du 

catasio que l'on a vu plus haut représentai t l 'unité de l ' impôt 

pour chaque catégorie ; mais l'on pouvait dans la même année 

réclamer 2 ou 3 catastos, voire même un beaucoup plus grand 

nombre . 

Un pareil régime devait comporter à la fois beaucoup d'in-

dulgence pour les amis des gens au pouvoir, qui influençaient 

les estimateurs, et beaucoup de vexation ou de ruine pour 

ceux qui étaient poli t iquement mal notés. Aussi le grand his-

torien Guicciardini a-t-il pu dire que l ' impôt progressif était le 

bâton avec lequel les Médicis avaient assommé leurs adver-

saires 3. On a l 'estimation du catasto de Côme de Médicis, 

montant à 428 florins d'or (1 ki logramme 510 grammes d'or 

fin), pour l 'ensemble de toutes ses affaires dans sa maison de 

Florence, ses commandi tes de Bruges et de Londres, d'Avignon 

1 Léon Say, Les solutions démocratiques de la question des impôts, 
tome I " , page 246. • 

2 Idem, ibid., page 254. 
3 Idem, ibid., page 246. 
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et de Gênes, de Venise, de Pise, dans le trafic de la laine et de 

la soie; le catasto de tout ce trafic, c'est-à-dire de ses affaires 

commercia les dans toute l 'Europe, montait à 428 florins d 'or , 

poids d'or correspondant à 5,200 francs , ce qui paraît fort mo-

dique 

Tout impôt progressif favorise prodigieusement les amis des 

gens au pouvoir, soit dans l'Etat central, soit dans les localités, et 

opprime les autres; il devient fatalement un instrument de récom-

pense ou d'encouragement et de châtiment politique. 

Les impôts progressifs tourmentèrent l 'existence de Flo-

rence aux xve et xvie s iècles; ils préparèrent , d 'une part , la 

tyrannie e t , de l ' aut re , ouvrirent la voie aux soldats de 

Charles-Quint qui furent reçus en l ibérateurs 

On promet t ra , sans doute, d'éviter pour les nouveaux im-

pôts progressifs ces excès, dont le moyen-âge est plein et que 

les plus grands esprits, Guicciardini, Machiavel, ont discutés 

et jugés avec tant de force et de verve. Mais l'impôt progressif 

contient en lui un germe d'arbitraire illimité qui, à la longue 

étouffe tous les désirs de modération. 

P R É T E N D U E S ATTÉNUATIONS D E L ' IMPÔT P R O G R E S S I F ; LEUR I N E F F I -

CACITÉ. — Pour restreindre cet arbitraire, on recourt parfois à 

un procédé atténuatif que l 'on appelle l'impôt dégressif. On 

détermine un taux d ' impôt que l 'on considère comme normal , 

par exemple 5 p. 100 du revenu, ou 10 p. 100 du revenu ; 

personne ne peut être imposé à plus que ce taux ; mais l 'on 

insti tue des catégories diverses, plus ou moins nombreuses , 

de revenus infér ieurs à un certain quantum,lesquelles, au lieu 

de payer l ' impôt sur l ' intégralité, ne le paient que sur une 

par t ie . Par exemple, l'on décidera que l ' impôt normal de 

5 p. 100 ou de 10 p. 100 sera payé intégralement par tous les 

revenus dépassant 100,000 francs, que les revenus de 80,000 à 

100,000 f rancs ne le paieront que sur les neuf dixièmes, c'est-

1 Voir L é o n Say , o p . c i t . , t o m e I e r , p a g e 236. Le f lor in d ' o r de F l o -

r e n c e . en 1433, é t a i t en o r p u r (24 c a r a t s ) e t p e s a i t 3 g r a m m e s 528. 
2 S u r t o n s ces excès des i m p ô t s f l o r e n t i n s , l i re l ' i n s t r u c t i v e m o n o g r a -

ph ie de M. L é o n S a y d a n s l ' o u v r a g e c i té . 
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à-dire que les revenus de 100,000 francs ne paieront l ' impôt 

que sur 90,000, et ceux de 80,00Uque sur 72,001; que les re-

venus de 50,001 à 80,000 francs ne paieront l ' impôt que sur 

les hui t d ixièmes; ceux de 40,001 à 50,000 que sur les sept 

dixièmes; ceux de 30,001 à 40,000 que sur les six dixièmes ; 

ceux de 20,001 à 30,000 que sur les cinq dixièmes; ceux de 

10,001 à 20,000 que sur les quatre d ix ièmes; ceux de 5,001 à 

10.000 que sur les trois d ixièmes; ceux de 3,001 à 5,000 que 

sur les deux dixièmes ; ceux de 1,001 ou 1,501 à 3,000 que sur 

un dixième, et que, enfin, au-dessous de 1,000 ou de 1,500 on 

ne paiera rien. Ce système est un peu atténuatif, les très gros 

revenus y sont moins t raqués et moins é t ranglés ; mais il con-

tient tou jours un germe d'arbitraire dans la fixation de ce 

taux réputé normal qui, au fond, sert de max imum et dans 

l 'établissement des catégories. Nombre de cantons suisses 

recourent à des méthodes de ce genre pour les impôts sur le 

revenu ou sur la for tune ; on en arrive toujours ainsi à mettre 

les gens aisés ou riches à la discrétion de ceux qui ne le sont 

pas et qui consti tuent la masse électorale et gouvernante. On 

expose celle-ci à des tentations d 'oppression auxquelles il lui 

est ' impossible de rés is ter . 

Tout système d' impôt progressif, si at ténué qu'il soit, est 

inique et dangereux. Il est inique, car chaque citoyen doit 

participer aux dépenses publiques en proportion des services 

que lui rend l'État, et de la part de responsabilité qu'il a dans 

— l e s erreurs ou les fautes du gouvernement . On sait que la plu-

part des services nouveaux de l'État moderne , des départe-

ments et des communes , l 'éducation, l 'hygiène, l 'assistance, 

même sans leur donner plus de développement qu'i ls n 'en ont 

au jourd 'hui , sont beaucoup plus à l 'usage des classes les plus 

nombreuses et les moins riches de la nation que des plus 

élevées. Beaucoup de travaux publics, parmi les chemins de 

fer tertiaires, par exemple, et suburbains , sont dans le môme 

cas. Si cette remarque est vraie pour l 'État proprement dit, 

elle l'est beaucoup plus encore pour les services municipaux. 

En outre, avec le suffrage universel, ceux qui exercent le plus 
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d'influence sur la destinée du pays sont les catégories de ci-

toyens les plus nombreuses et les moins for tunées. Rien donc 

ne justifie, en équité, un taux d' impôt plus fort sur les moyens 

revenus que sur les petits, ou su r les grands que sur les 

moyens. 

L'impôt progressif, qui déchargerait ainsi les électeurs les 

plus nombreux pour faire porter le poids principal des taxes 

sur une fraction seulement du corps électoral, aboutirait à 

diviser la nation en deux classes : ceux qui voteraient l'impôt, en 

profiteraient le plus et ne le paieraient pas ; ceux qui ne voteraient 

pas l'impôt, en profiteraient le moins et le paieraient. 

La Constitution des États-Unis a fort sagement établi que 

tout impôt doit être général, c 'est-à-dire porter sur tous les 

citoyens ; c'est à tort que la Cour Suprême des États-Unis, 

en 1895, s 'est divisée par moitié relativement au nouvel Income-

tax, impôt devant grever les revenus supérieurs à 5,000 dollars. 

Une stricte interprétation de la constitution eût dû faire dé-

clarer cet impôt inconstitutionnel, comme ne portant que sur 

une fraction des citoyens 

La proportionnalité de l ' impôt, c'est-à-dire le taux uniforme 

pour toutes les facultés (voir plus haut , page 751 la définition 

de ce mot) est une règle très simple, de l 'application la plus 

aisée; la progressivité, au contraire, ne contenant en elle-même 

aucun point fixe, et comportant les combinaisons les plus fantai-

sistes, n'offre aucune règle à l'esprit ; c'est un système déréglé et 

par conséquent anti-scientifique. Chacun sait ce que sera un 

impôt proportionnel, personne ne peut savoir ce que sera un 

impôt progressif . 

Nous avons cité l 'opinion curieuse (tome Ior de cet ouvrage, 

pages 79 et 80, note) d 'un économiste autrichien qui croit que 

l ' ingénieuse théorie autrichienne sur la valeur décroissante 

donne une base scientifique à la doctrine de l ' impôt progress i f ; 

rien n 'est plus inexact, car, qui dit science, dit règle, norme, 

1 I I est v ra i que la Cour s u p r ê m e d e s É t a t s - U n i s a t r o u v é , p r e s q u e im-
m é d i a t e m e n t a p r è s ce t te p r e m i è r e d é c i s i o n , u n b ia i s p o u r d é c l a r e r 
l ' impôt s u r l e r e v e n u i n c o n s t i t u t i o n n e l e t en e m p ê c h e r l ' app l i c a t i on . 
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mesure ; et il est impossible de rien découvrir de semblable 

dans le principe de la progressivité. Il n 'y a aucun instrument 

pour doser ou pour peser ces prétendues inégalités de sacri-

fices que les divers taux d ' impôts infligeraient aux contri-

buables des divers degrés de fortunes ou de revenus. 

S T É R I L I T É R E L A T I V E DE L ' IMPÔT P R O G R E S S I F . — A U T R E S I N C O N -

V É N I E N T S PRATIQUES DE CE G E N R E D ' I M P Ô T . — Condamnable en 

théorie, manquan t de toute espèce de base positive, l ' impôt 

progressif a, en outre, dans l 'application les plus énormes dé-

fauts. Les petits revenus formant, comme l 'expérience le prouve, 

la masse de beaucoup la plus grande des revenus d'une nation, un 

impôt progressif modéré ne rapportera guère plus qu'un impôt 

proportionnel ; c'est le cas alors d'appliquer le mot d'un écrivain, 

dont les tendances, cependant, étaient socialistes, Proudhon, qui 

a traité l'impôt progressif1 de « joujou fiscal », c'est-à-dire de 

niaiserie. 

Si, au contraire , on établit un impôt à progression rapide et 

forte, il prélève une telle part du revenu de certaines classes de 

citoyens qu'il pousse les uns, ceux de la nature pugnative, à la dis-

simulation de la fortune, à l'émigration des capitaux, les autres, 

ceux de la nature la plus paisible et la plus résignée, à la dimi-

nution de l'épargne, à l'alanguissement de l'esprit d'entreprise. 

Dans la monographie consacrée par M. Léon Say aux impôts 

florentins au moyen âge, on voit déjà de nombreux exemples 

de ces émigrations de capitaux et de ces réductions des affaires 

commerciales , qui furent les conséquences de cet impô't arbi-

traire . 

La conscience du citoyen est mise au large par l ' impôt pro-

gressif ; il se sent in jus tement atteint et encore plus menacé. 

On a parlé dans ces derniers temps de petits impôts de stastis-

tique sur le revenu; c 'est précisément cette statistique que le 

contribuable redoute, parce que, établie pour un impôt bénin, 

elle pourrai t servir ensuite à la perception d 'un impôt très 

lourd. Toujours exposé à lutter contre les f raudes ou les dissi-

' V o i r P r o u d h o n , Théorie de l'impôt, p a g e 216 . 
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mula t ions , l 'État a besoin, pour recouvrer l ' impôt , d 'avoir en 

quelque sorte un point d 'appui dans la conscience des contr i -

buables ; la progressivi té lui enlève ce point d 'appui . 

On objectera que l 'État sera t rès sévère contre les f r a u d e s ; 

il l 'était à Florence ; il ne fera ainsi que donner une pr ime, 

aux dépens de la général i té , aux f r a u d e u r s les plus ingénieux 

et les plus habi les . On alléguera aussi que si l ' impôt progressif 

était établi au m ê m e taux par tous les États, i l n 'y aurai t plus 

d 'émigra t ion de cap i taux ; mais , outre que cette hypothèse de 

l 'uni formité du taux de progress ion dans tous les pays est 

d 'une réal isat ion bien difficile, sinon impossible , en supposan t 

que les for tunes ou les revenus ne puissent ni émigre r ni se 

d iss imuler , il resterait vrai que l'attrait à augmenter sa fortune 

ou ses revenus au delà d'un certain chiffre diminuerait, pour 

nombre de gens au moins; on ne peut contester les effets dépressifs 

d'un pareil système d'impôts sur la formation des revenus et des 

fortunes. C'est un surcroit de taxes sur les produits nouveaux de 

l'activité humaine et de l'épargne, qui porte précisément sur les 

classes ayant déjà atteint un certain degré de bien-être et pouvant 

être disposées à s'g tenir sans se livrer à de nouveaux efforts pour 

l'accroître ; l'Etat les induit ainsi à l'inertie et à la dépense. 

A que lque point de vue qu 'on le considère, dans son pr in-

cipe ou dans ses conséquences , l'impôt progressif a pour mère 

l'envie et pour fille l'oppression. 

La stricte proportionnalité de l'impôt avec les ressources des 

contr ibuables , c'est-à-dire avec leurs facul tés (voir page 731), 

est la seule règle juste, fixe, d'une application relativement aisée, 

la seule aussi qui soit de nature à inspirer au corps électoral tout 

entier l'économie et la bonne gestion des affaires publiques. 

L ' U N I T É ET LA M U L T I P L I C I T É DE L ' I M P Ô T . — L ' impôt doit-il être 

un ique ou mul t ip le? L 'uni té de l ' impôt séduit au p remier 

abord beaucoup d 'espri ts . Étant donné, je suppose , que l ' en-

semble des revenus des habi tants d 'un pays soit de 30mil l iards 

de f rancs environ et qu'i l faille pour l 'État , les dépa r t emen t s 

et les municipal i tés , 3 mil l iards 900 mil l ions ou 4 mil l iards 

200 millions par an, pourquoi ne demandera i t -on pas s imple-
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ment à chaque citoyen 13 p. 100 ou 11 p. 100 de son revenu, 

ce qui est juste la proportion de 3 milliards 900 millions ou de 

4 mill iards 200 millions à 30 mill iards? On aurait ainsi un seul 

impôt et l 'on serait dispensé de toute la série des formalités 

auxquelles assujet t issent les impôts multiples. 

Diverses considérations empêchent que l'on procède de 

cette façon simple, sommaire et qui, en somme, serait enfan-

tine. En premier lieu, on ne sait jamais exactement quel est le 

revenu de Vensemble des habitants d'un pays; on risque de se 

tromper d'une demi-douzaine de milliards ou de 20 p. i 00 ; on 

sait encore plus difficilement l'importance de chaque revenu in-

dividuel; beaucoup de personnes ne connaissent pas bien elles-

mêmes leur revenu. 11 n 'y a que deux moyens à prendre pour 

contrôler les revenus des citoyens : ou s'en tenir à la dé-

claration qu'i ls en feraient, ou les taxer d'autorité, suivant 

l 'estimation des agents du gouvernement ou de mandataires 

élus. L'un et l 'autre moyen, soit pris isolément, soit com-

binés, conduiraient à de nombreuses erreurs , les citoyens 

ayant des revenus inégalement ostensibles et des doses prodi-

gieusement inégales de conscience; les agents et les auxiliaires 

du fisc peuvent, d 'autre part, être soit t rompés par certaines 

circonstances, soit même influencés par leurs sentiments ou 

leurs passions. Quand il s 'agit d 'une taxe partielle et modé-

rée, 2 à 3 p. 100, on passe sur ces inconvénients, si graves 

soient-ils. Mais dans l 'hypothèse d 'un impôt unique, il s'agi-

rait de 13 à 14 p. 100; bien plus, comme l ' impôt devrait être 

proport ionnel aux facultés, il devrait être plus élevé sur les 

revenus perpétuels que sur les revenus précaires, ce qui por-

terait à 17 ou 18 p. 100 peut-être l ' impôt sur les premiers . Les 

erreurs , lesquelles seraient inévitables, auraient dans ce cas 

des conséquences autrement graves que lorsqu'il s'agit d 'un 

impôt partiel . Certains citoyens pourraient se t rouver privés 

de la presque totalité de leur revenu ou même de la totalité. 

Une seconde considération encore contre un impôt unique, 

c'est que, par legenre devie ou l'imprévoyance d'un grandnombre 

d'hommes, il est très difficile, parfois impossible, d'obtenir, sous 
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une seule forme, de beaucoup de contribuables ou même de leur 

arracher des sommes un peu notables. Ce serait une infime mi-

norité parmi les 38 millions de Français que ceux qui ver-

seraient régulièrement, même sous la pression de contraintes, 

soit 15, 16 ou 17 p. 100 sur leurs revenus permanents , soit 

11 à 12 p. 100 sur leurs revenus personnels ou précaires ; 

même en s'efîorçant de capter l ' impôt à la source des re-

venus, on aboutirait , avec une taxation unique si colossale, à 

d 'énormes mécomptes . 

Tout impôt, par l'insuffisance de conscience d'une partie de 

ceux qui doivent le payer et par la faillibilité de ceux qui l'as-

soient et le recouvrent, comporte une certaine inégalité; l'impôt 

unique, n'ayant aucun contrepoids et l'inégalité dans l'assiette 

étant intensifiée par l'importance du taux, atteindrait le maxi-

mum d'iniquité en matière d'impôts. Dans un système d' impôts 

multiples, au contraire, les impôts variés se servent en une 

certaine mesure de correctifs les uns aux aut res ; les inégalités 

inévitables ne sont pas toutes dans le même sens ; les erreurs 

qui se produisent ne tombent pas toutes sur le môme indi-

vidu, ni sur la même classe d'individus. Jusqu 'à un certain 

point, elles se compensent et elles s 'annulent. 

Aussi, tant dans leur intérêt propre ;que dans celui des 

contribuables, tous les États et anciens et modernes , et de ce 

continent et du nouveau, aristocratiques ou démocrat iques, 

ont recouru à l ' impôt multiple, et y recourent encore. A moins 

que les dépenses publiques ne s 'abaissent dans des propor-

tions énormes, l ' impôt unique est un rêve enfant in. Serait-il 

même possible à la r igueur, dans un pays de dépenses modé-

rées, comme la Belgique, qu'il serait néanmoins inique de 

l 'appliquer. 

Ajoutons que l'impôt unique n'est, d'ailleurs, nullement 

conforme à la vraie théorie de l'impôt. L'Etat, comme on l'a 

vu, collabore dans une certaine mesure à tous les produits; il 

en résulte que tous les produits devraient payer l'impôt (voir 

pages 746 et 747). Voilà la vraie théorie fiscale, d 'après la 

logique même, l'action de l'État se retrouvant en quelque façon 

iv. 49 
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dans tous les produits d 'un pays. On renonce à appliquer cette 

théorie à cause des difficultés prat iques considérables qu'elle 

susciterait , du personnel de perception, d'agents et de contrô-

leurs , de frais et formalités de toutes sortes. On concentre 

l ' impôt sur un nombre limité d'objets principaux et d'actes 

importants , mais il n 'en est pas moins constant que la vraie 

théorie de l'impôt conduit à la multiplicité des taxes et non à la 

taxe unique. Dans la pratique, on doit, toutefois, éviter une 

dissémination des taxes qui deviendrait onéreuse pour l'État, 

et vexatoire pour les contribuables. 

Une règle que l'on oublie souvent, c'est que, dans un 

système d'impôts multiples, toute taxe doit être jugée non pas 

seulement en elle-même, mais dans ses rapports avec toutes les 

autres taxes et comme faisant partie d'un ensemble. Un système 

d' impôts multiples est, en effet, un système de contrepoids. Il 

se peut que telle taxe qui, considérée isolément, apparaîtrait 

comme peu équitable et qui, en effet, si elle constituait une taxe 

unique, manquerai t d'équité, par exemple un impôt, soit di-

rect soit indirect, ayant le caractère d 'une capitation, cons-

ti tue, néanmoins , une partie très rationnelle et très juste de 

l 'ensemble des taxes établies, parce qu'elle est compensée, 

dans cet ensemble, par des taxes lui servant de compléments , 

de redressements ou do correctifs. 

C O M P A R A I S O N DU CAPITAL ET DU R E V E N U COMME BASES P R I N C I P A L E S 

DE L'IMPÔT.—On a beaucoup disserté peur savoir si la législation 

doit prendre pour base principale ou générale de l ' impôt le ca-

pital ou le revenu. La question n'est pas ainsi très bien posée, 

puisqu 'on a vu que théoriquement l 'État devrait avoir une 

part de chaque objet produit . Il résulte, néanmoins, tant de 

cette règle que des explications qui ont été fournies dans la 

première partie de ce chapitre, que le revenu comme matière 

imposable définitive à atteindre par l'impôt est une base à la fois 

beaucoup plus étendue et plus équitable que le capital Parmi les 

citoyens d'une nation qui, par leur vote, quelquefois même 

par leurs fonctions, prennent part à la direction des affaires 

publiques et en ont la responsabilité, il est beaucoup d 'hommes 
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qui n 'ont pas de capital ou en possèdent très peu. Si l ' impôt 

était assis, soit exclusivement, soit principalement, sur les 

capitaux, la conséquence en serait qu 'une très forte partie, 

peut-être la major i té , de la nat ion ne paierait aucune taxe et 

ne contr ibuerai t pas 011 ne contribuerait que fort peu aux dé-

penses publiques. Ainsi, l 'on verrait des millions d'électeurs, 

des milliers de conseillers municipaux, conseillers généraux, 

députés, sénateurs, administrateurs et fonctionnaires de tous 

degrés, qui, n 'ayant pas de capitaux ou fort peu, dirigeraient 

le cœur léger les affaires publiques, et commettraient parfois 

des fautes dont ils ne supporteraient pas le poids. Tout ce 

monde, à l 'abri de la responsabili té de ses actes, pourrai t gas-

piller et malmener la chose publique, sans avoir à contr ibuer 

aux dépenses qu'i l ordonnerait et à payer la rançon des 

folies auxquelles il se livrerait . Une pareille législation se-

rait contraire au sens commun et aux intérêts véritables et 

permanents du pays. Ce serait le rétablissement du régime 

des curiales à la fin de l 'Empire romain, lequel fu t une des 

causes de l 'affaiblissement de la société d'alors, et ce régime 

serait encore aggravé par une organisation beaucoup plus dé-

mocrat ique du pouvoir. 

On dira peut-être que les personnes qui n 'ont que des reve-

nus et ne possèdent pas de capitaux subiraient indirectement, 

par le ralent issement des affaires, par la diminution des pro-

fits et des salaires, par la nécessité de payer plus cher l 'usage 

des capitaux et de leur servir un plus fort intérêt, par la ré-

percussion en un mot, les conséquences de la mauvaise direc-

tion de la chose publique, et seraient associées indirectement 

au paiement ou plutôt aux avances que devrait faire le capital 

seul taxé. Mais cette répercussion est trop lente, t rop incer-

taine, pas assez sensible, pour que tous les esprits en soient 

suff isamment impressionnés. 

Une autre raison qui doit faire considérer comme matière 

principale contributive à atteindre le revenu, plutôt que le ca-

pital, c'est que l'ensemble des ressources qui constituent les reve-

nus d'une population est infiniment plus élevé que les simples 



7-46 TRAITÉ THÉORIQUE ET PRATIQUE D 'ÉCONOMIE POLITIQUE 

revenus provenant de capitaux, ces derniers revenus ne formant 

qu'une partie modique des premiers. On n 'est ime guère à moins 

d'une trentaine de milliards de francs l 'ensemble des revenus 

de toutes sortes des Français ' ; quant à l 'ensemble de la fortune 

des Français en capital, les statisticiens sérieux ne peuvent, 

depuis la crise de la propriété, l 'évaluer à plus de 200 mill iards. 

Cette for tune, sur le pied moyen de 3 1/2 p. 100, lequel est 

plutôt plus élevé que la moyenne du taux actuel de l ' intérêt , 

ne donne que 7 mill iards de revenus de capitaux. Or, les dé-

penses de la France, en jo ignan t au budget de l'État les budgets 

des départements et des communes , et môme en déduisant les 

produits des domaines et de certains services publics donnant 

lieu à une rémunérat ion, comme les postes, sont certainement 

supér ieures à 4 mill iards de francs. Relativement aux 

30 mill iards de francs des revenus des Français, cette somme 

représente un prélèvement pour l'État, les dépar tements et les 

communes , de 13 1/4 à 13 1/2 p. 100 environ. Au contraire, 

s'il fallait prélever cette somme entière de plus de 4 mill iards 

sur les 7 mill iards de revenus provenant de capitaux, c 'est-

à-dire sur les 7 milliards de revenu des propriétaires, des capi-

talistes, des rentiers de toute catégorie et de toute importance, 

il faudrait confisquer environ 60 p. 100 de ces revenus. Comme, 

en outre, il y aurait certainement des irrégulari tés dans l 'as-

siette, la charge pour certains de ces revenus de capitaux 

atteindrait 70, 80 p. 100, même 100 p. 100 pour que lques-uns . 

L'opération, à cause des dissimulations, des f raudes , serait 

impraticable. L'État ne pourrai t jamais faire rentrer intégrale-

ment une contribution de ce genre. Ses efforts, quoique inef-

ficaces, effraieraient les capitaux ; ceux d'entre eux qui ne sont 

pas fixés au sol, les capitaux mobiliers par exemple, fuiraient 

à l 'étranger. Les capitaux immobiliers, re tenus p a r l e u r fixité, 

1 En p r e n a n t ce chiffre de 30 mil l iards , n o u s fa i sons u n e concess ion à 
l ' op t imisme , c a r i l p a r a î t r a i t p lus j u s t e de s ' a r r ê t e r à 25 ou 26 mi l l i a rds . 
De m ê m e , au lieu de 1 mi l l i a rds p o u r les r e v e n u s de « la f o r t u n e acqu ise », 
d o n t u n e g r a n d e p a r t i e a p p a r t i e n t à de t rès pe t i t e s g e n s , i l s e r a i t p lus s u r 
de s ' e n t en i r à 6 mi l l i a rd s ou 6 mi l l i a rds 1/2. 
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ne pourraient se dérober et supporteraient les atteintes du fisc ; 

mais les capitalistes seraient découragés ; on se lasserait 

d 'épargner, tout au moins de placer, même d 'entretenir en 

bon état les capitaux existants ; on créerait beaucoup moins 

de capitaux nouveaux, ce nerf de tous les progrès sociaux. On 

objectera que la répercussion sur l 'ensemble du corps spécial 

donnerai t plus de valeur, par conséquent plus d ' intérêts ou de 

profits aux capitaux ainsi raréfiés et surtaxés ; cette compen-

sation se produirai t dans une certaine mesure, sans doute, 

mais lentement et part iel lement ; la plupart des capitalistes 

n 'auraient pas la patience de l 'attendre. Au bout de quelques 

années de ce régime, la nation tomberai t en décadence comme 

les pays musu lmans . 

On ne fait pas attention, an point de vue de la justice, que si 

l'on recherchait pour matière contributive principale ou unique 

les capitaux de préférence aux revenus et à l'exclusion de ceux-ci, on 

épargnerait beaucoup d'hommes qui vivent d'une façon très opu-

lente et qui doivent beaucoup à lasociété, et sont, en quelque sorte, 

les principaux bénéficiaires du régime social. Tous ceux qui, sans 

avoir de for tune acquise, font des gains professionnels , comme 

les artistes, les chanteurs , les peintres, les médecins, les avo-

cats, certaines catégories de commerçants , de court iers ou 

commissionnaires, les hauts fonctionnaires publics ou privés, 

toute cette légion d 'hommes bien appointés, r ichement rému-

nérés et dont beaucoup ont très peu de capital et ne s'en cons-

ti tuent pas ne paierait r ien. Or, c'est parmi eux, en général, 

que se rencontrent les situations les plus enviables, un grand 

nombre d'entre eux gagnent 10,000 à 20,000 francs par an ; un 

nombre notable 40,000 à 50,000 ; d 'autres 100,000 à 200,000 ; 

quelques-uns même, parmi les premiers médecins et chirur-

giens, les premiers artistes, no tamment les chanteurs et chan-

teuses, parviennent à des gains de 300,000, 400,000 ou 500,000 

francs par an, et, pour une ou deux individualités, parfois 

d 'environ un million par an. L' impôt assis principalement sur 

le capital équivaudrait à une immuni té pour ces grands sei-

gneurs des professions diverses, et les détournerait même de 
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la pensée de capitalisation. Cet impôt n 'atteindrait pas non 

plus la plus grande partie des 1,200,000 étrangers qui se 

t rouvent sur le sol de France, et dont plusieurs mill iers, 

appartenant aux classes les plus opulentes du globe, dépensent 

chez nous leurs revenus, sans y apporter leurs capitaux. 

Une autre objection contre l'impôt visant principalement le ca-

pital comme matière contributive, cest que, dans la complexité des 

industries modernes et des relations économiques et financières 

internationales, ainsi qu'avec les incessantes variations économi-

ques, par suite des inventions et des oscillations de valeur, il est 

excessivement difficile de distinguer et d'évaluer, sauf dans les 

cas de vente publique ou de partage, sinon tous les capitaux, du 

moins un grand nombre d'entre eux. Ce serait un enfantillage et 

une vexation que de vouloir pénétrer dans les maisons pour 

imposer les bijoux et les objets d'art . Les approvisionnements 

divers et les machines, comme l'outillage industriel, le mobi-

lier agricole d 'une ferme, sont d'une estimation très délicate, 

à plus forte raison en est-il de même des capitaux de banque 

ou de prêts . Il n'est pas jusqu 'aux propriétés immobilières dont 

la valeur vénale ne soit difficile à dégager exactement, comme 

en témoignent les résultats de nombre d'adjudications, les 

mises à prix et les baisses fréquentes de mises à prix ; on 

n'arrive à se faire une idée de la valeur en capital que lors-

qu'on connaît le revenu. Cette difficulté d'évaluer avec justesse 

et sûreté les capitaux, même ceux dont la forme est la plus 

visible et la plus permanente , doit détourner le législateur de 

rechercher le capital comme matière contributive principale. 

En parlant de la rente de la terre (voir tome Ier de cet ou-

vrage, pages 740 à 776), nous avons démontré combien lavaleur 

m ê m e de la terre est variable, et quelle était l 'erreur des 

physiocrates, les principaux propagateurs de l ' impôt sinon 

unique, du moins concentré particulièrement sur un seul 

produit , avec leur théorie du produit net du sol. 

D'autre part , nous avons admis que ce sont les facultés des 

contribuables, non exclusivement les revenus, qui doivent 

fournir au fisc la matière contributive; or les facultés ont été 
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définies par nous (page 751), comme représentant les diffé-

rents revenus, les uns permanents , perpétuels ou quasi per-

pétuels, provenant de capitaux, les autres temporaires ou pré-

caires, provenant de l 'activité personnelle, ramenés à une va -

leur commune par la conversion des revenus temporaires ou 

précaires en revenus permanents , ce qui ne peut s 'effectuer 

qu'en ne prenant en charge en quelque sorte qu 'une partie, les 

deux tiers, par exemple, ou la moitié, suivant les cas, des reve-

nus temporaires ou précaires, tandis qu'on prend en charge la 

totalité des revenus permanents ou perpétuels . 

Cette question de conversion en une valeur commune de ces reve-

nus différents d'origine et de durée peut paraître très délicate et 

malaisée. En fait, elle s'effectue assez facilement dans un système 

d'impôts multiples où le fisc taxe certaines denrées principales et 

certaines jouissances, certains indices du revenu et certains actes 

où le capital se manifeste d'une manière en quelque sorte périodi-

que. Une équité approximative résulte ainsi d'un système d'im-

pôts que l'on est porté d'abord à considérer comme empirique. 

Les manifestat ions du capital qui donnent ainsi lieu à des 

perceptions fiscales sont les successions ou les donations d ' im-

meubles ou de meubles, les ventes d ' immeubles et de valeurs 

mobilières, les fondations de sociétés ou émissions de titres. 

Ce sont pr incipalement les droits dits d 'enregistrement et de 

t imbre, lesquels montent en France à 600 ou 700 millions de 

francs par année, qui ont cette mission de f rapper les capitaux 

à leur passage périodique. Ces droits, toutefois, doivent être 

très modérés ; car quoique assis sur le capital, ce sont les re-

venus des capitaux qu'ils ont, en définitive, pour but d'attein-

dre. Autrement , en confisquant une partie du capital même, 

on diminuerait le fonds productif du pays. Aussi, dans 

dans toutes les taxes de ce genre, une règle de prévoyance s'im-

pose à l'Etat, c'est que, dans aucun cas, même pour les droits de 

succession au degré le moins bien traité, le montant delà taxe ne 

dépasse le revenu d'une année ; quand le fisc se contient dans ces 

sages limites, d'une part il ne pousse pas à la fraude, de l'autre il 

permet au contribuable atteint de reconstituer, par l'économie 
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d'une année, le prélèvement effectué ; dans le cas contraire, le 

contribuable, ne pouvant jms regagner aisément la somme versée 

au fisc, se résigne à cette perte, et non seulement son capital privé, 

mais le capital national se trouve réduit d'autant. 

En un mot , les revenus fournissent à l ' impôt, sous ses di-

verses fo rmes , la matière contributive universelle, large, 

accessible, tandis que le capital constitue une base d' impôts 

étroite, fuyante , et qui laisse en dehors d'elle de nombreuses 

catégories de citoyens. C'est donc les revenus, plus que les 

capitaux, qui doivent servir d'assiette générale à la taxation 

d 'un grand pays ; bien plus, si ceux-ci sont parfois, dans 

quelque manifestat ion certaine de leur activité, l 'objet de 

taxes, il doit demeurer bien entendu que la taxe ne doit ja-

mais dépasser, en aucune circonstance, le montant du revenu 

qu' i ls donnent en une année, et que le législateur doit toujours 

se préoccuper de ne pas charger les revenus de capitaux 

au point de rendre l 'épargne et la capitalisation moins 

attrayantes. 

Une formule qui a eu cours dernièrement dans certains dis-

cours officiels est celle de faire contribuer d 'une manière par-

t iculièrement large aux charges de l'Etat « la richesse acquise ». 

Il n 'y a ni équité, ni prévoyance, dans cette proposition. La 

richesse acquise, ou du moins les revenus de cette richesse 

doivent contribuer aux dépenses de l'État, un peu plus forte-

m e n t , sans doute, que les revenus temporaires et pré-

cai res , parce que les revenus de la richesse sont d 'un 

caractère plus permanent et ont, par conséquent, une plus 

grande valeur ; mais la supériorité d' imposition à demander 

aux revenus « de la r ichesse acquise » ne doit pas dépasser 

l 'excédent de valeur d'une annuité permanente sur une annuité 

temporaire. L'acquisition de la r ichesse étant le but écono-

mique que se proposent la généralité des natures énergiques, 

inventives, tout impôt particulièrement lourd s u r « la richesse 

acquise » est une cause d 'at ténuation des efforts de l'élite de 

chaque groupe social, et par conséquent de ralentissement du 

progrès général. 
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L E S I M P Ô T S D I R E C T S E T L E S I M P Ô T S I N D I R E C T S . — A V A N T A G E S E T 

INCONVÉNIENTS DE CHACUNE DE CES DEUX C A T É G O R I E S D ' I M P Ô T S . — 

Étant donné que l 'on recourt à un système d' impôts multiples, 

on a classé les divers impôts suivant certains caractères, soit 

pr incipaux, soit accessoires, en impôts directs et en impôts 

indirects. Cette classification parait simple au premier abord 

et elle répond dans l 'esprit public, en général , à des idées 

approximativement nettes. Elle ne laisse pas, cependant, que 

d'être as'sez confuse dans l 'application et de donner lieu à de 

nombreux malentendus. 

La langue et la classification administrat ives diffèrent nota-

blement à ce point de vue de la langue et de la classification 

économiques ; et même parmi les économistes on est loin de 

s 'entendre toujours sur le caractère soit direct soit indirect 

des diverses taxes. 

Dans la langue administrative, les impôts directs sont ceux 

qui sont établis par rôles nominatifs, réguliers et annuels, sur 

la personne, sur la possession ou la jouissance de la r ichesse, 

sur l 'exercice d 'une profession : comme l ' impôt personnel, 

l ' impôt foncier, l ' impôt des portes et fenêtres, l ' impôt mobi-

lier, l ' impôt des patentes grevant les commerçants et les pro-

fessions diverses. Les impôts indirects, au contraire, tou jours 

dans la langue administrative, sont ceux que l'on perçoit à 

l'occasion d'un fait, d 'un acte, d 'une consommation, comme 

les droits d 'enregistrement, les droits de t imbre, ceux sur les 

t ransports , sur certaines denrées, telles que le sucre, le ta-

bac, l'alcool, le café, etc. ; les droits sur les successions, les 

droits de t imbre sur les actions et les obligations de sociétés 

sont ainsi considérés par l 'administration française comme 

des taxes indirectes, et cette administrat ion range même 

parmi ces dernières l ' impôt sur le revenu des valeurs mobi-

l ières. 

Le public, qui voit les choses en gros et ne les approfondit 

guère, s 'est habitué à considérer les impôts dénommés directs 

comme des impôts proportionnels au revenu ou à la fortune, 

parce que tel est le caractère qu'affectent d'avoir les principaux 
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d'entre eux, no tamment l ' impôt foncier, l ' impôt mobil ier ; il 

a pris, d 'autre part , l 'habitude de regarder les impôts indirects 

comme n 'ayant aucune relation avec le revenu ou la fortune 

des contribuables, parce que certains de ces impôts indirects, 

ceux sur le sel, le vin, l'alcool, le tabac, le sucre, grèvent des 

consommations d 'usage général. 

La classification administrative des impôts en directs et 

indirects, ainsi que l 'opinion publique générale à l 'égard de ces 

deux catégories d ' impôts, sont également illusoires. Une classi-

fication qui tend à faire regarder l ' impôt des patentes comme 

proport ionnel au revenu ou à- la fortune du contribuable, et 

d 'autre part les droits de succession, les droits de t imbre sur 

les valeurs mobilières et même l ' impôt sur le revenu de ces 

dernières valeurs, comme n'ayant aucun rapport ou presque 

aucun avec le revenu ou la fortune de ceux qui les paient est 

manifes tement une classification décevante. 

On ne s 'entend guère plus, même entre économistes, sur le 

caractère de nombre d ' impôts. Ainsi, M. Léon Say classe 

l ' impôt sur le loyer d'habitation parmi les taxes de consom-

mation. D'autre part, aux États-Unis, en 1893, à propos de la 

constitutionnalité du nouvel impôt sur le revenu, on a grave-

ment discuté la question de savoir si cet impôt était un impôt 

direct ou un impôt indirect. 

On doit considérer, en définitive, que la classification des 

impôts en directs et indirects est une classification tout empi-

rique, n'ayant aucune portée scientifique et fondée seulement sur 

les caractères accessoires et extérieurs des taxes, non sur leur 

nature intime et leurs conséquences réelles. 

Si l'on voulait une classification scientifique des impôts, il 

faudrait diviser ceux-ci en deux classes : 1° les taxes que 

l'on établit sur certaines catégories de contribuables avec la 

pensée et dans l ' intention que ces taxes restent à leur charge 

exclusive, sans qu'ils aient les moyens d'en rejeter le poids 

sur autrui ; 2° les taxes que l'on établit sur certaines caté-

gories de personnes ou de denrées avec l ' intention et le désir 

que celui qui en acquitera le montant puisse le rejeter sur 
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autrui , en général sur la masse du public. Mais cette classifi-

cation serait très difficile à établir, parce qu'elle supposerai t 

résolus avec précision les problèmes très complexes et parfois 

obscurs ou d 'une solution variable qui se rat tachent à l'inci-

dence de l ' impôt . 

Cette classification étant impossible à dresser , on peut 

classer les impôts en deux grandes catégories : ceux qui 

f rappent d 'une manière régulière et les personnes et les biens 

permanents et durables ; ceux qui grèvent certaines denrées 

ou certains actes, objet de l 'attention spéciale du fisc ; c'est 

bien un retour à la classification administrative des impôts 

directs et des impôts indirects, mais en corrigeant ce que cette 

classification a d 'arbitraire, en supprimant de la classe des 

impôts directs l ' impôt sur les patentes, par exemple, et en y 

introduisant l ' impôt sur le revenu des valeurs mobilières, et 

en enlevant surtout à cette classification le caractère qu'y 

attache, d 'ordinaire, le public quant à l ' incidence. 

On a beaucoup disserté sur les mérites et les inconvénients 

respectifs de ces deux catégories d ' impôts. Chacune d'elles a 

ses part isans exclusifs, qui les u n s et les autres se t rompent 

et méconnaissent les conséquences pratiques qu'aurai t l 'appli-

cation stricte de leurs systèmes. Ces deux catégories de taxes 

sont l 'une et l 'autre uti les, se complètent et se font contrepoids. 

L'impôt direct sur les biens permanents ou les revenus parait 

à beaucoup d'esprits le plus équitable et le plus s imple ; c'est 

là une conception superficielle. Même pour celui des impôts 

directs qui offre la base la plus certaine, la plus visible, 

la moins variable, l ' impôt foncier, la difficulté d'une assiette 

complètement jus te et égale apparaît comme insurmontable. 

Il est connu de tous que certains départements de France sont 

taxés deux fois plus que d 'autres, que dans un même dépar-

tement telle commune est moitié moins imposée que la voi-

sine, que dans une même commune telle propriété paie rela-

tivement au revenu deux ou trois fois plus que telle autre. 

Quoique le cadastre, c 'est-à-dire l 'état descriptif et évaluatif 

des propriétés commencé dans le premier quartier de ce siècle, 
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ait coûté environ 200 mil l ions de f rancs et duré 30 ans à con-

fectionner, quoique depuis 1821 à cinq ou six reprises et encore 

récemment en 1891, on ait diminué le poids de l ' impôt pour 

les départements réputés les plus grevés, il est universellement 

reconnu que l ' impôt foncier en France est très mal assis. Con-

s tamment on en demande la péréquat ion, c 'est-à-dire un nou-

veau travail administratif qui soit destiné à le rendre plus 

égal ; toujours les Chambres ont reculé, tant devant l 'énorme 

dépense que devant les difficultés quasi inextricables de la 

tâche. Ce travail de péréquat ion de l ' impôt foncier, on ne 

pourra pas indéfiniment l ' a jou rne r ; mais il ne faut pas se faire 

d'illusion, il est impossible d'établir et de maintenir un impôt 

foncier qui demande à tous les revenus exactement la même quote-

part. Dans le temps actuel surtout où l 'agriculture tend à deve-

nir industrielle et par conséquent participe de la mobilité de 

industrie, où les progrès de la science modifient f réquemment 

l 'ordre de valeur des terres, où le prix des denrées offre des 

variations continuelles et intenses, où les baux sont de plus 

en plus instables, il faudrait avoir la tête bien légère pour 

croire que l'on pourrai t faire un classement du revenu des 

propriétés qui fût exact pendant quatre ou cinq ans, à plus 

forte raison pendant quinze ou vingt. L'œuvre de classement 

serait toujours à recommencer : la toile de Pénélope serait 

l ' image de cette interminable et inefficace besogne. 

En se reportant aux chapitres que nous avons consacrés à 

la Rente du soZ(tome Ior, pages 701 à 770), on se convaincra de 

l 'exactitude de ces propositions. L'impôt foncier tendra de plus 

en plus à cesser d'être un impôt sur le revenu foncier ou sur 

la valeur foncière, pour devenir un impôt sur un instrument, la 

terre, dont le propriétaire tire, suivant les circonstances et sui-

vant sa capacité et ses moyens, des résultats infiniment variables. 

Mais alors ce ne sera, pour ainsi dire, plus un impôt direct ni 

un impôt sur les biens permanents . 

Ce qui est vrai de l ' impôt foncier l'est aussi , dans une large 

mesure , de l ' impôt sur les maisons et sur leur valeur loca-

tive. La dernière opération faite en France d'évaluation des 
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constructions en capital et en revenus (1889) a donné des r é -

sultats fort inexacts et très contestables ; en tous cas, elle n ' a 

de portée que pour quelques années. Dans les grandes villes 

où la plupart des maisons sont louées, il est encore relative-

ment aisé de se rendre compte de la valeur locative des 

habitations en édictant l 'enregistrement obligatoire des 

baux ; mais dans les petites villes et les campagnes où les 

maisons sont, pour la plupart , habitées par leurs proprié-

taires sans avoir jamais été l 'objet d 'une location, l 'évaluation 

de la valeur locative est assujett ie à beaucoup d'arbitraire. 

Pour peu que les agents du fisc et les répart i teurs aient des 

préférences ou des rancunes , ils peuvent faci lement , pour 

deux maisons qui ne diffèrent guère d ' importance, doubler 

l ' imposition de l 'une relativement à celle de l 'autre, tout au 

moins l 'augmenter de moitié. Ce sont querelles constantes 

entre villageois à ce sujet . Si l'on ajoute que les sociétés 

modernes à régime électif sont travaillées, jusque dans 

les moindres hameaux, par des rivalités et des haines, on 

voit combien les impôts dits directs et réputés les plus jus tes 

en principe peuvent dans la pratique s 'écarter de l 'équité. 

Les circonstances aussi changent la valeur des biens, sur-

tout dans les sociétés modernes si mouvementées ; depuis trois 

ou quatre années, par exemple, les quart iers du centre de 

Paris sont abandonnés, et certains quart iers excentriques sont 

en plein essor ; il est malaisé à l ' impôt direct de suivre toutes 

ces fluctuations. 

Un autre impôt r épu t^d i rec t , assis en tout cas pa r rôles no-

minatifs et réguliers, l ' impôt des patentes ou taxe sur les pro-

fits présumés des industriels et des commerçants , quoique re-

posant sur des bases relat ivement fixes, le nombre des métiers, 

le nombre des employés, l ' importance des locaux, donne lieu 

aux récriminations les plus constantes et à des remaniements 

incessants. Il est, en effet, très malaisé de se rendre compte de 

la réelle influence qu'exercent sur les bénéfices les conditions 

matérielles dans lesquelles on prat ique deux industries diffé-

rentes, ou la même industrie dans deux localités ou deux 
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quart iers divers. Telle personne dans une petite boutique peut 

faire deux fois plus de gain qu 'une autre dans une g rand i bou-

tique. 

Quand il s'agit de rendre complètement équitables les impôts 

directs ou ceux réputés tels, on se heurte toujours à ces deux obs-

tacles : l'instabilité des situations dans les sociétés modernes, où 

tout se modifie avec une rapidité inconnue autrefois, et la failli-

bilité des hommes, les assesseurs de l'impôt, lesquels sont soumis 

à beaucoup d'erreurs de jugement et à toutes les influences des 

sentiments et des passions. 

L'un des impôts directs récemment introduits et généralisés 

dans la pratique des nations, l ' impôt général sur le revenu, 

paraîtrait d 'abord présenter un peu plus de garanties d'équité. 

Au fond il n'en est r ien. Cet impôt ne peut être assis que 

d 'après l 'un de ces trois modes : ou certains indices et 

certaines présomptions du revenu général , à savoir l ' impor-

tance de l 'habitation, l 'emploi de domestiques, la possession 

de voitures et de chevaux, etc. ; ou la taxation faite d 'autorité 

par les agents du fisc ou par des répart i teurs d 'après la noto-

riété, les antécédents et l 'ensemble des apparences, ou la décla-

ration du contribuable. D'ordinaire, on réuni t ces deux 

derniers modes ; la déclaration du contribuable précédant et 

le contrôle administratif venant après. Ces procédés sont 

loin d'être sûrs. Comme les hommes n'ont pas tous les mêmes 

degrés de conscience, comme les sources d 'où émanent leurs 

revenus ne sont pas toutes également ostensibles et connues, 

comme tous aussi ne font pas de l e i r revenu le même usage 

et n'ont pas, avec des moyens égaux, le même train de vie, les 

uns étant prodigues ou du moins faciles à la dépense, les 

autres étant économes ou même avares, l ' impôt général sur le 

revenu ne peut jamais atteindre exactement dans les mêmes 

proport ions les différents contr ibuables . Certains trouvent le 

moyen de dissimuler plus que d'autres, et la tendance à la dis-

simulation est d 'autant plus forte que le taux de l ' impôt est 

plus élevé. On ne peut échapper complètement à cet inconvé-

nient, on ne peut que l 'amoindrir soit en rendant minutieuses 
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et intrusives les investigations des agents du fisc, ce qui offre de 

nombreux inconvénients, matériels et moraux, soit plutôt en 

rendant cet impôt très léger. 

En définitive, les impôts directs, quels qu'ils soient, sont loin 

de réaliser dans la pratique les avantages que certains leur attri-

buent en théorie. Ils ne sont praticables et exempts de vexations 

intolérables qu'à la condition d'être établis à des taux très modé-

rés. En ce dernier cas, les erreurs inévitables et souvent 

graves dans l 'assiette sont supportées avec résignation et 

patience ; mais si l 'on avait la prétention de leur demander la 

totalité ou la plus grande partie des ressources de l 'Etat, on 

s 'apercevrait bientôt que cette catégorie de taxes n 'est pas 

capable, sans d 'énormes injust ices, de produire de très gros 

revenus. 

Un autre inconvénient des impôts directs, c'est qu'il est très 

difficile de les recouvrer sur les très petits contribuables. Ceux 

qui vivent au jour le j ou r et qui n 'ont pas l 'habitude d'écono-

miser (et c'est les deux tiers au moins de la population) ne 

peuvent guère payer à l 'État ou à la commune un impôt direct, 

si minime qu'il soit. C'est pour cette raison que, en France, on 

exempte, d'ordinaire, de l ' impôt mobilier la population des 

villes, et qu'on se récupère de cette perte par des droits d'octroi 

perçus sur les denrées de consommation. C'est pour la même 

raison que, en Prusse, on a dû renoncer à la partie de la taxe 

personnelle dénommée Classensteuer, impôt de classes, qui 

•frappait les ouvriers et les petits bourgeois. Pour faire rent rer 

les impôts directs sur lès petits contribuables, il faut un per-

sonnel considérable, énormément de paperasserie , beaucoup 

de r igueurs , de poursui tes et de saisies. 

A un autre point de vue, les impôts directs sont souvent 

considérés comme d'un recouvrement moins coûteux que les 

impôts indirects. Cela était vrai, dans une certaine mesure , 

autrefois, mais ne l 'est plus au jourd 'hu i , en France du moins . 

Si l'on voulait établir un système d ' impôts directs élevés en 

cherchant à lui donner le m a x i m u m possible d 'équité, il est 

hors de doute que les frais d ' imposit ion seraient très considé-
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rables ; pour l ' impôt foncier, par exemple, il faudrait reviser 

très f réquemment , tous les cinq à six ans au moins, le 

cadastre, aussi bien dans sa partie géométrique que surtout 

dans sa partie évaluative, se livrer à de périodiques constata-

tions nouvelles très minut ieuses, et toutes ces dépenses 

d'expertise, absolument indispensables pour une assiette 

approximativement équitable, rendraient cet impôt très 

onéreux. 

De tout ce qui précède, il résulte que les taxes dites taxes 

directes, au sens administratif du mot, ne peuvent fournir que 

des ressources modérées, et comme les dépenses des États et 

des localités sont, au siècle présent, énormes, on ne peut 

guère attendre de celte catégorie d ' impôts plus du tiers ou 

des deux cinquièmes de l 'ensemble du produit des taxes, tant 

nationales que locales. 

Force est de demander le restant aux impôts dénommés 

indirects. Il s 'attachait à ces derniers un certain mauvais 

renom, dû à des excès sous l 'ancien régime, ainsi qu'au parti 

pris scientifique de certains économistes, les physiocrates. Ce 

mauvais renom est injustifié et s 'at ténue chaque jour . Nous 

avons déjà dit que l 'opinion d 'après laquelle les impôts indi-

rects n 'auraient aucune relation avec les facultés des contri-

buables et demanderaient autant par tète à l 'homme aisé qu'à 

l 'homme riche est complètement erronée. 

Parmi les impôts classés comme indirects, il en est beaucoup 

qui sont parmi les plus proportionnels à la fortune des con-

tribuables. La plupart des droits d 'enregistrement et de t imbre 

sont dans ce cas : ils pèsent sur la fortune. Ainsi les droits de 

succession et de donation, qui produisent en France environ 

200 millions, épargnent manifestement les gens qui n 'ont rien ; 

de même, les droits de t imbre proport ionnels sur les valeurs 

mobilières, actions et obligations ; de même aussi les droits 

sur les t ransmissions entre vifs ; ceux qui pèsent sur les 

transactions immobilières sont extravagamment élevés, et il 

y aurait lieu de les réduire considérablement, dans l ' intérêt 

général, mais c'est la classe possédante qui les paie. Les droits 
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sur les biens, sur les polices d 'assurances, sur les chèques, 

sur les reçus, sur les effets de commerce môme, soit qu'i ls 

restent immédiatement à la charge de celui qui les acquitte, 

soit qu'ils se répandent , par voie de diffusion, sur l 'ensemble 

de la société, ont un rapport habituel, sinon toujours constant, 

avec les moyens des contr ibuables. 11 en est de môme des 

droits sur les places des voyageurs en chemin de fer, et de 

nombre d'autres. Cette première catégorie des impôts dits in-

directs, celle qui frappe les créations de valeurs, les mutat ions, 

les déplacements, a donc un rapport assez sensible avec les 

facultés. Elle se rapproche en ce sens des impôts directs, et 

offre cet avantage sur ces derniers qu'elle est, en général, 

quand le taux n 'en est pas excessif, payée avec plus de facilité 

et de bonne volonté. Il faut, toutefois, considérer que beaucoup 

de nos taxes d 'enregistrement en France sont exagérées et, par 

conséquent, vexatoires. 

Il reste la seconde catégorie des impôts indirects, celle que le 

vulgaire comprend à peu près seule sous ce mot, les taxes 

sur les denrées de consommation. Nombre de personnes pen-

sent qu'il conviendrait de les éliminer, comme étant impropor-

tionnelles aux facultés des contribuables et 'certains critiques 

vont même jusqu ' à leur appliquer l 'appellation d ' impôts de 

capitation. Cette conception est erronée. En recourant aux 

impôts de consommation, le législateur, outre la recherche 

des ressources qui sont nécessaires à l'État et aux villes, 

peut avoir deux objets : faire contr ibuer ceux des habitants 

du pays qui, comme une grande partie de la population, ne 

paient aucune ou presque aucune taxe directe et aucun ou 

presque aucun impôt indirect de la première catégorie ; en 

second lieu, proport ionner, clans une certaine mesure , l ' impôt 

aux dépenses constatées des contribuables. Si les impôts 

sur les consommations pouvaient être établis, sans grand 

trouble et sans grands frais, de manière que ce dernier désir 

fût complètement réalisé, le système fiscal approcherait beau-

coup de l 'équité. Sauf, en effet, quelques avares et un certain 

nombre de personnes très économes, qui contr ibuent d'ail-

îv. 50 
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leurs aux impôts directs et aux taxes sur les mutat ions et sur 

les affaires, la généralité du public dépense la plus forte 

partie de son revenu, de sorte qu'un impôt qui serait propor-

tionnel à toutes les dépenses ne serait pas éloigné d'être pro-

portionnel à tous les revenus. 

Mais les impôts sur les consommations ne peuvent pas 

porter sur toutes les consommations sans exception; ce serait 

une œuvre trop minut ieuse, qui exigerait trop d'inquisition, 

trop de frais de pereeption et qui soumettrai t à t rop de forma-

lités les industries. On a dû choisir un certain nombre de 

denrées, qui soit par l 'étendue de l 'usage dont elles sont, soit 

par la facilité d'en constater la production ou la circulation, 

soit par l 'une et l 'autre réunies, se prêtent mieux à l 'établisse-

ment d 'une taxe : dans presque tous les pays, les objets d'or 

et d 'argent, les cartes à joue r ; parmi les consommations de 

luxe, les boissons, le sucre, le café, le tabac, parfois le sel, la 

stéarine, et enfin à la douane nombre d'objets étrangers (mais 

dans ce dernier cas souvent pour des raisons autres que des 

raisons fiscales, voir plus haut pages 86 à 103) sont les 

articles que le fisc grève de droits. On a soin, d'ordinaire, d 'en 

excepter , et c'est un devoir sinon d 'humani té stricte, du 

moins de convenance et de politique, les substances tout à 

fait indispensables à la vie, comme le blé, la farine et le pain. 

Sans entrer dans l 'examen des droits sur les denrées di-

verses, disons qu'en principe, et sous la réserve des règles 

prat iques qui suivent, ils ne sont pas déraisonnables : alin 

d'éviter les inconvénients d une trop grande intrusion dans le 

commerce et de frais de perception trop élevés, les impôts sur 

les consommations doivent être concentrés sur un petit nom-

bre de denrées d 'un usage général, qui ne sont pas, cepen-

dant, comme le blé, la farine ou le pain, la base première de 

l 'alimentation des classes pauvres ; elles ne doivent pas 

porter non plus sur des objets fabriqués ou en cours de fabri-

cation ou servant de matières premières habituelles aux m a -

nufactures . 

Les denrées naturelles ou d 'une constatation facile, prêtes à 
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entrer dans la consommation, comme le sucre, le café, les 

boissons, le tabac, sont en tous pays les articles que le fisc 

choisit pour cette fonction. En ce qui concerne les boissons 

qui ne sont pas contraires à la santé, les droits doivent être 

modérés pour ne pas entraver l 'usage populaire de liquides 

non seulement inoffensifs, mais parfois reconsti tuants. Il est 

possible même de se passer de ces droits, là où les charges pu-

bliques sont légères. Par contre, on peut taxer très lourdement 

les liquides qui, comme les alcools, les absinthes et autres 

l iqueurs du même genre, sont la cause de désordres sociaux 

nombreux et de dépenses notables pour la police, l 'hospitalf-

sation, etc. 

Les impôts sur les denrées ont presque tous, sinon tous, 

l ' inconvénient de ne pouvoir tenir compte, dans la plupart des 

cas, que des quantités et non des qualités. Ainsi l ' impôt est le 

même ou à peu près pour chaque hectolitre de vin, pour 

chaque ki logramme de café, que ce vin ou ce café soient de 

qualité supér ieure ou de qualité inférieure. C'est la simplicité 

de perception qui le veut ; il serait difficile d'agir autrement 

sans beaucoup de complications et d 'embarras . Pour les den-

rées taxées, comme le tabac, dont l'État s 'est at tr ibué le mo-

nopole de fabrication et de vente, il en est différemment et la 

taxe en peut varier suivant les qual i tés; mais le monopole a 

de tels inconvénients que ce n 'es t pas une organisation à 

recommander , surtout à généraliser. 

Cet inconvénient de ne pouvoir tenir compte, dans la plu-

part des cas, que des quantités et non des quali tés, est com-

pensé par ce fait que les classes aisées et riches font d'abord 

une consommation personnelle ou familiale plus considérable 

desdenrées taxées, lesquelles, tout en étant d 'usage général, ne 

sont pas, cependant, d 'une absolue nécessi té, et surtout par 

cette circonstance que les classes aisées et riches paient des 

impôts directs sur les biens, ainsi que des droits de mutat ion, 

d 'enregistrement , de t imbre, que n'acquittent pas les per-

sonnes dépourvues de capitaux. Celles-ci ne paient que sur 

leurs dépenses ou, du moins, sur une fraction de leurs dé-
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penses, tandis que les autres paient à la fois sur leurs capitaux, 

sur leurs revenus et sur leurs dépenses en objets imposés. 

Les impôts sur les denrées ont cet inconvénient d 'assujet t i r 

à des formalités et à une sujétion envers les agents du fisc 

certaines catégories de commerçants ; mais ils ont cet avan-

tage que la généralité du public les paie sans inquisition, par 

petites parcelles, au moment le moins incommode, et la sou-

mettant au moins de dérangement, c'est-à-dire au fu r et à me-

sure de ses achats. Les impôts indirects auxquels on est habitué 

soulèvent, dans la masse du pays, moins de réclamations et de 

mécontentements que les taxes directes, et, quoi qu'en disent 

certains rigoristes, c'est une circonstance dont il doit être tenu 

compte . 

Les impôts de consommation présentent aussi, outre lafaci - , 

lité de leur recouvrement , cet avantage que, dans les temps 

prospères qui forment la plus grande partie de la vie active des 

nations, le rendement en augmente spontanément par le 

simple développement des affaires et des consommations. 

C'est cette qualité d 'accroissement spontané qui a permis aux 

finances des principaux pays civilisés de se soutenir depuis 

un demi-siècle, malgré les énormes dépenses des gouverne-

ments 1 . 

Les impôts indirects ont, d'ailleurs, été l 'objet de crit iques 

exagérées : ainsi, les octrois ou taxes d'entrées dans les villes, 

lesquels comptent parmi les plus at taqués, sans être des 

taxes part iculièrement r ecommandab les , sur tout pour les 

petites localités, sont loin de méri ter toutes les critiques qu'on 

leur adresse. Ils ne sont, sans doute, pas exactement propor-

tionnels aux revenus des contribuables, mais il ne sont pas 

non plus — tant s 'en faut — comme on l'a prétendu souvent, 

des taxes de capitation, c 'est-à-dire uni formes per tête d'ha-

bitant. Outre que dans les maisons riches où l 'on a sou-

vent des hôtes, on mange plus de viande, plus de pâtés, plus 

de poisson, on boit plus de vins et de l iqueurs que dans un 

1 Pour les p reuves à l ' appu i et les déta i ls , se r a p p o r t e r à no t r e Traité 
de la Science des Finances. 
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ménage d'ouvriers réguliers, il est certains droits d'octroi, non 

des moindres , qui ont une corrélation évidente avec le train 

de vie, c'est-à-dire approximativement avec les facultés des 

contribuables. Tels sont les droits d'octroi qui f rappent les 

matér iaux destinés à construire les maisons : c'est une sorte 

d ' impôt sur le capital et la maison fu tu re ; tels sont aussi les 

droits sur les combustibles et sur l 'éclairage, qui sont propor-

tionnels à l 'ampleur des appartements et à l 'habitude de 

chauffer et d'éclairer un grand nombre de pièces, y compris 

les escaliers, corridors, etc. Tels sont encore les droits sur les 

fourrages, qui atteignent surtout les personnes ayant des 

voitures de maître ou se servant de voitures de place. Il n'y 

aurait qu'à réduire des trois cinquièmes ou des deux tiers les 

droits extravagants, perçus par l'État et par la Ville à la fois, 

sur les vins à l 'entrée de Paris, par exemple, et qui montent 

à 18 fr . 87 1/2 par hectolitre, pour enlever aux droits d'octroi 

tout caractère sérieusement critiquable. 

Si l'on tient compte de ce que notre impôt mobilier ou sur 

les loyers ne frappe pas, dans la plupart des grandes villes de 

France, les petits appartements , notamment à Paris ceux au-

dessous de 500 francs, on pensera que si l'on abaissait des 

trois cinquièmes ou des deux tiers dans cette ville les droits 

excessifs sur les vins, les inégalités des droits d'octroi et des 

autres impôts de consommation auraient amplement leur cor-

rectif et leur compensation dans l ' immunité que l'on accorde 

à la plupart des petits contribuables pour les impôts directs. 

Les droits sur les consommations se perçoivent par l 'un des 

trois modes suivants : l 'exercice des producteurs ou des com-

merçants en denrées taxées, c'est-à-dire une surveillance at-

tentive et continue exercée sur eux par les agents du fisc ; 

l 'abonnement, c 'est-à-dire une sorte de forfait ou d'entente 

entre l 'administration du fisc et les producteurs ou commer-

çants des dites denrées ; le monopole de la denrée en question, 

constitué par l'État et géré par lui soit directement, soit par 

une compagnie à laquelle il l 'afferme. Ce procédé du rno-

pole d'État tend à gagner de la faveur. On l 'applique en France 
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au tabac, aux poudres, aux allumettes, on l'a étendu à certains 

moyens de communicat ion nouveaux comme les téléphones. 

La Suisse l 'applique à l'alcool. Ces monopoles d'État ont des 

inconvénients de toutes sortes, et administratifs, et politiques 

et sociaux ; l'État est, en général, un très médiocre industriel 

et un non moins médiocre commerçant . La tâche déjà gigan-

tesque de l'État moderne se trouve ainsi compliquée encore 

et étendue ; le fonctionnarisme, le favoritisme, la pression de 

l 'État dans les élections en sont accrus. Les nations feront bien 

de repousser les monopoles d'État ; sauf celui sur le tabac, 

dans les pays où il est organisé de très vieille date, on fera 

bien de se dégager des autres1 . 

En résumé, ces deux grandes catégories de taxes, les directes et 

les indirectes, pour employer la classification usitée et quoi-

qu'elle soit médiocrement exacte, ont chacune des défauts et 

des inconvénients. Elles se corrigent en quelque sorte l 'une 

l 'autre. Les États ne peuvent se passer d 'aucune des deux. 

Tout projet de réforme qui prétendrait abolir l 'une de ces 

deux grandes branches de revenus publics aboutirait à la fois 

à la misère du Trésor et à une taxation arbitraire et inique. 

Un État qui dépense beaucoup se voit dans la nécessité de 

conserver nombre d' impôts critiquables : c'est le cas aujour-

d 'hui de la plupart des nations civilisées, notamment de celles 

du continent européen, et plus particulièrement de la France. 

La vraie réforme des impôts doit avoir pour point de départ 

un régime de rigoureuse économie, qui laisse disponible une 

partie des plus-values que, avec le développement de la pros-

périté, les taxes produisent à l'État. On peut user de cette res-

source pour at ténuer ou supprimer les impôts les plus mauvais, 

sans être contraint de leur en subst i tuer d'autres, que 

l 'expérience démontrerai t , peut-être , ne leur être pas préféra-

bles. En tout cas, il est un principe dont le législateur ne doit 

pas s 'écarter, c'est que tous les citoyens, sans aucune excep-

1 Se r e p o r t e r , p o u r ce t t e ques t ion , au chap i t r e a n t é r i e u r (pages 666 4 
702 de ce vo lume) , où nous p a r l o n s de l 'État e t de sa n a t u r e , e t au c h a -
p i t r e (pages 624 à 674 du tome I e r ) , où n o u s t r a i t o n s de la c o n c u r r e n c e . 
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tion, doivent contr ibuer aux charges publ iques autant que 

possible proport ionnellement à leurs facultés. 

L ' I N C I D E N C E ET LES R É P E R C U S S I O N S DE L ' I M P Ô T . — I N F L U E N C E 

INCALCULABLE DE LA LOI DE S U B S T I T U T I O N . — Un des problèmes 

les plus importants et en même temps les plus obscurs de la 

science fiscale est celui de l'incidence et de la répercussion de l'im-

pôt. C'est aussi un de ceux où la théorie peut le plus difficilement 

fournir des règles absolues. L'incidence de l ' impôt s 'entend de la 

détermination de la personne qui en supporte la charge défi-

nitive, quelle que soit la personne qui le paie matér ie l lement 

au fisc. La répercussion de l ' impôt s 'entend de toutes les 

atteintes que peuvent supporter , du fait d 'un impôt établi, des 

catégories de personnes autres que celles qui le supportent 

matériel lement. Ces deux expressions : incidence de l'impôt et 

répercussion de l'impôt, quoique ayant une analogie entre elles, 

ne sont donc pas absolument synonymes. 

Il arrive f réquemment et de la façon la plus manifeste qu 'un 

impôt ne reste pas à la charge de la personne qui le paie ma-

tériellement au fisc. Ainsi, quand un commerçant en sucre 

ou en café paie au Trésor la taxe qui est en France d'environ 

50 centimes par ki logramme pour la première denrée et de plus 

de 1 fr . 50 pour la seconde, ce n 'est pas lui, en général, qui 

en supporte le poids. Habituellement, et sauf de très rares 

exceptions qui, cependant, peuvent se rencontrer , c'est l 'ache-

teur, le consommateur , qui acquitte en définitive la taxe dont 

le marchand n'a fait que l 'avance ; ce dernier se récupère même 

des intérêts et des faux frais divers de cette avance. L'impôt, 

mis sur les compagnies de t ransport , comme le droit de 

23 p. 100 sur les places de chemins de fer, réduit au jourd 'hu i 

à 12 p. 100, est payé par les voyageurs, d'ordinaire du moins 

ou pour la plus grande partie, quoique ce soient les Compa-

gnies qui le versent au Trésor. Dans tous ces cas, l ' incidence 

habituelle porte sur l 'acheteur des produits ou des services 

taxés. Ce n'est pas à dire, cependant, que le vendeur n 'en 

supporte pas un dé t r iment ; les produits qu'il débite étant 

surenchér is , il voit son débit même se restreindre. L'impôt 
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sur les patentes des commerçants est aussi, dans la plupart 

des cas, à la charge des consommateurs , qui doivent payer 

les marchandises plus cher que si les frais généraux des com-

merçants ne s'étaient pas accrus. Frankl in a dit un mot qui 

est d 'une application habituelle, sinon constante, c'est que le 

commerçant porte sur sa facture tous les impôts qu'il paie 

en tant que commerçant . S'il en était autrement , l 'équilibre 

entre les différentes professions se trouverait troublé, et celle 

de commerçant en général ou de commerçant en telle ou telle 

denrée particulière cesserait d'être attrayante et de se recruter . 

On appelle incidence de l ' impôt cette chute de la taxe qui fait 

qu'elle tombe définitivement et se fixe sur telle ou telle per-

sonne, souvent sur une autre que celle qui a fait le verse-

ment matériel au Trésor. 

Les cas d'incidence de l ' impôt sont très divers et souvent t rès 

compliqués ; les lois de l ' incidence sont difficiles à démêler 

théor iquement et encore plus à suivre dans la pratique, une 

foule de ciconstances diverses les influençant et parfois les 

neutral isant . De très intéressants et subtils écrits ont paru à ce 

sujet , de la part de M. Mafféo Pantaléoni, par exemple, et, plus 

r écemment , de l 'économiste américain M. Séligman ; aucun 

n'est décisif. La règle générale et la plus sûre paraît être celle-

ci : toutes les fois qu 'un impôt porte sur un objet que son pos-

sesseur destine à la vente ou à la location, ou à la production 

d'objets destinés à la vente ou à la location, et que ces objets 

sont susceptibles de restriction, l ' incidence de la taxe est 

rejetée sur l 'acheteur ou sur celui qui prend l 'objet en loca-

tion ; ainsi en serait-il , non seulement des taxes sur les den-

rées, mais de celles sur les capitaux ou sur leurs emplois ; si 

l 'on met un impôt de 1, 2, ou 3 p. 100 sur les capitaux ou sur 

l ' intérêt, ce sont à la longue les emprunteurs qui doivent sup-

porter la taxe. Ces règles ne sont pas, cependant, sans excep-

tion, et sans être très influencées pa r les circonstances diverses. 

Les circonstances rendent, en effet, très variable l ' incidence 

de l ' impôt, et il est parfois impossible de discerner d'avance 

la personne qui, en dernier lieu et après toutes les répercus-
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sions, subira le poids de la taxe ; très f réquemment le fardeau 

en est partagé dans des proportions qui échappent à toute 

évaluation. Quand on met, par 'exemple , un impôt soit sur les 

matér iaux à construire les maisons, soit sur la valeur loca-

tive de ces maisons, on pense en général que c'est le proprié-

taire de ces maisons qui subit l ' impôt. 11 en est souvent ainsi, 

mais non pas tou jours ; si le pays est prospère , que la popu-

lation augmente, et que, par conséquent, on ait besoin de 

maisons nouvelles, les impôts sur les maisons retomberont , 

en définitive, à la charge non pas des capitalistes qui les font 

construire, mais des locataires. D'autres fois, ils peuvent 

incomber en partie au producteur des matér iaux ou au con-

structeur de la maison. 

L'incidence des différents impôts varie beaucoup suivant que le 

pays est prospère, en voie ascendante, ou ne l'est pas : dans le 

premier cas les producteurs parviennent aisément à en rejeter 

le poids sur les acheteurs ou consommateurs ; dans le second 

cas, ils sont obligés de le supporter eux-mêmes soit en tota-

lité, soit en partie. Sauf les moments d 'un très grand essor soit 

de la richesse en général, soit de la classe consommatrice d 'un 

objet déterminé, il est rare que le producteur ou le possesseur 

d'un article destiné à la vente ou à la location et qu'un impôt 

vient soudainement frapper n'en supporte pas une partie du poids. 

Quand les Américains se sont avisés de mettre un droit de 

douane de 30 p. 100 sur les objets d'art étrangers, il est incon-

testable que les artistes d'Europe en ont pâti . De même, si 

l 'on met une taxe sur les diamants, ou sur les chevaux, ou 

sur les voitures, ou sur les parcs, pièces d 'eau, etc., ou sur 

les yachts de plaisance, surtout si ces taxes sont élevées et 

représentent une notable partie du prix de l 'objet ou du coût 

d'entretien de l 'objet, il n'est pas contestable que les ouvriers 

tailleurs de diamant, les marchands de chevaux, palefreniers, 

cochers, les ouvriers en voitures de luxe, les jardiniers et fon-

tainiers ou hydrauliciens, les constructeurs de bateaux de 

plaisance en pâtiront, soit par les réductions de bénéfices ou 

de salaires, soit par un surcroit de chômage. 
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Ce phénomène se rapporte à une grande loi économique, peut-

être la principale loi économique, qui n'a pas été jusqu' ici assez 

mise en lumière et sur laquelle nous avons beaucoup insisté, 

la loi de substitution. Nous avons montré (tome Ier, pages87 à 88 

et 112) que non seulement les différents articles pouvant se 

servir de succédanés se substi tuent les uns aux autres suivant 

que leurs frais de production respectifs et comparés varient, 

mais comment les différents désirs correspondant aux besoins les 

plus divers sont dans une concurrence constante entre eux, et com-

ment tout nouveau degré de difficulté (par conséquent de cherté) 

pour la satisfaction d'un désir déterminé lui fait substituer un 

désir différent dont la difficulté de satisfaction n'a pas été accrue. 

Tel h o m m e aimait mieux avoir une voiture et des chevaux et 

ne pas faire un voyage ou ne pas recevoir qui, voyant l 'achat et 

l 'entretien de la voiture et des chevaux renchérir sensiblement 

par un impôt nouveau, se trouvera préférer renoncer à ses 

chevaux et à sa voiture et faire un voyage ou accroître ses 

réceptions. Innombrables sont les désirs qui peuvent ainsi se 

substi tuer les uns aux autres quand la satisfaction de l 'un 

d'eux est, par une cause quelconque, sensiblement renchérie. 

De là vient la série indéfinie des répercussions : un impôt 

nouveau en produit autant qu'une pierre jetée dans un étang 

produit de cercles et d'ondulations, graduellement plus faibles 

au fur et à mesure que l 'on s'éloigne du point où elle est 

tombée. Ainsi, tous ceux qui participent à un titre quelconque, 

fabricants, intermédiaires, ouvriers, à la fabrication ou à l 'en-

tretien d'un objet qu 'un impôt vient grever, en supportent, sauf 

les circonstances exceptionnelles de très rapide essor de la 

for tune ou des revenus de la classe consommatrice, plus ou 

moins le contre-coup. Il n 'en pourrai t être autrement que si 

les fabricants et ouvriers pouvaient rapidement et sans frais 

changer de métier , ce qui n'est presque jamais le cas. 

Même les impôts directs les plus généraux, ceux sur le revenu 

et sur tes successions, quand ils sont à des tarifs élevés, ont des 

répercussions de ce genre et frappent bien au delà des contri-

buables ou des victimes que cherche le fisc. Si l 'on suppose qu'on 
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mette des taxes directes générales de 15 ou 20 p. 100, par 

exemple, à plus forte raison de 30 ou 40 p. 100, sur les revenus 

ou sur les successions ou sur une catégorie très importante de 

successions on de revenus, il en résultera que les catégories 

de personnes ainsi frappées, se trouvant perdre 15, 20 ou 30 à 

40 p. 100 de leur avoir, ne pourront plus faire les mêmes dé-

penses et les mêmes commandes ; elles n 'achèteront plus ou ne 

loueront plus des maisons ou des appartements de même 

importance, des meubles chers, des chevaux, des voitures, des 

objets d ' a r t , elles n 'entret iendront pas des jardins aussi 

luxueux, elles ne commanderont plus des étoffes aussi r iches ; 

bref, une perturbation considérable sera jetée dans tous ces 

commerces , et toutes les personnes qui s'y livrent ou y con-

tr ibuent , même au degré le plus infime, en pâtiront. 

En vain dira-t-on que d 'autres catégories de personnes dans 

la nation seront déchargées en proportion, ce qui serait vrai 

au cas où il y aurait simple substi tution d 'un impôt à un autre, 

sans aggravation du poids total pour l 'ensemble du pays. Il 

arriverait alors que l'on paierait, par exemple, le sel moins 

cher, ou le sucre, ou le café ; ou qu 'un certain nombre de gens, 

les plus petits contribuables, supposons-nous, n 'acquit teraient 

plus d' impôts directs ou en acquitteraient moins qu 'aupara-

vant. Mais si, de ce chef, il y avait une plus forte commande 

et une plus forte dépense, elles ne s 'adresseraient pas aux 

mêmes catégories de producteurs , fabricants, ouvriers, qui 

auraient été atteints par l 'aggravation d ' impôts précédente, 

et elles n 'empêcheraient pas ceux-ci de souffrir de la répercus-

sion de l ' impôt. 

Tout impôt nouveau constitue une sorte de crise, plus ou moins 

forte et plus ou moins durable, qui atteint des catégories nom-

breuses de personnes en dehors de celle qui le paie au fisc, et 

cela est aussi vrai quand il s'agit d'un impôt direct que d'un impôt 

indirect. 

A un point de vue plus général, tout impôt nouveau tend à 

amener une modification non seulement dans la répartition des 

revenus ou des fortunes, mais dans la répartition même des diverses 
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branches de la production, et a toutes les conséquences d'un change-

ment de cette dernière nature. 

D'après ces explications, on voit combien il est impossible 

de dresser un tableau et de trouver une mesure de répercussion 

de l ' impôt en général ou de tel impôt en particulier. 

L E SYSTÈME DE LA DIFFUSION DE L ' I M P Ô T . — Nous sommes con-

duit par les observations qui précèdent à une théorie célèbre, 

celle de la diffusion de l'impôt sur tout l'ensemble du corps 

social. C'est l 'économiste français Canard qui, au début de ce 

siècle, a le premier systématisé cette conception. Quand un 

système d' impôts est ancien, toutes les situations s'y sont 

adaptées, toute la partie des répercussions qui est de nature 

passagère s 'est définitivement accomplie; les profits se sont 

relevés du montant des impôts frappant le capital ou les divi-

dendes ; les salaires se sont accrus des taxes sur les objets de 

consommation, et les prix des marchandises eux-mêmes ont 

haussé de toute la part d'impôt qui les grève. Il en résulterait 

qu 'un système ancien de taxes arrive à se répartir en quelque 

sorte de lui-même sur l 'ensemble du corps social, de manière 

à peser à peu près sur chacun en proportion de ses revenus ou 

de ses dépenses. 

Il y a une part de vérité dans le système de Canard ; cette 

part de vérité est même assez considérable quand il s'agit de 

taxes très multipliées et chacune assez modérée. Néanmoins, 

il s 'en faut que ce système contienne la vérité absolue ; tout en 

en tenant compte, il serait déraisonnable d'y adhérer complè-

tement et de croire que, parce qu 'un système d' impôts est 

ancien, il est à l 'abri de toute critique et doit l 'être de tout 

remaniement . 

Une première objection à faire à ce système de la diffusion con-

sidérée comme absolue, c'est qu'il suppose un Etat isolé ou du 

moins un groupe d'Etats ayant absolument le même système 

fiscal, sinon les capitaux du dehors, les ouvriers et les produits 

du dehors viennent troubler tout ce système de diffusion et le 

rendre incertain et incomplet . 

Une seconde objection, c'est que les taxes sur certains biens 
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ou certains articles ou certains actes peuvent être tel lement 

élevées que la production et la consommation de ces biens et 

articles et la passassion de ces actes en soient profondément 

et définitivement atteintes. Si l'on met une taxe de 50 p. 100 de 

la valeur locative des maisons ou logements dépassant une 

certaine importance, si vieille que soit cette taxe il n 'en est 

pas moins vrai que les personnes riches, dans l 'emploi à faire 

de leur revenu, se sentiront disposées à restreindre leur 

dépense en logement, à étendre leurs dépenses en objets 

n'étant pas aussi grevés, et que l ' industrie du bâtiment s'en 

trouvera entravée. Si, d 'un autre côté, l 'ouvrier d 'une grande 

ville doit payer pour consommer un hectolitre de vin une 

somme d' impôts égalant ou dépassant les frais même de pro-

duction et de t ransport de cet hectolitre, ce qui est le cas 

actuellement à Paris, on aura beau dire, ce qui peut être 

approximativement vrai, que son salaire aura été augmenté 

d'autant, il n'en est pas moins certain que, dans l 'emploi de son 

revenu, il sera porté à restreindre plus ou moins sa consom-

mation de vin et à augmenter celle des objets moins taxés. Si 

chaque olivier, comme actuellement ou naguère en Tunisie, 

paie des taxes exorbitantes, si ancien que soit ce régime, on 

en plantera beaucoup moins et l 'on n 'entret iendra même qu'in-

suff isamment les anciennes forêts de ce plant existant dans le 

pays. De même, si pour l 'achat d 'une terre il faut payer 10 p. 100 

du prix, si ancienne que soit cette organisation, les transactions 

en immeubles seront tou jours beaucoup moindres qu 'au cas 

où une taxe de ce genre n'existerait pas et à celui où elle serait 

trois ou quatre fois moins lourde 1 . De même encore, si les 

parcours de voyageurs en chemin de fer sont taxés de 25 à 

30 p. 100, l 'ancienneté de la taxe n 'empêchera pas que la fré-

quence des voyages ne soit moindre que si cette taxe était 

beaucoup plus faible ou n'existait pas. 

Ainsi, quoique la théorie de la diffusion d'un système d ' im-

1 11 faudrait, toutefois, un très grand abaissement du droit pour pro-
voquer un accroissement considérable des transactions; un abaissement 
modique ne suffirait pas. 
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pôts ancien et de l 'adaptat ion de la société à un ensemble tra-

ditionnel de taxes cont ienne une par t de vérité, elle est loin de 

contenir toute la vérité. Elle tendra i t à empêcher le redresse-

ment , la correct ion d ' impôts mauva i s ou excessifs qui peuvent 

por ter à l 'hygiène, au régime b ien en tendu de la vie, à la 

r ichesse nat ionale m ê m e , un p ré jud ice considérable . 

Ce qu' i l f au t re teni r , toutefois , de cette conception, c 'est 

qu'w» système d'impôts ne doit pas être profondément et soudai-

nement transformé, à plus forte raison bouleversé. à la légère. Il 

résulte, en effet, toujours une crise d'une modification profonde 

dans les impôts. Ceux-ci ne doivent donc être m ê m e corr igés 

et rectifiés que graduel lement , au tan t que possible avec le p ro -

duit des plus-values budgéta i res ou par l ' é tabl issement de taxes 

modérées , incontes tab lement mieux assises. 

La modéra t ion est, en effet, la condition absolue d 'un sys-

t ème d ' impôts passable et re la t ivement équi table . Chaque 

impôt isolé, sur tou t direct, dès qu' i l cesse d 'être modéré , 

devient d 'une s u p r ê m e iniquité par l ' impossibil i té d 'évaluer 

exac tement la mat iè re imposable , les f r équen t s changement s 

de valeur de celle-ci et les efforts inégalement heureux des 

divers cont r ibuables p o u r échapper à une taxe trop lourde. 

D'autre par t , tout en ayant des impôts mul t ip les , on ne peut 

les avoir te l lement touffus et n o m b r e u x qu'ils nécessi tent pour 

la survei l lance de la product ion ou de la c i rculat ion de quasi 

chaque objet des f ra is , des formal i tés , des vexat ions et des 

entraves infinies. Un sys tème d ' impôts lourds est une des plus 

grandes causes de souffrance d 'un peuple , et de ra len t i ssement , 

sinon de l 'a r rê t , de son progrès , s'il n 'es t m ê m e une cause de 

recul . 

En dehors des services essentiels , les sommes que la modé-

ration des impôts laisse aux ci toyens sont en général beaucoup 

mieux employées pa r les par t icul iers , les associat ions l ibres, 

les g roupements spontanés de toutes sor tes , qu ' i ls ne l 'eussent 

été, étant données les inf i rmités plus hau t décri tes des pouvoirs 

publ ics (voir pages 670 à 674 et 693 à 697), par l 'État ou par 

les adminis t ra t ions locales. Les pays les plus p rospères dans 
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l 'histoire, les plus progressifs dans le présent , sont ceux qui, 

comme les Flandres autrefois, la Grande-Bretagne, la Belgique 

et les États-Unis aujourd 'hui , offrent la plus faible relat ion des 

sommes prélevées par l ' impôt à l 'ensemble des revenus des 

habitants . Les pays dont le développement économique est le 

plus lent sont ceux, comme l'Italie contemporaine, pour ne 

pas parler des contrées musulmanes , où le montant des impôts 

atteint le taux le plus élevé par rapport au revenu total des con-

tr ibuables. La France dans le passé, avec de très rares avan-

tages de situation et de sol par rapport aux aut res peuples 

civilisés, a toujours beaucoup souffert du poids des impôts ; 

c'est encore une des causes qui ralentissent son progrès à 

l 'heure présente et qui menacent le plus ses destinées fu tures 

1 Nous n'avons pu, dans cet ouvrage, que donner des indications très 
générales sur l'impôt. Nous n'avons pas jugé qu'il entrât dans le sujet de 
ce livre de parler ici de la gestion des finances publiques, des em-
prunts, etc. Nous renvoyons le lecteur, pour ces questions, à notre Traité 
de la Science des Finances. 

r Universidade de Coimbra 

Ü 
J j b i b l i d t e g a 
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A c c a p a r e m e n t . — Les ententes 
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A c t i o n . — Le principe de lamoin-
dre action, I, 145. 
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tion aux progrès agricoles de la loi 
sur la valeur décroissante, I, 767. 
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A l l i a g e (L'). — L'alliage dans 
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A l l m e n d s . — Genre de propriété 
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viennent pas l'indigence, IV, 460. 

A l t r u i s m e . — De l'altruisme et 
des sentiments altruistes en écono-
mie politique, I, 69, id. 71. — L'al-
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principe de l'intérêt privé etcelui de 
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liables; ils ont des sphères d'applica-
tion différentes,I, 76; IV, 676 à 678. 

A m é , administrateur et publi-
ciste français. — IV, 112; id. 113. 

A m é l i o r a t i o n . — Les amélio-
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de l'héritage, I, 595. — Montant 
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762. 
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Amélioration. 
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États-Unis, Brésil, République Ar-
gentine, etc. 
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IV, 210 et 241 ; id. 237. 
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sement, I, 228; 11, 96 et 97. 

A n a l y s e (L') i n d u s t r i e l l e 
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A n d r e w (Charles-.M.), Publi-
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A n n o n e r o m a i n e . — 1, 42. 
A n t a g o n i s m e . — Examen de 

l'antagonisme entre les salaires et 
les profits. Il, 283 à 289. 

Voir aussi aux mots Bénéfices, 
Profits, Salaires. 

A n t i q u i t é . — Les emplois i n -
dustriels de l'or et les trésors 
des temples et des rois dans l'anti-
quité. chez les Grecs et les Perses, 
111, 187 à 189. — Le crédit fait dans 
l'antiquité par les nations les pins 
développées à celles qui l'étaient le 
moins. III, 397. — Les banques chez 
les anciens, III. 420 à 426. 

Heureux elfets des petits États 
dans l'antiquité, III, 428 

Voiraussiaux mots Grecs et Perses. 
ainsi qu'à Monnaie, Or, Argent, etc. 

A p p r é c i a t i o n . — Ce que l'on 
entend par l'appréciation des m é -
taux précieux, or ou argent, 111, 
221. — 111,268. 

Voir aussi aux mots Or, Argent, 
Monnaie, Prix. 

A p p r e n t i s s a g e . — Comment 
il influe sur les salaires. II, 335. 

' A p p r o v i s i o n n e m e n t s . — Voir 
aux mots: Accaparement, Capital. 

A r b i t r a g e . — L'arbitrage en cas 
de grève, II, 455 et 456. 

A r b i t r a g i s t e s . — Catégorie spé-
ciale de banquiers, IV, 136 ii 138. 
(Voir aussi au mot Change.) 

A r g e n t . — Production de l'ar-
gent. Il, 43 et 44. 

Ses propriétés pour la fonction 
monétaire. 111. 112 à 122. — R e -
cherches de Soi'tbeer sur la pro-
duction de l'or et de l'argent depuis 
1492, III, 116 à 119. - Les emplois 
industriels de l'or et de l'argent, 
III. 160 à 164; id. suivant les diffé-
rents pays, III, 167 à 168; id. par-
ticulièrement en France, III, 330, 
note. — Rapport de valeur du cu i -

vre l'argent dans l'ancienne Égypte, 
l i t . 166, note. 

Rapports approximatifs de valeur 
de l'or et de l'argent chez les Grecs, 
III, 174et 175.— Les causes duchan-
geinent de ce rapport, III, 176 à 189. 
— Les trésors des temples et des 
rois dans l'antiquité, III, 188 4 189. 
— Les métaux précieux depuis la 
découverte de l'Amérique, produc-
tion, dépréciation, III, 192à 219. — 
Pour les détails de cette production 
et le stock restant, voir au mot Or. 

Fluctuations incessantes du rap-
port de valeur entre l'or et l'argent 
dans les temps modernes. III, 243 à 
307. — Les achats d'argent par le 
Trésor américain, III, 253 à 258. — 
Suppression de la frappe de l'argent 
dans l'Union latine, III, 259. 

Proportions de l'or et de l'argent 
dans la production des métaux pré-
cieux depuis 1492. 111. 239 à 211. — 
Du rapport de valeur entre les deux 
métaux, III, 241 à 307. — Absorp-
tion de l'argent par l'Orient, III, 
289 et 290; id. 299 ;ï 305. 

Causes réelles de la déchéance 
monétaire de l'argent. III, 306 à 307. 
— L'abandon de l'argent comme 
étalon n'est pas la cause de la 
baisse générale des prix, IV, 315 à 
320. 

Fluctuations énormes de la va-
leur de l'argent lors de l'établisse-
ment et de la suppression du Sher-
man Act, 111 , 324 et 325. 

L'effet des droits de garantie en 
France sur la consommation indus-
trielle de l'argent. III. 330, note. 

Hypothèse sur la valeur future de 
l'argent, III, 331 : IV, 175. 

Voir aussi au mol Monnaie. 
A r g e n t i n e R é p u b l i q u e ) . — 

Mauvais emploi du capital des 
banques d'émission, III. 483. — Les 
abus des banques dites nationales 
III, 685. — Enormité du papier-
monnaie et dépréciation du change, 
IV, 154 k 156; id. 159 à 160 : id. 174. 

A r i s t o c r a t i q u e (Soc ié té ) . — 
Le luxe des temps aristocratiques: 
il comporte un grand gaspillage, 
IV, 249 à 253. — Les temps aristo-
cratiques cessent quand, au lieu 
d'entretenir des serviteurs, on fait 
des commandes à des ouvriers du 
dehors, IV, 251 à 254. 

Part du sentiment aristocratique 
dans les lois somptuaires, IV, 275. 

A r i s t o p h a n e . — Cite, dans les 
Grenouilles, une application de la 
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loi monétaire , appelée actuelle-
ment loi de Gresham, III, 261 et. 
262 . 

A r i s t o t e . — Sur l'intérêt du 
capital, 11, 12; id. 77. —Sur la va-
leur, 111,19; —IV, 59 et 60. — Sur 
l'accroissement de la population, 
IV, 515. 

A r m e n g a u d (aiué ). — Techni-
cien français; auteur de Meunerie et 
lioulanr/eiie, 1,173. — IV, 12 ; id. 18; 
id. 23.' 

A r m é n i e n s . — Leur habileté au 
commerce et aux affaires, 1,54. 

A r t . — Distinction de la science 
et de l'art eu économie politique, 
1, 63. — Les œuvres d'art sont des 
capitaux, I, 249. — Les emplois de 
l'or et de l'argent dans les arts, III, 
160 à 164; id. 167 à 168. — Ces em-
plois dans l'antiquité classique, 111, 
186 il 189. 

A r t e l s (Les) . — Association 
de travailleurs en Kussie, II, 563. 

A r t i s t e s . — Enormes gains des 
artistes, et leurs causes, I, 159 et 
note; id. 679; id. 684; 11, 333. 

A r t i s t i q u e ( P r o p r i é t é ) . — I, 
570. 

A s c e n d a n t e ( S è v e ) . — Voir 
au mot Sèoe. 

A s i a t i q u e s ( P e u p l e s ) . — Con-
currence à redouter de ces peuples, 
IV, 354; id. 461 à 465. — De la pos-
sibilité de la colonisation par les 
peuples asiatiques, IV, 660 et 601. 

Voir aussi aux mots Chine, Japon, 
Indes. 

A s s e r v i s s e m e n t . —L'accrois-
sement des pauvres dans le système 
de l'assurance obligatoire, IV, 491. 

Voir aussi au mot Ksclavagc. 
A s s i g n a t s . — 111, 373 et 374. 
A s s i s t a n c e p u b l i q u e . — Trop 

facile elle entrave la capitalisation, 
1, 287. — La loi sur l'assistance mé-
dicale en France, IV, 375. 

Le système danois d'assistance 
publique, IV, 384 à 385. 

Examen de la légitimité et de 
l'utilité de l'assistance légale obli-
gatoire, IV, 473 à 480. — La com-
mune est une très mauvaise base 
à un système d'assistance obl i -
gatoire, IV, 478. 

La loi des pauvres en Angleterre, 
IV, 480 à 488. — L'assistance obli-
gatoire inutile ou supprime la li-
berté individuelle et familiale, IV, 
488 à 491. 

Les abus des bureaux de bienfai-
sance eu France, IV, 491 à 492. 

Le système d'Elberfeld, IV, 494 à 
496. 

Les sans-travail, examen de la 
doctrine du droit au travail, IV, 496 
à 506. 

Voir aussi aux mots Indigence, 
Paupérisme. 

A s s o c i a t i o n . — La division du 
travail a tendance à se proportion-
ner à l'esprit d'association, I, 363. 

L'association est nécessaire et 
difficile pourles petitspropriétaires, 
11, 13. 

L'association entre gens de même 
métier est prohibée par la Révolu-
tion française et jusque vers le mi-
lieu du second Empire, 11,385 à 401. 

L'association internationale des 
travailleurs, II, 417. 

Mot curieux de Proudhon contre 
l'association, II, 624. 

Les associations de capitaux et 
les associations de personnes, IV, 
324. 

Goût naturel de l'homme pour 
l'association, IV, 676 4 678. 

Voir aussi aux mots Coopération, 
Corporation, Sociétés, Syndicats, Tra-
de's Unions. 

A s s u r a n c e s . —Facilités qu'elles 
donnentàl'épargne, I, 283. — L'avi-
lissement de l'intérêt déjoue les 
combinaisons d'assurances sur la 
vie, 11, 471, note. — Les deux sys-
tèmes d'assurances sur la vie : la 
couverture et la répartition; graves 
défauts de ce dernier, II, 428 à 429, 
note. — Les sociétés américaines 
dites coopératives d'assurance sur 
la vie. leurs inconvénients, II, 429, 
note ; id. IV, 389. 

L'un des grands avantages du 
commerce international est de con:»-
tituer une assurance mutuelle entre 
les nations, IV, 76 à 77. 

L'assurance en général et ses ap-
plications, IV, 311 à 403. 

L'assurance, sa nature, ses avan-
tages, IV, 312 à. 314. — Tout en 
étant utile, l'assurance est une com-
binaison coûteuse; elle prend plus 
au groupe entier assuré qu'elle ne 
lui rend matériellement, IV, 314 à 
318. — L'assurance accroît le nom-
bre des sinistres, IV, 318 à 320. — 
Mesures pour prévenir les fraudes, 
IV. 320 à 322. 

Origines et évolution de l'assu-
rance, IV, 328, — Les sociétés mu-
tuelles et les sociétés capitalistes 
d'assurance, IV, 324. — Les assu-
rances municipales, 326.—Naissance 
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des assurances libres contre l'in-
cendie, IV, 327. — Branches d'assu-
rance plus récentes, les assurances 
sur la vie, IV, 328. 

Conditions nécessaires pour l'ap-
plication de l'assurance à une bran-
che de risques, IV. 329 à 332. 

Les assurances privées et les a s -
surances d'Etat; mérites et incon-
vénients respectifs. IV, 332 à 337.— 
L'assurance libre des classes riches, 
aisées etpauvres; celles-ci profitent 
plus que la première de ce genre 
d'assurance, IV, 335 à 338. — Rai-
sons alléguées en faveur du mono-
pole par l'Etat de toutes les assu-
rances importantes; vanité de ces 
arguments. IV, 339 à 319. — Analyse 
des revenus et des dépenses des so-
ciétés d'assurance contre l'incendie 
en France, IV, 340 ; id. 395. — L'assu-
rance impériale allemande contre 
les accidents, IV, 342 et 343. (Voir 
aussi plus bas). 

Del intervention de l'État et d'une 
législation spéciale pour certaines 
catégories d'assurances ou d'assurés, 
IV, 349 à 352. — Le contrôle des as-
surances aux Etats-Unis, IV, 351. — 
La proportion des accidents profes-
sionnels, en divers pays, IV, 352 
à 353. — Les sociétés libres fran-
çaises d'assurances contre les acci-
dents, IV, 354. — Inconvénients de 
l'assurance obligatoire, IV. 354 à 
356. — Organisation et fonctionne-
ment du système allemand d'assu-
rance obligatoire contre les acci-
dents professionnels, IV, 356 à 359. 
— Le système de la couverture et 
le système de répartition, IV, 359. 
— L'assurance obligatoire contre 
les accidents du travail en Autriche, 
IV, 359 362.— La législation dans 
les pays Scandinaves, IV, 363. — 
Situation de la même question en 
France, IV,363 à 366. 

Les assurances privées contre la 
maladie et le dénuement de la 
vieillesse, IV, 3G7. — Les sociétés 
de secours mutuels en France, IV, 
367 à 371. 

L'assurance obligatoire d'État 
contre la maladie en Allemagne, IV, 
371 à 375. — Même assurance contre 
l'invalidité et la vieillesse, IV, 375 
à 378. — Coût d'un système géné-
ral sérieux d'assurances officielles 
contre la vieillesse et l'invalidité, 
IV. 378 à 383. 

Projet et base d'une caisse natio-
nale d'assurance contre la vieillesse 

en France, IV, 380, note; id. 397 à 
400. 

Contribution de l'État, des ou-
vriers et des patrons dans le sys-
tème d'assurances allemand, IV, 
383 à 384. — Le système danois 
dit d'assurance populaire, IV, 384. 

Le fonctionnement comparé du 
système de couverture et de capita-
lisation et du système de répartition, 
IV, 385 à 394. — Une correction 
nécessaire au système de la couver-
ture, IV, 388. — Le svstème mixte 
suivi en Allemagne, IV, 390 à 393. 
— Ses dangers pour l'avenir, IV, 
393 a 394. — Défauts particuliers du 
système de la couverture dans une 
assurance d'Etat, IV, 394 à 397. — 
Du système atténué des subsides 
donnés par l'Etat aux assurances 
ouvrières, IV, 397 à 400. 

Champ ouvert aux assurances 
privées et libres, et non encore 
exploité, IV. 400 à 403. 

A t e l i e r . — Création de l'atelier. 
1 .298.—Opposit ion de l'atelier et 
de la fabrique. I. 444. — Les petits 
ateliers ne travaillant qu'à façon, 
1, 446. 

A t e l i e r s m é c a n i q u e s . — Voir 
au mot Machines. 

A t k i n s o n (Édouard), statisti-
cien américain. — Son mot frap-
pant sur la production agricole et la 
rente de la terre, 1, 770. — II. 41. 
note. — II, 315; id. 319: id. 325 ; 
id. 352: id. 360. — II, 485. — IV, 
300. 

A t t r a y a n t ( T r a v a i l ) . — Ex-
posé de cette théorie, I, 145. (Voir 
aussi au mot Foncier.) 

A u c o c , jurisconsulte et publi-
ciste français. III, 345. 

A u l n i s de B o u r o u i l l , éco-
nomiste hollandais.—I, 265.noie.— 
I, 572. — 1, 582. — II, 23 et 24. — 
II, 151. 

A u s p i t z (Rudolph) e t R i -
c h a r d L i e b e n . — Sur les prix. 1, 
89. 

A u s t r a l i e . — Abus et catas-
trophes des banques d'Australie, 
III, 492; id. 495. 

Voir aussi aux mots Or et Argent. 
A u t o n o m e . — (Le producteur) 

I, 293. (Voir au mot Producteur.) 
Les tarifs autonomes (de doua-

nes), leurs inconvénients, IV', 105 à 
106. 

A u t r i c h e . — L'assurance obli-
gatoire contre les accidents en Au-
triche, IV, 359 à 362. 
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Le taux de la natalité en Autri-
che, IV, 605 à 609 

A u t r i c h i e n n e (Éco le ) . — Son 
originalité en économie politique ; 
intérêt de ses recherches et de ses 
observations, 1, 67 ; id. 80 ; id. 186 ; 
id. 199; id. 200 ; id. 246 ; id. 490. 
— Il, 140, note ; id. 291. — III, 16 ; 
id. 21 ; id. 29. — La théorie autri-
chienne de la valeur, III, 16 à 44. 

Voir aussi aux mots Valeur. Capi-
tal, Menger, Bœhm Batverk, Wieser. 

A u x i l i a i r e s ( L e s p r o f e s -
s i o n s . — Voir au mot Profession. 

A v a r i c e . — L'avarice, l'écono-
mie et la prodigalité, IV, 214 à 236. 
— Description de l'avarice, IV, 216. 
— Elle est souvent destructive de 
richesses, IV, 217. (Voir aussi au 
mot Economie.) 

A v e n e l (Vicomte d'), publi-
ciste français.—1,616, note.—I, 747. 
— IV, 27 ;' id. 28 ; id. 29 ; id. 30 ; id. 
36. 

A z t è q u e s (Les). — I, 381. 

B 

B a b l e d , publiciste français.—IV, 
40 ; id. 45; id. 46; id. 51; id. 52; 
id. 57 ; id. 61. 

B a g e h o t . économiste anglais. 
—11 met en lumière l'influence des 
hommes exceptionnels et de l'es-
prit d imitation, 1, 312, note. — I, 
344. — Sur les avantages des jeu-
nes maisons audacieuses, relative-
mentaux vieilles maisons enrichies, 
1, 460 ; id. 658 ; III, 392. 

Sur le crédit. 111. 387 ; id. 388 ; 
id. 390 ; id. 391 ; id. 392 id. 395 ; 
id. 403 ; id. 425 ; id. 428 ; id. 433 : 
id. 435 ; id. 475 et 476; id. 491 et 
492 ; id. 497 et 498 ; id. 500 ; id. 511 
et 512 : id. 514 ; id. 552 : id. 579 ; ici. 
580 ; id. 587 ; id. 599 ; id. 604 : id: 
605 ; id. 622 ; id. 662 ; id. 663 ; id. 
664; id. 668. — Sur le rôle des ban-
ques en temps de crise, IV, 441 et 
442. — IV. 445 — Sur la puissance 
sociale de l'imitation. IV, 730, note. 

B a i l . — Durée variable des baux, 
I, 582, note, et II, 23, 24. 

Voir aussi aux mots Fermage, 
Fermier. 

B a l a n c e d u c o m m e r c e . — 
Examen de la doctrine dite de ce 
nom ; son inexactitude, IV, 175. — 
Preuves à rencontre tirées de l'An-
gleterre, de la France, et autres 

contrées, IV, 176 à 179. — Raisons 
de l'excédent des importations sur 
les exportations dans les vieux pays 
riches. IV, 179 à 180. — La balance 
des paiements est très différente de 
la balance du commerce, IV. 182. 
— Eléments divers de la balance 
des paiements, IV, 182 à 185. — 
Cas divers de l'excédent des impor-
tations sur les exportations et ré-
ciproquement, et leur signification 
IV, 186 à 189. 

B a n q u e . — Caractères des pre-
miers établissements de banque, 
III, 402. — Les banques de dépôts 
chez les anciens, III, 422; id. 429. 

L'origine des banques est dans le 
change des monnaies, III, 425. — 
Les premières opérations des ban-
ques ne furent pas des opérations 
de crédit, 111.429. 

Opérations normales des banques, 
III, 429 à 431. 

Description des premières ban-
ques du moyen âge et des temps 
modernes, les banques de vire-
ments et de dépôts, III, 432 à 440. 

La monnaie de banque, sa supé-
riorité sur la monnaie réelle, III, 
436. — La Hanque de Hambourg et 
le mark banco. 111, 438. 

L'évolution des banqueslesamène 
à faire des opérations de crédit, 
III, 44! — L"èmploi des dépôts, 
111, 442. — Le papier de commerce, 
111, 442 — Mécanisme du crédit 
commercial, le billet à ordre, 111, 
444. — La lettre de change, III, 447. 
— Conditions rigoureuses des en-
gagements commerciaux, 111, 449 i 
450. 

L'escompte commercial constitue 
la principale fonction des banques 
ordinaires, III, 450. — Les deux 
dégénérescences de l'escompte : les 
lettres de change des consomma-
teurs, le papier de complaisance ou 
de circulation, III, 453 h 456. — Le 
chèque, sa nature, sa fouction, le 
chèque barré, III, 456 à 458. 

Le billet de banque, ses origines, 
III, 459. — Les billets de banque et 
leurs analogues dans la Chine du 
moyen âge, 111,459 à 462 ; id. dans 
le japon féodal. III, 462. 

Utilité du billet île banque poul-
ie détenteur et le banquier, même 
au cas où le billet est couvert par 
l'encaisse métallique, 111. 462 à 467. 
— Avantages directs et indirects du 
billet de banque pour le public en 
général, IV, 467. — Caractères essen-
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fiels du billet de banque et condi-
tions nécessaires ;'i une circulation 
régulière de billets. III, 4(58 à 474. 
— Le billet de banque répand le cré-
dit de la banque et vulgarise les opé-
rations de banque perfectionnées, 
III, 474 à 471). 

Les banques ne sont pas faites 
pour distribuer toutes les natures 
de crédit, III, 477. — Différences 
entre la situation du capitaliste et 
celte du banquier, III, 480. — Ces 
caractères doivent régler les emplois 
des banques, III, 4SI. — Elles doi-
vent posséder peu d'immeubles, III, 
482 — Du placement en fonds 
étrangers du capital des grandes 
banques, 111, 48,'j. 

Division des banques en quatre 
catégories principales, 111. 484. — 
Les banques qui sont les caissières 
du commerce, III, 48a. — Mauvaise 
pratique de la Banque d'Espagne, 
III, 488. —Les banques générales 
de dépôts, III. 489. — Les banques 
qui commanditent directement l'in-
dustrie et l'agriculture ; périls aux-
quels elles sont exposées, l it , 492 
à 495. — Dissimulation des com-
mandites des banques, 111, 493 et 
494. 

Evolution de l'industrie banquière, 
III. 496. — Le: système naturel 
de banque, III, 498. — Comparai-
son dos banques par actions et des 
banquiers privés, III, 499 à 505 — 
Les succursales des banques, III. 
505. — La publication de leur bilan 
par les banquiers individuels, 111. 
507. 

Les banques d'Ecosse, leur origine 
III, 508. — En quoi elles sont une 
relative application du système na-
turel de banque, 111. 50!) à 511. — 
Fondation successive de ces ban-
ques, III, 510. — L'émission des 
billets par ces banques devança et 
attira les dépôts, III, 511 il 512. — 
Fusionsnombreusesde ces banques,. 
111, 513. — Importances des ser-
vices rendus par ces banques, elles 
forment le premier type des ban-
ques rurales, 111. 515 à 520. — La 
circulation des billets des banques, 
une fuis établie, est plus stable 
dans les campagnes que dans les 
villes, 111, 517. — Emission ac-
tuelle des banques d'Ecosse, III, 516 : 
ici. 597. 

Les anciennes banques des Etats-
Unis, notamment du Massachusetts, 
111, 520. — Popularité des place-

ments en actions de banque clans 
ce pays. 111. .'>23. — Organisation 
actuelle des banques nationales aux 
Etats-Unis, III, 524. — Epanouis-
sement et. énorme développement 
des banques américaines, III, 528. — 
Enormité de leurs dépôts et de leurs 
prêts, III, 529. — Les « banques 
des Etats ». 111. 530. — Etude des 
bilans, des ressources et des place-
ments des banques américaines, 
lit, 531. — Ressources et activité 
réunies de tous les établissements de 
crédit aux Etats-Unis en 1891, l it . 
540 à 543. — Les sinistres des ban-
• ues américaines, III, 543. — En-
traves iï l'émission des banques 
nationales ; charges grevant les 
banques. III. 546. — Nécessité d'une 
réforme de la circulation aux Etats-
Unis, 111, 549 ; id. 558. — Compa-
raison de l'activité banquière aux 
Etats-Unis et en France, III, 550 à 
552. — Même comparaison poul-
ies sinistres des banques,III, 552.— 
Les billets d'Etats aux Etats-Unis, 
nécessité de les supprimer, III. 554 
à 559. 

Origine de l'idée de réglementer 
cl concentrer l'émission des billets 
de banque, III, 560 à 562. — Rai-
sons alléguées en faveur de cette 
réglementation et concentration, 
III, 563. — Différences essentielles 
entre le billet de banque et la mon-
naie, III, 563 à 5(i6. — Encaisse et 
circulation des Joint Stook Banks 
et des banques privées dans le 
Royaume-Uni, 111, 565, note. 

Les banques ne peuvent élever 
arbitrairement leur circulation, III, 
566. — Conditions requises pour 
une bonne circulation, 111. 570. — 
Publication des bilans des banques, 
III, 572. — La circulation des billets 
est d'autant plus solide qu'elle com-
porte plus de petites coupures, 111, 
573. — Décomposition de la circula-
tion américaine suivant les cou-
pures, etdurée moyenne de chacune, 
III, 575 ; id. 654 â 659. 

Les risques de demandes soudai-
nes de remboursements des billets, 
III, 573. — Ces risques sont moin-
dres que ceux du retrait des dépôts, 
III, 577 ; id. 662. — Le cas de révo-
lution et de guerre, III, 578. — Le 
cas des paiements à effectuer à l'ex-
térieur, III. 581. 

Les rapports de l'État avec les 
banques ; origine des banques pri-
vilégiées, III, 583. 



8 TRAITÉ THÉORIQUE ET PRAT1 IQUE D'ÉCONOMIE POLITIQUE 

Origine de la Banque <CAngleterre, 
III, 586. — Nature de son privilège, 
11 i, 588. — Le lianking Principle et 
le Currency Principle, III, 590 à591 ; 
id. 603. — L'Act de 1844, 111,593 — 
Etat actuel des banques d'émission 
dans le Royaume-Uni, III, 595 à 598. 
— Critiques diverses de VAct de IX-i-'i, 
III, 599. — Fonction actuelle de la 
Banque d'Angleterre ; son rôle d'ins-
titution de crédit s'amoindrit chaque 
jour. 111, 602. — Elle tend à res-
sembler de plus en plus aux ancien-
nes grandes banques du moyen 
âge, 111, 604. — Le régime général 
et l'importance des banques dans 
la Grande-Bretagne. III, 606 à 608. 
— Importance des dépôts dans les 
banques anglaises, III, 607 à 608. 
— Proportions des divers moyens 
de règlement, lettres de change, 
chèques, espèces, dans le mouve-
ment d'une banque anglaise, III, 
608 . 

Le Clearing house ou Chambre de 
compensation. 111,608. (Voir au mot 
Clearing house.) 

Faible quantité de monnaie et de 
billets avec laquelle l'Angleterre 
pourvoit à ses immenses transac-
tions ; comparaison avec la France, 
III, 609 et 610. 

La Banque de France : les caisses 
qui l'ont précédée, III, 6i0 à 613. — 
Sa fondation ; origine de son pri-
vilège, 111, 613 à 616. Les banques 
d'émission dans les départements, 
III, 616 à 619. — Timidité commer-
ciale de la Banque de France ; ses 
rapports avec le Gouvernement, 111, 
619. — La Banque de France n'est 
qu'accessoirementune institution de 
crédit, 111, 622. — Comparaison 
avec les banques diverses en France 
III, 623. — La Banque de France 
est surtout une caissière,III.623.— 
Proportion des virements, billets et 
espèces dans l'ensemble de ses mou-
vements, III, 626. — Elle tend à 
ressembler aux anciennes grandes 
banques du moyen âge, 111. 626. 
— Les prêts d'espèces métalliques 
faits par la Banque de France à la 
Banque d'Angleterre, III, 592: id. 
602 ; id. 645. 

Les banques d'Etat, la Banque de 
l'Empire allemand et les banques 
d'Etat qui l'ont précédée, III, 628. 
— Constitution et administration de 
la Reichsbank, III. 633. — Faible 
quantité de billets qui suffit à l'Em-
pire allemand 111, 657. 

Inconvénient d'une banque d'État, 
111, 638. 

La nature et les vices du projet 
de banque nationale de liicardo, 
III. 639 à 646. — Applications par-
tielles du plan de Kicardo; la Tré-
sorerie des Etats-Unis, III, 646 à 648. 

La Banque impériale de Russie, 
111, 648 à 651. 

Causes qui peuvent faire présen-
ter les billets de banque au rem-
boursement, III, 652. — Les petites 
coupures de billets de banque res-
tent plus longtemps dans la circu-
lation que les grandes, III, 654. — 
Proportion des diverses coupures 
de billets à la Banque de France, 
aux banques américaines, à la Ban-
que de l'Empire allemand, III, 655 à 
658. 

Conditions requises pour l'es-
compte des effets; limites des 
échéances, III, 659 à 660. — Nom-
bre de signatures exigé pour l'es-
compte, dans divers pays, 111,6601 
662. 

Caractère particulièrement pré-
caire de certains dépôts dans les 
banques, III, 662. — L'intensité du 
passif des banques et le maximum 
de l'appréhension, 111, 663 à 667. — 
Dépôts des gouvernements ou des 
banques étrangères à la Banque 
d'Angleterre, 111, 664 à 665. — Les 
« banques de banquiers » ne doi-
vent pas se livrer aux opérations 
des banques ordinaires, III, 666. — 
Procédés empiriques pour garantir 
l'émission des banques; prétendue 
et fausse règle du rapport du triple 
de l'émission à l'encaisse, 111, 667 à 
671. — Situation des principales 
banques d'émission eu 1894, III, 
665, note ; id. 668 à 673. — Sous le 
régime de la suspension des paie-
ments en espèces,le grossissement 
de l'encaisse des banques a une 
importance restreinte, III, 673. — 
Exemple de la Banque d'Espagne, 
111,674 à 676. — Les dépôts de fonds 
publics du Trésor garantissent mal 
une circulation, surtout de papier 
non remboursable, III, 676. — Les 
prêts faits par les banques aux 
gouvernements constituent le plus 
grand danger pour les banques et 
pour tout le système financier du 
pays, III, 677. — Exemple de dé-
mence en cette matière : les arran-
gements du gouvernement espagnol 
avec la Banque d'Espagne. III, 682 
à 686. 
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Effets de la hausse du taux de 
l'escompte, et variations de ce taux, 
IV, 138 à 150. (Voir aussi aux mots 
Change, Escompte.) 

Les banques et le cours forcé, IV, 
153 à 158. 

Les bilans des bauques avant, 
pendant et après les crises com-
merciales et financières, IV, 437 
à 439. - Rôle des banquiers dans 
les crises commerciales, IV, 440 
à 444. 

B a n q u e s a g r i c o l e s . — II, 607 
à 616. (Voir aussi aux mots Coopé-
ration, Raïffeisen.) 

B a n q u e s p o p u l a i r e s . — II, 
598 à 623.(Voir aussi au mot Coopé-
ration.) 

B a r b a r e s . — Voir au mot Pri-
mitives (Populations), Pasteurs, etc. 

B a r b a r i e . — L'attribution des 
successions à l'Etat ramènerait en 
quelques générations le genre hu-
main à la barbarie, 1, 599. 

B a s t i a t , économiste français.— 
11 s'est peu occupé de la nature. 
I, 126. — Sou erreur sur la gratuité 
des biens naturels, I, 127. — 1, 153. 
— I, 505, note. — I, 688. — I, 706. 
— Superlicialité de sa réfutation de 
Ricardo, 1,716; id. 719, id. 741. — 
IV, 230 ; id. 231. — IV, 502. — IV, 
520. — IV, 730. 

B a t b i e , économiste et juriscon-
sulte français. — IV, 51. 

B â t i m e n t ( I n d u s t r i e d u ) . 
— Allégation inexacte qu'elle est 
absolument stationnaire, I, 411. — 
Bourse des salaires dans l'industrie 
du bâtiment, II, 313. 

Voir aussi aux mots Entrepreneur, 
Fermier, Immobilière, etc. 

B a u d r i l l a r t (Henri), écono-
miste, et moraliste français. —IV, 
2 6 0 . 

B a z i n (Hervé), économiste fran-
çais. — IV, 198. 

B e b e l , socialiste allemand. —I. 
91. — Son opinion sur la rotation 
du travail. I, 150; id., 371. 

B e l g i q u e . — De la production 
des mines en Belgique, II, 33 et 34. 
— Comparaison du produit net et 
des salaires dans les mines belges, 
II, 59 et 60. 

La coopération socialiste et la 
coopération catholique en Belgique, 
II, 579 à 583. 

La Banque de Belgique, 111, 668, 
id. 669; id. 671. 

Les variations de l'effectif des 
mineurs occupés en Belgique de-

puis un quart de siècle, IV, 498 à 
500. 

L'accroissement de la population 
et la période de doublement en 
Belgique, IV, 568. — De la diminu-
tion de cet accroissement, IV, 593 
à 602. — Tableau des naissances de -
puis 1836, IV, 594 et 595. — Distinc-
tion entre les provinces wallonnes 
et les provinces flamandes, IV, 596 à 
602. — Tableau à ce sujet, 600 et 
601. — Comparaison avec les di-
vers pays, IV, 605 à 609. 

B e l l o m (Maurice), publiciste 
français. — IV, 352 ; id. 363. 

B é n é f i c e . — Le bénéfice est nor-
malement la mesure du service rendu 
à la société, 11, 141. — Les bénéfices 
exceptionnels de certains entrepre-
neurs viennent de la supériorité de 
leurs combinaisons et de l'abaisse-
ment de leurs prix de revient ou de 
1 amélioration de la qualité, II, 194 
et 200. — Ces bénéfices ne sont pas 
acquis aux dépens de la société, II, 
200 à 205. — Ils sont essentiel le-
ment précaires, II, 209. — Ten-
dance à la baisse des profits movens, 
II, 212. 

Les bénéfices proviennent des 
facultés propres au patron, non d'un 
surcroît de travail des ouvriers, II, 
516 à 518. 

Les bénéfices des « grands maga-
sins » de nouveautés comparés aux 
chiffres d'atïaires, IV, 27. 

Voir aussi aux mots Entrepreneur, 
Profit. 

B é n é f i c e s ( P a r t i c i p a t i o n 
a u x ! . — Voir au mot Participation. 

B e n t h a m , publiciste anglais. — 
Frivolité de ses conceptions. IV, 
685 et 686. 

B e n t z o n (Mmc), publiciste fran-
çaise. — IV, 293 et 294. — Sur l'as-
sistance publique à Boston, IV, 489 
A 491. 

B e r t (Paul), écrivain français. 
— Il, 81, id. 83. 

B e r t h e l o t , chimiste français. — 
Ses prévisions sur l'alimentation et 
l'agriculture, I, 707; id. 769; id. 770. 
— I, 778. — II, 42, note. — IV, 537. 
— IV. 540. 

B e r t i l l o n (Feu le l)r), statisti-
cien français. — IV, 547 ; id. 556 ; 
id. 557 ; id. 626. 

B e r t i l l o n (Jacques), statisticien 
français. — IV, 422 à 423. 

B e s a n t Miss), publiciste anglais 
malthusien. — IV, 519; id. 617. 

B e s o i n s . — Les besoins bu-
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mains, I, 99. — Essais de classi-
fication des besoins. 1. 104. — Leur 
infinie diversité, 1, 105. Le besoin 
d'exceller et de parure, 1, 107. — 
L'extensibilité des besoins ; très 
grande importance de ce phéno-
mène en économie politique, I, 108. 
— La satiabilité de chaque besoin 
et la loi de l'utilité décroissante, 
1, 109. — L'importance économique 
de l'extensibilité des besoins prou-
vée par la colonisation. 1, 111. — 
La concurrence des divers besoins 
entre enx. la loi de substitution, I, 
112. — Le rôle de l'esprit d'imi-
tation, de l'habitude et de l'hérédité 
dans l'extension et la fixation des 
besoins humains, I. 112. — Rôle de 
l'extensibilité des besoins humains 
relativement aux machines, I, 414. 

Concurrence des besoins entre 
eux suivant leur importance et le 
degré de satisfaction déjà reçu, 111, 
35 à 40. 

Défaut des classifications des be-
soins humains, IV, 230 à 233. 

Importance suprême du besoin 
de parure, IV, 231 . — Grande im-
portance du besoin de variété, IV, 
231 à 234. 

La concurrence des divers be-
soins et désirs entre enx entrave 
l'accroissement de la population 
en civilisation. IV, 549 

Différence entre les besoins col-
lectifs, les besoins généraux et les 
besoins communs, IV, 682. 

Voir aussi aux mots Satiabilité 
des besoins, Variété des besoins. 

B e s s e m e r , inventeuranglais. — 
L'acier Ressemer, I, 426 — Calcul 
sur 1<*Î bénéfices de l'inventeur et 
les bénéfices de la Société, I, 569 ; 
— id. I, 685. — II, 197 à 198. 

B ê t e s (de somme ou de trait). 
— Ce sont les premières machines, 
1, 380. — La civilisation n'a pu se 
développer là où elles n'ont pas pé-
nétré, I, 38t. — La quantité pourra 
s'en beaucoup réduire avec les pro-
grès de la mécanique, I, 381, note. 

B i e n f a i s a n c e - B u r e a u x de . 
— IV. 468 à 470. 

B i e n s . — Le mot Riens opposé au 
mot liichesses, I. 99. — Théorie de 
Karl Menger,1,186.note.—Les biens 
qui sont un capital au point de vue 
subjectif et personnel, non au point 
de vue objectif et national, I, 193. 

B i l l e t à o r d r e . — III, 444à 447. 
B i l l e t s de b a n q u e . — Ils sont 

les auxiliaires de la monnaie, III, 

409. — Leur nature, leurs origines. 
III, 459 à 476. — Différences essen-
tielles entre le billet de banque et 
la monnaie. III, 563 à 566. — Pro-
portion des divers éléments de rè -
glement, chèques, billets, espèces 
dans une banque anglaise. III, 608. 
—Proportion des virements des bil-
lets et des espèces dans les opéra-
tions de la Banque de France, 111, 
625 à 626. — Les billets de banque 
tendent a n'être plus que les signes 
représentatifs de la monnaie métal-
lique. III, 627. 

Voir aussi aux mots Banque, 
Clearing house. etc. 

B i l l e t s d ' E t a t . — Les billets 
d'Etat (Greenbacks et autres) aux 
Etats-Unis, inconvénients d'une cir-
culation de billets d'Etat, III, 549 ; 
id. 554 à 559 

B i l l o n . — III, 133 ; id. 134 à 136. 
Voir aussi au mot Monnaie. 
B i m é t a l l i s m e . — III, 174. — 

Recherches sur le bimétallisme 
chez les anciens. Grecs et Perses, 
175 à 189. — La dépréciation de la 
monnaie est le but principal que 
poursuivent les bimétallistes, III, 
291. —Contradictions de l'argument 
des bimétallistes au sujet de l'Inde, 
III, 329, note. 

Le bimétallisme international est 
une combinaison enfantine, 111, 332 
à341 .—Il aboutirait actuellement à 
l'étalon unique d'argent, III, 339 à 
341. 

Voir anssi aux mots Etalon, Or, 
Argent, Monnaie. 

B i o l o g i e . — Influence qu'on in-
voque en son nom sur l'économie 
politique, I, 63, note. — Absurdité 
de certaines comparaisons biologi-
ques en ce qui concerne l'Etat, IV, 
671 et 672. 

B l a n c (Louis), socialiste français. 
— 317.' — II, 547. - IV, 700. 

B l a n d A c t . - I I I , 253 à 258. 
— III. 329. 

B l a n q u i , économiste français.— 
I, 435. - 1, 461. — IV. 520 ; i'd. 521. 

B l é . — Loi de Gregory King sur 
le prix du blé, I, 87. note — Le 
prix détermine l'étendue de la cul-
ture du blé, I, 705. — Variations du 
prix du blé au xvii° et au xvnie siè-
cle, I. 748 ; id. 760 — Comparaison 
des salaires suivant les régions et 
des prix du blé, II, 247; id. 298 à 
301. — Rapprochement des salaires 
et des prix du blé, depuis 1700, II, 
306 ; id. 311, note. 
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Énorme augmentation récente de 
la production du blé dans le monde, 
III, 312 à 313. 

Traitements sur la base du prix 
du blé stipulés sous la Révolution 
pour les membres du Corps législa-
tif et ceux de l'Institut, 111, 346. 

Ecarts entre le prix du blé et le 
prix du pain. I, 172; IV, 12 à 15; 
IV, 24 à 26. 

De l'influence des droits de douane 
à l'importation sur le prix du blé à 
l'intérieur, IV, 117 à 119. 

Accroissement de la consomma-
tion du blé par tète en France, IV, 
420. 

Voir aussi aux mots Alimentation. 
Boulangerie, Nourriture, Pain, Prix. 

B l o c k (Maurice), économiste 
français. — I. 10. — I, 6'J. — 1, 
211, note. — I, 326, note. — I, 328, 
note. - III, 19. — III. 607. — 111, 
631. — IV. 256. — IV, 315; iil. 320. 
— Sur les assurances en Allemagne, 
IV, 374 ; id. 375: id. 384. — IV, 
471. — Sur la population, IV, 525; 
id. 526. — IV, 719; id. 722. 

B o d i o , statisticien italien. — IV, 
603; id. 604; id. 611; id. 618; id. 
620 ; id. 624 : id. 625; id. 637 

B o e c k h , archéologue allemand. 
— Il, 147. 

B o e h m B a w e r k (de), écono-
miste autrichien. — Sa théorie du 
capital, 1. 186: id. 191); id. 210; id. 
211; id. 212; id. 246. — III, 16. 

B o e h m e r t , économiste et sta-
tisticien allemand — II, 510; id. 
535. — IV, 471. 

B o i s g u i l l e b e r t . — 1,106.— Son 
Traité desgrains contient l'embryon 
de la théorie de la Rente de la terre. 
1, 70 4; id. 705. 

B o i s s i e r (Gaston). — Savant 
et écrivain français, IV, 295. 

B o n M a r c h é (Le). Magasin 
de nouveautés. 

Voir au mot Magasins (Grands). 
B o n s . — Les bons du Trésor, 

pourquoi ils rapportent peu, 11, 86 ; 
id. 122. 

B o s s u e t . — 1, 545. 
B o u c h e r i e . — Difficultés que 

rencontre la coopération dans la 
boucherie, II. 596. 

Voir aussi au mot Coopération. 
B o u l a n g e r i e . — Abus dans 

l'industrie et le commerce de la 
boulangerie, 1, 172; IV, 12 h 15. — 
Excès du nombre des boulangers A 
Paris, et ses conséquences, IV, 16 
à 18. — Un exemple de boulangerie 

coopérative prospère et de son in-
fluence, IV, 23 à 25. 

Voir aussi au mot Coopération. 
B o u r g e o i s i e . —Utilité sociale 

et économique de ce que l'on ap-
pelle la bourgeoisie, 1, 612. — Sa 
fonction sociale importante pour le 
placement et pour l'épargne, IV, 
221 à 226. 

Voir aussi aux mots Capitalistes, 
Classes, Entrepreneurs, Patrons, 
Propriétaires. 

B o u r s e . — De l'influence consi-
dérable des bourses sur la capitali-
sation et sur le taux des prêts, 11. 
129. 

B o u r s e du T r a v a i l . — I V , 506. 
B o u r s e s (ou subsides). — Les 

bourses et l'enseignement profes-
sionnel dépriment les salaires, 11, 
336. 

B o u r s e s d ' i n s t r u c t i o n g é n é -
r a l e . — Déplorables effets sociaux 
de la multiplicité de ces bourses, 
IV, 618, note. 

B r a s s e y (Lord). — Auteur de 
Work and Wages, II, 352 ; id. 366 ; 
id. 495. 

B r e l a y , économiste français. 
11 510. 

B r e n t a n o , économiste al le-
mand. — Sa théorie du salaire et de 
l'entretien des travailleurs, 11, 255; 
id. 371: i'1. 374 ; id. 376; id. 377 : 
id. 379. — 11, 480. 

B r é s i l . — Grande production 
d'or au Brésil vers le milieu du 
XVIII' siècle, III, 197; id. 274, 275. 
— Mauvais emploi du capital des 
banques d'émission, 111, 483; id. 
677. — Traité de commerce exclusif 
entre le Brésil et les Etats-Unis 
d'Amérique, IV, 114 à 115. 

B r e v e t . —Les brevets d'inven-
tion. 1, 570. 

B r o g l i e (Duc Victor de), homme 
d'Etat et publiciste français. — 
IV. 96; id. 102. — Sa définition 
de l'impôt, IV, 738 et 746. 

B r o u i l l e t , publiciste français. 
— IV, 40: id. 65; id. 06. 

B r u t ( P r o d u i t ) . — Voir au mot 
Produit. 

B û c h e r (Charles), économiste 
allemand. — II, 481, note. 

B û c h e z , philanthrope et pu-
bliciste français. —II, 628; id. 62!l. 

B u c k l e , historien anglais. — 
Son éloge d'Adam Smith, 111, 432, 
note. 

B u d g e t . — Le budget des dé -
penses et des recettes d'une fa-
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mille agricole depuis 1700, II, 305 
à 310 — Le même budget comparé 
au prix du blé, II, 311, note. 

Le budget des Trade's Unions, II, 
422 à 430. 

Le budget 'd'une famille de petits 
patrons à Paris, II, 487. 

Variations du budget de modestes 
et petits ménages allemands, de 
1850 à 1870, à la suite de la grande 
production de l'or, III, 229 et 230. 

Le budget des compagnies d'as-
surances contre l'incendie en 
France, IV, 340. 

Bufifon. — I, 64.— 111,432, note. 
B u r e a u c r a t i e . — La bureau-

cratie de l'Etat ne pourrait suffire 
à la gestion des terres ou au con-
trôle de cette gestion, 1, 773. 

Inconvénients et nécessité de la 
bureaucratie, IV, 695. 

B u r e a u x . — Bureaux de bien-
faisance, IV, 468 à 470. — Les 
abus de ces bureaux, IV, 491 à 498. 

Voir aussi aux mots Assistance 
publique. Indigence. 

B u r k e , orateur anglais. — Sur 
l'émigration, IV, 636. 

c 
C a d a s t r e . — Variations du re-

venu des terres en France depuis 
le cadastre, I, 753. 

Voir aussi aux mots Propriété, 
Rente, Revenu, Terre. 

C a d r e s . — Les cadres de la pro-
duction. Voir au mot Production. 

C a f é . — C'est une des rares 
marchandises qui aient haussé de 
prix en gros depuis cinquante ans, 
III. 310, note; id. 316. note. 

C a i r n e s . économiste anglais. — 
I, 722. — Son opinion pessimiste 
sur l'avenir des classes ouvrières, 
II. 325. — Sa théorie des non com-
peting groups, II. 346. — II. 495. 

C a i s s e d ' é p a r g n e . — Montant 
de l'avoir de ces caisses en France, 
IV, 396. 

C a i s s e d ' e s c o m p t e . — 111,610 
à 614. 

Voir aussi pour cette caisse et les 
caisses diverses au mot Banque. 

C a i s s e de r e t r a i t e . — 11,379. 
— Caisses diverses de prévoyance 
fondées par les anciennes Trade's 
Unions, II, 419 ; id. 420. — Insolva-
bilité probable des Trade's Unions à 
ce sujet, II, 425 à 429. (Voir aussi 
aux mots Assurances, Retraites),etc. 

C a i s s e n a t i o n a l e d ' a s s u -
r a n c e c o n t r e l e s a c c i d e n t s . — 
Avortement de cette caisse en 
France, IV, 363 à 365. 

Voir aussi aux mots Accidents, 
Allemagne, Autriche, etc. 

C a l v i n . — Sa défense de l'inté-
rêt du capital, I, 21, note. — II, 
80. 

C a m é r a l e s ( S c i e n c e s e t 
C h a m b r e s ) . — Ontcontribué dans 
une certaine mesure à l'origine de 
l'économie politique, I, 7. 

C a m p a g n e s . — Le perfection-
nement ultérieur des voies de com-
munication pourra repeupler les 
campagnes, par la résidence des ou-
vriers et employés urbains, I, 367. 

C a n a d i e n s f r a n ç a i s — Leur 
pullulement, IV, 569 à 570, 

C a n a r d , économiste français.— 
Son système de la diffusion de 
l'impôt, IV, 796. 

C a n t i l l o n , économiste fran-
çais. — 1, 4, note. 

C a p a c i t é . — Le classement des 
capacités effectué par la concur-
rence, I, 639. 

C a p i t a l . — Erreur de Stuart 
Mill sur l'importance et l'ancienneté 
du capital, I, 123. — Antiquité du 
capital, 1,124. — Formes diverseset 
aspects du capital. Les capitaux de 
jouissanceet lescapitauxd industrie 
1,185. — Les capitaux au point de 
vue privé et les capitaux au point 
de vue général, national et univer-
sel, I. 188. — Nature réelle du capi-
tal. Ses quatre formes : approvi-
sionnements de subsistances, ma-
tières premières, instruments et 
installations, 1, 190. — Les capitaux 
par nature et les capitaux par 
destination,!, 196; id. 240. — Les 
deux origines du capital: l'abstinence 
et l'esprit d'invention et de combi-
naison, 1, 196. — Le temps est un 
des éléments essentiels du capital, 
1,198. — Réfutation delà théorie que 
le capital n'a pu devoir son origine 
qu'à l'esclavage, 1, 201. — Condi-
tions de la formation du capital, I, 
203. — La permanence et la recon-
stitution des capitaux, I, 207. — 
Productivité du capital, 1, 209. — 
La Productivité de certains capitaux, 
sous la forme d'installations, est in-
dépendante de tout nouveau travail 
humain, I, 213. — La productivité 
est l'attribut caractéristique de la 
plupart des capitaux, 1,215. —Fa-
çon dont se forme le capital dans 
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les sociétés modernes, I, 217. — 
Les deux principales divisions et 
les deux principales subdivisions 
des capitaux : les approvisionne-
ments et les matières premières, 
d une part, les outds ou instru-
ments et les installations, de l'autre 
pari, 1, 221. — De l'énorme crois-
sance et de l'accumulation du capi-
tal sous la forme d'installations, 1, 
225.— Les outils et les installations 
proviennent non seulement de la 
prévoyance, mais de l'esprit d'inven-
tion et de combinaison, I, 226. — 
Les capitaux lixes et les capitaux 
lixes et les capitaux circulants, I, 
227. — La perpétuité des capitaux 
grâce à l'amortissement, I, 228. — 
II, 94 à 97.— La relation entre les 
capitaux lixes et les circulants, I, 
250. — La classification des capi-
taux, 1,233. —Le capital et le fonds 
de consommation, 1, 235; id. 240. 

Les capitaux incorporels, le talent, 
l'éducation, 1, 242. — Analogies 
entre la formation et le développe-
ment des facultés personnelles et la 
formation et le développement des 
capitaux, I, 244. — Les capitaux 
immatériels existent aussi bien pour 
les peuples que pour les individus; 
les transactions auxquelles ils don-
nent lieu, I, 247. — Les œuvres 
d'art sont des capitaux, 1, 249. — 
La civilisation est un phénomène 
d'incessante capitalisation maté-
rielle, intellectuelle et morale, I, 
251. 

Controverses au sujet de la pro-
position que le capital limite l'indus-
trie, I, 253. — Le capital a pour mère 
l'épargne, et pour père l'esprit d'in-
vention et de combinaison, 1, 254. 
— Etfets del'atlluxducapitatdansun 
pays neuf, I, 254. — Pourquoi cer-
taines vieilles contrées se rétablis-
sent rapidement après une grande 
guerre, I, 256. — Dans quel sens le 
capital limite l'industrie, l, 262. — 
Le capital et l'esprit d'invention ou 
de combinaison vont, d'ordinaire, 
de compagnie, I, 263. —L'industrie, 
c'est-à-dire l'état des inventions, 
des découvertes et des connais-
sances techniques, limite la produc-
tivité du capital, I, 264 ; id. 492. 

Phases successives des sociétés 
au point de vue de la formation des 
capitaux. I, 267. — La société dite 
capitalistique. I, 2fiS. — Les causes 
qui développent et celles qui restrei-
gnent la formation du capital, 1, 

269. — L'aptitude au travail et l'ap-
titude à l'épargne sont très différen-
tes, I, 275. 

Coopération des trois facteurs de 
la production: nature, travail et 
capital, I, 292. 

Causes qui font que c'est au ca-
pital, non au personnel ouvrier, que 
revient le choix des directeurs des 
entreprises, 1, 298. 

Les outils, les machines et les 
installations; différences entre ces 
trois formes de capital, I, 377. — 
Grande importance qu'il y a à bien 
distinguer les installations des au-
tres capitaux, I, 377 — Etfets de 
l'accroissement soudain du capital 
fixe aux dépens du capital circulant, 
au point de vue des ouvriers, 1, 
417. 

Evaluation du capital incorporé 
au sol dans le courant de ce siècle 
en France, I, 759. 

De la rémunération du capital, II, 
70. — Le capital ne doit pas être 
confondu avec l'argent ou la mon-
naie. II, 72. — La productivité du 
capital est la cause principale du 
prêt et de l'intérêt, II, 87 à 93. — 
La perpétuité de l'intérêt des capi-
taux et ses causes, II, 94. 

Inégalité de productivité des c a -
pitaux suivant les temps et les so-
ciétés, II, 133 à 157. — Confusion 
à ce sujet, de la productivité maté-
rielle ou quantitative et de la pro-
ductivité économique, II, 137 à 140. 

L'émigration des capitaux actuel-
lement et dans l'antiquité, 11, 159 
à 163. 

La subalternisation du capital au 
travail est le grand principe des 
néocoopérateurs, II, 558. 

Les capitaux à aptitude spéciale 
et les capitaux à aptitude générale, 
111, 360. 

Examen de la question si te cré-
dit multiplie les capitaux, III, 361 
à 369. (Voir aussi au mot Crédit.) 

Définition des capitaux au sens 
financier du mot, III, 371. 

La concentration, puis la distribu-
tion. des capitaux par le crédit, III, 
386 à 389. 

De l'émigration des capitaux dans 
l'antiquité, III, 397. 

Capitalisation plu s abondante pro-
voquée par le crédit, III, 399. 

Influence de la colonisation sur 
l'émigration des capitaux et sur leur 
rendement, IV, 654 à 657. 
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Les deux sources du capital, IV, 
729 et. 730. 

C a p i t a l i s a t i o n . — Les lois peu-
vent restreindre la capitalisation 
directement et indirectement, 1,285. 
— L'Etat ne peut se substituer aux 
individus pour la capitalisation, I, 
288. 

La capitalisation est puissamment 
développée par le crédit, III. 399 à 
408.— Une capitalisation abondante 
n'est possible que là où il existe 
une grande quantité de titres repré-
sentatifs transuiissibles, 111, 408: 
IV, 218 à 224. - Différences entre 
l'épargne et la capitalisation, IV, 
218 à 221. 

Voir aussi aux mots Capital, Eco-
nomie, Épargne, Placement. 

C a p i t a l i s t e ( C l a s s e ) . — Les 
classes capitalistes ne sont presque 
nulle part les classes gouvernantes, 
I, 203. — Le métier de capitaliste de-
viendra de plus en plus épineux, I, 
221. — La classe des capitalistes est 
chargée du placement, l'une des 
fonctions les plus importantes et 
les plus délicates de la société, IV, 
222 à 224. 

C a r a t . — Poids usité pour éva-
luer les pierres précieuses, III, 121, 
note. 

C a r a v a n e s . — Ellfis sont une 
îles premières formes de l'entreprise, 
I. 279. — Trafic d'une caravane, 1, 
280 : ut. 324. — Organisation pécu-
niaire et commerciale des carava-
nes, II, 73, note : id. 185 et 186 : 
III, 6 à 8. 

C a r e y . économiste américain. — 
I, 143. — I. 163; id. 164. — Carac-
tère de son talent, 1, 706. — 1, 711. 
— Sa réponse à Ricardo, I. 749. — 
Ses calculs sur la productivité du 
travail en divers pays, II, 360: 
id. 361. — Sur la population, IV. 
520; id. 543; id. 544 : id. 545 ; id. 546. 

C a r l y l e , historien anglais. — 1, 
67. — Le hero-worship, le culte des 
héros, son application dans la 
sphère économique, I, 312. — 1, 457. 
— Sa définition de l'économie poli-
tique. 1, 484. — I, 686. — I, 740 

C a r t e l . — Voir au mot Karlelle 
C a s i e r . — Proposition d'établir 

un casier fiscal individuel, IV, 7 47. 
note. 

C a s t e s . — Leur rétablissement 
indirect serait une des conséquen-
ces d'un certain genre d'organisa-
tion des travailleurs, II, 377; id. 
470 à 471. 

C a t a l l a c t i q u e . — Mot pris par-
fois pour désigner la science écono-
mique, 1, 13. 

C a t a s t o . — Impôt progressif à 
Florence au moyen âge, IV, 761 et 
762. 

C a t é g o r i e s . — Prétention que 
les lois économiques ne représen-
tent que des catégories historiques, 
I, 39. 

C e r n u s c h i ( Henri ) , écono-
miste et écrivain monétaire. Sur 
la coopération, II, 596. — III, 174, 
note. — III, 184, note. 

C h a d w i c k , statisticien anglais. 
— 111, 384, note. 

C h a m b r e s d e c o m p e n s a t i o n . 
— Voir aux mots Compensation et 
Clearing house. 

C h a m b r e s s y n d i c a l e s . —Voir 
au mot Syndicat. 

C h a n c e s . — Les chancesbonnes 
et mauvaises que comporte la pro-
priété ; on ne peut lui enlever les 
bonnes sous prétexte de plus-value 
imméritée, I, 549. — I, 695. — 
Même question au sujet des mines, 
II. 67. 

Bonne opinion que chacun a de 
sa chance, 11. 192. 

Voir aussi aux mots Conjoncture, 
Plus-Value, Unearned incrément. 

C h a n g e . — La lettre de change, 
III. 423. 

Le change des monnaies est la 
fonction primitive des banques, 111, 
425. 

Rapports entre les prêts faits par 
la Banque d'Espagne au gouverne-
mfiut et la baisse du change espa-
gnol, 111, 684. 

Le mécanisme par lequel les mé-
taux précieux se proportionnentaux 
besoins des divers pays: le change, 
IV, 129. — Les règlements eu ma-
tière commerciale internationale, 
IV, 130 à 138. — Le pair du change 
et le gold point. IV, 133 à 134 ; id. 
152. — Puissance de réajustement 
du change, IV. 137. — Effets directs 
de la hausse du taux de l'escompte 
sur le change, IV, 138 à 141. — 
Effets indirects de cette hausse, IV, 
142 à 130. — Les valeurs internatio-
nales et le change, IV, 142. — Faci-
lité croissante des règlements in -
ternationaux, IV, 149. 

Cas de changes anormaux et où 
le pair ne peut se rétablir, IV, 150. 
— Les changes erratiques, IV, 151. 
— Le change entre les pays à éta-
lons différents, IV, 152 à 153. — 
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Second cas de changes erratiques : 
les pays à circulation de papier 
déprécié et à suspension des paie-
ments métalliques, IV, 153 à 158. — 
Les très bas cours du change dans 
les pays à finances déréglées ne 
viennent pas du manque de métaux 
précieux dans le monde, IV, 158. — 
Théoriquement, il ne serait pas im-
possible qu'un pays put se passer de 
monnaie métallique, IV, 160 à 162. 
— Effets de la baisse des changes 
sur les relations internationales, IV, 
163 à 175. 

Concurrence que font les pays à 
change déprécié aux pays à change 
normal, IV, 165 à 175. 

Les fluctuations dans les cours du 
rouble depuis 1850, IV, 148. 

Voir aussi aussi aux mots Ban-
que. Crédit, Escompte, Monnaie. 

C h a o t i q u e . — L'époque chao-
tique de la grande industrie, 1, 430. 
— 1, 442. 

C h a r b o n . —Sa production dans 
la Grande-Bretague, et population 
qu'il fait vivre, I, 135. 

Terreur de Jevons sur la disette 
du charbon, II, 40. — Perspectives 
à ce sujet, II, 31 à 43. — Enorme 
développement récent de sa pro-
duction, 111, 311. 

C h a r b o n n a g e s . — Voir au mot 
Mines. 

C h a r g e s . — Les charges s p é -
ciales à la propriété foncière, I, 575; 
id. 576; id. 589 et 590. 

C h a r i t é . — Dépression des sa-
laires par la charité officielle ou 
organisée, 11,499. 

La charité privée et la charité pu-
blique. IV, 473 à 506. (Voir aussi aux 
mots Assistance, Indigence, Paupé-
risme.) 

C h a r t e . — Les compagnies de 
colonisation à charte, IV, 659 et 
660. 

C h a s s e . — Le droit primitif de 
chasse, 1, 117. 

C h e m i n s de f e r . — Voir au 
mot Ferrées (Voies). 

C h è q u e . — Sa nature, sa fonc-
tion; III, 456. — Le chèque barré, 
111, 457. — Proportion des divers 
moyens de paiement : chèques, bil-
lets de banque, espèces, dans le 
mouvement de fonds d'une grande 
banque anglaise, III, 608. 

Voir aussi aux mots Banque, 
Clearing house, etc. 

C h e v a l i e r (Emile), économiste 
français. — II, 225, note. 

C h e v a l i e r (Michel), économiste 
français. — Sa description de la 
ville industrielle de Lowell, I, 436. 
— Sur les brevets d'invention, 1, 
570. — II, 43, note . — Sur la par-
ticipation aux bénéfices, II. 509; 
id. 510. — 111, 295. — Sur les ban-
ques aux Etats-Unis , III, 521 ; id. 
522. — IV, 10S; id. 113. — IV, 306. 
— IV, 535. 

C h e v a u x - v a p e u r . — Nombre 
de chevaux-vapeur dans l'industrie 
française, I. 496. 

C h e v r i l l o n (André) , écrivain 
français — 1, 214. 

C h e y s s o n , économiste et sta-
tisticien français. — IV, 370. 

C h i l d . publicistn anglais. —1,745. 
C h i n e . — Les billets de banque 

ou leurs analogues dans la Chine du 
moyen âge. III, 462 à 464. — P e r -
spectives de la Chine, IV, 641. — Sa 
défaite par le Japon doit être une 
leçon pour l'Europe, IV, 678 il 680. 

C h i n o i s . — Leur habileté au 
trafic, I. 54. — Leur immigration 
aux Etats-Unis , I, 140, note. 

Voir aussi au mot Orientaux. 
C h ô m a g e s . — Ils étaient f ré -

quents sous le régime de la pe-
tite industrie, I, 449. — Rares dans 
l'industrie des mines, 11. 313. — Les 
caisses de chômage des Traders 
Unions, II, 420. —. Ces fonds sont 
parfois confondus avec les fonds 
de grève, II, 421, note. — Impor-
tance des chômages réguliers, IV, 
303. 

Recherche du nombre de jour-
nées de chômage et des ouvriers 
inoccupés dans la grande indus-
trie, IV, 497 à 501. 

C h r è m a t i s t i q u e . — Mot pris 
parfois pour désigner la science éco-
nomique, I, 15. 

C i b r a r i o , publiciste italien. — 
I, 388. 

C i c é r o n . — 1, 545. 
C i e s z k o w s k i (Comte Auguste 

de), auteur d'un ouvrage sur le 
Crédit. — III, 355 ; id. 360. 

C i r c u l a n t s ( C a p i t a u x ) . — 1, 
227. (Voir au mot Capital.) 

C i r c u l a t i o n . — La circulation 
des richesses: elle est l'objet du 
tome III de cet ouvrage. — Le pa-
pier de circulation ou de complai-
sance, III, 454 à 456. 

La circulation des banques, une 
fois établie, est plus stable dans les 
campagnes que dans les vi l les,III, 
517. 
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Inconvénients d'une circulation 
de billets d'Etat, III, 549 ; id. 554 à 
559. 

L'émission des billets est d'au-
tant plus solide qu'elle comporte 
plus ne petites coupures, III, 573. 

La circulation monétaire et l'ac-
tion mécanique de la monnaie, 111, 
151. — Différence de la rapidité de 
cette circulation chez les divers 
peuples, III, 153. — Conditions 
d'une bonne circulation fiduciaire, 
III. 652 à659. (Voir aussi aux mots 
Banque, Billets, Crédit.) 

C i v i l i s a t i o n . — Contrées où 
une civilisation perfectionnée ne 
peut éclore spontanément, 1, 131. 
— La civilisation est un phénomène 
d'incessante capitalisation maté-
rielle, intellectuelle et morale, I, 
251. — La loi générale de civilisa-
tion, 1, 177. 

La civilisation tend à accroître de 
plus en plus l'écart de valeur entre 
les superfluités élégantes et les ob-
jets nécessaires ou vraiment utiles, 
III. 81 à 90. 

Une classification allemande des 
trois états de civilisation, 111, 96 ; 
id. 352 et 353. 

Chaque métal précieux est parti-
culièrement approprié à un état de 
civilisation, 111, 166 à 169. 

Résultats et mesure de la civili-
sation. IV, 298. 

Le développement de la civilisa-
tion, à un certain degré, e ntrave 
l'accroissement de la population, 
IV, 543 à 547; id. 549; id. 563; id. 
571: id. 575 et 576: id. 592 à 593 ; 
id. 599 : id. 602: id. 608; id 613 à 
618.— L'école réduit la population, 
IV, 615. 

La civilisation amène un retard 
dans l'âge du mariage, ses consé-
quences, IV, 618 à 623. 

Le mouvement féministe et son 
influence sur la nuptialité et la na-
talité, IV, 623 à 627. 

Les pays encore primitifs à excès 
de natalité, IV, 626 à 628. 

De la domination nécessaire des ci-
vilisés occidentaux sur les pays tro-
picaux et équatoriaux, IV,640 à 642. 

Pays et races où la civilisation 
ne peut naître spoutanément et qui 
la doivent recevoir du dehors, IV, 
642. — Une fois importée dans ces 
pays la civilisation devra souvent y 
être maintenue par une direction 
extérieure, 643 à 646; id. 658 et 
659. (Voiraussiau mot Colonisation.) 

De la contribution de l'État au 
progrès général de la civilisation, 
IV, 688 et 689 ; id. 699 à 702. 

C l a s s e m e n t . — Le classement 
des capacités effectué par la con-
currence, I, 639. 

C l a s s e s . — Rien ne témoigne 
delà diminution de la classe moyen-
ne, I, 464. — Nécessité de mainte-
nir un lien entre le sol et les classes 
industrielles et scientifiques, 11. 29, 
— Classes qui ne peuventemployer 
directement leurs épargnes, II, 101, 
— Tendance à la reconstitution de 
castes héréditaires, 11, 377; id. 470 
et 471. — Services gratuits que ren-
dent aux sociétés coopératives les 
classes moyennes ou riches, II. 573. 
— Fonctions difficiles de la classe 
capitaliste, IV, 222 à 225. 

Classes épargnantes en France, 
IV, 227. 

Utilité d'une classe opulente, IV, 
274. — La fonction sociale de la 
classe riche, IV, 282 à 296. (Voir 
aussi au mot Richesse.) 

Voir également aux mots Bour-
geoisie, Capitalistes, Entrepreneurs, 
Ouvriers. Patrons, Propriétaires. 

C l a s s i f i c a t i o n . — La classifi-
cation des capitaux, 1, 233. 

Une classification allemande des 
trois états de civilisation, III, 96; 
id. 352 et 353. 

C l e a r i n g h o u s e . — Le Clearing 
house on Chambre de compensation, 
III, 608. — Opérations du Clearing 
house, de Londres, 111,609. — Fai-
ble quantité d'espèces et de billets 
avec laquelles la Grande-Bretagne 
fournitii sesimmenses transactions, 
III, 609 et 610. — Les Clearing 
houses de Londres et de New-York 
et la Chambre de compensation de 
Paris. IV, 192 à 193. 

C l e r g é . — Son intervention 
dans les grèves, 11, 452. 

C l i m a t s . — Influence des cli-
mats sur la destruction de valeurs, 
IV, 200 à 202. — Leur influence 
sur la durée de la journée de tra-
vail. IV, 308. 

Ils déterminent la colonisation, 
IV, 629. 

La conservation ou l'améliora-
tion du climat est une des tâches 
de l'Etat, IV, 683. 

C o a l i t i o n s . — Les coalitions de 
producteurs, I, 659: IV, 35 à 67.— 
Ces coalitions sont impuissantes 
sous un régime de pleine liberté 
commerciale, 1, 661. 
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Prohibition des coalitions entre 
ouvriers et entre patrons, II, 389 à 
395. — Loi qui les permet. Il, 397. 
— Suppression des dernières en-
traves 4 l'exercice de ce droit, II, 
402. 

Formation et caractères divers 
des ententes ou coalitions entre 
producteurs, IV, 35 à 38. — Exem-
ples d'échecs gigantesques de la 
part de ces coalitions. IV. 38 il 40. — 
Les différentes natures de ces coa-
litions, corners, pools, trusts, car-
telle, IV, 40 4 43. — Les grands 
trusts américains. IV. 43 à 48. — 
Légitimité ou illégitimité de ces en-
tentes, IV, 48 à 49. — Les obstacles 
qu'elles rencontrent,49à 50.— La lé-
gislation sur les trusts ou syndicats 
de vente dans les divers pays, no-
tamment aux Etats-Unis, IV, 51 à 
58. —Antiquité et innocuité relative 
ou définitive des tentatives d'acca-
parement, IV, 58 à 64. 

Prétention fausse que les ententes 
entre producteurs doivent aboutir 
à des monopoles d'Etat. IV, 64 à 67. 

Voir aussi au mot grèves. 
C o h n (Gustave), économiste alle-

mand. — Ltrange jugement qu'il 
porte sur la valeur d'Adam Smith, 
III, 432 et 433, note. 

C o l l e c t i f . — L'intérêt collectif 
n'est pas la simple juxtaposition 
des iutérêts individuels considérés 
isolément. II, 475. 

Les besoins collectifs ne sont pas 
tous du domaine de l'Etat, IV, 676. 

Différence entre les besoins col-
lectifs, les besoins généraux et les 
besoins communs, IV, 682. 

C o l l e c t i o n s . — Elles sont un 
capital, I, 187. — Cas particuliers 
de valeur, III, 50. — (Voir aussi au 
mot Art). 

C o l l e c t i v e s . — Les richesses 
collectives, 1,101. — La force collec-
tive par rapport à la force indivi-
duelle, I. 318. 

La forme primitive et collective 
de l'échange, l it , 5. 

La valeur isolée et ta valeur col-
lective des choses, III, 50. 

C o l l e c t i v i s m e . — Le collecti-
visme des Indiens du Pérou, 1, 627. 

Voir au mot Socialisme. 
C o l o n a t . — I, 755, (Voir au mot 

Métayage). 
C o l o n i e u (Le commandant). — 

Son voyage au Gourara, 1, 47. — 
I, 280; id. 324. — II, 185. — III, 6. 

C o l o n i s a t i o n . — Elle prouve 
l'importance économique de 1 exten-
sibilité des besoins, I. 111. — Elle 
triomphe de l'obstacle de la nature 
qui ne permet pas 4 la civilisation 
d'éclore spontanément dans cer-
taines contrées, 1, 131. — Frivolité 
des économistes qui ont dédaigné 
la colonisation, I, 132. —La coloni-
sation développe la capitalisation, I, 
277. 

Une des lacunes de l'économie 
politique, depuis ta mort d'Adam 
Smith, est d'être restée, en général, 
indifférente aux questions ue colo-
nisation. IV, 635. 

Fonction essentielle de la co lo-
nisation en économie politique, IV, 
639. — Philosophie de la colonisa-
tion, IV, 640 à 642 

Pays et races où la civilisation ne 
peut naître spontanément et qui 
doivent la recevoir par importation, 
IV, 642. — Une fois importée dans 
ces pays, elle devra souvent y être 
maintenue par une direction exté-
rieure permanente, IV, 643 à 646. 

Les particuliers ne suffisent pas 
à la colonisation, l'Etat doit y par-
ticiper, IV, 646. — La colonisation 
est un fait plus complexe que la 
simple ouverture de débouchés 
commerciaux, IV, 646. — Elle im-
plique l'action directe et méthodi-
que d'un peuple civilisé sur un 
territoire étranger, IV, 647 à 649. 

On ne doit pas laisser accaparer 
tontes les terres vacantes ou bar-
bares par un ou deux peuples, IV, 
650. — L'absence de colonies peut 
équivaloir un jour à la séquestra-
tion. IV, 651. 

Variété des avantages que les co-
lonies bien conduites procurent à la 
mère patrie, IV, 652. 

Les colonies de peuplement et 
les colonies d'exploitation, IV, 653; 
id. 657 à 659. 

De l'influence de la colonisation 
sur l'émigration des capitaux, IV, 
654. 

L'administration des différentes 
classes de colonies, IV, 657. — 
La colonisation est, dans certaines 
circonstances, un fait, non pas 
passager, mais devant durer indéfi-
niment. IV. 658 et 659.— La dépor-
tation. IV, 659. — Les compagnies 
à chartes, IV. 659. 

De la possibilité de la colonisa-
tion par les peuples asiatiques, IV, 
660 et 661. 

2 
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Les dépenses de la colonisation, 
IV, fi61 à 663. 

C o m b i n a i s o n . — L'esprit de 
combinaison, son rôle dans la for-
mation dn capital, I, 19.1 ; id. 226; 
id. 231; id. 254, id. 263. — L'esprit 
de combinaison est indispensable 
à l'entrepreneur et est la cause des 
grands succès industriels, I, 307. 

La combinaison du travail, 1. 316, 
id. 317. — L'esprit de combinai-
son dans le travail est faible en 
France relativement à l'Angleterre, 
1, 321. 

Les gros bénéfices de certains 
entrepreneurs viennent de la s u -
périorité de leurscombinaisons. i l , 
194 à 203. — Procédé par lequel se 
répandent les combinaisons heu-
reuses, II, 202. 

L'Etat manque de l'esprit d'in-
vention et ne possède qu à un m é -
diocre degré l esprit de combinai-
son, IV, 700. 

Fausseté de la maxime que toute 
richesse vient du travail ; part pré-
pondérante de l'esprit d'invention 
et de combinaison. IV, 725 à 734. 

Voir aussi au mot Invention. 
C o m m e r ç a n t s . — Longs cré-

dits consentis parles commerçants 
anglais à leurs correspondants 
étrangers, III, 372; id. 380. 

Voir aussi au mot Commerce. 
C o m m e r c e . — Productivité du 

commerce, I, 170; 111. 13 à 14. — 
Abus qui peuvent se glisser dans 
le commerce de détail, I, 172; IV, 
16 à 18. — Le commerce a été, avant 
l'industrie, l'origine des fortunes, 1, 
447. — Gaspillage des forces dans 
le petit commerce, I, 434. — Avan-
tages habituels des grandes mai-
sons de commerce sur les petites ou 
les moyennes, I, 455. — Avantages, 
néanmoins, desjeunes maisons au-
dacieuses relativement aux vieilles 
maisons enrichies, I, 460. — La 
concentration du commerce de dé-
tail, I, 465; IV, 20 à 31. — Vie de 
lézard du petit détaillant. I, 467. 

Le développement de la produc-
tion est loin d'être proportionnel à 
l'accroissement du trafic, I, 503. — 

Le commerce par caravanes, I, 
279; id. 280; II, 75, note. 

Le commerce, avant l'industrie, a 
servi à constituer l'entreprise, II, 
187. 

Les deux maximes commerciales, 
l'ancienne et la moderne, II, 203; 
IV, 21 à 22. 

Le commerce de détail n'est pas 
toujours si oppresif qu'on le pré-
tend, II, 570 et 571, note. 

Utilité du commerce actif et 
inventif, par opposition au com-
merce passif des sociétés coopéra-
tives, II, 593; id. 597 à 598. 

Le commerce n'est que la systé-
matisation de l'échange, III, 13. 

Les relations commerciales entre 
pays à étalons monétaires différents, 
III, 323 à 332. — L'équilibre du 
commerce international, III, 327. 

Excès du nombre de commer-
çants dans certaines professions et 
ses inconvénients, la boulangerie à 
Paris. IV, 16 à 18. (Voir aussi au 
mot Boulangerie). 

De l'intervention de l'Etat ou des 
municipalités dans le commerce de 
détail, IV, 18 à t9. 

Les principaux redresseurs des 
prix : les grands magasins, IV, 20 à 
31 Sur leur organisation, voir au 
mot Magasins (grands). Les sociétés 
coopératives, IV, 24 à 26. Sur leur 
organisation (Voir au mot Coopéra-
tion). 

Les devoirs de l'Etat relativement 
au commerce intérieur. IV, 31 à 34. 

Les ententes ou coalitions entre 
producteurs, IV. 33 à 67. (Voir aussi 
aux mots Coalition, Trusts). 

Les opérations à découvert ou à 
terme, les corners, IV, 60 à 62. — 
Nature et fonction de la spéculation, 
IV, 62 à 64. 

Prétention inexacte que les com-
binaisons entre producteurs doi-
vent aboutir à des monopoles d'Etat, 
IV. 64 à 67. 

Pour tout ce qui concerne le 
commerce international, voir à la 
rubrique ci-dessous. 

Différence entre la colonisation et 
la simple ouverture de débouchés 
commerciaux, IV, 616 — Propor-
tions énormes dans lesquelles la 
colonisation à la longue développe 
le commerce, IV. 647 à 648. — Con-
ditions de ce développement, IV, 
649. 

C o m m e r c e i n t e r n a t i o n a l . — 
Le mécanisme des paiements dans 
le commerce international, III. 581. 

Antiquité et priorité du com-
merce international, IV, 68. — 
Formes primitives de ce commerce, 
IV, 70. — Importance relative du 
commerce intérieur et du com-
merce extérieur, IV, 71. — Les 
quatre grands avantages du com-
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rnerce international, IV, 72 à 82. 
— line mesure de certains avan-
tages du commerce international, 
IV, 73 à 76. — Plus un pays est 
restreint comme territoire, plus la 
liberté commerciale internationale 
lui est utile, IV, 82 à 86. 

Les objections faites à la pleine 
liberté commerciale internationale, 
IV, 86 a 105. (Voir pour les détails 
au mot Libre Echange). 

Les tarifs dits autonomes, leurs 
inconvénients, IV, 105 à 107.— Les 
traités de commerce, les unions et 
ligues douanières, IV, 107 à 116. 
(Voir aussi au mot Traité de com-
merce.) 

L'incidence des droits de doua-
nes à l'importation et le régime des 
primes, IV, 117 à 121. 

De l'importation des métaux pré-
cieux comme marchandises, IV, 124 
à 12'J. 

Effets de la baisse des changes sur 
le commerce international ; con-
currence des pays à change d é -
précié avec les pays à change nor-
mal, IV. 163 a 170. — Le commerce 
extérieur de l'Inde et l'influence des 
changes, IV, 169 à 170 

La doctrine de la balance du 
commerce, IV, 175 à 189. (Voir au 
mot Balance du commerce.) 

C o m m u n . — De la consomma-
tion en commun de certains biens, 
IV, 205 à 207. 

Dillérence entre les besoins col -
lectifs, les besoins généraux et les 
besoins communs, IV, 682. 

C o m m u n a l . — Les assurances 
communales en Allemagne au 
moyen âge, IV, 326. 

C o m m u n e . — De l'appropria-
tion des terres par la commune, I, 
773. 

La commune offre une très mau-
vaise base à un système d'assis-
tance générale obligatoire, IV, 478. 

C o m m u n i c a t i o n ( V o i e s de) . 
— Elles contribuent à déterminer 
l'étendue de la division du travail, 
1, 358; id. 361. 

Voir aussi au mot Transports. 
Leur progrès pourra ramener 

l'alliance du travail industriel et du 
travail rural ou de la résidence ru-
rale, I, 367, note. — Le dévelop-
pement de la production est loin 
d'être proportionnel à leur trafic, I, 
503. 

Voir aussi au mot Ferrées (Voies). 
C o m m u n i s m e . — La terre n'a 

jamais été commune à tous les 
hommes, I, 539. — Les propriétés 
collectives, communales ou natio-
nales n'ont pas ce caractère, I, 564. 
— De l'appropriation de toutes les 
terres par l'Etat ou la commune, I, 
773. 

Voir aussi au mot Socialisme. 
C o m p a g n i e s . — Les compa-

gnies de colonisation privilégiées, 
IV, 659 et 660. 

Voir aussi au mot Sociétés. 
C o m p a g n o n n a g e — II, 395. 

C o m p e n s a t i o n : C h a m b r e s de). 
III, 610. 

Voir au mot Clearing House. 
C o m p t e . — Monnaie de compte, 

III, 101. 
Voir au mot Monnaie. 
C o m t e (Auguste) , philosophe 

français. — Son influence sur la 
direction de la science économique 
eu Angleterre, I, 64; id. 65. — Les 
sentiments altruistes qu'il a re-
commandés, I, 69.— Ses idées sur la 
spécialité dispersive, I, 366. — IV, 
709. 

C o n c e s s i o n s . — Les conces-
sions de mines. (Voirai! mot Mines.) 

C o n c u r r e n c e . — Définition de 
la concurrence, I, 624. — Le sys-
tème du monopole, I, 626. — Le 
système de réglementation, de con-
cession et de tutelle ; la corporation, 
I, 629. — Rôle de la plasticité s o -
ciale, I, 631. — Etapes graduelles 
dans la voie de la concurrence, I, 
632. — Le régime de la libre con-
currence, 1, 636. — Nombre infime 
des professions réservées et des in-
dustries partiellement soustraites 
à la compétition, 1,638. — Avantages 
de la concurrence, I, 638. — Classe-
ment des capacités et des capitaux 
effectué pur la concurrence, 1, 639; 
id. 642. — La force d'invention d'une 
société est au maximum dans les 
contrées à concurrence illimitée, I, 
641. — La concurrence atténue et 
corrige les engouements et les pa -
niques, 1, 644. 

Critiques adressées à la concur-
rence, I, 645. — Absurdité de confon-
dre les forces spontanées et instinc-
tives comme la concurrence avec 
les forces incohérentes et anarchi-
ques, I, 645. — Objection que la 
concurrence n'est jamais complète : 
conditions idéales de la concurrence 
illimitée, I, 646. — Réponse à l'ob-
jection que la concurrence écrase 
les faibles, 1, 648; qu'elle multiplie 
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et intensifie les crises, 1, 650. — 
La concurrence et la détérioration 
de qualité ou la sophistication des 
produits, 1, 051. — Allégation que 
la concurrence amène dans cer-
taines branches du commerce le 
renchérissement des produits, I, 
653. — Objection des abus de ré-
clames, de publicité, du gaspillage 
de forces, etc., I, 655. 

Prétention que la concurrence se 
dévore elle-même et aboutit au 
monopole , ! , 656. — Réfutation de 
cetle théorie, I, 660. — L'action de 
la loi de substitution, sons un régime 
de liberté, prévient tout monopole 
définitif ou en pallie les effets, 1,661. 
— Les combinaisons ou ententes 
dans les industries qui ne peuvent 
être accessibles à tous, I, 664. — 
La concurrence et les combinai-
sons entre les compagnies de che-
mins de fer, I, 664 et suivantes. — 
Le monopole absolu n'existe jamais 
en dehors d'une organisation légale 
spéciale, I, 661. — Les monopoles 
les plus justifiés comme le mono-
pole des postes ont des inconvé-
nients nombreux, I, 670 à 674. — 
La concurrence est le seul régime 
normal, 1, 674 

La concurrence entre eux des di-
vers mobiles, économiques et extra-
économiques, II, 345. 

Les groupes économiques non 
concurrents, II, 346. 

Concurrence à redouter des Orien-
taux, 11, 354; id. 461 à 465. 

Heureux effets de la concurrence 
étrangère pour empêcher les mono-
poles de patrons ou d'ouvriers, II, 
460. 

La concurrence des besoins et 
des désirs entre eux, tableau y re -
latif, 111, 35 à 40. 

Les grands magasins, loin de sup-
primer la concurrence, la rendent 
plus active, IV. 36. (Voir au mot 
Magasins (Grands). 

Les coalitions de producteurs et les 
trusts ne peuvent détruire la con-
currence, IV, 35 à 67. 

Prétention inexacte que ces coa-
litions doivent aboutir à des mono-
poles d'Etat, IV, 64 à 67. 

Concurrence des pays à change 
déprécié avec les pays à change 
normal, IV, 163 à 175. 

La concurrence des divers besoins 
entre eux nuit à l'accroissement de 
la population, IV, 549. 

La concurrence économique di f -

fère singulièrement de la concur-
rence darwinienne, IV, 705. 

Elle équivaut, dans le monde éco-
nomique, à la gravitation dans le 
monde physique, IV, 723. 

C o n d a m n é s . — Le travail des 
condamnés, I, 514. — Déportation, 
IV, 639 ; id. 659. — Diminution ré-
cente du nombre des condamnés 
dans le Royaume-Uni, IV, 681. 

C o n d i l l a c , philosophe français. 
— 11,90—111,17. 

C o n d i t i o n s . — Avantages des 
jeunes maisons de commerce auda-
cieuses relativement aux vieilles 
maisons riches, I, 460 ; id. 658. — 
111, 392. 

L'égalité des conditions. (Voir au 
mot Egalité). 

Crises résultant d'un changement 
rapide dans les conditions, IV, 428 
à 429. 

L'inégalité des conditions se re-
formerait, dans le collectivisme de 
Karl Marx, par le trafic des bons 
de travail et parles professions in-
tellectuelles, IV, 720 à 722. 

Coiy o n c t u r e . — Son rôle d'après 
Lassalle, 1, 352. — Elle est un e x -
citant. I. 688 

Voir aussi au mot Chances. 
C o n r a d , économiste allemand. — 

II, 151, note. 
C o n s i d é r a n t , écrivain socia-

liste français. — 1,195, note. — Son 
argumentation en faveur du droit 
au travail, IV, 502 à 504. 

C o n s o m m a t e u r . —La proprié-
té n'est pas uue organisation oné -
reuse au consommateur, I, 567 ; id. 
739. — Le consommateur est le ga-
gnant définitif aux progrès indus-
triels, II, 209. — Le consommateur 
est en dernière analyse celui qui 
supporte le poids des grèves, II, 
471 à 473. 

Les lettres de change des consom-
mateurs, leurs inconvénients, 111, 
453 à 454. 

C o n s o m m a t i o n . — La produc-
tion en vue de la consommation 
directe, 1, 118. — Direction donnée 
par l'épargne à la consommation, 
I, 217. — Distinction souvent faite 
entre le fonds de consommation et 
le capital, 1, 235; id. 240. 

Lutte entre le goût de consommer 
davantage et le goût de plus am-
ples loisirs, I, 482. — Conséquences 
éventuelles de cette lutte, I, 493. 

Progrès de la consommation par 
tête des principales denrées dans 
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la Grande-liretagne depuis 1840, II, 
323 et 324. 

Sociétés de consommation. (Voir 
au mot Coopération). 

Le crédit à la consommation ; ses 
inconvénients généraux et ses avan-
tages intermittents, III, 379 à 385; 
id. 453 à 454. 

De l'influence des droits de douane 
sur les prix à l'intérieur, IV, 117 à 
121. 

Théorie de la consommation et 
de l'usage des richesses, IV, 195 
à 200. 

De la consommation et des des-
tructions de valeurs, IV, 200 à 202. 
— De l'entretien des objets, de l'iué 
galité des différentes races à ce 
sujet, IV, 202 à 207. — De la con-
sommation en commun de certains 
biens, IV, 205 à 207. 

En quel sens la consommation 
commande et dirige la production. 
IV, 207 à 209. — Des différentes caté-
gories de consommations. IV, 209. 

L'épargne et la consommation ne 
sont pas contraires dans la société 
moderne, IV, 218 à 221. 

La destruction par négligence 
ou caprice d'objets utiles constitue 
une perte pour l'ensemble de la 
société, IV, 224 à 226. — Effets 
apparents et passagers et effets réels 
et définitifs de cette destruction, 
IV, 218 et 219; id. 225. 

La consommation personnelle est 
le but ultime de toute production, 
IV, 228. 

L'ordre et la hiérarchie des con-
sommations, IV, 229. — Le goût de 
l'idéal et celui de la variété sont les 
ressorts principaux du progrès dans 
la production, IV, 229 à 231. — Dif-
férenciation et spécialisation crois-
santes des consommations, IV, 232 
à 234. — Part du besoin de parure 
et d'ornement. IV, 234. — Impor-
tance du sentiment religieux et du 
culte sur les consommations, IV, 
734 à 236. 

Les quatre usages que l'homme 
peut faire de l'augmentation de sa 
force productive, IV, 237. 

Evolution historique des consom-
mations privées, IV, 246 h 263. (Voir 
aussi au mot Luxe). 

Influence du luxe sur la quantité, 
la qualité et le progrès des consom-
mations, IV, 263 à 271. 

Réduction de la consommation 
de l'alcool en Angleterre, IV, 277 
à 278. 

Les taxes sur les denrées de con-
sommation, IV, 785 à 790. 

C o n t r a i n t e . — Le travail con-
traint est inférieur en productivité 
au travail libre, I. 510. — La con-
trainte a moins d'efficacité que l'es-
pérance,1,514; id. 515. — La liberté 
fait irruption, par des voies détour-
nées, nu milieu du régime de la 
contrainte, I, 516. — Causes qui 
ont longtemps maintenu ou main-
tiennent encore certains modes de 
contrainte, I, 526. — La contrainte 
ne peut susciter dans le travail les 
différences qualitatives, I, 681. 

La contrainte par corps pour 
dettes, ses abus, sa suppression. 
III, 381 à 385. 

La contrainte réglementaire et la 
contrainte fiscale sont les deux ca-
ractéristiques de l'Etat, IV, 665 à 
668. 

Voir aussi au mot Esclavage, Ser-
vitude, etc. 

C o n t r a t . — Le contrat d'ou-
vrage et le sous-contrat, 11, 234; id. 
365. — La rupture d'un contrat ne 
doit pas être plus permise aux ou-
vriers en cas de grève qu'aux pa-
trons en toute circonstance, II, 436 
à 438. 

Difficulté de faire respecter par 
l'Etat les contrats où il est partie 
et de plaider contre lui, IV, 346 à 
348. —Celte difficulté encore accrue 
quand il s'agit d'entreprises fondées 
par des étrangers, IV, 654 à 656. 

Le socialisme est un système qui 
supprime ou limite la liberté des 
contrats, IV, 706. 

La répartition sous le régime des 
contrats libres, IV, 717. 

Voir aussi aux mots Marchandage, 
Salaire. Travail. 

C o n t r é e s n e u v e s . — Effets des 
capitaux qui leur arrivent des vieux 
pays, I, 261. 

C o n t r ô l e . — Difficulté croissante 
du contrôle du budget et des actes 
de l'Etat moderne, IV, 701 à 702. 

C o n v e n a n c e (OBJETSDE' . — Leur 
importance pour l'élévation du ni -
veau de la vie et l'accroissement 
de la production, IV, 234 ;i 236. 

C o o p é r a t i o n . — De la coopé-
ration des trois grands facteurs de 
la production, nature, travail et 
capital, 1, 292. 

La coopération (des travailleurs) 
est l'organisation primitive de la 
production. 1, 294; II, 565. — Effets 
des sociétés coopératives et des 
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grands magasins, I, 653; id. 654. 
La coopération a été le premier 

balbutiement de l'entreprise, II, 
185 ; id. 187. 

La coopération ne suppriuiepas le 
salaire, II, 235. — Prétentions des 
coopérateurs à ce sujet, II, 236 à 
240. — Opposition des coopérateurs 
anglais à la participation et raisons 
qu'ils allèguent, II, 521. 

Signification moderne du mot 
Coopération, II, 556. — La subal-
ternisation du capital au travail est, 
par excellence, le principe des coo-
pérateurs modernes ou néo-coopé-
rateurs, II, 558. — Le salariat du 
capital, II, 559. — Les coopéra-
teurs mystiques, II, 560 à 564. — 
Exagérations sur la puissance de la 
coopération de crédit, II, 562. — 
Parenté avouée d'une certaine coo-
pération avec le collectivisme, II, 
563; id. 595.— Les postulats coopé-
ratifs, II, 563. 

L'expérience de la coopération 
dans le lointain passé, II. 565. — 
Conditions où peut se maintenir la 
coopération primitive, II, 566. 

La coopération moderne, ses d i -
verses natures, II, 566. — Les so-
ciétés coopératives de consomma-
tion, II, 567. — Les trois types 
différents des sociétés coopératives 
distributives, II, 568. — Sociétés 
qui ne se proposent qu'un but éco-
nomique, II. 569. — Economats ou 
pseudo-sociétés coopératives distri-
butives, II, 570. — liaisons d'être 
des sociétés coopératives distribu-
tives, II. 570 à 573. — Procédés 
divers de ces sociétés, II, 572 à 
573. 

Services gratuits que rendent aux 
sociétés de consommation les clau-
ses moyennes, II, 573. — Les socié-
tés de consommation se rattachant 
à un but politique ou religieux, II, 
574. 

Exemples de types divers de socié-
tés de consommation, II, 574. — Criti-
ques des coopérateurs mystiques 
aux sociétés coopératives pures et 
simples, II, 575; id. 595. — Les 
Equitables pionniers de Rochdale, II, 
576 à 579. — Perversion de la coo-

fiération de production à Rochdale, 
I, 577, id. 590. — Disqualification 

des employés, II, 578. —Le Vooruit 
de (land; l'empreinte socialiste, II, 
579 à 582. — Les coopérations ca-
tholiques en Belgique, II, 581 ù 583. 

Epanouissement de la coopéra- , 

tion distributive en Angleterre, II. 
583. — Développement des sociétés 
de consommation sur le continent 
européen, 11, 585. — Les sociétés 
de consommation en France, II, 
586. — Exposé d'un plan d'accapa-
rement de tout le domaine de la 
production et des transactions par 
la coopération, II, 588 à 592. —Les 
vices de ce plan, II, 593. — La coo-
pération manque de la spontanéité 
du commerce intéressé, II, 593. — 
Au fur et à mesure qu'il se répand, 
le type coopératif perd de sa pu-
reté, II, 595. 

Difficultés que la coopération 
rencontre dans la boucherie, II, 
596. — L'association coopérative 
représente surtout le commerce 
passif, II, 597. 

Les associations coopératives de 
crédit, II, 598. — Leur origine en 
Allemagne, II, 599. — Leur déve-
loppement, II, 600 à 602. — Les 
idées générales de Schulze-Delitzsch, 
II, 602 à 604. — Sa classification 
des sociétés coopératives, II, 605 
— L'association coopérative ne peut 
être universelle; c'est un moven de 
sélection, II, 607. 

Le système coopératif de Raïf-
feisen.' l l , 607. — Caractère rigou-
reux de ses règles, II, 609 à 613. — 
Elles constituent un svstèine pa-
triarcal, II. 613. 

Comparaison du système de 
Schulze-Delitzsch et du système 
ltaïtleisen, II, 613 à 616."— La 
« Grande controverse coopérative », 
II, 614. —Critiques sévères adres-
sées aux associations de Schulze-
Delitzsch, II, 615. 

La coopération de crédit et les 
banques populaires en Italie, II, 
616. — Les principes du régime 
italien, II. 616. — Ses applications, 
11, 618 à 619. — Le crédit populaire 
en Suisse, en France, etc. . II, 621. 
— Conclusions au sujet des associa-
tions coopératives de crédit, II, 
621. 

Les sociétés coopératives de pro-
duction, II, 623. — Critiques de 
certains coopérateurs mystiques à 
leur égard, II. 623. — Principes et 
postulats sur lesquels repose cette 
catégorie de la coopération, II, 624 
à 625. — Elle n'exclut pas le salaire, 
11, 625 à 626. — Tendance à la per-
version des sociétés coopératives de 
production. II, 627. — Exposé des 
cas d'application et des vicissitudes 
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de la coopération de production, 
11, 028 à 630. — Dégénérescence de 
la plupart des sociétés qui réussis-
sent en simples sociétés anonymes, 
II, 630 à 636. — Les soi-disant fila-
tures coopératives en Angleterre, 
II, 632. — Analyse des différentes 
sociétés de production en Angle-
terre, II. 634 à 635. 

Les pseudo-sociétés coopératives 
de production, dues à l'initiative et 
à la générosité patronales. II, 636 à 
638. — Les sociétés coopératives 
et la législation, II, 638. — Résu-
mé de l'expérience sur la coopéra-
tion, II, 640. — Evolution des so -
ciétés coopératives, II, 640 à 643. 

Un des mérites de ces sociétés, 
III, 383. 

Exemple d'une boulangerie coo-
pérative prospère et de ses ell'ets, 
IV, 23 à 25. 

C o p e r n i c . — Sur les monnaies. 
III, 139, id. 140. 

C o r n e r s . — I, 639; IV. 40. — 
Exemples et issue de différentes 
corners, IV, 60 à 62. 

Voir aussi aux mots Coalitions, 
trusts. 

C o r p o r a t i o n s . — Les règle-
ments corporatifs, I, 448. 

Les privilèges étaient un moyen 
d'y échapper, 1,448. — Le maintien 
de ces règlements dans certaines 
villes en ont fait fuir l'industrie, 
I, 530. — Le système des corpora-
tions, I. 629. — Il fut la cause que 
les grandes industries anglaises 
s'établirent dans des villes nou-
velles. 1,635. 

De leur tendance àsereconslituer 
par les syndicats et les Trades Unions, 
II. 460; id. 465 à 411. 

Les corporations pour l'assurance 
sur les accidents en Allemagne, IV, 
356. 

C o r r e c t i f s . — Les correctifs de 
la division du travail. I, 355. 

C o r v é e . — Heureux etl'ets de 
son abolition en Egypte, I, 54. — 
L'antique corvée, 1, 511 ; id. 513. 

La préfendue corvée de Karl 
Marx ou travail impayé, II, 256, 
289 et 291. 

C o s m o p o l i t i s m e . — Tendance 
du crédit au cosmopolitisme, III, 
396. — Objections faites à la 
« doctrine cosmopolite » d'Adam 
Smith en ce qui concerne le com-
merce extérieur, IV, 86 à 105. 

C o t o n . — Enorme développe-

ment récent de sa production. III, 
312. 

C o u p u r e s . — Utilité des petites 
coupures de fonds publics, III, 406 
et 407. — La circulation des billets 
de banque est d'autant plus solide 
qu'elle comporte plus de petites 
coupures, III, 516 et 517; id. 573 ; 
id. 654 à 658. 

C o u r c e l l e - S e n e u i l , économiste 
français. — III, 283. — III, 360. — 
111, '371. — 111. 404; id. 405; id. 
406: id. 423; id. 429; id. 482; id. 
510 ; id. 516; ici. 519; id. 529 ; id. 
571 ; id. 579; id. 608; id. 658. 

C o u r n o t , mathématicien et éco-
nomiste français. — Son traitement 
purement abstrait de l'économie 
politique, I, 63 ; id. 85. 

C o u r s f o r c é . — Sous le régime 
du cours forcé l'augmentation de 
l'encaisse des banques a, en géné-
ral. une influence restreinte sur la 
tenue du change, III, 673. — Cause 
habituelle du cours forcé, les em-
prunts des gouvernements aux 
banques, III, 677 à 686. 

Le cours forcé et le change, IV, 
153 à 163. — Grande influence du 
facteur moral sur la valeur du pa-
pier monnaie, IV, 156. 

Possibilité théorique pourun pays 
de se passer de monnaie métalli-
ques, mais difficultés pratiques 
quasi insurmontables, IV, 160 à 162. 

Voir aussi aux mots Banque, 
Change, Papier -monnaie. 

C o u r t i e r s de c h a n g e . (Bro-
kers).— IV, 131 à 133. Voir aussi au 
mot Change. 

C o u r t o i s (Alphonse), statisti-
cien français. — I, 283, note. — 
II. 66 et 67, note. — III, 407, note. 
- III, 613, note; id. 615. 

C o u t u m e . — Influence de la 
coutume sur le salaire, II, 355 â 
359. — Consolidation par la cou-
tume de la plupart des conquêtes 
de l'ouvrier. II, 359. 

Voir aussi aux mots Habitude, 
Prix, Salaire. 

C o u v e r t u r e . — Système de la 
couverture pour les assurances, II, 
171, note; IV, 359. — Avantages et 
inconvénients comparés du système 
de la couverture ou capitalisation 
et du système de la répartition, 
IV. 385 à 394. 

Voir aussi au mot Assurance. 
C r a i n t e . — La crainte est un 

mobile économique moins efficace 
que l'espérance, I, 514. 
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C r é a n c e s . — Conditions dans 
lesquelles elles sont une richesse 
pour un pays, 111, 367 à 369. 

C r é d i t . — Le crédit fait par les 
vieux pays aux pays neufs, II, 159. 

Les associations coopératives de 
crédit, II, 598. (Voir aussi au ir.ot 
Coopération). 

Ancienneté du crédit, III, 350 à 
355. — Son utilité comparée à celle 
de la monnaie, III, 354. — Les défi-
nitions incomplètes du crédit, 111,355. 
— Les deux grandes catégories de 
crédit : le crédit personnel et le 
crédit réel, 111, 356 et 357. — Défi-
nition du crédit normal, III, 358 — 
Le commodal et le mutuum ; le 
contrat de louage et le contrat de 
crédit, 111, 359 à 361. — Le crédit 
est, d'ordinaire, la délégation d'un 
pouvoir général d'achat, lit, 361. 
Examen de la question si le crédit 
multiplie les capitaux, 111, 361. — 
Réfutation des théories de MacLeod, 
III, 363 à 369. 

Le caractère concret des capitaux 
et le caractère abstrait de l'acte de 
crédit. III, 369. •— Définition des ca-
pitaux au sens financier du mot. 
111. 370 et 371. — Le crédit à la con-
sommation, 111, 372. — Longs cré-
dits commerciaux accordés par les 
commerçants anglaisa leurs corres-
pondants étrangers, III, 372 ; id. 
380. — Opérations fantaisistes se 
couvrant du mot de crédit. 111, 373 
et 374. 

Les trois grandes catégories d'uti-
lité du crédit, III. 374. — La meil-
leure utilisation de- capitaux par 
le crédit. III, 375. — Enthousiasme 
exagéré pour le crédit personnel, 
III, 376. — Nombre énorme des 
prêteurs, III. 377. 

Le prêt à la consommation ; ses 
inconvénientsgénéranxet ses avan-
tages intermittents, III, 379. 

Enormité de certaines dettes 
criardes, III, 381. — Suppression 
de la prison pour dettes. III. 384. 

Le crédit accroît le mouvement 
dans chacune des catégories éco-
nomiques, 111, 385. — Le créilit 
aide à la concentration des capitaux, 
ce qui en accroît la productivité, 
III, 386 4 389 — La concentration 
méthodique prélude de la distribu-
tion morcelée, III, 389; id. 399. — 
Si le crédit accroît l'inégalité, III, 
389.— 11 est un instrument de sélec-
tion, III, 390. — Le crédit est une 
puissance démocratique, III, 393 — 

Le crédit augmente la solidarité 
entre les lieux, les nations, les 
classes, les générations, III, 394 à 
399. — Tendance du crédit au cos-
mopolitisme, III. 396. — Le crédit 
des vieilles nations aux nouvelles 
dan3 l'antiquité, III, 397. 

Le crédit stimule l'épargne et 
provoque une capitalisation plus 
abondante. III, o99. — Caractère 
des premiers établissements de 
banque, III, 402. — Anecdote carac-
téristique de la difficulté des place-
ments autrefois, 111. 403. — Nom-
bre considérable actuellement des 
titres représentatifs et des titres de 
crédit, III, 404 4 408. 

Le crédit sert d'auxiliaire à la 
monnaie métallique. III, 408. — 11 
épargne la monnaie. III, 409à 411. 

Les formes primitives du crédit, 
III, 413. — Dureté excessive des 
anciennes législations contre les 
débiteurs insolvables. 111, 414à417. 
— Enormes dettes de grands per-
sonnages dans l'antiquité, III, 417. 
— Réaction au moyen âge contre 
la sévérité des lois 4 1 encontre 
des débiteurs, III, 417. 

L'évolution du crédit, III, 419. 
— La loi de spécification des organes 
et la loi de généralisation, 111, 420. 
— Antiquité des docks et prêts sur 
nantissement., des virements, etc., 
111, 420 4 422. — Certaines opéra-
lions de crédit connues des Chinois 
et des Soudanais, III, 424. 

Origine des banques dans le 
change des monnaies, III, 425. (Voir 
aussi au mot banque). 

Opérations normales des banques 
111, 428 à 431. 

Comment les banques furent 
amenées à faire des opérations de 
crédit. III, 441 à 443. — Mécanisme 
du crédit commercial et des enga-
gements qu'il comporte, 111, 444 4 
450. 

L'escompte commercial, sa natu-
re, ses garanties, III, 450 à 458. 
(Voir aussi au mot Banque). 

Les banques ne sont pas faites 
pour distribuer toute nature de 
crédit, III, 477 à 506. (Pour les dé-
tails, voir au mot Banque). 

Distinction des opérations de cré-
dit des banques et de leurs simples 
opérations techniques d'encaisse-
ments ou de remises, etc., Ill, 501. 

Ressources et activité réunies de 
tous les établissements distribuant 
du crédit aux Etats-Unis, III, 540 
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à .">43. — Influence du crédit sur les 
prix, IV, 3 ; id. 436 ; id. 440. 

Les crises de crédit, IV, 433 à 
446. (Voir aussi au mot crises). 

C r é d i t f o n c i e r . — Inconvé-
nients pour les établissements de 
crédit foncier des empruntsau-des-
sous du pair, II. 173 et 174. — III, 
368. — III, 480. 

C r e e (T. S.), économiste anglais. 
— II, 384 ; id. 435, note. 

C r i s e s . — L'ouvrier à la main 
est plus exposé aux crises que l'ou-
vrier à la machine, 1, 428. — 
Réponse à l'objection que la con-
currence multiplie et intensifie les 
crises, I, 650. —La petite propriété 
est plus seusible aux crises que la 
grande propriété moderne, II, 14. 

Les crises commerciales, IV, 404 
à 456. 

Caractéristiques des crises c o m -
merciales ou économiques, IV, 404 
à 406. — Les deux grandes catégo-
ries principales de crises, IV, 406. 
— Causes générales (le ces crises, 
IV, 407. — Les crises n'étaient pas 
inconnues dans l'antiquité et au 
moyen âge, IV, 409. — Atténuation 
graduelle de l'intensité des crises 
commerciales ; preuves à l'appui, 
IV, 410 à415. —Quelques exemples 
de l'ancienneté de ces crises, IV, 
415 à 417. 

Les crises commerciales locales, 
les crises de disette, IV, 4 1 8 . — L e s 
crises économiques générales, crises 
dites d'abondance, IV, 419. — 
Examen du problème de la surpro-
duction, IV, 419. — Classification 
des produits suivant l'extensibilité 
de leurs débouchés ; marchandises 
à débouché rapidement extensible, 
IV. 420 à 427. — Un bon effet des 
crises, IV, 426. — Marchandises 
débouché peu extensible, IV, 427 
à 430. 

Les crises commerciales ou finan-
cières, crises de crédit, leurs causes 
et leur évolution, IV, 430 à 443. — 
La baisse de l'intérêt des capitaux 
sert à développer l'esprit, de s p é -
culation et à susciter les crises, IV, 
435. 

Théorie concernant l'appréciation 
de la venue, de l'évolution et de la 
liquidation des crises d'après le 
portefeuille des banques, IV, 437 à 
444. — De la liquidation des crises 
purement commerciales et pure-
ment financières, IV, 443 ii 444. — 
Exemples de crises purement com-

merciales ou financières, IV, 444 à 
446. — Les grands changements gou-
vernementaux peuvent provoquer 
des crises d'agiotage, IV, 446. 

Les crises se rattachant aux 
guerres et accompagnant souvent 
le rétablissement de la paix, IV, 446 
à 449. 

Les crises qui résultent de gran-
des perturbations monétaires, IV, 
449 a 450. 

Les crises économiques générales 
ou crises du progrès dans la pro-
duction, IV, 450 ù 452. 

Prétention que les crises résul-
tent d'un défaut de direction u n i -
taire dans la production, IV, 452. 

Des remèdes ou palliatifs aux 
crises, IV. 453. —Grande question 
de l'expérience héréditaire et de 
l'expérience individuelle en matière 
de spéculation, IV, 453. 

Le ralentissement de l'accroisse-
ment île la population chez les 
peuples civilisés est la cause réelle 
de la crise agricole, IV, 330 à 531. 

C r i s t a l l i s é e S o c i é t é ) . — 1 , 293. 
— Tendance à la reconstitution 
d'une société de ce genre, II, 473 à 
475. 

C u e i l l e t t e (Le droit primitif de). 
— I, 117. 

C u i v r e . — Rapport de valeur 
du cuivre à l'argent dans l'ancienne 
Egypte, III, 166, note. 

C u l t e . — Influence du culte et 
du sentiment religieux sur le déve-
loppement de la production, IV, 234 
à 236 ; id. 253. 

C u l t u r e . — L'ordre historique 
des cultures, I, 748. — La grande et 
la petite culture, différentes de la 
grande et de la petite propriété, II, 
1. — Les avantages de la grande 
production ne sont pas exactement 
les mêmes dans l'agriculture que 
dans l'induslrie, 11,2. (Voir aussi aux 
mots Agriculture, Iiente, Terre). 

d 

D a n e m a r k . — Le système da-
nois d'assistance publique, IV, 
384 et 385. — Le taux de la nata -
nalité, IV, 605 a 609. 

D a r w i n , naturaliste anglais. — 
I. 64. — 111, 432. note. — La con-
currence économique dillère nota-
blement de la concurrence darwi-
nienne, IV, 705. 
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D a u d e t (Alphonse), écrivain 
français — I, 383, note. 

D é b i t e u r s . — Dureté Je l'an-
cien droit envers les débiteurs, II, 
76 ; 111, 414 à 417. (Voir aussi au 
mot bettes). 

D é b i t s ("de b o i s s o n s ) . — Leur 
nombre en France, I, 473. 

D é b o u c h é s . — Leur ampleur 
développe la capitalisation, I, 276. 

Théorie des débouchés de J. IL 
Say, IV, 420. — Classification des 
produits suivant l'extensibilité de 
leur débouché, IV, 420. — .Marchan-
dises à débouché rapidement 
extensible, IV. 420. — .Marchandises 
à débouché peu extensible, IV, 427 
à 430. 

Voir aussi aux mots Commerce, 
Crises, Echanges. 

D é c a d e n c e . — Le luxe des 
temps de décadence et des couches 
décadentes. IV, 259 à 262. 

D e c e n c i e s . — Articles de con-
venance. Leur importance pour 
l'élévation du niveau de la vie et 
le développement de la production. 
IV, 233 à 236. 

D é c è s . — Ils dépendent, moins 
qu'autrefois, de la situation des 
aflaires commerciales, IV, 4'0 à 
415. 

L'excédent des naissances sur 
les décès en divers pays, voir au 
mot Naissances. 

Tableau des mariages, des nais-
sances et des décès en France, de 
1801 il 1803, IV, 578. 

Voir aussi au mot Population. 
D é c h e t s . — Les déchets sous 

le régime de l'entreprise libre, I, 
312 — Cause spéciale de déchets 
dans la production contemporaine, 
la rapidité des inventions, 1, 501. 

D é c o u v e r t ( O p é r a t i o n s à), 
IV, 60 à 64. (Voir aussi aux mots 
Spéculation et Termt*). 

D é c r o i s s a n t e ( V a l e u r l . — Loi 
de la valeur décroissante. 111, 28 à 
34 (Voir aussi au mot Valew). 

D é c r o i s s a n t s ( R e n d e m e n t s ) . 
— (Voir au mot Rendements). 

D é c o u v e r t e . — Importance du 
travail de découverte, I, 155. — 
Différence entre la découverte et 
l'invention. 1,160, note. —Lesgran-
des découvertes agronomiques ten-
dent à faire baisser la rente du sol, 
1, 766. 

D é f i n i t i o n s . — Leur difficulté 
en économie politique, I, 97; id. 
102. 

D é g r e s s i f . — L'impôt dégressif, 
IV, 763. 

D e h é r a i n . — Chimiste et écri-
vain agronome français. Sur le 
progrès agricole, I, 767; id. 768; 
id. 769; id. 778. 

D e l a h a y e , délégué ouvrier à la 
conférence de Berlin. — Ses vues, 
I, 117. — I, 495. — IV, 300. 

D e m a n d e . — Sur quoi se 
règle la demande des marchan-
dises, I, 415. — Fausse allégation 
de Mill que la demande de mar-
chandises ne constitue pas une de-
mande de travail, I, 416. 

La loi de l'offre et de la demande, 
I, 625. (Voir aussi an mot O/fre). 

D é m o c r a t i e . — Comment la 
démocratie est compatible avec la 
concentration des entreprises, 1, 
304. — Gaspillage de forces dans les 
sociétés ultra démocratiques. I, 620. 

La société démocratique com-
mence quand, au lieu d'entretenir 
des serviteurs, on fait des com-
mandes à des ouvriers du dehors, 
IV, 251 et252;i\d. 253 et 254. 

D é m o c r a t i q u e . — Tendance 
des sociétés démocratiques à ne 
pas respecter fidèlement les con-
trats, I, 286. 

Le crédit est une puissance dé-
mocratique, III. 390 à 394. 

Influence des moeurs et des idées 
démocratiques sur le développe-
ment de la population, IV, 571, id. 
576 ; id. 592 à 593 ; i d . 596 ; i d . 602; 
id. 608. 

Frivoles préjugés démocratiques à 
rencontre de la colonisation, IV, 
651. 

D é m o g r a p h i e . — Définition, 
IV, 547. 

Voir aussi aux mots Population, 
Décès, Mariages, Naissances. 

D e m o l i n s . publiciste français.— 
I, 45, note. — I, 92; id. 93, note. 

D e n s i t é (de population). — Le 
sous-sol y contribue, I, 135. —Une 
des conditions d'une grande divi-
sion de travail, I, 358. 

Voir aussi au mot Population. 
D é p e n s e s . — Répartition des 

dépenses d'une famille d'ouvriers 
agricoles, 11, 312, note. — Même 
répartition pour une famille d'ar-
tisans parisiens, 11,487. 

La règle dans les dépenses, IV, 
214 à 236. (Voir aussi aux mots Rud-
get, Economie). 

D é p o r t (en bourse ou en banque). 

C 



T A U L E A N A L Y T I Q U E I I E S M A T I È R E S 8 5 1 

— Sa nature, 11, 117, uote. — 111, 
48fi et 487, note. 

D é p o r t a t i o n . — La déporta-
tion des criminels a jeté les assises 
du développement australien, IV, 
639 : id. 659. 

D é p ô t s . — Les bauques de dé-
pôts ; elles étaient connues des an-
ciens, III, 422.— Elles constituaient 
les principales banques du moyen 
âge, III, 432 à 440. 

Les dépôts à la Banque de France 
et à la Banque d'Angleterre, 111, 
465, texte et note; id. 466; il d'au-
tres établissements de crédit, 466. 

Les diverses natures de dépôts 
dans les banques. 111, 485 à 495. 

Les dépôts dans les Banques 
d'Ecosse, III, 514. — Les dépôts 
dans les banques américaines, III, 
529; id. 531; id. 533; id. 534; id. 
537 ; id. 539; id. 540; id. 541. 

Les dépôts dans les banques 
françaises, 111, 550. — Importance 
des dépôts dans les Banques an-
glaises, III, 607 à 608. 

Le risque pour les banques vient 
beaucoup plus du retrait des dé-
pôts que de la présentation des 
billets au remboursement, III, 576 à 
583: id. 662 à 667. — Caractère 
particulièrement précaire de cer-
tains dépôts daus les banques, III. 
662. 

Voir aussi au mot Banques. 
D é p r é c i a t i o n d e s m é t a u x 

p r é c i e u x . — Cette dépréciation à 
la suite de la découverte de l'Amé-
rique, III. 193; id. 195, note: id. 
204 il 206: id. 208 ; id. 220 à 237.— 
La dépréciation de la monnaie est 
le but principal que poursuivent 
les partisans du double étalon. 111. 
291. — Inconvénient des énormes 
baisses de la valeur des métaux 
précieux, 111, 292 à 293. 

Voir aussi aux mots Or, Argent, 
Monnaie, Prix. 

D é s i r . —- Il est le fondement de 
la valeur. 111,16 à 19. — Concurrence 
des désirs entre eux, III, 35 à 40. 

D e s s a ( J a v a n a i s e ) . — Pro-
priété collective, I, 557. 

D e s t r u c t i o n . — De la destruc-
lion de valeurs par négligence ou 
incurie, IV, 200 à 202 ; id. 218 à-
221. — Etfets passagers et effets 
permanents de cette destruction, 
IV. 224 ;i 225. 

D é t a i l ( C o m m e r c e de) . Voir 
aux mots Commerce, Magasins 
[Grands), Coopération. 

D é t a i l ( P r i x de) . — Voir au 
mot Prix. 

D e t t e s . — Énormité de cer-
taines dettes criardes, III, 381. — 
Suppression de la prison pour det -
tes, III, 384. — Dettes colossales 
de grands personnages daus l'an-
tiquité, 111, 417. 

D e v o i r s m o r a u x . — lis peu-
vent différer des obligations éco-
nomiques, II, 484. 

D e v o i r s o c i a l — Le devoir 
social de la fortune, IV, 283 à 296. 
(Voir aussi au mot Richesse). 

D i r e c t s . — Les impôts directs 
et les impôts indirects, avantages 
et inconvénients, IV, 777 à 791. 

D i r e c t i o n . — Importance s u -
prême de la direction dans l'indus-
trie, I, 460. 

Voir aussi au mot Entrepreneur. 
D i s c i p l i n e . — La discipline 

traditionnelle contribue à la capi-
talisation. 1, 274. 

D i s t r i b u t i o n . — De la distri-
bution des métaux précieux dans 
le monde, IV, 123 à 138. 

Voir aussi aux mots Balance du 
commerce, Métaux précieux. 

D i v i s i o n du t r a v a i l . — Cha-
que progrès de l'industrie des trans-
ports l'accroît, I, 165. 

Ses formes primitives et succes-
sives, I, 322. — Opinion des éco-
nomistes et des socialistes sur la 
division du travail, I, 325. •—Son 
apologie par Lassalle. 1, 329. — 
Avantages de la division du tra-
vail, d'après Smith, I, 330. — Na-
ture exacte de la division du tra-
vail et ses avantages réels, I, 334. 
— La division territoriale du tra-
vail, I. 339. — La division hérédi-
taire du travail, I, 343. — La divi-
sion du travail est le grand lien 
entre les hommes et entre les peu-
ples, I, 345. 

Reproches adressés à la division 
du travail; les professions rebu-
tantes et viles, I, 346. — Allégation 
que la spécialisation excessive du 
travail détériore l'homme physique-
ment et moralement, I, 350. — L a 
division du travail place le travail-
leur dans une plus grande dépen-
dance des événements et de la 
conjoncture, 1, 352. — La division 
industrielle du travail nuit parfois 
à la division naturelle des occu-
pations, I, 354. — Les correctifs 
de la division du travail. I, 355. — 
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Les conditions de la division du 
travail. I, 35". 

De quelques exceptions appa-
rentes à la division du travail, I, 
364. — L'analyse industrielle et la 
synthèse industrielle, I, 365. 

La rotation du travail présentée 
comme substitut à la division du 
travail, I, 366. —Point extrême où 
Fourier porte la division du tra-
vail, I, 368, 

La division du travail précise la 
responsabilité du travailleur, I. 
373. — La production eu grand 
développe la division du travail, I, 
454. — Division du travail intel-
lectuel assurée par la production 
en grand, 1, 456. 

La division territoriale du travail 
accroît le trafic des voies de com-
munication et le montant des 
échanges dans une proportion plus 
forte que la production elle-même, 
I, 503. — L'un des grands avan-
tages du commerce international 
est d'accroître la division du tra-
vai l , IV, 77 à 80. 

D i v o r c e s . — Les divorces en 
France,IV, 580. 

D o c k s . — Leur ancienneté, III, 
421. 

D o g m a t i s a t i o n s . — E x c è s , à ce 
point de vue, de Ricardo, Malthus, 
etc., I, 33.—Adam Smith est étran-
ger à tout dogmatisme, I, 60. 

D o g m e s . — Le ternie de dogmes, 
souvent employé pour désigner les 
lois économiques, est inexact, 1, 35. 
— 11 n'existe pas de dogmes en 
économie politique, I, 36; id. 39. 

D o l l a r . — Sa valeur, III, 529,note. 
— Le pair du dollar en livres ster-
ling,. IV, 133 à 134. 

D o m a n i a l i t é . — La domania-
lité des mines, II. 48; id. 63 4 65. 

Voir aussi au mot Mines. 
D o m e s t i q u e s . —Leur produc-

tivité, I, 17». 
D o m i c i l e . — Le travail 4. do-

micile, ses abus. I, 431. 
D o u a n e s . — Utilité de certaines 

recettes douanières, IV, 102 — Les 
tarifs dits autonomes, IV, 105 4 107. 
— Les traités de commerce, IV, 107 
à 115. — Les unions et les ligues 
douanières, IV, 116 à 117. — L'in-
cidence des droits de douane, IV, 
117 4 121. 

Voir aussi aux mots Commerce 
international, Libre Echange, Traités 
de commerce. 

D o u b l e m e n t . — Période de 

doublement de la population, d'a-
près Malthus, IV, 548 à 550. — 
Périodes réelles de doublement aux 
Etats-Unis,IV,5514562. — Lumême 
période actuelle et virtuelle dans 
la Grande-Bretagne, IV, 563 et 564. 
— La même période en Allemagne, 
IV, 565 à 568. — La même période 
en Belgique, IV, 568. — La même 
période pour les Franco-Canadiens, 
IV, 569 a 570. — Résumé sur la pé-
riode de doublement, IV, 570 à 571. 

Voir aussi au mot Population. 
D r o i t . — Les quatre droits pri-

mitifs, cueillette, chasse, pêche, pâ-
ture, 1. 117 ; IV. 502 à 504. 

Le droit d'immigration, 1, 139. 
Les droits abstraits sont un capi-

tal pour les particuliers, non pour 
une nation, 1, 190. 

La genèse des différents droits 
I, 545. 

Le droit du premier occupant, 1, 
552. — Le droit allégué des der-
niers survenants, 1, 552. — Ques-
tion de savoir si les droits abstraits 
sont une richesse au point de vue 
privé et au point de vue collectif, 
IV, 366 4 368. 

L'Etat organe et sanction du droit, 
nature et limite de cette fonction, 
IV, 684 4 688. — L'Etat ne crée au-
cun droit, il définit les droits, IV, 
685. 

D r o i t au t r a v a i l . — Examen 
de la doctrine du droit au travail, 
IV, 496 à 506. 

D u c p é t i a u x , statisticien belge. 
— 11,488. 

D u n o y e r , économiste français. 
— 1, 505, note. 

D u p i n , ingénieur et économiste 
français. — III, 41. 

D u v a l (Jules), économiste fran-
çais. — IV, 551; id. 552. 

e 

E a u . — De la propriété des 
eaux, I, 542. 

E c h a n g e . — Prétention fausse 
de restreindre l'économie politique 
à la science de l'échange, I, 16. — 
Production en vue de l'échange, I, 
J. 18. — Effets particuliers de la pro-
duction dirigée en vue de l'échange, 
1, 120. — L'augmentation de la pro-
duction n'est pas strictement pro-
portionnelle au développement des 
échanges, 1, 503. 

L'échange est un fait instinctif 
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dans l'humanité, III, 1. — La pro-
duction en vue de l'échange a pres-
que remplacé la production directe 
en vue des besoins du producteur, 
III, 2. — Les deux origines et les 
deux principales causes actuelles 
de l'échange, III, 4. — La forme 
collective et primitive de l'échange, 
le troc de tribu à tribu, III, 5 . — 
Description des échanges entre les 
tribus de pasteurs et les tribus de 
cultivateurs, 111, 5. — L'échange 
par caravanes, 111, 6 à 8. — In-
tervention de la monnaie, soit 
comme moyen effectif d'échange, 
soit comme procédé de comparai-
son et de numération, 111, 7. — 
Autres formes d'échange collectif 
ou primitif. III, 8 et 9. —Évolu-
tion graduelle de l'échange III, 10. 
—Types divers de l'échange, III, 10. 

L'échange en principe est un con-
trat avantageux aux deux échan-
gistes, 111, 12. — Le commerce 
n'est que la systématisation de 
l'échange, III, 13. 

La valeur en usage et la valeur en 
échange, 111, 19à25. —Variabilité de 
la valeur en échange, III, 48. — Cette 
valeur obéit, néanmoins, à certai-
nes lois, III, 58. — La loi de l'offre 
et de la demande, sa nature et son 
mécanisme, 111, 61 à 67. 

Les trois phases de l'échange, III, 
95. — Le régime du troc, 111, 96. 
— En quoi il peut malaisément 
dégager la valeur, III, 97. — La 
monnaie, la décomposition de l'é-
change en vente et achat, III, 99. 
(Voir aux mots Monnaie, Oc, Argent. ' 

Sur les échanges primitifs, 111, 
1 0 8 . 

Le crédit est une extension de 
l'échange, 111, 334. 

Voir aussi aux mots Commerce, 
Libre Echange, Prix, Valeur. 

E c h e l l e m o b i l e . — Echelle 
mobile des fermages. Il, 27. — 
Echelle mobile des salaires, 11, 227 ; 
iri. 513. 

E c o l e . — L'école réduit la po-
pulation, IV, 615. 

L'Ecole historique en économie 
politique, I, 41. — L'Ecole dite 
d'observation directe , I, 44 — 
L'Ecole autrichienne, I. 67. Voir 
aussi au mot Autrichienne. — 
L'Ecole psychologique, I, 79; 1, 
90, note. — Classement des Ecoles 
en économie politique, 1, 82. — 
L'Ecole mathématique en économie 
politique, son inefficacité, I, 84 ; son 

impraticabilité, I, 88. — L'Ecole 
économique anglaise dite classique 
a négligé d'étudier attentivement la 
nature ; de là son pessimisme exa-
géré, I. 125. — L'Ecole économique 
française a négligé aussi d'étudier 
la nature sous le prétexte que ses 
dons sont toujours gratuits, 1, 126. 

L'Ecole économique anglaise 
contemporaine et la Rente de la 
Terre, 1, 706. — L'Ecole économi-
que française n'a admis qu'avec 
beaucoup de réserves la doctrine 
de Ricardo sur la rente, 1. 740. 

Economats .—Susp ic ion des ou-
vriers à leurendroit, 11, 380 ; id. 381. 
— Il, 570. 

E c o n o m i e . — L'économie, l'ava-
rice et la prodigalité, IV, 214 à 
236. — Aspect général de l'écono-
mie, IV, 213. — Les deux impor-
tantes découvertes de la science 
économique en ce qui concerne 
l'économie et la prodigalité, IV, 218. 
— La consommation et l'épargne 
ne sont pas deux phénomènes con-
traires, IV, 218. — Les destructions 
de valeurs sont une perte nette pour 
l'ensemble de la société, IV, 218 à 
221. — Evolution graduelle de l'é-
pargne, IV, 219 à 224. Effets passa-
gers et effets permanents de la des -
truction d'objets utiles, IV, 224 à 225. 
(Voir aussi aux mots Epargne et Pla-
cement). 

E c o n o m i e p o l i t i q u e . — Sa 
nouveauté comme science, I, 2. — 
Elle est une science d'observation et 
non une science expérimentale, 1,5, 
— Ses origines ; on les trouve chez 
les caméralistes et surtout chez les 
écrivains monétaires, I, 7. — Ses 
définitions diverses, 1, 9, — Elle 
concerne non seulement les socié-
tés, mais même un ménage, une 
famille ou un homme isolé, 1, II. 
— Elle est très distincte de la tech-
nologie, 1, 14. — Elle est beaucoup 
plus vaste que la science del'échange, 
1,16. — L'économie politique est la 
science des mobiles humainsen ce 
qui concerne la production et la ré-
partition îles biens, 1,23.—Le carac-
tère scientifique de l'économie politi-
que, I, 29.— Prétention fausse que 
1 économie politique n'offre qu'une 
méthode et qu'un instrument d'in-
vestigation, I, 32. — Réfutation de 
l'opinion que les lois économiques 
ne s'appliqueraient qu'à des socié-
tés particulières et récentes, 1,39. — 
Caractères différents de l'économie 
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politique avec Adam Smith et avec 
Ricardo, I, 58. —Elle n'est pas une 
science il priori, I, 08. — Place de 
l'economie politique dans l'ensem-
ble des connaissances sociales, I, 
60. — Mot de Carlyle que l'écono-
mie politique est une science lu -
gubre ; réfutation,!, 64 et 67. — 
L'économie politique est à la fois 
une science et un art, 1, 62. 

On ne peut traiter cette science 
en science exacte et purement dé-
ductive, 1, 63. — Prétention de la 
subordonner à la sociologie, I, 64. 
— Elle répond beaucoup plus que 
la sociologie aux conditions essen-
tielles de toute science, I, 60. — 
Prétention que la base de l'écono-
mie politique est trop étroite, réfu-
tation de l'accusation que l'égoïsme 
constituerait cette base, I, 68. — 
Des sentiments altruistes'en écono-
mie politique, I, 60. — L'économie 
politique fait bon ménage avec la 
morale, 1, 78. — Les différentes 
écoles en économie politique, 1, 82. 
— L'Ecole mathématique en écono-
mie politique, son inefficacité, 1, 
84. — Prétention qu'il n'y aurait 
en économie politique que des ten-
dances et non des lois, I, 91. 
— Allégations contradictoires que 
l'économie politique est une science 
épuisée et qu'elle est encore dans 
l'enfance, I, 91. — Différence entre 
l'économie politique et ce que l'on 
nomme parfois 1 économie sociale 
ou la science sociale, I, 92. —Il est 
inexact que l'économie politique 
étudie seulement les sociétés à l'état 
statique, 1, 93. — Elle est à la fois 
une partie de la science de 1 homme 
et de la science de la nature, 1, 94. 

L'économie politique doit, comme 
l'histoire naturelle, être une science 
descriptive, III, 432, note. 

Une des lacunes de l'économie 
politique, depuis la mort d'Adam 
Smith, est d'être restée indifférente 
aux questions d'émigration et de 
colonisation, IV, 633. 

E c o n o m i q u e (L'), I, p. 9. Voir 
au mot Economie politique. 

E c o n o m i q u e s ( L o i s ) . Voir à 
Lois. 

E c o s s e . — Les Manques il'Ecosse, 
III, 499; id. 305. — Description de 
l'origine et du fonctionnement des 
banques d'Ecosse, III, 508 à 520. 
(Voir aussi au mot Jlanque). 

Le taux de la natalité en Ecosse, 
IV, 605 à 609. 

E d i s o n , inventeur américain. — 
I, 158. 

E d u c a t i o n . L'éducation est un 
capital, I, 242. 

E f f e t s de c o m m e r c e . Voir aux 
mots Banque, Billets à ordre. Cré-
dit, Escompte, Lettre de change, 
l'apier de commerce. 

E f f o r t . Voir au mot Travail. 
E g a l i t é . — La nature a horreur 

de l'égalité, I. 107. — Les machines 
tendent à réduire l'inégalité entre 
les hommes, I, 388. 

Tendance à une sorte d'égalisation 
du nécessaire et de l'utile avec 
une grande inégalité des pures 
superlluités, III, 87 à 90. 

Le luxe tend à diminuer plutôt 
qu'à augmenter l'inégalité des con-
ditions, IV, 273 

L'égalité complète des conditions 
arrêterait tout progrès, IV, 281. 

L'inégalité des conditions réappa-
raîtrait par deux sources différentes 
dans le collectivisme, IV, 720 à 721. 

E g l i s e . — L'Eglise et 1 intérêt du 
capital, 11, 78 à 83. — L'Eglise se 
montre favorableaux débiteurs, III, 
417. (Voir aussi au mot Culte). 

E g o ï s m e . — L'égoïsme n'est 
pas le fondement de l'économie po-
litique, 1. 69. 

E i c h t h a l (Eugène d'), publiciste 
français.— II, 510. 

E l b e r f e l d . — Système d'assis-
tance dit d'Elberfeld JV,465 : id. 471. 
— Exposé de ce système, IV, 494 
à 496. 

E l e c t r u m . — Métal monétaire 
propre aux anciens Grecs, 111,176 à 
189. 

E l i m i n a t i o n . — De l'élimina-
tion de la rente de la terre, I, 770. 

E m i g r a t i o n . — L'émigration des 
capitaux actuellement et dans les 
temps anciens, II, 159 à 163, III, 
397 à 399. 

L'émigration aux États-Unis de -
puis 1790, IV, 553 à 562. 

Les âges divers des émigrants, 
IV, 557. 

L'émigration est, dans l'état pré-
sent du monde, une fonction qui 
s'impose à un peuple sain etadulte, 
IV, 633 à 639. 

L'émigration systématique pour 
lutter contre le paupérisme perma-
nent ou accidentel, IV, 638 et 639. 

De l'influence des colonies sur 
l'émigration des personnes, IV, 
652 et 653; id. sur celle des capi-
taux, IV, 654 à 657. 
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E m i s s i o n d e s b i l l e t s d e 
b a n q u e , III, 561 ft 651 (Voir aux 
mots Bananes, Billets de banque, 
Crédit). 

E m p h y t h é o s e . — La propriété 
emphythéotique en Angleterre, I, 
587. 

E m p l o y é s . — Taxe progressive 
sur les employés des grands maga-
sins, IV, 34. 

E m p r u n t s . — L e s emprunts soit 
d'Etats, soit de sociétés, soit de 
particuliers, doivent toujours se 
contracter au pair; inconvénients 
d'une pratique contraire, II, 171 à 
179. — Particularités de certains 
emprunts anglais II, 179, note. 

Voir aussi aux mots Prêts, Cré-
dit. Intérêts. 

E n c a i s s e d e s B a n q u e s . — 
Leurs proportions aux billets en 
circulation, III, 459, note; id. 465. 
— Situation des principales ban-
ques d'émission en 1894, III, 665, 
note; id. 668 à 673. — L'encaisse 
des banques ne répond pas seule-
ment des billets, mais des dépôts, 
III, 657. 

Voir aussi au mot Banque. 
E n c o m b r e m e n t . — Degré d'en-

combrement des logements à Paris 
IV. 422 et 423. 

Circonstances qui empêchent et 
qui empêcheront peut-être toujours 
l'encombrement du monde par la 
race humaine. IV, 530 à 532. — 
Calculs absurdes sur l'encombre-
ment prochain du monde, IV, 537 
â 541. 

E n f a n t s (Travail des). — Ce tra-
vail chez les anciens, I. 431. — Le 
travail des enfants ne déprécie pas 
nécessairement celui des hommes, 
11, 273. — Hausse du salaire des 
enfants par rapport à celle du sa-
laire des adultes; 11, 322. 

E n g e l , statisticien allemand. — 
II, 547. 

E n g e l D o l l f u s . rapporteur 
d'une Enquête sur les institutions 
'l'initiative privée de la Ilaute-Alsace. 
IV. 337, note. 

E n r e g i s t r e m e n t e t t i m b r e . 
— Très lourdes charges de ces 
droits sur les successions en France. 
I, 607. 

E n s e i g n e m e n t . — L'enseigne-
ment professionnel gratuit tend à 
déprimer les salaires, 11, 336; id. 
339. 

E n t e n t e s e n t r e p r o d u c t e u r s , 

IV, 35 à 67. (Voir aux mots Coali-
tions, Trusts, etc.) 

E n t r e p r e n e u r . — II est, par 
excellence, le lien naturel'entre le 
capital et le travail. 1. 297. — Im-
portance suprême de la l'onction de 
l'entrepreneur, 1. 304. — Variété 
des conditions intellectuelles et ino-
rales nécessaires à l'entrepreneur. 
I, 305. — L'entrepreneur est l'âme 
de la production, II, 184. — A n t i -
quité de l'entreprise : les carava-
nes, II, 185; id. 186. — L'entre-
preneur se dégage de la coopéra-
tion, II. 187. — La rémunération de 
l'entrepreneur. II. 187. — Son rôle 
excède celui d'un directeur d'indus-
trie, II, 190. — Élément tout parti-
culier qui se rencontre dans les 
bénéfices de l'entrepreneur, 11, 
194. — L'entrepreneur est un met-
teur en œuvre aussi bien île facul-
tés humaines que de matières 
brutes, II, 196. — Procédé par le-
quel se répandent les combinai-
sons heureuses, II. 202. — Baisse 
caractéristique du prix de l'acier, à 
l'appui de ce procédé, II, 205. — 
Absurdité des explications socia-
listes du rôle de l'entrepreneur, 
II, 205. — Proportion des faillites 
au nombre des entreprises, II, 207, 
— Le profit de l'entrepreneur est 
essentiellement précaire, II, 209. — 
Désastres d'entrepreneurs coïnci-
dant avec des salaires excessifs. Il, 
222, texte et note. — Proportion 
des succès et des revers dans les 
entreprises, 11, 292. 

E n t r e p r i s e (L'). — I, 297, id. 
298. — Causes qui confèrent au ca-
pital, non au personnel ouvrier, le 
choix des chefs de l'entreprise, 1, 
299. — Les échecs et les déchets 
dans le système de l'entreprise 
libre, 1.312.— L'esprit d'entreprise 
et les inventions, II, 158. 

Voir aussi au mot Entrepreneur. 
E n t r e t i e n . — Le prix de l'en-

tretien du travailleur et les salai-
res depuis 1700, II, 308 et 309. — 
Répartition des dépenses d'entre-
tien d'une famille agricole, II, 312, 
note. 

E p a r g n e . — Son rôle dans la 
formation du capital, I, 196; id. 
205. — Elle consiste surtout dans 
une direction utile donnée à la con-
sommation et à la production, I. 
217. — L'épargne, grâce à l'intérêt, 
permet une dépense totale, dans la 
vie d'un homme, plus grande que la 
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dépense d'un autre ayant les 
mêmes revenus initiaux et n'épar-
gnant pas, I, 222. — Le capital a 
pour mère l'épargne et pour père 
l'esprit d'invention e1 de combi-
naison, 1,254. — Facilités données 
ii l'épargne par le morcellement de, 
valeurs mobilières, notamment des 
fonds publics, 1, 282. — Les inven-
tions, les découvertes, l'améliora-
tion des procédés techniques pous-
sent à l'épargne, I, 284. — L'Etat ne 
peut se substituer aux individus 
pour l'épargne, I, 288. — L'épar-
gne est due à une minorité, et pour 
sa plus forte part à une petite mi-
norité de la société. 1, 289. 

L'importance de la propriété n'est 
pas toujours proportionnelle à l'im-
portance du travail ou de l'épargne, 
I, 547. 

L'esprit de famille et l'héritage 
sont le principal aiguillon de l'épar-
gne, 1. 597. —La plupart des épar-
gnes ne peuvent être employées 
directement par ceux qui les font, 
II, 101. 

Inlluence de la facilité de négo-
ciation et de l'existence des bourses 
sur la formation des épargnes et la 
capitalisation, II, 155 ii 157. — Le 
crédit stimule l'épargne et provoque 
une capitalisation plus abondante, 
III, 399. — Influence du taux de 
l'intérêt sur l'épargne, III, 401. 

L'épargne et la consommation ne 
sont pas deux phénomènes con-
traires dans la société moderne, IV, 
218. — Evolution de l'épargne de 
la thésaurisation aux capitaux de 
jouissance, puis au placement, III, 
218 à 221. — Conditions nécessaires 
à l'emploi productif d'épargnes 
abondantes, IV, 219 à 221. — Na-
ture et difficultés du placement, 
IV, 222 à 225. (Voir aussi au mot 
Placement). 

Si utile qu'elle soit, l'épargne ne 
peut pas être le but de la vie, IV, 
226 à 227. — Classes épargnantes en 
France, IV, 226 à 227. — Les cri-
tiques de l'épargne, IV. 227 et 228. 

Montant approximatif des épar-
gnes annuelles en France, IV, 227. 

E p o q u e . — L'époque chaotique 
de la grande industrie, I, 430. — I, 
442. — L'époque de 1760 ;ï 1785 ini-
tiatrice des grands progrès indus-
triels, 1, 530, note. 

E s c l a v a g e . — Travail des noirs 
aux colonies après son abolition, 
1, 49. 

Réfutation de la théorie que le 
capital n'a pu devoir son origine 
qu'à l'esclavage, I, 201; id. 559. — 
Examen île l'esclavage antique, I, 
510. — Atténuations nécessaires et 
stimulants que comportait l'escla-
vage pour rendre le travail un peu 
productif, 1, 512. — Son infériorité 
au travail libre reconnue par les 
auteurs anciens, I, 515. — L'aboli-
tion de l'esclavage et ses résultats 
économiques, 1, 517 et suivantes. — 
Les anciens esclaves aux Etats-
Unis, lv 521. — Dates diverses de 
l'abolition de l'esclavage, I, 529. 

E s c o m p t e . — Variations fré-
quentes du taux de l'escompte, 111, 
121. — L'escompte commercial, sa 
nature, ses garanties, III, 451 à 458. 
Voir aussi au mot. Banque. 

Conditions requises pour l'es-
compte, limite des échéances, nom-
bre de signatures, 111, 660 à 662; 
voir, pour tous les détails relatifs à 
l'Escompte, au mot Banque.) 

Effets directs de la hausse du 
taux de l'escompte, IV, 138 à 141. 
— Effets indirects de cette hausse, 
141 à 144. — Les points maxiuia et 
les variations du taux de l'escompte 
à la lîanque d'Angleterre, IV, 144 â. 
150. 

E s c o m p t e u r s . —Catégorie spé-
ciale de banquiers, 111, 491. 

E s p a g n e . — Mauvaises pra-
tiques de la banque d'Espagne, III, 
488. — Divers renseignements sur 
cette banque et ses rapports avec 
le gouvernement, 111, 665: iil. 670 ; 
id. 671; id. 674 : id. 682 à 685. — 
Rapports entre les progrès de la 
baisse du change espagnol et ceux 
de l'endettement de l'Etat envers la 
Banque, III, 684. 

Le taux de la natalité en Espagne, 
IV. 605 à 609. 

E s p é r a n c e . — L'espérance est 
un mobile économique plus éner-
gique que la crainte, 1, 514 ; id. 
515. 

E s s a r d s (Pierre des). statis-
ticien français. — Sur la. vitesse 
de la circulation monétaire, l i t , 
154, note. 

E t a l o n . — L'éfalon monétaire, 
III. 170 et suivantes. — Chez les 
Perses et les anciens Grecs, 111, 175 
à 189. — Les trois conditions qui 
constituent le vrai régime du double 
étalon, III, 179. — Le double étalon 
local et le double étalon universel, 
III, 242. — L'étalon simple et l'éta-
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loti double au moyen âge, III, 244 à 
2i5. — Examen du double étalon 
enFrance, III, 246. —Le doubleéta-
lon aux Etats-Unis; fluctuations fré-
quentes des deux métaux, 111. 247 à 
258.— Le double étalon constitue un 
étalon alternatif comportant tou-
jours le métal le plus déprécié, III, 
258 à 268. — Table des écarts et 
des fluctuations de valeur de l'or et 
de l'argent depuis deux siècles, 
III. 268 a 271. — Causes de ces fluc-
tuations depuis deux siècles, III, 
271 à 277. — Supériorité de l'or 
comme monnaie, relativement a 
l'argent, dans les pays riches, III, 
277 à 284. 

Arguments allégués en faveur du 
double étalon, III, 288 à 293. — Le 
mouvement contre le double étalon 
en Europe depuis 1860, III. 294 à 297. 
— La Conférence monétaire de 
Paris en 1867, 111, 294. — L'aban-
don de l'argent comme étalon n'est 
pas la cause de la baisse géné-
rale des prix, III, 315 à 320. — Les 
relations commerciales entre pays 
à étalons monétaires différents, III, 
323 à 332. 

Voir aussi aux mots Monnaie, Or, 
Argent. 

Le bimétallisme international est 
une combinaison enfantine, 111, 332 
à 341. — La loi de Greshaui s'appli-
querait sous ce régime, 111,339 à 341. 

L'étalon composite en marchan-
dises, III, 345 à 349. 

Les changes entre les pays à éta-
lons différents, IV, 150 à 153. 

Concurrence entre les pays à éta-
lon déprécié et les pays a étalon 
stable ou apprécié, IV, 165 à 175. 

E t a t . — L'Etat est un producteur 
à la fois direct et indirect. I, 1~8. 
— La jalousie de l'Etat ou des pou-
voirs publics à l'endroit des capita-
listes restreint la capilalisation, I, 
286. — L'Etat ne peut se substituer 
aux individus pour la capitalisation, 
1, 288. 

De l'appropriation des terres par 
l'Etat, I, 773. 

Les autorités provinciales et com-
munales sont une des manifesta-
tions de l'Etat, II, 477. 

L'Etat manque souvent d'impar-
tialité, II, 480. 

Les fautes quasi constantes des 
Etats en matière monétaire, 111, 
341 à 342. (Voir aux mots Falsifica-
tion, Monnaie, etc.) 

Les rapports des Etats avec les 

banques, III, 583 à 586 ; id. 677 k 
686. — Les Banques d'Etat, III, 628 
à 650. 

L'intervention de l'Etat dans le 
commerce de détail, IV, 18 à 19. — 
Les devoirs de l'Etat relativement 
au commerce intérieur. IV, 31 a 34. 
— Prétention fausse que les enten-
tes entre producteurs doivent abou-
tir à des monopoles d'Etat, IV, 64 
a 67. 

L'intervention de l'Etat dans les 
consommations est, en général, 
condamnable, IV, 274 à 280. 

Les anciennes et les actuelles as-
surances communales ou d'Etat en 
Allemagne, IV. 326 ; id. 333 et 334. 

Difficultés de faire respecter les 
contrats par l'Etat et de plaider 
contre lui, IV, 346 à 348. 

Les assurances obligatoires d'Etat 
contre les accidents, la maladie et 
la vieillesse. IV, 349 à 378 ; id. 383 
à 384 ; id. 390 à 394. 

Inconvénients et impossibilité de 
la gérance par l'Etat des capitaux 
colossaux d'une caisse universelle 
des retraites, IV, 394 à 397. — Sys-
tème atténué des subsides d'Etat aux 
assurances ouvrières, IV, 397 à 400. 

De l'intervention de l'Etat dans 
les crises commerciales et écono-
miques, IV, 451. — L'Etat n'a pas 
pour rôle d'organiser un système 
général d'assistance, IV, 475. 

La colonisation est une des tâches 
de l'Etat moderne, IV, 646. 

L'Etat, sa nature, ses fonctions, 
IV, 665 à 702. 

Nature de l'Etat: ses deux pouvoirs 
de contrainte réglementaire et de 
conlrainte fiscale, IV, 665 à 668 : id. 
675. — Commencements et évolution 
de l'Etat, IV. 668 à 670. — L'Etat 
n'a par nature aucune supériorité 
d'intelligence ou de moralité sur les 
autres éléments sociaux, IV, 670. 
— Absurdité de la comparaison de 
l'Etat dans la société avec le cerveau 
dans le corps humain, IV, 674. 

L'Etat ne doit pas être confondu 
avec la société, IV, 674 à 678. 

Les principales fonctions de l'Etat, 
la fonction de sécurité, son étendue, 
sa suprême importance, IV, 678 à 
681. — Les services communs qui 
ne peuvent être défrayés qu'avec la 
contrainte réglementaire ou fiscale, 
IV. 681 à 683. — La fonction de 
conservation et d'amélioration des 
conditions générales d'existence et 
de bien-être de la nation, IV, 683. 

2 
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L'Etat organe et sanction du droit; 
mesure et limites de cette fonction, 
IV, 684 à 688. — L'Etat ne crée au-
cun droit ; il définit les droits, IV, 
685. 

Dernière fonction de l'Etat : con-
tribution au progrès général de la 
civilisation, IV, 688 à 689. — Pré-
tendue fonction d'exemple attribuée 
à l'Etat : l'Etat patron modèle, IV, 
689 à 693. 

.Motifs de modeslie qui doivent 
s'imposer ii l'Etat, IV, 693 à 697. — 
L'Etat moderne manque, par défi-
nition, d'impartialité, IV, 694.— Sa 
responsabilité est toujours plus ma-
laisée à mettre en jeu que celle 
d'une entreprise privée, IV, 694. — 
Tendance à la gratuité des services 
rendus par l'Etat, ses inconvénients, 
IV, 695. — La bureaucratie et le 
manque de souplesse de l'Etat, IV, 
695. 

Une cause de limitation des attri-
butions de l'Etat: la conservation 
intacte de la liberté des citoyens, 
IV, 697. — Enorme intluence que 
la possession des chemins de fer par 
l'Etat donne au gouvernement, IV, 
697. — Remarquable déclaration 
de Roscher à ce sujet, IV, 697 et 698. 

L'Etat n'est pas le principal fac-
teur du progrès, il ne peut en être 
que l'auxiliaire, IV. 699. 

L'esprit d'invention manque 1 
l'Etat, et il ne possède qu'à un mé-
diocre degré l'esprit de combinai-
son, IV, 700 

Une grande activilé de l'État ne 
s'exercer qu'aux dépens de la plasti-
cité sociale, IV, 700 il 702. 

E t a t : Q u a t r i è m e ) . —Voir au 
mot Quatrième Etat. 

E t a t ( T i e r s ) . — Voir aux mots 
Bourgeoisie et Classes. 

E t a t i s a t i o n . — Transformation 
des industries en monopoles d'Etat, 
IV, 64 à 67. 

L'étatisation des assurances, IV, 
339 à 349. 

Voir aussi aux mots Etal et Mo-
nopole. 

E t a t s - U n i s . — Enorme augmen-
tation de la population noire, 1, 50. 
— L'abolition de l'esclavage et ses 
ell'ets, 1, 521 — Le fermage ne se 
rencontre guère dans ce pavs, 1,713. 

Calculs de Laughlin surlaugmen-
tation des salaires dans la nouvelle 
Angleterre depuis 1830,11,315 à 319. 

Le seigneuriage aux monnaies 
des Etats-Unis, III, 139, note. 

Les emplois industriels de lor 
aux Etats-Unis, 111, 162, note. 

Le double étalon aux Etats-Unis et 
les lluctuation* des deux métaux. III, 
247 à 253. -"'Les achats d'argent 
par le Trésor "américain, III, 253 à 
258. 

Rigueur des lois américaines sur 
les banques, 111,482; id. 505. — 
Nombre énorme de lois américaines 
sur les banques, III, 509 à 510. — 
Les anciennes banques des Etats-
Unis. III, 520. (Pour tout ce qui 
concerne les banques américaines, 
voir au mot Banques.) 

Nécessité d'une réforme de la 
circulation aux Etats-Unis, III, 549; 
id. 554 à 559; id. 585, note. 

La crise de 1892 à 1895, III, 582 
et 583. — La Trésorerie des Etats-
Unis, III, 646 à 648 ; id. 676 à 677. 

Les corners, trusts, pools et en-
tentes de producteurs aux Etats-
Unis, IV, 40 à 49 ; id. 53 à 58. 

Les traités de commerce à tarifs 
différentiels entre les Etats-Unis et 
divers Etats de l'Amérique du Sud, 
IV, 114 et 115. 

Les Etats-Unis exportent en géné-
ral plus qu'ils n'importent ; raisons 
de cet écart, IV, 188. 

Le contrôle des assurances aux 
Etats-Unis, IV, 331 à 352. 

Le gaspillage en pensions aux 
Etats-Unis, IV, 381 à 383. 

Asservissement des pauvres résul-
tant de l'assistance obligatoire dans 
certaines villes des Etats-Unis, IV, 
488 à 491. 

L'accroissement de la population 
aux Etats-Unis et l'immigration de 
1790 à 1890, IV, 551 à 563. — La 
diminution graduelle de cet accrois-
sement, IV, 563. — La natalité dans 
les anciens Etats de l'Union Améri-
caine. IV, 605 ; id. 611 et 612. 

La déclaration d'inconstitutiona-
lité de l'impôt sur le revenu, par 
la Cour suprême des États-Unis, 
IV, 765. 

E t r a n g e r s . — N'ombre des 
étrangers établis en France, IV, 528. 
— Dangers d'une population sta-
tionnaire. et nécessité d'absorber 
l'infiltration étrangère, IV, 628 à 
630. 

E u l e r . mathématicien. — Sur 
l'accroissement de la population, 
IV, 548. 

E v o l u t i o n . — L'économie poli-
tique se préoccupe des lois d'évo-
lution, I. 92. 
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L'évolution de la liberté humaine, 
1, 328. — L'évolution du taux du 
salaire, II, 294. 

L'évolution des sociétés coopéra-
tives et leur tend? ce à se trans-
former en sociétés anonymes ordi-
naires, II. 630 à 636. 

L'évolution graduelle de l'échange, 
111,10. 

L'évolution de l'industrie ban-
quière, 111, 496. 

L'évolution de l'épargne, IV,218 à 
224. 

L'évolution historique des con-
sommations privées et du luxe, IV, 
246 à 263. 

Les commencements et l'évolu-
tion de l'Etat, IV, 668 à 670. 

E x i s t e n c e ( T h é o r i e d u m i n i -
m u m d'). — Voir au mot Minimum. 

E x p é r i e n c e — Grande ques-
tion de l'expérience héréditaire et 
de l'expérience individuelle, IV, 433. 

E x p é r i m e n t a t i o n . — Tâche 
d'expérimentation qui s'impose à 
la grande fortune, IV, 286 à 293. 
(Voir aussi au mot Richesse.) 

E x p l o i t a t i o n ( C o l o n i e s d ' . — 
IV, 653; id., 657 â 659. 

E x p o r t a t i o n . — L'exportation 
de l'or aux Etats-Unis de 1892 41894, 
III, 582 et 583, note. — De l'in-
fluence de l'étalon déprécié ou du 
change déprécié sur les exporta-
tions, IV, 163 à 175. —De la balance 
entre les exportations et les impor-
tations, IV, 175 à 189. — Les expor-
tations occultes, IV, 180. 

Voir aussi aux mots Balance du 
Commerce, Change, Commerce inter-
national. 

E x t e n s i b i l i t é . — L'extensibi-
lité des besoins, I, 108. (Voir aussi 
au mot Besoins.) 

Extensibilité très inégale du d é -
bouché des divers produits, IV, 420 
à 430. (Voir aussi aux mots Crises, 
Débouché.) 

f 

F a ç o n . — Petits patrons tra-
vaillant à façon, 1, 446. 

F a ç o n n i e r . — Comment le maî-
tre-ouvrier façonnier se transforme, 
I, 448. 

F a c t e u r s d e l a p r o d u c t i o n . 
— Voir au mot Production. 

F a c u l t é s . — Les facultés per-
sonnelles sont un capital, 1,242; id. 
244. — Théorie de l'impôt propor-

tionnel aux facultés, IV, 737. — 
Définition du mot Facultés au point 
de vue de l'impôt, IV, 150 et 751. 

F a i b l e s . — Réponse à l'ob-
jection que la concurrence écrase 
les faibles. I, 648. — Voir aussi au 
mot Famille. 

F a i l l i t e s . — Proportion des 
faillites au nombre des entreprises, 
II, 207; id. 292. 

F a i r e - v a l o i r . — Le faire-valoir 
direct, 11. 19. 

F a l s i f i c a t i o n s . — Les falsifica-
tions de monnaies ou de papier-
monnaie, III, 124 à 126: id., 140 
à 144. 

F a m i l i a l ( S a l a i r e ) . —Examen 
de cette théorie, 11, 490 à 491. 

F a m i l l e . — La famille et l'hé-
ritage sont deux des principales 
causes de la capitalisation, I, 272. 
— Les familles faibles et les fa-
milles fortes, I, 559, IV. 460. 

La famille n'est, solidement cons-
tituée que dans les pays à propriété 
personnelle et à héritage, I, 593. 

Le revenu moyen d'une famille 
agricole depuis 1700, II. 311. 

L'intervention de l'Etat dans les 
retraites, l'éducation, etc., menace 
la famille de dissolution lente, IV, 
400. 

L'état de choses ancien poussait 
aux familles nombreuses ; l'état 
moderne pousse aux familles res-
treintes, IV, 375; id. 615. — Le 
mouvement féministe et la famille. 
IV, 623 à 626. — Le socialisme dis-
soudrait la famille, IV, 734 et 735. 

F a w c e t (Henry), économiste an-
glais. — II, 547. 

F é c o n d i t é . — Pratiques immo-
rales pour entraver la fécondité, 
IV, 518. (Voir aussi au mot Proli-
ficité.) 

liéduclion de la fécondité avec le 
développement de la civilisation. 
IV, 571; id. 575 et 576; id. 592 
à 593; id. 599; id. 602; id. 608; 
id. 613 à 618. 

La mesure de la fécondité conju-
gale par âges, IV, 620 à 623. — 
Influence du mouvement féministe, 
IV, 023 a 626. 

Voir aussi aux mots Naissances, 
Population, Prolificité. 

F é d é r a t i o n s . — Les fédéra-
tions de Syndicats et de Trade's 
Unions. (Voir à ces mots.) 

F é m i n i s t e ( M o u v e m e n t ) . — 
Exagération et incohérence du mou-
vement féministe, IV, 202. 
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L'influence du mouvement fémi-
niste sur la nuptialité et la natalité, 
IV, 623 à 626. 

F e m m e s . — Leur travail est 
facilité par la division du tra-
vail, 1 , 338. — Allégement des 
tâches de la femme, et, dans l'avenir, 
de la tenue du ménage, 1, 336. — 
Excès de travail des femmes, 1. 
431. — Déplacement entre le travail 
desfemmesetle travail deshommes, 
1, 434. — Leur travail peut réelle-
ment accroître les ressources de la 
famille, II. 273 

Les salaires des femmes, les dé-
bouchés ouverts à la femme, II, 
341 à 343. 

Les syndicats ouvriers parmi les 
femmes", 11, 406. 

Les feninies ont la direction de 
la consommation, IV. 202. 

F e r . — Enorme développement 
récent de sa production, III, 311. 

Pour les Chemins de fer, voir au 
mot Ferrées (Voies\ 

F e r g u s o n , publiciste anglais. — 
Son exposé de la division du travail, 
I, 323; id. 327; id. 328. 

F e r m a g e . — Le fermage au 
sens de l'école de Ricardo, 1, 709. 
— Le fermage ne se rencontre 
guère aux Etats-Unis, 1, 713. — De 
la proportion des fermages et de la 
rente de la terre, soit au prix des 
produits agricoles, soit à f ensem-
ble du revenu national, 1, 734 ; id. 
755; id. 756. — Déductions à faire 
du fermage brut, I. 757. — Etablis-
sement du revenu net agricole, I, 
758. — D'un perfectionnement dans 
le fermage : une échelle mobile des 
fermages, 11, 27. 

Voir aussi aux mots Bail, Terre, 
Propriété, Bente, etc 

F e r m i e r . — De l'indemnité au 
fermier sortant, 1, 572; 1,582. (Voir 
aussi au mot Bail.) 

Situation du propriétaire relati-
vement au fermier, I, 585 —Le mé-
tayage et le fermage ; rôle du pro-
priétaire, 11, 21. —D'un perfection-
nement dans le fermage; une échelle 
mobile des salaires, 11, 27. 

Gains autrefois réalisés par les 
fermiers, grâce au concours gratuit 
de leurs enfants adolescents ou 
adultes, IV, 615. 

F e r r é e s ( V o i e s ) . — Le déve-
loppement de la production est 
loin d'être proportionnel au déve-
loppement de leur tralic, I, 509. — 
De la concurrence et des ententes 

entre les voies ferrées, I, 664; id. 
668. — Réfutation de l'allégation 
de Stuart Mil 1 relative au monopole 
des voies ferrées, 1, 669. — Les 
chemins de fer aux Indes, IV, 170. 

Grands inconvénients que peut 
présenter, au point de vue écono-
mique et politique, l'exploitation 
de tous les chemins de fer par 
l'Etat. IV, 693 à 698. 

Voir aussi aux mots Communica-
tions, Transports. 

F e r t i l i t é . — Variations de la 
fertilité des terres, 1, 753. 

F e z z a n a i s , noirs du Fezzan. — 
Leur main-d'œuvre en Tunisie, I, 
49; id. 525; II, 573. 

F i n l a i s o n . actuaire anglais. — 
Ses calculs, avec Tucker, sur l'insol-
vabilité probable des Trade's Unions 
en tantqu'institution de prévoyance, 
11. 425; id. 426. 

F i n l a n d e . — Proportion des 
accidents professionnels en Fin-
lande, et législation à ce sujet, IV, 
352, id. 353, id. 363. — Le taux de 
la mortalité en Finlande, IV, 605 à 
609. 

F i x e s ( C a p i t a u x ) . — I, 227. 
(Voir au mot Capital.) 

F l a m a n d s . — La prolificité 
plus forte, quoique décroissante, 
des provinces flamandes de la Bel-
gique que des provinces wallonnes, 
IV, 596 à 602. — Tableau à ce su-
jet, 600 et 601. 

F l a n d r e . — Grande propriété, 
petite culture et fâcheux effets, II, 2. 

F l a u b e r t (Gustave), écrivain 
français. — I, 150. 

F l ï n t (Robert), économiste an-
glais, auteur de Socialism. — IV, 
703; id. 704; id. 705; id. 706. 

F l o r e n c e . — L'impôt progressif 
dans la Florence du moyen âge et 
de la Renaissance, IV, 761 â 763. 

F o i r e s . — Les foires dans les 
pays primitifs, 1. 447, note. 

F o n c i e r . — Le revenu foncier 
rural en France, I, 568; id. 576; vl. 
589 i 590.(Voir aussi au mot Revenu.) 

F o n c i e r (Crédit ) . — Voir au 
mot Crédit Foncier. 

F o n c i e r ( Impôt ) . — Grandes 
difficultés de son assiette équitable; 
il tendra de plus en plus à n'être 
qu'une sorte de droit de patente, 
IV, 779 à 780. (Voir aussi au mot 
Impôt. ) 

F o n c i è r e ( P r o p r i é t é ) . — Les 
charges spéciales à la propriété 
foncière,!, 575;« / . 576; id. 589 et 
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590. — Les améliorations foncières, 
leur durée diverse, I. 580. 

F o n c i è r e s ̂  A m é l i o r a t i o n s ) . — 
Voir au mot Améliorations. 

F o n c t i o n . — La fonction so-
ciale de la fortune, IV, 282 à 296. 
(Voir aussi au mot Richesse.) 

F o n c t i o n n a i r e s . — Producti-
vité des fonctionnaires, I, 115. — 
Tendance des peuples mous, com-
paraison du nombre des fonction-
naires et des commerçants en 
France et en Allemagne, 1, 182. 

F o n d a t i o n s . — Faites par des 
particuliers dans l'intérêt géné-
ral, I, 73. — Variété des mobiles 
qui poussent aux fondations, IV, 
676 à 678. 

Voir aussi aux mots Altruisme, 
Intérêt privé. 

F o n d s d e s s a l a i r e s . — Théo-
rie du fonds des salaires, II, 252. 

Voir aussi au mot Salaires. 
F o n d s p u b l i c s . — Facilité que 

leur morcellement procure à l'épar-
gne, I, 282. — Raisous qui font que 
les fonds publics des grands Etats 
solvables se capitalisent à un taux 
d'intérêt très bas, et sont une me-
sure insuffisante du taux général 
de l'intérêt, 11. 130 et 131; ici. 145 
à 147. — Capitalisation des fonds 
publics hollandais. 11. 151; des 
fonds publics anglais, II, 152 et 153; 
des fonds publics français, 11, 153 
et 154. — Les fonds publics améri-
cains, II, 177, note. — Supériorité 
des petites coupures des fonds pu-
blics français relativement aux 
fonds publics anglais ou améri-
cains, III, 406 à 407. 

Du placement en fonds publics 
étrangers du capital des grandes 
banques, III, 483. 

Les dépôts de fonds publics au 
Trésor garantissent mal une circu-
lation, surtout de papier non rem-
boursable, III, 676. 

Voir aussi au mot Rente française. 
F o r c e . — Voir aux mots Moteur, 

Cheval-vapeur, etc. 
F o r c e p r o d u c t i v e . — Les 

quatre usages que l'homme peut 
faire de l'accroissement de sa force 
productive. IV, 237. 

F o r c e d u t r a v a i l (Arbeilshraft). 
— Voir aux mots Travail, Marx 
(Karl). 

F o r c é ( C o u r s . ) — Voir au mot 
Cours forcé. 

F o r ê t s . — Pourquoi elles sont 
les dernières appropriées; leur 

étendue en France et en Prusse, I, 
565. 

La sauvegarde des forêts et des 
cours d'eau est une des tâches de 
l'Etat, IV, 683 et 684. 

F o r m e s . — Les formes primi-
tives de l'échange. III, 5 à 10. 

F o r t u n e . — Origines des for-
tunes industrielles, I. 447. •—Causes 
naturelles qui empêchent la conser-
vation indéfinie de la fortune dans 
les mains d'oisifs, 1.615 — Calculs 
sur le dépérissement des fortunes, 
I, 616. — Avantages des nouvelles 
maisons de commerce audacieuses, 
relativementaux anciennes maisons 
riches, 1, 460; id. 658; III, 392. 

Les grandes fortunes actuelles pa-
raissent inférieures aux grandes 
fortunes commerciales et finan-
cières du moyen âge, III, 392. 

La fonction sociale de la fortune, 
IV, 282 à 296. (Voir aussi au mot Ri-
chesse . ) 

F o r t u n e p u b l i q u e . — Inexac-
titudes de beaucoup de statistiques 
sur la fortune d'une nation, I, 190. 
— Nombreux doubles emplois dans 
son évaluation; calculs chimériques 
d'Elisée Reclus, pour la France, I, 
238, et note; évaluation approxi-
mative réelle, id., ibid. 

F o u g e r o u s s e , économiste fran-
çais. — 11, 427. — II, 510, note. — 
II, 526; id. 529 ; id. 531; id. 532; 
id. 533. 

F o u i l l é e , philosophe français. 
— La propriété sociale, I, 553; id. 
589. — II. 611. 

F o u r i e r (Charles), écrivain so-
cialiste français. — Son opinion sur 
l'impuissance des civilisés à com-
prendre et diriger les barbares, I, 
56. — Sur « les sciences incertai-
nes », I, 90. — I. 142. — Sa théorie 
du travail attrayant, 1. 145 à 151 ; I, 
163. — Sur les professions abjectes, 
I, 348; id. 350.— Perfectionnement 
du ménage matériel, 1, 356. — Sur 
la rotation du travail, 1, 367. — 
Point extrême où il pousse la divi-
sion du travail, I, 368 et note ; id. 
369. — Sur la production en grand, 
I, 442. — Ses armées industrielles, 
I, 445. — Contre le.mariage. 1, 610. 
— Sa répartition du produit entre 
le travail, le talent et le capital, II, 
110; IV, 717, note. — II, 568.— 
III, 419 — IV, 309 et 310. — Ses 
vues relativement justes sur la loi 
de population, IV, 521 â 524; — Ses 
vues sur le contact avec les peu-
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plades barbare?, IV, G60. — IV, 709. 
F o v i l l e (A. de), économiste et 

statisticien français. — I, 239. — 
I. 381 ; id. 382. — 1, GIS. — I. 680. 
— I, 758. — II, 18. — II, 33. — II. 
58. — II, 305. — II, 309 — II, 311, 
note; id. 312; id. 314. — 111, 117. 
— III. 213; id. 225. — 111, 290. — 
IV. 178. 

F r a i s de p r o d u c t i o n . — Leur 
influence sur la valeur, III, 73 à 
87. — De l'influence des frais de 
production des métaux précieux 
snr la valeur de la monnaie, 111, 
155. 

F r a n c , unité monétaire. — Voir 
au mot Livre. 

F r a n ç a i s . — Ils ont moins 
que les Anglais l'esprit de com-
binaison industrielle et commer-
ciale, I, 321. 

F r a n c e . — Comparaison du 
nombre des fonctionnaires et des 
commerçants en France et en Alle-
magne, 1, 182.— Evaluations folles 
de la fortune de la France, I. 
238. — Evaluation approximative 
réelle, I, 238, note — Richesses mi-
nérales en France, II, 32. — Le ré-
gime des mines eu France, 11, 51. 
— Comparaison du produit net des 
mines et des salaires en France, 11 
58 à 59. 

Les sociétés de consommation 
en F'rance, 11, 58G à 588. — Les so-
ciétés coopératives de crédit, en 
France, II, 621 et 622. — Les socié-
tés de production en France, II, 628 
à 631. 

Comparaison de l'activité bau-
quière aux Etats-Unis et en France, 
III. 550 à 552. 

La llanque de France, 111. 610 à 
626. (Voir aussi au mot Banque.) 

Proportions, à diverses époques, 
de la population de la France à celle 
de l'ensemble des nations civilisées, 
IV, 530. 

Remarques de Malthus et de 
Necker, sur la population, le ma-
riage, les naissances dans l'ancienne 
France, IV, 573 il 576. 

Ralentissement du taux d'accrois-
sement de la population en France, 
mariages, naissances, décès, etc., 
577 à 593; id. 603 à 605. (Voir aussi 
au mot Population.) 

Retard dans l'âge du mariage, en 
France, IV, 618 et 619. 

Voir aussi au mot Revenu, Salai-
res, Terre, etc. 

F r a n k l i n (Benjamin), homme 

d'Etat et moraliste américain. — 
Sur la population, IV, 515 ; id. 541. 

F r a p p e (monétaire). — 111, 179. 
Voir aussi au mot Monnaie. 
F r e e T r a d e . — 1,626. (Voir au 

mot Libre-Echange.) 
F r e t m a r i t i m e . — Grandebaisse 

du fret depuis un quart de siècle, 
et son influence, IV, 167 à 168. — 
Le fret doit entrer en considération 
dans la balance des paiements entre 
les nations. IV, 181. 

F u g g e r , marchands et financiers 
allemands. — Enoruiité de la for-
tune des Fugger au xvi° siècle ; 
elle parait dépasser les plus grandes 
fortunes d'aujourd'hui, III, 392 et 
393. 

F u s t e l d e C o u l a n g e , historien 
français. — I, 43. 

G 

G a r a n t i e ( D r o i t de). — Sur 
les métaux précieux en France, 111, 
330, note. 

G a r n i e r (Germain), statisticien 
français. — 1, 747. 

G a r n i e r (Joseph) , économiste 
français. — 1, 180, note. — IV, 
519 , id. 520 ; id. 577. 

G a s p i l l a g e . — L'homme est 
porté à gaspiller celui des facteurs 
de la production qui est le plus 
abondant, I, 393. — Le gaspillage 
des forces humaines dans le petit 
commerce, I, 454. — Enorme gas-
pillage en impressions, 1, 506. 

G é n é r a l i s a t i o n d e s o p é r a -
t i o n s ( L o i de ) . — III, 420 ; id. 428. 

G é n i a l i t é . — La génialité de 
l'entrepreneur et ses effets, II, 201. 

Voir aussi aux mois Combinaison, 
Entrepreneur, Invention, etc. 

G e n o v e s i , économiste italien.— 
I, 319. 

G e n r e . — La valeur porte non 
sur l'universalité d'une chose consi-
dérée comme geore, mais sur des 
quantités déterminées, 111, 25. 

G e o r g e (Henri) , écrivain s o -
cialiste américain. — I, 253. — Faus-
seté de ses arguments dans la ques-
tion des rapports du capital et de 
l'industrie, I, 256; id. 258, 259, 260. 
261. —1, 694. — 1, 714. — I, 731. — 
Son erreur sur 1 inlluence des pro-
grèsagronomiques, 1,766.— 1,774.— 
II. 261. — 111, 398. — IV, 730, note. 

G i d e (Charles), économiste fran-
çais. — I, 27, note. — 1, 371. — I. 
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405. — I, 411. — I, 573. — 1, 660. 
— 1, 738. — Ses doutes sur l'intérêt 
décroissant, II, 111, note et 112. — 
Sur la coopération et la subalterni-
sation du capital au travail, 11, 5G0 
à 561; id. 563; id. 564. — Ses criti-
ques à l'endroit des sociétés coopé-
ratives pures et simples, II, 575. — 
II, 586. — Exposé d'un plan d'acca-
parement de tout le domaine de la 
production et des transactions par 
la coopération, 11, 5S8 à 397. — Ses 
critiques sur les sociétés coopéra-
tives de production, II, 623. —11.630. 
— Il, 640. — Ses objections à la pro-
position que la valeur des choses 
susceptibles d'une reproduction in-
définie se règle sur les frais de pro-
duction, III, 79.—III. 260: id. 261: 
id. 264. — IV, 71. — IV. 268. — IV, 
345. — IV, 477. 

Gif fen. statisticien anglais. — 
II, 321 ; id. 323. — IV. 183. 

G i l m a n n (N. P.). publiciste amé-
ricain, auteur de Profit Sharing. — 
11. 510; id. 514; id. 5!5 : id. 319 
et 520: id. 523 ; id. 524; id. 526; 
id. 527; id. 528: id. 529; id. 530, 
note ; id. 534 : id. 540, note ; id. 544 ; 
id. 545 ; id. 546 ; id. 547 ; id. 548 ; 
id. 549 : id. 550 ; id. 351. 

G l a s s o n , jurisconsulte fran-
çais. — Sur le louage d'ouvrage, II. 
392 

G o d w i n , publiciste anglais. — 
Sur la misère et la population, IV, 
510. 

G o e t h e . — I. 42.— I, 339. 
G o s c h e n . f inancier et homme 

d'Etat anglais, auteur de la Théorie 
des Changes étrangers. — IV, 163; 
id. 164. 

G o u l d , statisticien américain.— 
I, 276, note. — 11. 31."., — Il, 3 2 5 . -
II. 343 : id. 352; id. 360.— II, 485. 
— IV, 228. 

G r a n d e a u , agronome français. 
— I, 767; id. 768 

G r a n d e - B r e t a g n e . — Son in-
dustrie charbonnière, I, 135. — 
Avantages de sa position géogra-
phique,!, 138. — Les constructions 
navales dans la Grande-Bretagne, 1, 
423, note. — Le développement 
précoce de ses industries lui per-
mit de triompher de Napoléon, I, 
635. •— La production dos mines 
dans la Grande-Bretagne, 11, 34. 

Progrès de la consommation par 
tête dos principales denrées dans la 
Grande-Bretagne depuis 1830, 11, 
323 et 324. " 

Le revenu moyen individuel en 
Angleterre, II, 470. 

La coopération distributive en 
Angleterre, 11, 577 à 579; id. 583 ä 
385. (Voir aussi au mot Coopération). 

Les soi-disant sociétés coopéra-
tives de production en Angleterre, 
II. 631 à 636. 

Probité monétaire relative de la 
Grande-Bretagne, III, 139 à 140. — 
Les falsifications de la livre sterling 
s'arrêtant au xvne siècle, 111, 143 ;'i 
144. 

Plaintes sur la rareté de l'argent 
dans la Grande-Bretagne au xvm c 

siècle, 111, 240. 
Régulier développement du com-

merce récent entre l'Angleterre et 
l'Inde malgré les fluctuations du 
métal d'argent, 111. 326 et 327. 

Les Banques d'Ecosse. 111, 508 à 
517. — La Banque d'Angleterre, III, 
588 ii 608. (Voir pour les détails au 
mot Banque). 

Le Clearing Honse; faible quan-
tité de monnaie et de billets avec 
laquelle la Grande-Bretagne four-
nit à ses immenses transactions, 
III. 60S à 610. 

Le paupérisme en Angleterre, 
IV. 466 â 468. — La loi des pauvres, 
IV, 480 à 488. 

Baisse de la proportion des ma-
riages en Angleterre, IV, 517. 

L'accroissement de la population 
et la période de doublement actuelle 
et virtuelle dans la Grande-Bre-
tagne. IV, 563 à 565. 

Décroissement du taux de la na-
talité, IV, 603 â 609. 

Retard dans l'âge du mariage dans 
la Grande-Bretagne. IV, 618 à 619. 
— Effets de ce retard, IV, 623. 

Diminution récente du nombre de 
condamnés dans le Royaume-L'ni, 
IV, 681. 

G r a t u i t ou G r a t u i t é . — Les 
biens de la nature ne sont pas tou-
jours gratuits, 1,132; id. 688. — Cas 
où ils sont gratuits, et cas où ils se 
font payer, I, 696. 

L'enseignement professionnel gra-
tuit déprime les salaires, 11, 336: 
id. 339. 

Le seigneuriage (des monnaies) 
gratuit ou non gratuit, III. 139. 

Tendance ù la gratuité appa-
rente et à la cherté réelle îles ser-
vices rendus par l'Etat, IV,693. 

G r è c e . — Le taux de la natalité 
en Grèce, IV, 605 à 609. 

G r e c s ( A n c i e n s ) . — Falsifica-
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tion des monnaies chez eux, III, 
141. — Le bimétallisme ou les rap-
ports de l'or et de l'argent dans la 
Grèce antique, III, 113 à 189 — 
Emploi de l'or dans les arts chez 
les ancieus Grecs, III, 186 et 187. 

G r e s h a m , financier anglais au 
xvi° et xvne siècle. — La loi mo-
nétaire dite Loi de Gresham, III, 260 
à 268. — 111, 339 à 341. — IV, 126, 
note et 129 note, (Voir aussi au mot 
Monnaie). 

G r è v e s (Les) . — Prétention 
d'IIowell qu'elles constituent une 
modique partie des dépenses des 
Trade s Unions, II, 424. 

Les grèves et coalitions d'ouvriers 
et de patrons, examen du droit de 
grève, II, 430 à 432. — Les grèves 
au temps des prohibitions, 11, 433. 
— Conditions qui doivent être mises 
à l'exercice du droit de grève, 11, 
433 à 438. — La grève ne doit pas 
comporter la rupture du contrat et 
des engagements, II, 436 à 437. — 
Le coût des grèves. Il, 438 à 442. 
— Le nombre et le résultat des 
grèves en France dans ces dernières 
années, II, 442 à 446. — Effets in-
directs des grèves, II, 439; id , 443 
— Force respective des patrons et 
des ouvriers dans les grèves, II, 
446 il 431.— Grèves heureuses aug-
mentant l'effectif et la force des 
Trade's Unions, II, 431. — Interven-
tion du clergé, des pouvoirs publics 
et du public lui-même dans les 
grèves, II, 451 à 453. 

De la portée économique des 
grèves, II, 453. — Le consomma-
teur, est, en définitive, celui qui 
supporte le poids des grèves, II, 
471 à 473. 

Grèves contre des tâcherons ou 
sous traitants, II, 496. 

Prétention fausse que la partici-
pation aux bénéfices mettrait fin 
aux grèves, II, 551 à 552. 

G r o s ( P r i x de). — Voir au mot 
Prix. 

G r o u p e s . — Les groupes écono-
miques non concurrents, II, 346. 

G u e r r e . — Causes réelles du 
prompt rétablissement des vieux 
pays riches après une grande guerre ; 
erreur de Stuart Mill et de Henri 
George, I, 256. — Leur influence 
sur le taux de l'intérêt, II, 163. 

Effets d'une guerre ou de son 
appréhension sur la valeur relative 
de l'or et de l'argent, 111, 274 ; id , 
283 et 284; id., 578 et 579. 

Les risques de guerre sur le 
continent de l'Europe ont empêché 
ou empêchent l'établissement d'un 
svstème national de banque, 111, 
578 à 580. 

Effets des guerres, des subsides 
et des indemnités sur le mouve-
ment des importations et des expor-
tations, IV, 186 à 188. 

Les crises se rattachant aux 
guerres et accompagnant souvent le 
rétablissement de la paix, IV, 446 
à 449. 

Les guerres produites par l'excès 
de population chez les peuples à 
mœurs prolifiques ; moyen unique 
de les prévenir. IV, 630 à 632. 

G u e s d e , écrivain socialiste. — 
II, 289. 

G u i l b e r t (Yvette), chanteuse 
française. — Rémunération des ar-
tistes en vogue, I. 159. 

G u i l d e s . — 1, 530. — II, 411. 
— 11, 460. (Voir aussi aux mots Cor-
porations, Trade's Unions, etc.). 

G u y o t (Yves), économiste fran-
çais, 1, 209. — IV, 738, note. 

h 

H a b i t a t i o n . — Voir aux mots 
Logements, Maisons. 

H a b i t u d e . — Son rôle dans l'ex-
tension et la fixation des besoins 
humains, 1,112. — Son influence sur 
les occupations et les salaires, 11, 
345 â 348. — Son influence sur la 
stabilité relative de la valeur dans 
un temps bref et une étendue li-
mitée de pays, 111, 60. — L'habitude 
est un obstacle à l'extension rapide 
des consommations, IV, 424 à 426. 

Voir aussi aux mots Coutume, 
Tradition. 

H a m i l t o n ^Robert), auteur an-
glais des Recherches sur la dette 
nationale de la Grande-Bretagne. — 
II, 152 — 11. 179, note. 

H a n s é a t i q u e s (Vi l l e s ] . — 
Liberté industrielle et commerciale 
qui y régnait, I, 633. 

H a r m o n i e (le système de Fou-
rier). — Journée d'un Harmonien 
pauvre et d'un Harmonien riche, 1, 
147, note. — I, 368. — IV, 309 et 310. 

Voir aussi au mot Fourier. 
H a r r i s o n ( Frédéric ), écrivain 

anglais positiviste. — Sur les grèves, 
II, 435. - II, 547. — Sur l'utilité et 
l'emploi des grandes fortunes, IV, 
283; id., 295. 
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H a u p t ^Thomas), statisticien mo-
nétaire. — IV, IIU, note. 

H e a r n e ' s (Plutology). — Sur les 
professions des inventeurs, I, 333. 

H é r é d i t a i r e . — Transmission 
héréditaire du goût de l'épargne et 
de la capitalisation, 1, 275. — La d i -
vision héréditaire du travail, I, 343. 
Tendance à la reconstitution de 
castes héréditaires, II, 377; id., 470 
à 471. (Voir aussi au mot Caste). 

Grande question de l'expérience 
héréditaire et de l'expérience per-
sonnelle, IV, 453. 

H é r é d i t é . — Son rôle dans l'ex-
tension et la fixation des besoins 
humains, I, 112. 

H é r i t a g e (L'). — La famille et 
l'héritage sont deux des principales 
causes de la capitalisation, I, 272. 
— Objection qu'il fait des oisifs; 
réponse. 1, 272, uotc.— II, 612. 

L'héritage se rattache à la pro-
priété, et, comme elle, est sorti de 
l'instinct de l'homme, I, 591. — 
L'héritage et la famille, I, 590. — 
La structure sociale reposant sur 
la propriété privée exige le main-
tien de l'héritage, I, 594. — L'hé-
ritage est le principal aiguillon 
de T'épargne, 1, 597. — Le régime 
de l'attribution des successions à 
l'Etat ramènerait en peu de temps 
l'humanité à la barbarie, 1. 599. — 
Déboires qu'éprouverait l'Etat par 
la suppression de l'héritage, 1, 600. 
— Détails sur les successions en 
France, 1, 601 à 608. 

La guerre à l'héritage couvre une 
guerre analogue à la famille, I, 610. 
— Utilité sociale d'une classe jouis-
sant d'une ancienne aisance, I, 613. 
— Causes naturelles qui empêchent 
la conservation indéfinie de la for-
tune dans les mains d'oisifs, I, 615. 
— Calculs sur le dépérissement des 
fortunes, 1, 616. 

La société est le grand et défini-
tif gagnant à l'héritage individuel, 
I, 622. 

H i n d o u s . — Voir aux mots Inde, 
Orientaux. 

H i s t o i r e . — Les fluctuations de 
la rente de la terre dans l'histoire, 
I, 744. — Coup d'oeil historique sur 
le taux de l'intérêt, II. 147 à 154. 

Voir aussi au mot Historique. 
H i s t o r i q u e ( E c o l e ) . —L'école 

historique en économie politique, 
1, 41. — De l'ordre historique des 
cultures, 1, 749, 

Voir aussi au mot École. 

H o b b e s , philosophe anglais. — 
I, 545. 

H o l l a n d e . — La proportion des 
indigents, IV. 471. — Le taux de la 
natalité en Hollande, IV, 605 à 609. 

H o l y o a k e , théoricien anglais de 
la coopération. — 11, 547. — II, 549. 
— II, 576 ; id. 577 ; id. 579. — II, 631 
et 632. 

H o m e s t e a d . — Le régime du 
Hoinestead, 11, 181. 

H o m m e . — L'homme économique, 
de Stuart Mill, I, 40. — LTiomme 
moyen, de Quételet, I, 40. — La 
nature interne de l'homme est aussi 
variable et inégale que la nature 
extérieure, I, 141.— L'homme n'est 
passeulementun agentéconomique, 
II. 345. 

H o n g r i e . — Le taux de la nata-
lité en Hongrie, IV, 605 à 609. — 
De la fécondité conjugale par âges 
en Hongrie, IV, 620 à 623. 

H o s p i t a l i t é . — Devoirs d'hos-
pitalité qui s'imposent aux peuples 
particulièrement bien doués de la 
nature, 1, 149. 

H o w e l l (George). — Auteur 
de Trade Unionism, new and old, 11, 
411 ; id. 412 à 428. — II, 440 ; id. 
441 ; id. 451 ; id. 452; id. 453; id. 
457 ; id. 466 ; id. 467 ; id. 473. 

H y d r a u l i q u e . — La sauvegarde 
et l'amélioration des conditions hy-
drauliques générales constitue une 
des tâches de l'Etat, IV, 684. 

H y g i è n e . — Du progrès de l'hy-
giène dans les ateliers, I, 435. 

H y n d m a n , socialiste anglais.— 
Sa définition du socialisme, IV, 
704 ; id. 705. 

H y p o t h è q u e s . — Les place-
ments sur hypothèques : leur taux 
moins variable que celui des fonds 
publics, 11,146. — Leur taux en Hol-
lande au xvine siècle, II, 151 et 152. 

i 

I d é a l . — Influence du goût de 
l'idéal sur la production, IV, 230 ; 
id. 234 à 235. 

I l e ou I l e s . — Avantages écono-
miques des îles, I, 133. 

I l l u s i o n s . — Les illusions sur 
l'intensité du progrés industriel, IV, 
301.(Voir aussi au mot Progrès). 

I m i t a t i o n ( E s p r i t d'). — Son 
rôle dans l'extension et la fixation 
des besoins humains, 1, 112. — In-
fluence de l'esprit d'imitation dans 
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la vulgarisation des progrès et des 
méthodes industriels, II, 204. — III. 
420. — Son inlluence aussi sur le 
progrès social général, IV, 231. 

I m m a t é r i e l s ( C a p i t a u x ) . — 
1,242 ; id. 247. (Voir au mot Capital). 

I m m e u b l e s . — Les banques 
doivent posséder peu d immeubles, 
III, 482. 

Voir aussi aux mots Immobilières 
(Sociétés), Maisons, Mines, Hente, 
Terre, etc. 

I m m i g r a t i o n . — Le droit d'im-
migration, I, 139. — Projet de le li-
miter aux Etats-Unis, 1, 140, note. 
— Même projet en Angleterre pour 
les israélites pauvres, 1, 141. 

I m m o b i l i è r e s ( S o c i é t é s ) . — 
Un très grand nombre tombent en 
déconfiture,!, 092; II, 222, note. 

I m p a r t i a l i t é . — L'Etat moderne 
manque par définition d'impartia-
lité, IV, 694. 

I m p o r t a t i o n . — L'importation 
chez les peuples primitifs doit précé-
der et y éveiller l'exportation, IV, 
107. — L'incidence des droits de 
douane à l'importation, IV, 117 à 
121. — 13e l'importation des métaux 
précieux comme marchandises, IV, 
124 à 129. — La balance des impor-
tations et des exportations, IV, 175 
à 189. 

Importations alimentaires en An-
gleterre, en France et eu Allemagne, 
IV. 524 i\ 527. 

Voir aussi aux mots Balance du 
commerce, Commerce international, 
Douanes, Traités de commerce. 

I m p ô t s . — Effets pernicieux des 
impôts variables, I. 285. — Les im-
pôts sur la propriété foncière, 1, 
576 ; id. 589 et 590. — Les impôts 
sur les successions en France, 1, 
606 ; id. 607 ; — en Prusse, 1, 608. 

D'un système d'impôts absorbant 
la rente de la terre, I, 774. 

Taxes sur la circulation des ban-
ques, III, 546. — Sur les dépôts 
dans les banques, 111, 548. 

L'impôt ne doit pas être un ins-
trument pour organiser suivant un 
plan voulu le commerce et l'indus-
trie, IV, 33 — Taxes progressives 
sur les employés des grands maga-
sins. IV, 34. 

De l'incidence des droits de doua-
nes à l'importation, IV, 117 à 121. 

Les lois et les impôts somptuai-
res, IV, 274 à 280. 

Les impôts actuels sur les assu-
rances en France, IV', 342. 

Crises résultant d'un changement 
subit dans les impôts, IV, 429. 

Théorie sommaire de l'impôt, IV, 
736 à 799. — Définition de l'impôt, 
IV. 738. — Obligation de tous les 
citoyens de contribuer à (l'impôt, 
IV, 739. — La spécialité et la géné-
ralité de l'impôt. IV. 745. — L'im-
pôt doit être réel et non pas per-
sonnel. IV, 747. — Proposition d'un 
casier fiscal. IV, 747, note.— L'im-
pôt proportionnel et l'impôt pro-
gressif, IV, 748 il 767. — Les quatre 
règles d'Adam Smith, au sujet de 
l'impôt, IV, 748 à 752. — Définition 
du mot Facultés, IV, 750. — Exa-
men de l'impôt progressif, IV, 752. 
— L'impôt à progression limitée, 
IV, 755. — Défaut de base de l'im-
pôt progressif. IV, 759. — Exemple 
historique d'un système d'impôt 
progressif, IV. 761. — Prétendues 
atténuations de l'impôt progressif: 
leur inefficacité, IV, 763. — L'impôt 
dégressif, IV, 763. — Dangers de 
l'impôt progressif. IV. 764. — Sa 
stérilité relative, IV, 766. — L'uni-
té et la multiplicité de l'impôt, IV, 
767 à 770. — La multiplicité est plus 
en harmonie avec la théorie exacte 
de l'impôt, IV. 769. — Comparaison 
du capital et du revenu comme base 
principale de l'impôt. IV. 770 à 776. 
— Les impôts directs et les impôts 
indirects, avantages et inconvé-
nients de chacune de ces catégories 
de taxes, IV, 777 à 791. 

L'incidence et les répercussions de 
l'impôt; influence incalculable de 
la loi de substitution, IV. 791 à 796. 
— Le svstème de la diffusion de 
l'impôt.'IV, 796 à 799. 

I m p r i m e r i e . — Enorme gaspil-
lage en impressions, I, 500. 

I m p r o d u c t i f . — Le travail pro-
ductif et le travail improductif. I, 
152. 

I n c i d e n c e . — De l'incidence des 
droits de douane à l'importation, 
IV, 117 à 121. — Observations géné-
rales sur l'incidence de l'impôt, IV, 
791 ii 799. 

I n d e . — Régulier développement 
de son commerce avec l'Angleterre 
malgré les fluctuations du métal 
d'argent, III, 326 et 327. — Les r -
sultats compensés de la baisse de 
l'argent, dans ce pays, III, 329,note. 
— Le commerce extérieur et les 
prix aux Indes et la dépréciation de 
l'argent IV, 169 à 171. — Les che-
mins de fer aux Indes, IV, 170 — 
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La quantité de métaux précieux 
aux Indes, IV, 110, note. — Résumé 
des importations etdes exportations 
aux Indes pendant quinze ans, IV, 
181 et 188. 

Voir aussi aux mots Orient, 
Orien taux. 

I n d e m n i t é . — L'indemnité au 
fermier sortant, I, .112. —I, 582. — 
Mouvement des importations et des 
exportations en Allemagne et en 
France à la suite du paiement de 
l'indemnité de guerre payée à la pre-
mière par la seconde, IV, 181. 

I n d e x n u m b e r . — Méthode 
des nombres indicateurs, 11, 304. — 
III, 224 — Emploi de cette méthode 
à la mesure de la variation du prix 
des marchandises dans la période 
1830 à 1810, III, 233 à 231; Ut. de 
1843 à 1894, III, 313 à 320. — 111, 
346 ; id. 341 ; ici. 348 ; ici. 349. 

I n d i e n s . — Leur traitement par 
les Espagnols du Mexique et du 
Pérou, 1, 34. — Leur demi-civilisa-
tion au Paraguay par les Jésuites, I, 
56. — Inaptitude à la capitalisation 
des Indiens du St-Laurent et du 
Paraguay, I, 214. — Collectivisme 
des Indiens du Pérou, I. 626, note. 

I n d i g e n c e . — L'indigence, le 
paupérisme, l'assistance, IV, 456 à 
506. 

Les divers aspects sous lesquels 
s'offre l'indigence, IV. 451. — Plan 
de Stuart Mill pour la suppression 
du paupérisme, IV, 458. — L'indi-
gence s'est rencontrée et se ren-
contre dans tous les temps et tous les 
pays, primitifs ou civilisés, IV, 459. 

Les quatre principales causes de 
l'indigeuce, IV, 462 à 465. — Genre 
d'indigence qui caractérise particu-
lièrement le paupérisme, IV, 464. 

De la proportion des indigents 
dans les sociétés contemporaines, 
IV, 465 à 413. — Nombre des pau-
vres en Angleterre depuis cinquante 
ans, IV, 466 à 468.— Evaluation du 
nombre des pauvres en France, IV, 
468; id. à Paris, IV. 410; dans 
d'autres pays ou villes, IV, 471. 

De l'assistance publique, facul-
tative ou obligatoire; absence de 
base de cette dernière, IV, 473. — 
Raisons qui ont fait organiser l'as-
sistance obligatoire dans beaucoup 
plus de pays protestants que de 
pays catholiques, IV. 411 à 480. 

Examen de la loi des pauvres en 
Angleterre, IV, 480. — Coût de la 
loi, IV, 488. 

L'assistance légale obligatoire 
comporte un sensible retranche-
ment de la liberté individuelle et 
familiale ; exemples à ce sujet, IV, 
488 à 491. — L'asservissement des 
pauvres, IV, 490. 

Précautions qui s'imposent à 
l'assistance privée, IV, 492. — Abus 
des ouvroirs, IV, 493. 

Le système d'Elberfeld, IV, 463, 
id. 411 ; id. 494 à 496. 

Les sans-travail, le droit au tra-
vail, IV, 496 à 506. (Voir au mot 
Droit au travail). 

Voir aussi aux mots Assistance, 
Charité. 

I n d i v i d u . — L'individu n'est 
pas seul en face de l'Etat; nombre 
infini des groupements libres, IV, 
614 à 678.— Il est susceptible d'actes 
non déterminés par l'intérêt per-
sonnel, IV, 676. 

Voir aussi aux mots Altruisme, 
Intérêt personnel. 

I n d i v i d u a l i s m e . — Le socia-
lisme conduirait à un individua-
lisme effréné, IV, 734 et 735. 

I n d u s t r i e . — Les quatre i n -
dustries primitives, I, 117. — Les 
moyens naturels d'industrie, I, 130. 
— Classification des travaux et des 
industries, I, 159. — L'industrie des 
transports, I, 161. 

Controverses au sujet de la pro-
position que le capital limite l'in-
dustrie, I, 253 — Dans quel sens 
le capital limite l'industrie, 1, 262. 

Les industries qui sont solidaires 
d'une autre et inextensibles à moins 
que cette autre ne s'étende, 1, 403. — 
Epoque chaotique de la grande in-
dustrie. I, 430 ; ici. 442. 

La grande et la petite industrie 
(Voir au mot Production). 

Les domaines qui restent à la 
moyenne et à la petite industrie, I, 
469. — La permanence de la petite 
industrie prouvée par le nombre de 
patentables à diverses époques, I, 
472. 

De la possibilité du retour à l'état 
de dispersion et de morcellement, 
de certaines industries concentrées, 
I, 474. 

Le développement de ses indus-
tries permit à l'Angleterre de triom-
pher de Napoléon, 1, 635. 

Calculs sur l'augmentation de la 
productivité industrielle et l'aug-
mentation des salaires dans les ma-
nufactures américaines depuis 1830, 
II, 315 à 319. 
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I n d u s t r i e l l e ( S t r u c t u r e ) . — 
1, 440. 

Voir aussi au mot Industrie. 
I n é g a l i t é . — De la distribution 

inégale des biens et des forces de la 
nature, 1, 129. — Conséquences de 
la très grande inégalité des dons de 
la nature, I, 136.— L'inégalité com-
mence par la propriété mobilière, 
1, 551. 

Voir aussi aux mots Conditions et 
Egalité. 

I n é g a l i t é l é g a l e . — Cette iné-
galité au préjudice de l'ouvrier et 
en faveur du patron est la règle 
jusqu'au milieu de ce siècle, II, 587 
à 401. 

I n f l a t i o n n i s t e s . — Partisans 
d'une augmentation artificielle de 
la quantité de monnaie, 111, 148 à 
151. —III, 291. — 111, 293. 

I n g r a m , économiste anglais. — 
1, 64. — II, 186, note. 

I n s a l u b r e s ( M é t i e r s ) . — Hauts 
salaires qui y sont habituels, II, 
337. — Opposition fréquente des 
ouvriers aux améliorations atté-
nuant les risques, 11, 338. 

I n s t a b i l i t é . — Disparition dans 
l'intervalle d'un siècle de toutes les 
familles ayant exercé le grand com-
merce à Stettin, IV, 543. 

I n s t a l l a t i o n . — La forme prin-
cipale du capital moderne, I, 196, 
1, 205. (Voir au mot Capital.) 

Grande importance qu'il y a à 
bien distinguer les installations des 
machines, 1, 377. — La production 
en grand multiplie les installations, 
1, 452. 

Voir aussi au mot Capital. 
I n s t i n c t . — L'instinct humain 

est le générateur de tous les grands 
faits sociaux, 1, 538; id. 545. — 
— L'héritage est sorti de l'instinct 
de l'homme. I, 591. 

Absurdité de confondre les forces 
spontanées et instinctives, comme 
la concurrence, avec les forces in-
cohérentes et anarchiques, I, 645; 
IV, 723. 

L'échange est un fait instinctif 
dans l'humanité, 111, I. 

Partout l'acte instinctif, le fait né-
cessaire, a précédé la loi, IV, 686. 

I n s t r u m e n t . — Voir au mot 
Capital. 

I n t e l l e c t u e l ( T r a v a i l . — I, 
155. — Laproduction intellectuelle, 
son importance incommensurable, 
1, 156 a 158. — La grande produc-
tion assure une bien plus grande 

division et un plus grand dévelop-
pement du travail intellectuel, 1, 
456. — Tendance à ce que le tra-
vail intellectuel simple soit moins 
rémunéré que le travail physique, 
11, 339. 

I n t e n s i t é du t r a v a i l . — Dan-
ger d'une trop grande intensité du 
travail, IV, 307 à 310. 

Voir aussi aux mots Journée de 
travail. 

I n t é r ê t ( d u capital et T a u x de 1'). 
— Prévision de la baisse du taux 
de l'intérêt. I, 27. — Son influence 
sur la capitalisation, I, 276. — Va-
riations du taux de l'intérêt en 
France dans les huit derniers siècles, 
d'après M. d'Avenel. 1,616, note. 

Influence de la baisse du taux de 
l'intérêt sur la rente, 1, 765. 

Théorie de l'intérêt ou accroisse-
ment, 11, 70. — Contestations éle-
vées au sujet de la légitimité de 
l'intérêt; leurs causes, II, 71. — 
Les interdictions et les apologies 
de l'intérêt du capital. II, 77. — Les 
causes premières et les causes 
secondes de l'intérêt, II, 83. — La 
productivité du capital est la cause 
principale du prêt et de l'intérêt, 11, 
87 ; id. 90 ; id. 91 à 93. - Procédés 
employés pour tourner les défenses 
religieuses et civiles de l'intérêt, 11, 
88. — Le prêt à intérêt n'est sou-
vent qu'une association à forfait, 
11, 88 ; id. 93 à 94. — De la perpé-
tuité de l'intérêt, II, 94. — Avan-
tages de l'intérêt pourl'emprunteur, 
11,97. — L'usure, II, 99.— Les li-
mites légales du taux de l'intérêt, 
II, 99. — L'intérêt est le lien entre 
les classes, les générations et les 
pays, II, 101 à 105. — Résumé des 
causes de l'intérêt du capital, II, 
109. 

L'élément régulateur de l'intérêt, 
II, 108. —Motifs économiques géné-
raux qui concourent à déterminer 
le taux de l'intérêt, du côté de 
l'emprunteur. 11, 114; id. 116 à 125. 
— Mêmes motifs du côté du prêteur, 
II, 115 ; id. 125 à 132. — L'intérêt 
des prêts à long terme, II, 116 à 125. 
— De l'influence de la facilité de 
négociation sur le taux des prêts; 
les bourses. II. 128 à 132. 

Le. taux de l'intérêt dépend de la 
productivité moyenne des nouveaux 
capitaux, 11, 132. — Inégalité de 
productivité des capitaux suivant 
les âges et les sociétés, II, 133 à 
137. — Confusions, à ce sujet, de la 
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productivité matérielle ou quanti-
tative et de la productivité écono-
mique, II, 137 à 140. — Influence 
des inventions et des découvertes 
sur le taux de l'intérêt, 11, 141. — 
Question s'il existe, en civilisation, 
une direction générale de l'intérêt, 
II, 143. — Immenses fluctuations de 
l'intérêt dans le passé, II, 144. — 
Difficulté de déterminer le taux 
moyen de l'intérêt, II, 145. — La 
capitalisation des fonds publics en 
est une mesure défectueuse, II, 145 
à 147. — Coup d'oeil historique sur 
le taux de l'intérêt, II, 147 à 154. — 
Les trois causes qui tendent à 
l'abaissement de l'intérêt du capi-
tal, 11, 154. — Les trois causes an-
tagonistes qui tendent à relever 
l'intérêt de temps antre, 11, 157. 
— Résultat du conflit entre les cau-
ses favorables et celles contraires à 
la baisse de l'intérêt, II, IG4 à 167. 
La baisse du taux de l'intérêt est-
elle un bien ou un mal ? Il, 167. — 
Erreur de Turgot à ce sujet, II, 
168. — Différence entre la baisse et 
l'avilissement de l'intérêt, 11. 165. 

Règles et précautions que la ten-
dance à la baisse de l'intérêt im-

fose aux sociétés et auxparticuliers, 
I, 171. — Inconvénients résultant 

de la méconnaissance de ces règles, 
11, 173. 

De l'intervention du législateur 
dans le taux de l'intérêt, II, 178. — 
L'intérêt légal ou judiciaire, II, 181. 
— Différences entre le profit et l'in-
térêt, II, 188. > 

Le billet de banque ne doit pas 
porter intérêt, III, 468 à 471. 

La baisse du taux de l'intérêt dé-
veloppe la spéculation et porte anx 
crises, IV, 435. 

I n t é r ê t c o l l e c t i f . — Voir au 
mot Collectif. 

I n t é r ê t g é n é r a l . — Exemples 
nombreux de donations faites par 
des particuliers dans l'intérêt géné-
ral, I, 72. — L'intérêt général n'est 

Îias la simple juxtaposition de tous 
es intérêts particuliers considérés 

isolément, 11, 474. 
I n t é r ê t p r i v é . — En quoi il dif -

fère de l'égoïsme, I, 69. — Le prin-
cipe de l'intérêt privé et celui de 
l'altruisme ne sont pas inconcilia-
bles; ils ont des sphères d'applica-
tions différentes, 1,76; IV, 676 à 678. 

I n t é r ê t s (Les). — Fausseté du 
système dit de la représentation 
des intérêts, 11, 474 à 475. 

I n t e r n a t i o n a l . — L'Associa-
tion internationale des Travailleurs 
(Voir au mot Association).—Le com-
merce international (Voir au mot 
Commerce). —Les paiements inter-
nationaux (Voir ii Paiements). —Les 
valeurs internationales (Voir au mot 
Valeur). 

Impossibilité ou nocuité d'une 
convention internationale sur la 
journée de travail, IV,308 à 310. 

I n v e n t e u r s . — Leurs profes-
sions ont souvent peu de rapport 
avec leurs inventions, I, 332. — 
Calculs sur les bénéfices de l'inven-
teur liessemer et les bénéfices de 
la société, I, 569. — id. pour 
l'inventeur iNobel, II, 197 à 199. 

I n v e n t i o n . — Importance ca-
pitale de l'invention, 1,157. — Dif-
férence entre la découverte et l'in-
vention, I, 160. —L'esprit d'inven-
tion est une des origines du capital, 
I, 196 ; id. 226 ; id. 231. — Le capi-
tal a pour mère l'épargne, et pour 
père l'esprit d'invention ou de com-
binaison,!, 254; IV, 730 et 731. — 
Lien étroit entre le capital et l'es-
prit d'invention et de combinaison, 
I.263. — L'état des inventions limite 
la productivité du capital, I, 266. 

La rapidité des inventions est 
une cause spéciale de déchets dans 
la production contemporaine, I, 501. 

Les brevets d'invention. I. 570. 
La force d'invention d'une s o -

ciété atteint le maximum dans les 
contrées à concurrence illimitée, I, 
641. 

Influence des inventions et des 
découvertes sur le taux de l'intérêt, 
II. 141. 

Effets des inventions sur les 
bénéfices, 11, 194 à 205. — Procé-
dé par lequel se répandent les in-
ventions et les combinaisons heu-
reuses, II, 202 à 205. 

De la destruction de valeurs, du 
chef des inventions, IV, 201 à 202. 

L'esprit d'invention manque à 
l'Etat, qui ne possède même qu'à 
un médiocre degré l'esprit de c o m -
binaison, IV, 700. 

Fausseté de la maxime que toute 
richesse vient du travail; part pré-
pondérante de l'esprit d'invention 
et de combinaison, IV, 726 à 734. 

I r l a n d e . — La grande propriété 
y provenant de la conquête, cause 
d'un moindre respect, 1,-551. — Le 
taux de la natalité en Irlande, IV, 
605 à 609. 
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I r o n i e . — L'ironie de la nature 
des choses, qui se rit du législateur, 
I, 609. 

I t a l i e . — La coopération dis— 
tributive en Italie, II, 586. — La 
coopération de crédit, II, 616 à 621. 

Mauvaises pratiques des banques 
d'émission italiennes, III, 494. — 
La Banque d'Italie, III, 665, note; 
id. 669; id. 670; id. 671. — Rap-
ports des banques italiennes et des 
gouvernements, III, 685. 

La natalité en Italie, IV, 605; id. 
606, id. 608. — L'excès de la nata-
lité italienne par rapport à la rareté 
des capitaux entretient la gène dans 
le pays, IV, 626 â 627. 

j 

J a c o b , historien des métaux pré-
cieux. — III, 191; id. 192; id. 193; 
id. 194, id. 195; id. 196; id. 203 ; id. 
223; id. 224 ; id. 292 ; id. 293. — IV, 
417. 

J a n n e t (Claudio), économiste 
français. — IV, 59 ; id. 64. 

J a p o n . — I, 46 ; id. 134, note 
— Ses progrès industriels et mariti-

.mes, 11, 460 à 465. — Ancien rap-

Îort des pièces d'or et d'argent au 
apon, 111, 262, note. — Les billets 

de banque dans le Japon féodal, 111, 
462. 

La population et la natalité au 
Japon, IV, 631. 

Possibilité de colonisation de la 
part du Japon, IV, 660 et 661. 

J a p o n a i s . — Voir au mot Japon, 
et aussi au mot Orientaux. 

J e n k i n fKleeming), économiste 
anglais. — II, 384. 

J e n n i n g s (Richard), économiste 
anglais. — III, 41, note. 

J é s u i t e s . — Leur défense de 
l'intérêt du capital. I, 21. note. 
— Leur éducation des Indiens au 
Paraguay, I, 56 ; id. 264 ; id. 525. 
— Exposé de leur doctrine sur l'in-
térêt du capital, II, 81. 

J e v o n s l Stanley), économiste 
anglais. — 1, 85; id. 89. — Sa théorie 
du capital, I, 186; id. 199, note ; id. 
209; id. 210. — II, 35. — Ses exa-
gérations sur la disette probable de 
charbon, II, 40; id• 4L.—Il, 283, 
note. — 11, 546. — Ses exagérations 
sur la participation, II, 548. — Sur 
la valeur, 111, 28; id. 41, note. — 
III, 111, note. — III. 153. — Sur la 
baisse de l'or, de 1851 à 1860, III, 

156; id. 206 . -111 ,262 , note .—Sur 
les crises commerciales, IV, 405; 
id. 406 ; id. 431. 

J o i n t S t o c k s B a n k s . — Ces 
banques en Angleterre, III, 491; id. 
499 ; id. 565, note: id. 604. — 
Importance de leur capital et de 
leurs dépôts, III, 606 à 608. — III, 
622 . 

Voir aussi au mot Banques. 
J o u i s s a n c e . — Les moyens na-

turels de jouissance, leurs elfcts, I, 
130. - Les capitaux de jouissance, 
I, 187; IV, 212. — Les jouissances 
nouvelles, intellectuelles et morales 
que les machines mettent graduelle-
ment à la portée de tous, I, 388. 

Théorie de la moindre jouissance 
pour l'établissement de la valeur, 
III. 35. 

J o u r n é e (de travail). — L'un 
des correctifs des inconvénients de 
la division du travail consiste à la 
réduire, I, 355. 

Nombre moyen de journées de 
travail dans les mines, II, 313; id., 
497 à 498. 

Diminution de la journée de tra-
vail eu l'absence d'intervention lé-
gale, IV, 300. 

Journée qui paraît actuellement 
normale. IV, 304 à 305. 

Allégation que la diminution de 
la journée augmente la production, 
IV, 305 à 308. — Dangers d'une 
trop grande intensité de travail, IV, 
507. — Influence des climats, des 
races et des professions sur la durée 
de la journée de travail, IV, 308. — 
Impossibilité ou nocuité de conven-
tions internationales à ce sujet. IV, 
309. 

Inconvénients de vouloir trans-
former l'Etat en palron modèle pour 
la réduction de la journée de tra-
vail, etc., IV, 692. 

J u g l a r (Clément), économiste 
français, III, 431; id. 434; id. 460 ; 
id. 4*74; id. 513; id. 519; id. 649. 
— IV, 174, note. — Sur les crises 
commerciales, IV. 405; id. 406; id. 
433; id. 437; id. 451. 

J u i f s . — I, 343. 
J u r a n d e s . — Voir aux mots Maî-

trises et Corporations. 
J u s a b u t e n d i . — Sa nécessité au 

point de vue de la propriété, I, 535. 
J u s t e s a l a i r e ( T h é o r i e du) . 

- 11. 484 à 490. 
Voir aussi au mot Salaire. 



TABLE ANALYTIQUE DÈS MATIÈRES M 

k 

K a r t e l l e . — 1, 659 ; id., 662, 
note; IV, 41. 

Voir aussi aux mots Coalitions, 
Trusts. 

K e t t e l e r (Mgr de ) , socialiste 
chrétieu. — II, 333. 

K h a m m è s . — Colon au c in-
quième dans les pays musulmans, 
1, 755. 

K i e s (Marietta), publiciste amé-
ricain. — 1, 70. 

K i n g (Gregory). — Sa loi sur les 
prix des céréales. 1, 87. — I11, 41. 

K o r i i s i , statisticien hongrois. — 
IV, 423, note. — IV, 620; id., 621; 
id., 623 et 624. 

K r o p o t k i n e : prince Pierre), écri-
vain anarchiste, 1, 130, note. — 
I, 330, note ; id , 384, note. — Son 
tableau idyllique de l'évolution des 
machines, 1, 384. 

l 

L a f a r g u e , écrivain socialiste. — 
Apologie de la paresse, I, 117. 

L a f o n t a i n e , IV, 244. 
L a m p e r t i c o (Fedele^, écono-

miste italien, auteur de H Credito. 
— 111, 356 ; id., 362 ; id., 385 ; id., 420 ; 
id. 421. 

L a s s a l l e . écrivain socialiste 
allemand. — I, 106 . - I , 204; ni. 205. 
— I, 216 ; id. 218 ; id., 220 ; id., 268. 
— 1,308; 1,325; 1. 327; I. 328.—Son 
apologie de la division du travail, 
I, 329; id., 330. — 1, 381. — I, 559. 
— I, 688. - III, 377. — Contre 
l'épargne, IV, 228. 

L a t i f u n d i a , 1. 42. 
L a t i n e ( L ' U n i o n m o n é t a i r e . 

— Voir au mot Union. 
L a u g h l i n (Laurence), éditeur et 

commentateur de Stuart Mill. — I, 
669. — Sur les fonds des salaires, 
II, 267. — Ses calculs sur l'augmen-
tation des salaires dans la Nouvelle-
Angleterre depuis 1830. Il, 313 à319 ; 
id. 321. - II, 512. — 11, 525. — II, 
546 ; id., 550. — Sur le seignenriage, 
III, 139, note. — Sur les fluctuations 
de l'or et de l'argent aux Etats-Unis 
pendant la période du double éta-
lon, III, 248 à 252. — III, 262. -
Sur le change américain, IV, 133 à 
134. — IV, 300. 

Voir aussi à Mill (Stuart). 

L a v e l e y e (Emile de), publiciste 
belge, 1 , 1 — I. 19 ; id.. 20. — I. 42, 
note. — I, 43. - I, 100. — I, 104; 
id., 105. — I, 400. — I, 535. — I. 
I. 562. — I, 588. — III, 18. — III, 
106. - III, 174. note — III, 184, 
note. — IV, 196; id , 197; id., 199. 
— IV, 215. — IV, 240 ; id., 243; id., 
244; id., 245; id.. 246. — IV, 460. — 
Son erreur sur l'indigence, IV. 472. 

L a v e r g n e (Léonce de), écono-
miste français. — IV, 520. 

L a v o i s ï e r . — I, 4. — I, 756 ; id.. 
758. 

L a w , f i n a n c i e r écossais.—111,374. 
L e a s e h o l d s . — Voir au mot Em-

phythéose. 
L e c l a i r e . industriel, organisa-

teur du régime de la Participation 
aux bénéfices, II, 395. — II. 509. — 
Causes spéciales du succès de la 
participation dans cette maison. Il, 
519 ; id., 523. — II, 527. — II, 534. 
— II, 637. 

L e c o u r - G r a n d m a i s o n , t r a d u c -
teur et commentateur d'Howell sur 
les Tracle's Unions. —11 424; id 425; 
id., 457; id., 466; id., 473. 

L e e c h , statisticien américain, 
directeur de la Monnaie des Etals-
Unis, III, 213, note; id., 255, note; 
id., 256; ici., 257. 

L é g i s l a t e u r . — La nature des 
choses a une ironie qui se rit du 
législateur. 1, 609. 

Voir aussi au mot Pouvoirs pu-
blics. 

L é g i s l a t i o n . - Impuissance de 
la tégislat'ufli quand elle viole les 
lois naturelles. 1. 20.— Hostilité de 
la législation jusqu'au milieu de ce 
siècle, à toute action combinée des 
ouvriers, II, 385 à 401. 

Voir aussi aux mots Loi, Droit, 
etc. 

L e n o r m a n d François). — Ar-
chéologue français. — Sur la mon-
naie, 111, 102 : ici. 110 ; id. 111 ; ici. 
112. — 111. 174 ; id. 175. 

L e g o y t , statisticien français. — 
IV, 552. 

Le P l a y , publiciste français. — 
Sa méthode d'observation, I, 28.— 
Ses ouvrages, I, 44 ; id. 45. — 1, 
92 ; id. 93. — I, 111. — Ses enquê-
tes et monographies. I, 431. — 1, 
621. — 11, 186. — II, 379. - II, 486. 
— Ses budgets ouvriers, II, 487. — 
III, 108. — IV. 23. — IV, 616. 

L e r o u x (Pierre), socialiste fran-
çais. — IV, 704 ; id. 706. 

L e r o y - B e a u l i e u (Anatole) , 
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publiciste français. — I. 46. — 1, 
201 ; id. 202. — i', 273. note. — I, 523. 
note. — 1, 562 — IV, 261. 

L e r o y - B e a u l i e u (Pierre), pu-
bliciste français. — IV, 329. — IV, 
613, note. 

L e s a g e , auteur de Gil Blas. — 
III, 408. 

L e t t r e de c h a n g e . — III, 423. 
— Elle est pratiquée actuellement 
au Soudau, Iii, 424. — Nature et 
obligations de la lettre de change, 
III. 447 à 350. 

Rôle des lettres de change dans 
le règlement des dettes internatio-
nales, IV, 130 à 138. 

Voir aussi aux mots Banque, 
Change, Crédit. 

L e v a s s e u r , économiste et sta-
tisticien français. — 1, 634. — II, 
32, note. — i l , 468. — Sur les prix 
du blé et les droits de douane, IV, 
118. — Sur la population. IV. 527 ; 
id. 578 ; id. 579 ; id 583 ; id. 612. 

L é v i (Léone), statisticien anglais. 
— Il, 325. 

L i b é r a l e s ( P r o f e s s i o n s ) . — 
Voir au mot Profession. 

L i b e r t é . — La liberté économi-
que et la propriété, 1. 508. — Elle 
fait irruption, par des voies détour-
nées, au milieu du régime de la 
contrainte, 1, 516. — L'évolution 
de la liberté et de la propriété, 1, 
537. 

Liberté des banques, réglementa-
tion ou privilège, III, 498 à 651. 
(Voir au mot Banque.) 

La liberté commerciale. (Voir aux 
mots Libre Echange, Commerce et 
Commerce International.) 

La restriction de la liberté indi-
viduelle et familiale constitue le 
caractère commun de tous les plans 
pour la suppression du paupérisme. 
IV, 458. 

Dangers que court la liberté, du 
chef de l'extension des attributions 
de l'Etat, IV, 697 à 702. 

Voir aussi aux mots Commerce, 
Contrat, Travail. 

L i b r e ( T r a v a i l ) . — Voir au 
mot Travail. 

L i b r e - E c h a n g e . — Ce n'est 
nullement un dogme de l'écono-
mie politique, I. 37. — IV, 97. — 
La liberté commerciale internatio-
nale est le seul correctif des enten-
tes entre producteurs: Trusts, pools, 
etc. IV, 41, 49. 

Les quatre avantages du commer-
ce international, IV, 72 ii 82. — Plus 

un pays est restreint comme terri-
toire et population, plus la liberté 
commerciale internationale lui est 
utile, IV, 82 à 86. 

Les objections générales à la 
pleine liberté commerciale inter-
nationale. IV. 86 à 89. — Les argu-
ments protectionnistes spéciaux au 
sujet des pays neufs et des indus-
tries naissantes, IV, 89 it 96. — 
Mêmes arguments au sujet des vieux 
pays et des industries constituées, 
IV, 96 à 97. 

Examen de la valeur respective 
des arguments pour et contre le 
libre-échange, IV, 97. — Le libre-
échange absolu peut n'être pas utile 
à toutes les nations, considérées en 
tant que corps collectif ayant une 
personnalité propre, IV, 100 à 105. 
Avantages généraux, néanmoins, 
d'une large liberté commerciale. IV, 
103 ii 105. — Les tarifs de douane, 
les tarifs dits autonomes, IV, 105 à 
107. — Les traités de commerce, 
historique et doctrine, IV. 107 à 115. 
— L'incidence des droits de douane, 
IV, 117 à 121. — Les primes, 121 à 
122. 

Voir au mot Commerce interna-
tional. 

L i e b e n (Richard) et R u d o l p h 
A u s p i t z , économistes autrichiens. 
— Sur les prix. I. 89. 

L i e u x . — Voir au mot Sature. 
L i g u e s d o u a n i è r e s . — IV, 114 

à 117. 
Voir aussi aux mots Douanes, 

Commerce international, Traités de 
commerce. 

L i m i t e s . — Examen de la ques-
tion des limites éventuelles à l'ac-
croissement de la production, 1, 
480. 

L i s t (Frédéric), économiste alle-
mand, fondateur du Système natio-
nal d'économie politique. — IV, 89; 
id. 90 ; id. 96. 

L i t t é r a i r e (Propr i é t é—1,570 . 
L i t t r é . — I, 69, note. — 11, 216, 

note. — IV, 240. 
L i v r e . — Unité monétaire en 

France, variations de son poids de -
puis Charlemagne, 111. Il l ii 144. 

L i v r e s t e r l i n g . — Unité moné-
taire eu Angleterre ; falsifications de 
la livre sterling s'arrêtant au xvnc 

siècle, 111, 143 à 144. — Le pair de 
la livre sterling relativement au 
franc et au dollar, IV, 133 il 135; 
id. 152. (Voir au mot Change.'' 

L l o y d ( H e n r i D e m a r e s t . pu-
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bliciste américain, IV, 40 ; id. 46 ; 
id. 65. 

L o c k e . — 1, 746. — III, 140 ; id. 
144; id. 249. 

L o g e m e n t . — Prétention inex-
acte qne les machines n'ont pas 
perfectionné le logement et li en 
ont pas abaissé le prix, 1, 411. — 
Le luxe des peuples modernes se 
porte surtout sur le logement et 
l'ameublement, IV. 257. 

Façon dont les hommes à grandes 
fortunes doivent chercher ;'t amé-
liorer les logements populaires, IV, 
291. 

Distribution des logements en 
Paris suivant le nombre de pièces, 
IV, 422. 

L o i . — La loi ne crée aucun 
droit, elle constate le droit et le dé-
finit, I, 547. — IV, 684 il 688. — 
Partout l'acte instinctif est incons-
cient, le fait nécessaire a précédé 
la loi, IV, 686. 

Voir aux mots Législation, Econo-
mie politique, substitution. 

L o i s . — Les lois économiques 
sont des lois de l'esprit humain et 
de l'activité humaine. I. 4. — La 
monnaie a éveillé d'abord l'idée des 
lois économiques naturelles, 1,8. — 
Définition des lois économiques, 1, 
13. — L'existence de lois naturelles 
en économie politique, I, 18. — 
Exemples de lois économiques uni-
versellement observées par les 
hommes pratiques, I, 31. — En quoi 
les lois économiques n'ont pas le 
caractère de dogmes, I, 37. — Allé-
gation que les lois économiques ne 
se rapportent qu'à des sociétés par-
ticulières et récentes ; réfutation 
de cette opinion, I, 39. — Les dif-
férents milieux sont, inégalement 
impressionnables aux lois économi-
ques, mais tons subissent, quoique 
à des degrés divers,l'action de celles-
ci, I, 40. — Leur influence sur les 
hommes à tous les états du dévelop-
pement humain, 1, 49. 

Les lois peuvent restreindre la ca-
pitalisation directement ou indi-
rectement, I, 285. 

Le respect des lois naturelles 
s'impose à tous. I, 609. 

L o i s i r s . — La division du tra-
vail doit les accroître, 1, 355. — Ba-
lance. qu'établit l'homme entre son 
désir de plus amples loisirs et son dé-
sir de plus amples consommations, 
1, 482. — Conséquences éventuelles 
de cette balance, I, 493. — 11, 297. — 

Les loisirs sont l'un des quafre em-
plois que l'homme peut faire de 
l'augmentation de sa force produc-
tive, IV, 237. — Le luxe est utile à 
l'emploi intelligent des loisirs, IV, 
271. 

Des loisirs et des repos, IV, 297 à 
310. — Du choix entre l'accroisse-
ment des loisirs, celui des consom-
mations et celui de la population, 
IV, 297. — Le sisyphisme. IV, 297. 
— Le postulat de Stuart Mill et celui 
des socialistes en matière de loisirs, 
IV, 299. — Les deux catégories de 
loisirs : l'amoindrissement de la 
journée de travail et les chômages 
journaliers fréquents, IV, 302 à 305. 
— La durée de la journée de tra-
vail, IV, 305 à 310. Voir au mot 
Journée de travail. 

L o n g e , économiste anglais. — 
Sur 1 e fonds des salaires, 11, 279. 

L o n a (Achille), économiste i ta-
lien. — La Rendita Fomtiaria e la 
sua Elisione naturale, II, 18. 

L o t i (Pierre), écrivain français. 
— IV, 460. 

L o t s . — Lots de terre, voir au 
mot Partage. 

L o u a g e . — Le louage des ser-
vices, son influence dans les sociétés 
primitives, 1, 559. 

Le contrat de louage d'ouvrage, 
II, 393. Voir aussi aux mots Travail, 
Ouvrier, etc. 

Le contrat de louage distinct du 
contrat de crédit, III, 359. 

L o u v r e (Le). — Magasin de 
nouveautés, voir au mot Magasins 
(Grands). 

L o y e r s . — Allégation inexacte 
qne les loyers sont en hausse 
constante, I. 413, note. — Varia-
tions du prix des loyers en Alle-
magne de 1850 à 1870 à la suite de 
la grande production de l'or, III, 
231 et 232. 

L u z z a t i ( G . ) , économiste italien. 
— Sur la monnaie, III, 101 ; id. 
102 ; id. 103 : id. 106. 

L u z z a t i (Luigi), économiste 
italien. — II, 599. — II, 616; id. 
617 ; id. 618 ; id. 619. — Résumé de 
ses principes, II, 619 et 620. 

L u x e . — Exportations occultes 
des pays à.production de luxe, IV, 
180. 

Le goût de l'idéal, de la variété 
et de la parure a été un des pre-
miers stimulants de la production, 
IV, 231 à 236. — Le luxe collectif 
a devancé le luxe individuel; im-

4 
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portauce du culte et du sentiment 
religieux à ce sujet, IV, 234 à 236. 

Les quatre usages que l'homme 
peut faire de l'augmentation de sa 
force productrice, 1 V,237.— La ques-
tion du luxe relève à la fois de la m o -
rale et de l'économie politique, IV, 
239. — Définition du luxe. IV, 239. 
— Les amis et les ennemis du 
luxe,IV, 241 à243. — Evolution histo-
rique des consommations privées 
IV, 246. — Le luxe des temps pri-
mitifs : l'hospitalité, etc; il comporte 
un grand gaspillage, IV, 249 à 253. 
— Le luxe moderne, première ori-
gine collective et religieuse, IV, 
232. — Caractéristiques et avanla-
ges du luxe sain et moderne, IV, 
233 à 259. — Le luxe des temps de 
décadence et des couches décaden-
tes, IV, 259 à 262. — Avantages du 
luxe sain, IV, 262. 

Préjugés économiques ou vulgai-
res au sujet du luxe, IV, 263. — 
La suppression du luxe n'augmen-
terait probablement pas la produc-
tion des objets communs, IV, 263 a 
266. — Influence stimulatrice du 
luxe, IV, 266. — Le luxe est utile 
à l'emploi intelligent des loisirs, IV, 
271. — Le luxe bien entendu forme 
une réserve utile à une nation et 
aux individus, IV, 272. — Le luxe 
diminue plutôt qu'il n'augmente 
l'inégalité dos conditions, IV. 273. 

La politique relative au luxe ; les 
lois et les impôts somptuaires, IV, 
274. 

L y d i e n s . — Ils sont considérés 
comme les inventeurs de la mon-
naie frappée, III, 173. 

m 

M a c a u l a y , historien anglais. — 
III, 403. —IV. 255. 

M a c C u l l o c h , économiste an-
glais. — I, 703. — 11, 260, note. — 
II, 495. — III. 384. — IV, 110. 

M a c h i a v e l . —IV, 515. 
M a c h i n e s . —• Controverses au 

sujet des machines quant à leurs 
effets sociaux, 1, 374. — Les outils, 
les machines et les install étions, 
différences entre ces trois formes 
de la capitalisation, 1, 376. 

Los préjuges populaires contre 
les inachiues . les proscriptions 
successives dont elles ont été l'ob-
jet, I. 378. 

Les premières machines sont les 

bêtes de somme ou de trait, I, 380. 
Avantages et évolution des ma-

chines, 1. 383. — Elles tendent à 
augmenter l'égalité entre les hom-
mes, I, 388, — Les jouissances mo-
rales et intellectuelles qu'elles pro-
curent ou procureront à la famille 
ouvrière, I, 388. 

Conditions nécessaires à l'emploi 
des machines, I, 390. 

Caractères généraux des repro-
ches adressés aux machines, I, 396, 
— Les machines exproprieraient de 
leur travail l'ouvrier et sa famille 
sans indemnité, 1, 397. — Alléga-
tion que toute machine n'amène 
pas un accroissement de débit du 
produit, 1, 402; cas spéciaux et cu-
rieux, 1, 403. 

Réfutation de l'allégation que les 
machines agricoles n'augmentent 
pas la production, mais diminuent 
simplement la main-d'œuvre em-
ployée, 1, 405.— Prétention inexac-
tes que les machines n'ont pas per-
fectionné le logement, ni abaissé 
son prix, I, 411. — Compensation 
que la plasticité sociale et l'exten-
sibilité dos besoins humains offrent 
à l'ouvrier évincé de son métier 
par los machines, I. 414. — Los 
machines libèrent des revenus, I, 
-413. — Elles libèrent des capitaux, 
1, 419. — Effets immédiats et effets 
différés des machines, I, 419 ; id. 
422.— Exemples de compensations 
offertes par los machines à la main-
d'œuvre, I, 420. — Conditions nou-
velles du progrès du machinisme et 
facultés nouvelles d'adaptation, I, 
423. — Effets protecteurs des ma-
chines pour l'ouvrier, 1, 426. — Né-
cessité de diverses adaptations so-
ciales pour parer aux inconvénients 
des machines, 1, 429. — Les abus 
du travail à domicile sont plus 
grands que ceux du travail dans les 
ateliers mécaniques, I, 431. — Il est 
inexact que les machines tendent 
à remplacer partout le travail des 
hommes par celui des femmes, 1, 
435 — l)o l'insalubrité des indus-
tries mécaniques et du progros de 
l'hygiène dans les ateliers, I, 435. — 
Adaptation nécessaire du milieu 
social et des habitudes aux ma-
chines, I. 438. 

Les machines perdent leur valeur 
économique, par des inventions 
nouvelles, avant d'être incapables 
de fonctionner, l, 302. 

M a c L e o d (Henry Dunning), 
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économiste anglais. — I, I. —1, 16, 
note; ici. 17.— I, 184; id. 188; id. 
190. - 1, 572. — I, 584. — II, 283, 
note. — Sur la valeur, III, 21 — 
Ses théories sur le crédit, 111. 332; 
id. 363 ; id. 364 ; id. 363 ; id. 366 ; 
id. 367; id. 369; id. 376; id. 391; 
id. 423. — III, 461 ; id. 562 ; id. 463. 

M a g a s i n s ( G r a n d s ) . — En 
quoi ils sont conciliables avec un 
très vaste développement de la di-
vision du travail, I, 365. — 1, 453. 
— I, 466. — I, 467. — 11 serait 
désirable que les grands magasins 
s'étendissent à un plus grand nom-
bre de branches de commerce, 1. 
468. — 653 — Un reproche qui 
leur est fait, II, 500. — Inconvé-
nients pour eux d'une extension il-
limitée, II, 590 et 591. — III, 383. 

Les seuls redresseurs des prix de 
détail, les grands magasins; leur 
origine, leurorganisation, leur fonc-
tionnement, leurs bénéfices, IV, 20 
à 31. 

Taxe progressive sur les employés 
des grands magasins, IV, 33. 

De la vive concurrence entre les 
grands magasins, IV, 36. 

M a g a s i n s c o o p é r a t i f s . — I I , 
568, voir au mot Coopération. 

M a i n - d ' œ u v r e (La). — Voir 
aux mots Ouvrier, Salaire. 

M a i n e (Henry Suminer), publi-
ciste et sociologue anglais. — I, 46. 
— Sou témoignage sur l'origine de 
la propriété privée, 1, 562. — III, 
102. — Sur les échanges primitifs, 
111, 108; id. 109. 

M a i s o n s . — Nombre de mai-
sons en France, IV, 342, note. — 
Evaluation de la valeur de la pro-
priété bâtie en France, IV, 423. 

Voir aussi aux mots Maisons ou-
vrières et Logements 

M a i s o n s d e c o m m e r c e . — 
Avantages des jeunes maisons au-
dacieuses relativement aux vieilles 
maisons enrichies, I, 4li0; id. 658; 
111, 392. — Disparition dans l'in-
tervalle d'un siècle de toutes les 
maisons commerciales connues à 
Stcttin, IV, 545. Voir aussi aux 
mots Commerce, Patrons, Produc-
tion, Industrie. 

M a i s o n s o u v r i è r e s . — Hosti-
lité à leur endroit de nombre d'ou-
vriers et des économistes sociali-
sants, II, 379. — Réserves sérieuses 
au sujet île ces créations, 11. 380. 

Voir aussi au mot Logements. 
M a î t r e . — Voir au mot Patron. 

M a î t r i s e s e t j u r a n d e s . — 
Leur abolition, I, 530. 

M a l l e t (Sir Louis), auteur de Free 
Exchange. — I. 626, note. 

M a l l o c k , économiste anglais. 
— Ses idées sur le profit indus-
triel, II, 189, note; sur le grand 
facteur de la production, le talent, 
IV,733 

M a l t h u s , économiste anglais. 
— Ses généralisations excessives, 
I, 34, note; 1 , 4 4 . - 1 , 9 4 . - 1 , 126.— 
I, 483. — I, 677. — Sur la rente du 
sol, I, 705; id. 706; ici. 740. — 11, 
277. — II, 326. — IV, 197. — IV, 
274. 

Exposé de la doctrine de Mathus 
sur la population, IV, 510 à 515; 
ici. 516; id. 517; id. 518; id. 519; 
id. 520; id. 521 ; id. 522 ; id. 524 ; 
id. 525; id. 532. — Parabole des 
trois Malthus, IV, 532 â 537. - IV, 
540; id. 541. — L'argument physio-
logique de Malthus, IV, 541 à 546. 
— L'argument statistique de Mal-
thus, insuffisance de ses renseigne-
ments statistiques, IV, 546 à 571. — 
Idées de Malthus sur l'accroisse-
ment de la population française et 
sur l'inlluence de la petite propriété, 
IV, 572 à 573. — IV, 574: id. 575 ; 
id. 576 ; id. 577 ; id. 606. — La vraie 
loi de population, en opposition 
avec celle de Malthus, IV, 613 à 618. 
— Cas d'application de la doctrine 
de Malthus, IV, 626 à 628. 

M a l t h u s i e n s . — Ecole de mal-
thusiens recommandant des pra-
tiques immorales pour entraver la 
fécondité, IV, 518 à 519. 

M a r k B a n k o . — Type de mon-
naie émis par la Banque de Ham-
bourg, III, 438 et 439. 

M a r c h a n d a g e . — Le marchan-
dage ou contrat d'ouvrage, 11, 234, 
ici. 365. — Le marchandage de tra-
vail, II, 371 ; ici. 382 et 383. — Exa-
men critique du marchandage et des 
sous-contrats, II, 491 à 496. — 
Même examen pour le sweating 
sgstem, II, 496 à 503. — C'est un 
excellent procédé de sélection, II, 
496. — Son interdiction. II, 496; 
id. 501. 

Voir aussi auxmots Sous-contrats, 
Sweating syslern. 

M a r c h a n d i s e . — Le travail 
est une marchandise, sens de cette 
proposition, II, 241. — En quoi 
cette marchandise spéciale se dis-
tingue de la généralité des autres, 
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II, 242 à 250 ; id. 370; id. 382 et 
383. 

La monnaie est une marchan-
dise, III, 127. — Est-elle une mar-
chandise comme toutes les autres. 
III, 129 à 133. 

L'étalon composite en marchan-
dises, 111,345 à 349. 

M a r c h é . — Définition du mar-
ché au point de vue économique, I, 
338. 

Les marchés à terme, leur utilité 
et légitimité, IV, fiO à 04. 

L'un des grands mérites de la 
liberté commerciale est d'avoir créé 
un marché universel, IV, 78 à 79; 
id. 93 et 94. 

M a r c h é ( B o n ) . — Magasin de 
nouveautés, voir au mot Magasins 
(Grands). 

M a r i a g e s . — Ils dépendent 
moins qu'autrefois de la situation 
économique des pays, IV, 410 à 
415. — Baisse de la proportion des 
mariages en Angleterre, IV, 517. 

Les mariages dans l'ancienne 
France et dans la France nouvelle, 
IV, 574. — Tableau des mariages, 
des naissances et des décès en 
France de 1801 à 1893. IV, 578. -
Analyse de ce tableau, IV, 579 à 593. 

La civilisation amène un retard 
dans l'âge du mariage; preuves ti-
rées de la France, de l'Angleterre, 
de la Prusse, IV, 018 à 620. — Me-
sure de la fécondité conjugale par 
âges, IV, 620 à 623. 

Inlluence du mouvement fémi-
niste, IV, 623 à 626. 

Voir aussi au mot Population. 
M a r o u s s e m ( d u ) , publiciste 

français. — 11, 487; id. 500; id. 
502. note. 

M a r t i n e a u (Miss Harriett), éco-
nomiste anglais. — 11. 453. 

M a r s h a l l (Alfred), économiste 
anglais. — 1, 16, note. — Sa dé-
finition de l'économie politique, I, 
19 ; id. 23; id. 25; id. 26; id. 34; 
id. 35 ; id. 38 ; id. M ; id. 91 ; id. 96. 
— Son apologie de l'Angleterre, 1, 
138. — Son opinion sur les entre-
prises héréditaires, I, 344, note — 
La grande époque des inventions, 
1700 à 1800, d'après Marshall, I, 530, 
note. — I, 597; id. 598. — 1, 635. 
1, 646. — Sur les exagérations doc-
trinales de Ricardo, I. 707. — I, 
741. — II, 357. — Sur la vente du 
travail en gros et en détail, 11, 370; 
id. 383. — Son idée que le point 
de vue de l'augmentation de la pro-

duction ne doit plus être prédomi-
nant, II, 458. — Sur les Trade's 
Unions, II. 459; id. 460: id. 470. — 
11. 486. — III, 226, note. — Sur la 
consommation, IV. 197. — Sur la 
loi de population, IV, 516; id. 517. 

M a r x (Karl), écrivain socialiste 
allemand. — Son infériorité relati-
vement à Fourier, I, 146, note: id., 
150; id. 268; id. 443, note. - Sou 
absurde définition de la fonction de 
l'entrepreneur, I, 308; II, 205. — 
Karl Marx plagiaire de Proudhon,I, 
320. — 1. 327; id. 328. — I, 381. — 
Ses exagérations sur les machines, 
I, 430. — 1. 457.— I, 5 5 1 . - I, 610. 
— Contre l'intérêt, II, 72. — Sa 
théorie de la plus-value, II, 206; 
id. 207. — Sa théorie de YArbeils-
kraft ou force de travail, II, 242; id. 
253. — La corvée ou travail impayé, 
II, 256; id. 289; id. 291. — Son 
Association internationale des tra-
vailleurs. Il, 417. — II, 495. — II, 
554. — II, 563. - 11, 624. — Sur 
« le temps de travail », comme 
mesure de la valeur, III, 92. — III, 
377. — IV, 307. — IV. 716; id. 
717; id. 718; id. 720; id. 721; id. 
722. 

M a t h é m a t i q u e (Ecole ) en éco-
nomie politique, son inefficacité, 1, 
84; son impraticabilité, I, 88. 

M é d i c a l e ( A s s i s t a n c e ) . — 
Voir au mot : Assistance. 
M e h r i n g , publiciste allemand, 

I, 682; IV, 718 et 719. 
M e l o n , écrivain f inancier fran-

çais, 1, 67. — III, 369. 
M é n a g e . — Perfectionnements 

graduels futurs du ménage maté-
riel, I, 356. 

M e n g e r (Carl\ économiste alle-
mand. — Sa théorie sur les biens 
des différents degrés, I, 186. — 
I, 210. — II. 291. — III, 16. — Sur 
la valeur, 111, 35; id. 38; id. 41, 
note. 

M é r i v a l e , publiciste anglais, I, 
693. 

M é t a u x p r é c i e u x . — Voir au 
mot : Argent, Or, pour la produc-
tion et tout ce qui se rapporte A 
l'un de ces métaux; voir au mot 
Monnaie pour les généralités. 

De la distribution des métaux 
précieux dans le monde, IV, 123 à 
124.— De l'importation des métaux 
précieux comme marchandises, IV, 
124 à 129. 

Du mécanisme par lequel les mé-
taux précieux se proportionnent 
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aux besoins des divers pays : le 
change, IV, 129 à 153. — La quan-
tité de métaux précieux aux Indes, 
IV, 170, note. Voir aussi aux mots : 
Change, Monnaie. 

M é t a y a g e . — I, 755. — Con-
ditions de ce régime, II, 21 à 26. 

M é t h o d e . — La méthode d'ob-
servation, I, 5 (voir à Observation). 
— Prétention fausse que l'économie 
politique n'offre qu'une méthode et 
un instrument d'investigation, I, 
32. — La méthode historique en 
économie politique, I, 41. — Supé-
riorité de la méthode d'observation 
des diverses civilisations actuelle-
ment existantes; initiative de Le 
Play à ce sujet, 1, 43. — Avantages 
de i'examen de la matière vivante 
par l'élude des civilisations primi-
tives existant encore sur le globe, 
I, 46. — La méthode à priori ne 
convient pas à l'économie politique 
I, 58. — Caractères différents de la 
méthode économique avec Adatu 
Smith et Ricardo, I, 60. — Les diffé-
rentes écoles en économie politique, 
I, 82. — L'Ecole Mathématique en 
économie politique, son inefficacité, 
I, 84: son impraticabilité, I, 88. 

La vraie méthode en économie 
politique, III, 432 et 433, note. — 
Elle a été faussée par Ricardo et 
Stuart Mill, III, 432 et 433, note. 

M é t h u e n ( T r a i t é de) . — Type 
de traité de commerce différentiel 
ou exclusif, IV, 108 à 111. 

M é t i e r s . — Voir au mot : Pro-
fession . 

M i c h e l (Georges), économiste 
français. — IV, 168, note. —IV, 306, 
note! 

M i c h e l e t , historien français. — 
Son appréciation, en partie erronée, 
sur la petite propriété, 11, 14 et 15. 

M i l i e u x . — Les différents mi-
lieux humains sont inégalement im-
pressionnables aux lois économi-
ques,mais tons en subissent l'action 
à un degré quelconque. I, 40; id. 48. 

Voir aussi aux mots : Nature et 
Société. 

M i l l (John Stuart), économiste 
anglais. — 1, 10. — I, 34. — I, 40. 
— I, 115. — Son ignorance et sa 
négligence de la nature, I, 125; ut. 
126. — I, 154. — I, 157. — I, 169. — 
Son erreur fondamentale sur la 
permanence et la reconstitution 
des capitaux, I, 123 ; id. 207 à 208; 
id. 217. — id. 225; id. 253. — 

Cause réelle, contraire à l'opinion 
de Stuart Mill, du prompt rétablis-
sement des vieilles contrées riches 
après une grande guerre, I, 258 ; 
id. 259. — I, 274; id. 275, note. 
— I, 328, note ; I, 332; id. 333; 
id. 336. — Son erreur sur les bien-
faits de la rotation du travail, 
I. 369 ; id. 370; id. 371. — Sur la 
demande des marchandises et du 
travail, I, 416; id. 417. — Boutade 
de Stuart Mill sur les machines, I, 
430. — Sur la supériorité de cer-
tains monopoles, I, 451. — I, 483. 
— I, 484. — Réfutation de ses 
assertions relatives au monopole 
des chemins de fer, I, 669. — Ses 
exagérations sur le monopole pos-
tal, I, 670. — Sur la plus-value 
imméritée, I, 694. — Sur la rente 
de la terre, il exagère et dénature 
les remarques de Ricardo, I, 702 ; 
id. 703; id. 704. — Caractère du 
talent de Stuart Mill, I, 703 ; id. 
737. — I, 706.— 1, 732; id. 733. — 
Ses exagérations sur YUnearned in-
crément ou plus-value imméritée, 
I, 734 et suivantes.- — Ses éloges 
du régime terrien des peuples m u -
sulmans, I, 737. — I, 741. — I, 743. — 
I, 747. — 1, 759. — II, 35; id. 36; 
id. 37; id. 38. — Ses exagérations 
en ce qui concerne les mines, II, 39; 
id. 40; id. 45. — 11, 92. — Il, 163, 
note — Son erreur au sujet de 
l'avenir du salaire, II, 217. — Sur 
le fonds des salaires, II, 253 ; id. 
261; id. 263; id. 269 — II, 277; 
id. 279. — II, 282; id. 283; id. 293. 
— 11, 315. - II, 525. — II, 546 ; 
id. 547 ; id. 548. 

Sur l'échange, III, 12. — Sur les 
frais de production et la valeur, III, 
78.—Belle image surles fluctuations 
de valeur. III, 81. — Sur les fonc-
tions de la monnaie, III, 145. — 
Son erreur au sujet de l'avenir du 
prix des produits agricoles, III, 314; 
III,384. —La méthode économique 
s'est faussée avec Stuart Mill, III, 
432 et 455, note. 

Sur le commerce international, 
IV, 78. — IV, 154. — IV, 197; id. 
199. — IV, 209. 

Le postulat de Stuart Mill et celui 
des socialistes en matière de loisirs, 
IV, 299 ; id. 300. — Sur la surpro-
duction, IV, 419 ; id. 420. — Sur 
l'indigence et le paupérisme, IV, 
457 ; id. 458. — Ses exagérations 
sur l'accroissement de la popula-
tion, IV, 516 ; id. 517. —Sur le so-
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cialisme, IV, 705. — IV, 709 ; id. 
710 ; id. 719. — IV, 730. — IV, 743. 

M i n e s . — Leur importance éco-
nomique, 1, 135. — Les mines d or 
du Transvaal, I, 53 ; id. 522. — 
Comparaison de la production du 
sol et de celle du sous-sol dans di-
vers pays, II, 32 à 35. — Erreur ou 
exagération de Ricardo en ce qui 
concerne l'exploitation des mines, 
II, 38. — La loi des rendements 
décroissants en ce qui concerne les 
mines : causes modificatrices, 11, 
39 — De l'approvisionnement futur 
de charbon, II, 41. — La loi de subs-
titution et les produits miniers, 11, 
42. — Importance des perfectionne-
ments miniers, II, 44. 

La propriété des mines doit-elle 
avoir un caractère particulier, II, 
45. — Mesures forçant à exploiter 
les concessions, leurs inconvénients, 
II, 47. — Pratique des différents 
pays pour l'exploitation des mines, 
11, 48. — Les mines possédées et 
exploitées par les Etats, II, 48. — 
L'appropriation privée et la très 
grande liberté est le régime qui 
développe le plus l'exploitation mi-
nérale, II, 50. — Le régime des 
mines en France, II, 51. — L'in-
vention en fait de mines, II, 53. — 
Les mines ne doivent pas être plus 

revées d'impôts que les autres 
iens, II. 54. — Aléas de l'exploita-

tion des mines : rapport moyen des 
bénéfices aux produits bruts et aux 
salaires, II, 57 à62.— La domania-
lité des mines, 11,62. — Produitbrut 
et produit net dans les mines do-
maniales prussiennes. II, 63 à 65. 
Longueur de préparation et d'ins-
tallation des mines, II, 65. — Va-
riabilité desrésultats des mines, II, 
66 ; id. 67. — Prétention de laisser 
aux particuliers les mauvaises 
chances et de leur enlever les très 
bonnes de l'exploitation des mines, 
II, 67. 

Variations des salaires dans l'in-
dustrie des mines suivant le degré 
de prospérité, 11, 300 et 301. 

La hausse des salaires dans les 
mines, II, 312 ; id. 313. — Nombre 
moven des journées de travail, 11, 
313'. 

V ! nations de l'effectif des mineurs 
en Belgique et en Allemagne depuis 
un quart de siècle. IV, 498 à 499. 

M i n i m u m d ' e x i s t e n c e (Théo-
r i e de). — II, 484 à 490. - IV, 743. 

M i r R u s s e . — Son évolution, 

I, 201 ; id. 557 et suivantes ; id. 562. 
— IV, 460. 

M i s s i o n s . — Les missions des 
Jésuites au Paraguay, 1, 525. (Voir 
aussi au mot Jésuites). — IV, 660. 

M i x t e s (Colonies) . — IV, 659. 
M o b i l e s . — La science écono-

mique est une science des mobiles 
humains appliqués à la production 
et à la répartition des richesses, I, 
23 ; id. 48. — Les principaux m o -
biles économiques exercent de l'in-
fluence sur les hommes à tous les 
stage du développement humain, I, 
49. — Les mobiles économiques sont 
souvent en lutte avec d'autres mo-
biles qui triomphent d'eux. II, 345. 

Variété des mobiles de l'action 
individuelle, IV, 676 à 678. 

M o b i l i è r e ^Proprié té ) .— C'est 
par elle que commence l'inégalité. 
Elle détermine chez les peuples pri-
mitifs l'inégalité de la propriété 
foncière, I, 557. 

M o b i l i è r e s ( V a l e u r s ) . — Elles 
ne sont qu'une fortune représenta-
tive et font double emploi avec les 
capitaux réels, I, 190. 

Dépérissement graduel des for-
tunes mobilières, 1, 616, note. 

M o i n s - v a l u e s —Risques nom-
breux de moins-value des sols les 
pins favorisés, I, 771, note. — Même 
risque pour les terrains urbains, I, 
773. — Les moins-values imméritées, 
I, 775. — IV, 711 et 712. 

Voir aussi au mot plus-value. 
M o l i è r e . —111,404. 
M o l i n a r i (G. de), économiste 

belge. — I, 267.— 1,442.- 1,444.— 
I, 541, IV, 116, note. 

M o m m s e n , historien et éru-
dit allemand. — 111, 102. 

M o n n a i e . — C'est l'observation 
de la monnaie et de sa valeur qui a 
fourni la première idée des lois na-
turelles en économie politique, I, 
8. — La monnaie n'est qu'une frac-
tion de la richesse et du capital, I, 
237. 

Intervention de la monnaie dans 
les échanges primitifs soit comme 
moyen effectif d'échange, soit com-
me"procédé de comparaison et de 
numération, III, 7. 

La monnaie ou marchandise in-
termédiaire, III, 100. — La première 
fonction de la monnaie : terme de 
comparaison des valeurs, tertium 
comparationis, III, 100. — La mon-
naie de compte, III, 101. — La 
monnaie réelle, le tertium permuta-
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lionis, III, 101. — Lu monnaie de 
compte ou monnaie idéale primitive, 
111, 103. 

Les diverses marchandises rpii 
ont servi de monnaie, III, 104 à 
106. — 11 fautun superflu de richesse 
pour avoir de la monnaie métalli-
que, 111, 106. — Passage à la mon-
naie métallique non frappée, III, 
101. — Seules conditions nécessai-
res pour que la monnaie existe, 111, 
110 a 111. — Aptitudes des métaux 
précieux, notamment de l'or, à 
la fonction monétaire, III. 112 à 
122. — Renseignements sur ta pro-
duction de l'or et de l'argent, depuis 
1492 et annuellement, III, 116 à 119. 
— L'étalon multiple ou tabulaire 
ou statistique, III, 120. 

La monnaie frappée, III, 122. — 
Intervention du gouvernement dans 
la frappe, 111, 124. — Inconvé-
nients de cette intervention, 111, 
125. — Tendance de la monnaie 
frappée, avec ses appellations fan-
taisistes, à perdre son caractère, III, 
126. — Lanionnaie estune marchan-
dise, III, 127. — Rôle de l'Etat en 
matière monétaire, III, 127 à 129.— 
La monnaie est-elle une marchan-
dise comme toutes les antres, III, 
129. — Conditions dans lesquelles on 
pourrait avoir une monnaie dépour-
vue de valeur par elle-même, III, 
129 à 133. 

Le titre, l'alliage, III, 133 à 134. 
— Le seigneuriage, 111, 134. — Le 
billon. III, 134 à 136. — Du bon 
entretien de la monnaie, 111, 136. 
— Mesures relatives au seigneu-
riage : gratuité ou indemnité, III, 
139. — De la refonte des monnaies, 
III, 139 et 140. 

Coup d'œil jeté sur les falsifica-
tions de monnaies, III, 140 à 144. 
— Les falsifications dans l'antiquité, 
III, 141.— Les falsifications succes-
sives de. la livre tournois depuis 
saint Louis, III, 141 et 142. — Les 
falsifications de la livre sterling en 
Angleterre, III, 143. 

Ce que l'on doit entendre par la 
valeur de la monnaie, III, 145. — 
Elle ne doit pas être confondue 
avec l'intérêt du capital, III, 146.— 
Les causes déterminantes de la va-
leur de la monnaie, 111, 147. — 
L'influence excitatrice exercée par 
un subit afflux de monnaie, III, 
148. — L'action mécanique de la 
monnaie ; la rapidité de la circula-
tion monétaire, III, 151 à 154. — 

Comment les frais de production 
des métaux précieux affectent la 
valeur de la monnaie, 111. 155 à 159. 
— Influence sur la valeur de la 
monnaie de l'emploi des métaux 
précieux aux usages industriels, 
III, 139 à 165. — Ces emplois suivant 
les différents pays, 111, 167 à 168.— 
Les mêmes emplois dans l'antiquité, 
111, 186 et 187. — Grande supério-
rité des emplois industriels de l'or 
sur ceux de l'argent, III. 162 et 163. 
— Chaque métal précieux est par-
ticulièrement approprié à un éfat 
de civilisation, III, 166 à 169. 

L'étalon monétaire, III, 170. — Les 
trois systèmes concernant l'étalon 
monétaire. III, 171 à 173. — Exa-
men historique de la question de 
l'étalon unique et de l'étalon mul-
tiple, III, 173. — Rapports approxi-
matifs de la valeur fie l'or et de l'ar-
gent chez les Grecs, III. 174 à 175. 
— Le système monétaire des an-
ciens Grecs et des Perses, III, 176 
à 189. 

Les métaux précieux et la mon-
naie sous les Romains et au moyen 
âge, III, 189 à 192. — Les métaux 
précieux depuis la découverte de 
l'Amérique, production, déprécia-
tion, III, 192 à 219. — Tableau résu-
mant la production de ces métaux 
de 1493 à 1850,111, 199. — Déprécia-
tion de ces métaux (voir au mot 
Dépréciation). — Tableau de la pro-
duction de 1884 à 1893, III, 212 et 
213, note. — Tableau donnant par 
période d'âge d'or et d'âge d'argent 
la production en quantité et en va-
leur des métaux précieux de 1493 
à 1893, III, pages 215 et 216. — 
Evaluation de ia quantité des mé-
taux précieux restant à la disposi-
tion du monde civilisé, III, 218-219. 

Enorme et croissante abondance 
de la monnaie dans le courant de 
la civilisation moderne, 111, 219. — 
De l'influence de l'augmentation de 
la production des métaux précieux 
sur les prix, 111,220 à 237. —Difficul-
tés pratiques pour juger de cette 
influence, 111, 221. — Recherches 
de Soélbeer sur les salaires avant et 
depuis la grande production de l'or 
de 1850 à 1870, III, 229 à 233. — 
Variations du prix des loyers et du 
prix de cent marchandises princi-
pales dans ce même intervalle, III, 
231 à 237. — Résumé sur l'influence 
de la production de l'or de 1850 à 
1870, 111, 237 à 238. 
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Proportions de l'or et de l'argent 
dans la production des métaux pré-
cieux depuis 1493, 111, 239 à 241. — 
Du rapport de valeur entre les deux 
métaux; l'antiquité perse, grecque 
et romaine, 111, 241 à 244. — L'éta-
lon simple et l'étalon double au 
moyen âge, 111, 244 et 245. — Fluc-
tuation de valeur entre les deux 
métaux dans les temps modernes, 
III, 245 à 307. — Examen du double 
étalon en France, III, 246. — Même 
examen pour les Etats-Unis, 111, 
247. — Les conséquences de ce ré-
gime dans ce pays, 111, 247 à 253. 
— Les achats d argent pour le Tré-
sor américain, 111, 253 à 258. 

Le double étalon constitue un 
étalon alternatif comportant seule-
ment l'emploi du métal le plus 
déprécié, III. 258 à 260. 

La loi de Gresham : la mauvaise 
monnaie chasse la bonne, 111, 260 
à 268. — Cette loi est une applica-
tion d'une loi économique générale ; 
celle de la moindre valeur pour 
chaque emploi déterminé, III, 263 à 
266. — Procédés par lesquels s'ap-
plique la loi de Gresham, III, 266. 

Tableau reproduisant les écarts et 
les fluctuations de valeur de l'or et 
de l'argent depuis deux siècles, III, 
268 à 271. — Causes de ces fluctua-
tions depuis deux siècles, 111, 271 
à 277. — Supériorité de l'or comme 
monnaie relativement à l'argent 
dans les pays riches, III, 277 à 284. 
— De l'emploi simultané des deux 
métaux avec la subalternisation de 
l'un d'eux, 111, 284. — La monnaie 
subsidiaire ou d'appoint; règles à ce 
sujet, III, 285 à 2S8. — Arguments 
allégués en faveur du régime du 
double étalon, 111, 288 293. — Le 
mouvement contre le double étalon 
en Europe depuis 18G0, III, 294 à 
297. — La transformation moné-
taire de l'Allemagne en 1873, III, 
296. — De la baisse du métal d'ar-
gent depuis 1873 et de ses causes, 
III, 293 à 304. 

Un métal n'est précieux que tant 
qu'il est très recherché par l'indus-
trie, III, 305.— La déchéance artis-
tique et commerciale d'un mêlai 
entraîne sa déchéance monétaire, 
III. 306 à 307. — L'abandon de Tar-

ent n'est pas la cause principale 
e la baisse générale des prix, 111, 

308 à 323. — Les systèmes moné-
taires ;i base de métaux différents 
dans les pays qui ont des relations 

commerciales fréquentes, III, 323 à 
332. 

Le bimétallisme international, 
combinaison enfantine, aboutirait 
actuellement à l'universel et unique 
étalon d'argent, 111, 332 à 341. 

Mesures a prendre à l'avenir pour 
la monnaie, III, 341.— Les pièces 
formulées eu grammes d'or, III, 
343 à 344. — Stipulation du paie-
ment en nature de certains traite-
ments sous la Révolution, 111,344 et 
345. 

De l'étalon composite en mar-
chandises. III, 345 à 349. 

Le crédit est l'auxiliaire de la 
monnaie métallique et permet 
qu elle soit moins abondante, 111, 
408 à 412. 

Le change des monnaies est l'ori-
gine des banques, III, 425. — Les 
premières banques ont pour objet 
de procurer de la bonne monnaie, 
111. 434 à 440. 

Excellence de la « monnaie de 
banque », 111, 436 (Pour ce qui 
touche les billets de banque, les 
encaisses, voir au mot Banques). 

Proportions des diversmoyeusde 
paiement, chèques, billets de ban-
que, espèces dans le mouvement 
des fonds d'une banque anglaise, 
111, 608. 

Le Clearing Ilouse ou Chambre 
de Compensation, 111, 608. Voir à 
ces mots et à celui de Banque. 

Faible quantité de monnaie mé-
tallique et de billets de banque avec 
laquelle l'Angleterre pourvoit à ses 
immenses transactions ; comparai-
son avec la France, 111, 610. 

Proportions des virements, des 
billets et des espèces dans l'ensem-
ble des mouvements de la banque 
de France, 111, 625 et 626. 

Influence de la monnaie sur le 
prix, IV, 3. 

De la distribution des métaux 
précieux dans le monde, IV, 123 à 
138. Pour les détails, voir aux mots 
Métaux précieux et Change. 

Possibilité théorique pour un 
pays de se passer de monnaie mé-
tallique sans souffrances, IV, 160. 

Concurrence des pays à étalon 
déprécié avec les paysàétalon stable 
ou apprécié, IV, 163 à 175. 

Un pays peut faire abus de la 
monnaie métallique : épargne de 
cette monnaie, IV, 189 à 190. — 
Comparaison de l'Angleterre et de 

| la Franceàce sujet,IV, 190 i 191. — 



T A U L E A N A L Y T I Q U E I I E S M A T I È R E S 5 7 

Les Clearing houses de Londres et de 
New-York et la Chambre de com-
pensation de Paris, IV, 192 à 193. 

Les crises résultant de perturba-
tions monétaires. IV, 449 à 450. 

M o n o m é t a l l i s m e — III, 174. 
Voir aussi aux mots Etalon, Or, 

Argent, Monnaie. 
M o n o p o l e . — Avantages de cer-

tains monopoles suivant Stuart 
Mill, I, 451. — Allégation inexacte 
que la grande industrie aboulit au 
monopole, I, 465. 

Le système du monopole, I, 626. 
Origine de la plupart des monopo-
les, 1, 628. — Le monopole est con-
trarié par la loi de substitution, I, 
667. — Réfutation des exagérations 
de Stuart Mill sur les bienfaits d'un 
monopole des chemins de fer etdu 
monopole postal, I, 669 ; id. 670. — 
Les monopoles les plus justifiés, 
comme le monopole postal, ont des 
inconvénients nombreux, I, 670. 

Les Trade's Unions et les Syndi-
cats tendent à reconstituer des s é -
ries de monopoles. II, 460; id. 467 
à 470 ; id. 471 à 475. 

Les ententes entre producteurs 
et les trusts, prétention inexacte 
que ces combinaisons doivent abou-
tir à des monopoles d'Etat, IV, 35 
à 67. 

Du monopole ou de l'étatisation 
des assurances, IV, 339 à 349. Y'oir 
aussi au mot Assurance 

M o n t c h r é t i e n , publiciste fran-
çais. — I, 9. 

M o n t e s q u i e u , publiciste fran-
çais. — I, 118. — 1, 544; id. 545; 
id. 549. — III, 418. — IV, 199. — 
IV, 244; id. 245 ; id. 246; id. 263. — 
IV, 308. — IV, 472. — IV, 515. — IV, 
519. - IV, 531. — IV, 686 ; id. 748. 

M o r a l e . — L'économie politique 
fait bon ménage avec la morale, I, 
78. — La question du luxe relève à 
la fois de la morale et de l'écono-
mie politique, IV, 239. 

M o r a l i t é . — Comment elle in-
flue sur la capitalisation, I, 273. 

M o s t . — Ecrivain socialiste, 1, 
682. — Contre la rémunération du 
talent, IV, 719. 

M o t e u r . — La nature du mo-
teur détermine la structure indus-
trielle, I, 474; II, »17. 

M o t e u r s m é c a n i q u e s . —Leur 
progrès pourra réduire beaucoup la 
quantité des bêtes de somme et de 
trait, I, 381. — Comparaison des 
frais de transport divers, 1, 382. 

Voir aussi au mot Machines. 
M o y e n A g e . — Les métaux 

précieux et la monnaie au moyen 
âge, III, 141 à 144 et 191 à 192. — 
Les progrès industriels au moyen 
âge, 111, 225. 

Le moyen âge a dû reconstituer 
graduellement les procédés écono-
miques de l'antiquité, III, 425. 

M o y e n n e (Classe ) . — Voir au 
mot Classe. 

M o y e n n e I n d u s t r i e ) — Voir 
aux m^ts Industrie et Production. 

M u i r (Sir YYTilliam), historien et 
érudit anglais. — 1, 47. — I, 279. — 
II, 75, note. — II, 185. — 111, 8. 

M u l h a l l . — Statisticien anglais, 
I, 52. — 1, 521.— IV, 45. 

M u n (comte de), orateur catho-
lique français. — II, 398, note. 

M u n i c i p a l e t M u n i c i p a l i t é . 
— Y:oir aux mots Communal et 
Commune. 

M u s é e s . — Les musées sont des 
capitaux, I, 249. (Y'oir aussi au mot 
Art). 

M u t u e l l e s ( A s s u r a n c e s ) . — 
IV, 324. Voir aussi au mot Assu-
rance. 
M u t u e l s ^ S o c i é t é s d e s e c o u r s ) . 

— Leur nombre, leur budget, 
leur organisation, IV, 367 à 371. 

M o z a b i t e s . — Habitants du 
M'zab, en Algérie ; leur ardeur au 
travail, et leur succès dans le tra-
fic, I, 54. 

M u s u l m a n s (Peuples). — Eloge 
de leur régime terrien par Stuart 
Mill, I, 737. 

n 

N a i s s a n c e s . — Elles dépen-
dent moins qu'autrefois de la situa-
tion économique du pays, IV, 410 à 
415. 

Excédent des naissances sur les 
décès en France de 1877 à 1891, IV, 
564. — Excédent des naissances sur 
les décès en Allemagne depuis 1841, 
IY', 565 à 567. —Même excédent en 
Belgique depuis 1830, IV, 568. 

Tableau des mariages, des nais-
sances et des décès eu France de 
1801 à 1893, IV, 578. — Analyse de 
ce tableau, IV, 579 à 593. 

Les naissances naturelles en 
France, IV', 590. 

Tableau des naissances en Bel-
gique et de leur rapporta la popu-
lation de 1831 à 1880, IV, 594 et 595. 
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— Distinction entre les provinces 
wallonnes et les provinces fla-
mandes. IV, 596 à 602. 

Décroissance du taux des nais-
sances eu Suisse, IV, 602 à 603. 

Comparaison du taux de la na-
talité dans tous les pays d'Europe 
et de l'allure décroissante de ce 
taux depuis 20 ans, IV. 603 a 611. 
— Tableau y relatif, IV, 605. — Les 
taux élevés et les taux très bas de 
natalité, IV, 606 à 601. — Fluctua-
tions de la natalité en Allemagne. 
IV, 609 à 611. 

La natalilé dans les anciens Etats 
de l'Union américaine, IV, 605; 
id. 611 à 612. 

La vraie loi dépopulation: la c i -
vilisation réduit considérablement 
la natalité, IV, 613 à 61S. 

Le retard dans l'âge des mariages 
et la mesure de la fécondité con-
jugale par âges, IV, 618 à 623. — 
Influence du mouvement féministe 
sur la natalité, IV, 623 à 626. 

Cas des pays encore primitifs où 
l'excès de natalité par rapport au 
montant des capitaux entretient la 
gêne, IV, 626 à 627 

Les dangers économiques et mo-
raux d'une trop faible natalité, IV, 
627 à 631. — L a natalité au Japon, 
IV. 631. 

Voir aussi aux mots Mariages, 
Population. 

N a n t i s s e m e n t . — Le prêt sur 
nantissement, forme primitive du 
crédit, 111, 413. — Son fonctionne-
ment dans les docks au moyen 
âge. III, 421. 

N a t a l i t é . — Voir au mot Nais-
sance. 

N a t i o n a l e . — La disposition 
des lieux prépare des vocations na-
tionales naturelles, I, 130. — La 
propriété privée est le fondement de 
l'existence nationale. I. 578. 

N a t i o n a l i s a t i o n . — L'hypo-
thèse de la nationalisation du sol, 
ses inconvénients, I, 586. 

N a t u r e . — L'économie politi-
que étudie la façon générale dont 
la nature est influencée par les di-
vers degrés et les diverses m é -
thodes de l'activité humaine. I, 19. 
— L'Economique est à la fois une 
partie de la science de l'homme 
et de la science de la nature, I. 
94. — Ignorance de Hicardo et de 
Malthus des lois de la nature exté-
rieure, 1, 94, note. —La nature au 
point de vue économique, I, 122. — 

L'école économique anglaise dite 
classique a négligé d'étudier atten-
tivement la nature, de là son p e s -
simisme exagéré, I, 125. — L'Ecole 
économique française a négligé 
aussi cette étude sons le prétexte 
que les dons de la nature sont tou-
jours gratuits. Erreur île cette as-
sertion, I, 126 —Sans l'étude de la 
nature beaucoup de phénomènes 
économiques restent inintelligibles, 
I, 127.'— Sous-facteur de la nature 
dans ses rapports avec la produc-
tion. 1, 127. — Le concours que la 
nature prête à la production n'est 
qu'à ses débuts, 1, 128. — Les biens 
et les forces de la nature sont très 
inégalement distribués, I, 129. — 
La disposition des lieux prépare des 
vocations nationales naturelles, 1, 
130. — Les moyens naturels de 
jouissance et les moyens naturels 
d'industrie, 1,130. — Conlrées où une 
civilisation perfectionnée ne peut 
éclore spontanément. 1, 131. — Les 
biens de la nature ne sont ni tou-
jours communs à toute l'humanité 
ni toujours gratuits, I, 132. — Le 
rôle de la nature dans la produc-
tion se manifeste aussi dans le sous-
sol, I, 135. — Très grande inégalité 
des dons de la nature, ses consé-
quences, I. 136. — Devoirs qui en 
résultent, I, 139. — La nature in-
terne de l'homme est aussi varia-
ble et inégale que la nature exté-
rieure, I, 141. 

De lacoopération des trois grands 
facteurs de la production, nature, 
travail et capital, I, 292. 

La nature des choses a nne iro-
nie qui se rit du législateur. I, 609. 

La part de la nature et la part de 
la société dans chaque produit, I, 
675. — Attribution de la part des 
dons exceptionnels de la nature : 
les dons naturels personnels, 1.678. 
— Les avantages appropriés résul-
tant du milieu social. 1.682 — Cas 
où un homme a la jouissance de 
dons de la nature extérieurs à lui. 
I. 687. — 11 est faux que les dons 
de la nature soient toujours gra-
tuits, I, 688. — La doctrine de la 
plus-value imméritée, I, 693. — 
Cas où les avantages de la nature 
et du milieu social sont gratuits et 
cas où ils se font payer, I, 696. 

N a t u r e l l e s (Lois ) , voir au mot 
Lois. 

N a t u r e l l e s ( R i c h e s s e s ) . — 
Voir au mot Richesses. 
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N a v i g a t i o n . — Ses progrès sont 
une des causes principales de la 
baisse récente des prix, III, 313. 

N e t (Produi t ) . — Voir au mot : 
Produit. 

N e u f s ( P a y s ) . — Voir au mot : 
Pays. 

N e u m a n n S p a l l a r t (de), sta-
tisticien autrichien. — IV, 181. 

N e w t o n . — Sur les monnaies, 
III, 139; id. 140 ; id. 144; ici. 249. 

N i v e l l e m e n t . — Tendance des 
salaires au nivellement, obstacles 
à ce qu'il soit complet, II, 344. 

Nobe l , inventeur de la dynamite. 
— II, 198 et 199. 

N o i r s ( N è g r e s ) . — Leur travail 
aux Etats-Unis après l'abolition de 
l'esclavage, 1, 49. — Augmentation 
de leur nombre dans ce pays sous 
le régime de liberté, I, 50 et 31. 
— Leur travail à Panama, 1, 52; 
dans les mines d'or du Transvaal, 
1, 53; id. 522. — L'abolition de 
l'esclavage des noirs et ses résultats 
économiques, I, 517 et suivantes, — 
La population noire aux Etats-Unis, 
I, 521. — Les noirs du Fezzan en 
Tunisie, I, 525. 

Proportions des noirs à la popu-
lation totale dans divers recense-
ments des Etats-Unis, IV, 554. 

N o m b r e s (Loi d e s g r a n d s ) . — 
Son influence sur la stabilité rela-
tive de la valeur dans un temps 
bref et une région modérément 
étendue, 111, 59. 

Voir aussi au mot : Assurance. 
N o r v è g e . — Proportion des 

accidents professionnels en Nor-
vège, et législation à ce s jet, IV, 
352; id. 353; id. 363. — Grand 
nombre de pauvres, IV, 471. — Le 
taux de la natalité, IV, 605 à 609. 

N o u r r i t u r e . — Les variations 
du prix de la nourriture ne se tra-
duisent pas toujours dans le taux 
des salaires, II, 296. — Le prix de 
la nourriture et le taux des salaires 
depuis 1700, II, 306, 308 et 309. 

Salaires des ouvriers nourris et 
des ouvriers non nourris depuis 
1862, II, 308. - Part de la nourri-
ture dans les dépenses, d'une fa 
mille agricole. II, 312. note. 

Augmentatiou de la consomma-
tion par :ète, des denrées alimen-
taires dans la Grande-Bretagne 
depuis 1840,11,323 — Influence de la 
nourriture de l'ouvrier sur la pro-
ductivité du travail, II, 361. 

Nourriture de petits patrons et 
d'ouvriers à Paris, II, 487. 

Variation croissante dans la nour-
riture, IV, 232 à 234; id. 255 à 257. 

Importations alimentaires en An-
gleterre, en France et en Allema-
gne, IV, 525 à 527. 

Infériorité récente de l'accroisse-
ment de la population chez les 
peuples civilisés à l'accroissement 
des denrées diverses, IV, 531. 

Voir aussi aux mots : Blé, Viande, 
Vin, etc. 

N u p t i a l i t é . — Voir au mot : 
Mariages. 

O 

O b j e c t i f . — Caractère mi-partie 
subjectif, mi-partie objectif de la 
valeur, III, 21 et suivantes. — 111, 
44 à 46. 

Voir aussi au mot : Valeur. 
O b l i g a t i o n . — Différence entre 

l'obligation morale et l'obligation 
légale, IV, 475. 

O b l i g a t i o n s . — Caractère parti-
culier des obligations de chemins 
de fer américains, II, 122, note. 

O b s e r v a t i o n ( M é t h o d e d') . 
Sa définition, en quoi elle diffère de 
l'expérimentation, I, 5. — Cas divers 
d'application de la méthode d'obser-
vation, I, 24. — L'école d'observa-
tion directe fondée par Le Play' 
1,44. 

O c c u p a n t . — Le droit du pre-
mier occupant, I, 552. 

O f f i c e du t r a v a i l . — Ses pu-
blications, II, 442; id. 443 ; id. 444. 
— Desideratum à ce sujet, III, 235, 
note. — 111, 321 à 323. — IV, 357; 
id. 359 ; id. 362 

Offre. — L'offre doit aller au-
devant de la demande, IV, 208. 

Of lre e t d e m a n d e ( L o i de 1'). 
— I, 624. — 111, 61. — Nature 
réelle de cette loi, III, 62 à 67. 
— Son influence sur les prix, IV, 2. 
— IV, 423. 

Voir aussi au mot : Demande. 
O i s i f s — De quelle façon ils 

peuvent être utiles, I, 372; id. 621. 
— Causes naturelles qui empêchent 
la conservation indéfinie de la for-
tune en leurs mains, I, 615. — Les 
préteurs sont loin d'être toujours 
des oisifs, III, 377. 

Utilité d'une classe opulente et 
réputée oisive, IV, 274. 

Voir aussi au mot Classe. 
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O l o z a g a y B u s t a m e n t e , éco-
nomiste espagnol. — Résumé histo-
rique des prohibitions religieuses 
de l'intérêt du capital, 11, 78; id. 
"9 ; id. 80; id. 81. 

O n o (Yeijiro), auleur japonais de 
Xlndustrial Transition m Japon, I, 
46; id. 134, note. — III, 462; id. 
463. 

O p é r a t i o n s à t e r m e , IV, 60 
a 64. 

Voir aussi aux mots : Terme, Spé-
culation. 

Or. — Production de l'or, 11, 44; 
III, 162, note. — Ses propriétés pour 
la fonction monétaire, III, 112 à 122. 
— Recherches de Soëtbeer sur la 
production de l'or et de l'argent 
depuis 1492, 111, 116 à 119. — La 
baisse de la valeur de l'or, de 1850 
à 1860, d'après Jevons, III, 156. — 
Les emplois industriels de l'or et de 
l'argent, 111, 160 à 164; id. suivant 
les différents pays, III, 167 à 168. — 
Grande supériorité des emplois in-
dustriels de l'or sur ceux de l'argent, 
III, 162 à 163. 

Rapports approximatifs de valeur 
de l'or et de l'argent chez les Grecs, 
III, 174 et 175. — Les causes des 
changements de ce rapport, III, 176 
à 189. — L'emploi industriel et ar-
tistique de l'or chez les Grecs, III, 
187 et 188. — Les trésors des tem-
ples et des rois dans l'antiquité, III, 
188 et 189. — Les métaux précieux 
depuis la découverte de l'Amérique, 
production et dépréciation, III, 192 
a 219. — Dépréciation, 111, 193; id. 
195 ; id. 204 à 206 ; id. 208. — Ta-
bleau résumant la production de 
ces métaux de 1493 à 1850, III, 199. 
— Tableau de la production, de 1884 
à 1893, III, 212 et 213, note. — Ta-
bleau donnant par périodes d'âge 
d'or et d'âge d'argent la production 
en quantilés eten valeur des métaux 
précieux, de 1493 a 1893, 111, pages 
215 et 216. — Evaluation de la quan-
tité de métaux précieux restant à la 
disposition du monde civilisé, III, 
218 et 219. 

De l'influence de l'augmentation 
de la production des métaux pré-
cieux sur les prix. III, 220 à 238. 

Proportions de l'or et de l'argent 
dans la production des métaux pré-
cieux depuis 1493, III, 239 à 241. — 
Du rapport de valeur entre les deux 
métaux; l'antiquité perse, grecque 
et romaine, III, 241 a 245. 

FI uc tuations incessantes de valeur 

eutre les deux métaux dans les 
temps modernes, III, 245 à 307. — 
Tableau des écarts du rapport des 
valeurs commerciales de l'or et de 
l'argent depuis deux siècles, III, 
268 à 271. — Grande prime soudaine 
de l'or eu cas de révolution ou de 
guerre. 111. 274; id. 283 et 284 ; id. 
578 et 579. 

Voir aussi aux mots : Monnaie, 
Prix. 

O r e s m e , écrivain monétaire — 
III, 139. 

O r g a n i s a t i o n . — L'organisa-
tion primitive de la production est 
la coopération, I, 294. — Passage 
de cette organisation au régime de 
l'entreprise, I, 297. — L'organisa-
tion du travail, I, 316. — Les divers 
systèmes d'organisation du travail 
au point de vue légal, I, 626. 

Les travailleurs isolés et les tra-
vailleurs organisés, II, 369 et sui -
vantes. — Avantages et inconvé-
nients de l'organisation des travail-
leurs, II, 372. — Voiraussi aux mots: 
Ouvrier, Syndical, Trade's Unions. 

L'organisation des travailleurs 
peut aboutir à la constitution de 
métiers aristocratiques et hérédi-
taires, II, 377. — Raisons réelles de 
la légitimité et de l'utilité de l'or-
ganisation des travailleurs, II, 381. 
— Obstacles mis a cette organisa-
tion par la Révolution française et 
les régimes suivants, II. 385 à 395. 

Admirable organisation des grands 
magasins dits de nouveautés, IV, 
20 à 31. 

O r i e n t . — Absorption de l'argent 
par l'Extrême-Orient, III. 289 à 290 ; 
ut. 299 à 305. — Perspectives moné-
taires des peuples orienlaux, III, 
340. 

O r i e n t a u x . — Leur concurrence 
dangereuse pour les Européens, II, 
354; id. 366; id. 367; id. 461 à 465. 
— Possibilité de la colonisation par 
les peuples asiatiques, IV, 660 et 
661. 

Voir aussi aux mots : Chine, Ja-
pon, Inde, Perse, etc. 

O r t h o d o x i e . — Le mot d'ortho-
doxie est déplacé en économie poli-
tique, I, 36. — Reproches adressés 
à la prétendue école orthodoxe, 
1,71. 

O u t i l s . — Les outils, les ma-
chines et les installations, diffé-
rences entre ces trois formes de 
capital, 1, 376. — Voir aussi aux 
mots : Instruments et Machines. 
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O u v r i e r s . •— Causes qui con-

fèrent aux capitalistes, non au per-
sonnel ouvrier, la direction des 
entreprises, I, 301. — Avantages 
procurés et à procurer aux ouvriers 
par les machines, I, 389. — Com-
pensation que la plasticité sociale 
olfre à l'ouvrier évincé de son mé-
tier par les machines, 1,414; ici. 420. 
— Effets protecteurs des machines 
pour l'ouvrier, 1, 426. — L'ouvrier 
à la main est plus exposé aux cri -
ses que l'ouvrier à la machine, I, 
428. — La dépendance et la sujé-
tion de l'ouvrier n'est pas supé-
rieure dans la grande industrie a ce 
qu'elle est dans l'industrie morcelée, 
1, 461 et 476. — La grande produc-
tion n'empêche pas l'essor des ou-
vriers d'élite, I, 463. 

Pourquoi le salaire constitue la 
rémunération habituelle de l'ou-
vrier, 11,213. (Voir au mot Salaire.) 

La force de travail de l'ouvrier 
considérée comme marchandise, 
mais d'un genre spécial, II, 241 à 
230. (Y'oir au mot Travail.) 

La rémunération de l'ouvrier va-
rie beaucoup pins dans l'espace et 
dans le temps que le prix de quel-
que marchandise que ce soit, II, 
246 à 249. 

La productivité du travail de 
l'ouvrier constitue l'influence prédo-
minante sur le salaire, II, 272 à 276; 
ici. 279 à 285. — Prétention que 
l'ouvrier ne peut pas racheter son 
produit, II, 290. 

Le prix de l'entretien de l'ou-
vrier et les salaires depuis 1700, 
III, 308 et 309. — Le revenu moyen 
d'une famille d'ouvriers agricoles 
depuis 1700, II, 311, note. 

Progrès de la consommation par 
tête des principales denrées dans 
la Grande-Bretagne depuis 1840, II, 
323 à 324. — Les ouvriers changent 
plus difficilement d'emploi que les 
capitaux flottants, II, 346 à 348.— 
Concurrence à redouter des Orien-
taux, 11,354. — Causes qui influent 
sur la productivité du travail de 
l'ouvrier, II, 359 à 365. 

Les travailleurs isolés et les tra-
vailleurs organisés, 11, 369. — La 
vente du travail en gros et en dé -
tail, II, 370 ; id. 382 et 383. — Avan-
tages et inconvénients de l'organi-
sation des travailleurs, II, 372. — 
L'organisation des travailleurs peut 
aboutir à la constitution de métiers 
aristocratiques et héréditaires, II, 

377. — Obstacles allégués à l'orga-
nisation des travailleurs, II, 378 
et 379.—Opposition des économistes 
socialisants à tout lien permanent 
entre l'ouvrier et le patron, II. 379 
à 381. — Baisons réelles de la légi-
timité et de l'utilité de l'organisa-
tion des travailleurs, II, 381. 

Prohibition par la Révolution 
française de l'action combinée des 
ouvriers, II, 385. — Inégalité légale 
ancienne de la situation de l 'ou-
vrier et de celle du patron, II, 387. 
— Prohibition des coalitions, II, 389 
à 395. — Les anciens groupements 
ouvriers, le compagnonnage, 11, 
395. — Suppression de toutes les 
entraves au droit de se concerter 
et s'associer entre ouvriers, II, 396 
à 402. 

Idées folles de certains groupes 
d'ouvriers au sujet des pensions de 
retraite, II, 425, note. 

Force respective des patrons et 
des ouvriers dans les grèves, II, 
446 à 451. — Les associations 
mixtes professionnelles d'ouvriers 
et de patrons, II, 471. 

Répartition des dépenses d'une 
famille d'artisans parisiens, II, 487. 

Cause du mauvais emploi actuel 
des loisirs de l'ouvrier, IV, 298 à 
299. 

Présomption de l'ouvrier contem-
porain au sujet du travail qui se-
rait la source unique de la richesse : 
part prépondérante de l'esprit d'in-
vention et de combinaison, IV, 725 
à 734. 

O u v r i è r e s ( A s s u r a n c e s ^ , IV, 
349 à 403. 

Voir au mot Assurance. 
O u v r i è r e s ^Maisons ' . —Y'oir 

au mot Maison. • 
O u v r o i r s . — Inconvénients de 

certains ouvroirs, II, 499; IYT, 493. 
O w e n (Robert'-, socialiste an-

glais, I, 369. - 11, 557. — II, 565. 
— II, 568. — IV, 704. 

p 

P a i e m e n t s . — Le mécanisme 
des paiements internationaux, III, 
581. 

Les proportions des divers é l é -
ments de paiements, lettres de 
change, billets, chèques, espèces, 
dans une banque anglaise, 111, 608. 
— Proportion des virements, billets 
et espèces dans l'ensemble des 
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mouvements de la Banque de 
France, III, 626. 

Le mode habituel des paiements 
ou règlements internationaux, IV, 
130 à 138. — Les procédés pour y 
pourvoir en cas d'insuffisance de 
ces modes habituels, IV, 139 à 150. 
Voir aussi au mot Change. 

Suspension des paiements en es-
pèces, voir au mot Cours forcé. 

La balance des paiements inter-
nationaux, très différente de la ba-
lance du commerce, IV, 182 il 189. 

Voir aussi aux mots Balance du 
Commerce, Change, Commerce In-
ternational. 

P a i n . — Causes de la cherté du 
pain et de l'écart de son prix aveu 
celui du blé, I, 172; IV, 12 à 18. 
— Les taxes officieuses on officielles, 
IV, 18 et 19. —Exemple d'une bou-
langerie coopérative prospère, IV, 
23 à 26. 

Voir aussi aux mots Blé, Boulan-
gerie, Coopération, Prix. 

P a i r . — Le pair des emprunts; 
les Etats doivent emprunter au pair 
ou aux environs, 11, 172. — De 
même, les sociétés privées, II, 173. 

Le pair du change, IV, 133 et 134 ; 
id. 162. (Voir aussi an mot change.) 

P a p i e r de c o m m e r c e . — Les 
billets à. ordre et les lettres de 
change, III, 443 à 450. — Le papier 
de circulation ou de complaisance, 
III, 454 à 458. 

P a p i e r - m o n n a i e . — Le pa-
pier-monnaie est, en général, une 
falsification de la monnaie. III, 125, 
note. — Ses causes, III, 287 à 288. 

Les billets d'Etat (Greenbacks et 
autres) aux Etats-Unis ; inconvé-
nients d'une circulation de billets 
d'Etat, III, 549 ; id. 554 ;ï 559. 

Grande influence du facteur mo-
ral sur la valeur du papier-mon-
naie, IV, 156. 

P a r i e u ( E s q u i r o u de) écono-
miste français. — 111, 295. — IV, 
280. 

P a r i s . — La Série des prix de la 
Ville de Paris, II, 222. (Voir aussi au 
mot Prix.) 

L'exagération du nombre de bou-
langeries à Paris et ses consé-
quences, IV, 16 à 18. 

Classification des logements à Pa-
ris par nombre de pièces, IV, 422. 

Nombre des indigents à Paris, IV, 
469. 

Voir également au mot Salaires. 
P a r i s (Comte de . — Son o u -

vrage sur les Associations ouvrières, 
I, 429. — II, 232. — II, 547. 

P a r s e e s . — Leurs succès dans 
le commerce, I, 54; id. 343. 

P a r t . — La part sociale dans 
chaque propriété, I, 566. — Cette 
même part dans chaque produit, 1, 
675. 

P a r t a g e . — Les partages pério-
diques des terres dans le mir russe, 
I, 560. — Modifications graduelles 
à ces partages, 1, 561. 

La notion du partage égal des pro-
duits tend à l'emporter aujourd'hui 
chez les socialistes. IV, 718. 

P a r t i c i p a t i o n a u x b é n é f i c e s . 
— Elle n'exclut pas le salaire, 
II, 236. — Origine récente de ce 
système, II, 508. — Définition 
des bénéfices, II, 511. — Confu-
sion fréquente de divers modes de 
salaires progressifs ou d'encoura-
gements avec le système de la par-
ticipation, II, 511. — Nombre d ap-
plications de la participation, II, 
514 à 515. — Examen de la base 
scientifique du système de la parti-
cipation. II, 516. — Cette base scien-
tifique fait défaut, II, 517. — La g é -
néralisation du système de la parti-
ticipation impliquerait un grand et 
inique écart dans la rémunéra-
tion des ouvriers des diverses mai-
sons, II, 518. — Causes spéciales 
du succès du système dans certains 
établissements, surtout au début, 
II, 519. — Opposition des coopéra-
teurs anglais à la participation et 
motifs de cette opposition, II, 521 
à 523. — Motifs particuliers qui, en 
certains cas. recommandent la par-
ticipation, II, 523. — Examen des 
diverses grandes catégories et des 
principaux cas d'application du 
système, II, 524; id. 525.— Déter-
mination des bénéfices et point de 
départ de la participation, II, 525. 

— Quantum de répartition alloué 
au personnel, II, 526. — Conditions 
d'admission à la participation, II, 
528. — Nature du droit de l'ouvrier, 
II, 531. — Proportion des bénéfices 
répartis au montant des salaires, II, 
533. — La participation est à la ré-
munération de l'ouvrier un condi-
ment comme l'ail et le poivre à la 
nourriture, II, 533 à 537. 

Effets, actuels ou futurs, de la 
participation sur le faux des sa -
laires, tendance à le déprimer, II, 
537 ; id. 553. — Exemples il ce sujet 
cités par Schloss, II, 539 à 540. 
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l)u contrôle des bénéfices à répar-
tir, II, 540. — Différence entre la 
participation patriarcale et la parti-
cipation juridique, II, 541. — Le 
contrôle des comptes ne pourrait 
longtemps être refusé aux ouvriers, 
II, 543.— Conséquences éventuelles 
de ce droit de contrôle, II, 543. 

Succès et échecs de la participa-
tion, II, 544. — Causes et nature 
des échecs principaux, II, 545 à 551. 

Enormes réclames gratuites ayant 
servi au succès de certaines mai-
sons, II, 547. 

Prétention que le système de la 
participation mettraitfinaux grèves, 
II, 551. — Cas nombreux de dissen-
timents nouveaux qui surgiraient, 
II, 552. 

De l'obligation légale de la parti-
cipation aux bénéfices, II, 552 à 
554. — Effets qui en résulteraient, 
II, 553. — Idées de certains ouvriers 
à ce sujet, 11, 554. — Conclusions 
au sujet de la participation, II, 555. 

P a r u r e . — Importance suprême 
du besoin de parure, IV, 231. 

Voir aussi au mot : Luxe. 
P a s s y (Hippotyte), économiste 

français. — Ses Systèmes de culture, 
1, 751 ; id. 752; id. 753. — II, 3, 
note. 

P a s t e u r s ( L e s p e u p l e s ) . — 
I, 525, note. — La propriété collec-
tive de la terre est pour eux un 
leurre, I, 556 — Voir aussi au mot : 
Primitives [Civilisations). 

Description des échanges entre 
les tribus de pasteurs et l es tribus 
de cultivateurs, 111, 5 à 8. 

P a t e n t a b l e s . — Nombre de 
patentables en France à diverses 
époques, I, 472. 

P a t e n t e . — Patente progressive 
sur les grands magasins d'après le 
nombre de leurs employés, IV, 34. 

P a t r o n . — Petits patrons travail-
lant à façon, 1, 446. — Qualités émi-
nantes exigées des patrons dans la 
grande industrie, I, 457. — Absur-
dité de la définition du patron de 
Karl Marx, I, 457. — Leur nombre 
d'après les patentes à diverses épo-
ques, I, 472 à 474. 

Ancienne inégalité légale entre 
l'ouvrier et le patron, 11, 387. 

Force respective des patrons et 
des ouvriers dans les grèves, II, 
446 à 451. 

Budget de petits patrons pari-
siens, II, 487. 

Prétention de faire de l'Etat nu 
patron modèle, IV, 689 â 693. 

P a t r o n a g e ( I n s t i t u t i o n s de). 
— Hostilité il leur égard de nombre 
d'ouvriers et des économistes socia-
lisants, II, 378 et 379 : id. 381. — 
De la contribution des hommes à 
grande fortune aux anivres de pa-
tronage, IV, 288 à 296. 

P a t t e n (Simon N.), économiste 
américain. — Auteur de The Eco-
nomie Rasis of Protection, IV, 91 ; 
id. 92 ; id. 93 ; id. 95 ; id. 96. 

P â t u r e (Le droit primitif de). — 
1,117. 

P a u p é r i s m e . — Le paupérisme, 
l'indigence, l'assistance, IV, 456 à 
506. 

Caractère commun à tous les 
plans pour la suppression du pau-
périsme, IV, 458 ; id. 473 ; id. 488 à 
491. 

Le paupérisme consiste dans l'in-
digence héréditaire, IV, 464. 

Le système d'assistance dit d'El-
berfeld", IV, 494 il 496. 

Voir aussi aux mots Assistance 
publique, Charité, Indigence. 

P a u v r e , P a u v r e t é . — Voir aux 
mots Indigence, Paupérisme. 

P a y s . — Pays où ta civilisation 
ne peut éclore spontanémentel doit 
être importée et parfois indéfini-
ment maintenue par une direction 
extérieure, IV, 642 à 646. 

P a y s n e u f s . — Leur influence 
sur le taux de l'intérêt, II, 159. — 
Le crédit que leur font les vieux 
pays, II, 159. - III, 396. — Même 
phénomène dans l'antiquité et au 
moyen âge, II, 160 à 161 ; III, 
397"et 398. 

Examen de la thèse si le protec-
tionnisme est nécessaire ou utile 
aux pays neufs, IV, 86 à 105. 

Les pays neufs un peu développés 
exportent en générai plus qu'ils 
n'importent, IV, 187 à 189. 

P é n a l e ( S e r v i t u d e ) . — Voir 
aux mots Servitude, Condamnés, 
Travail. 

P e n s i o n s de r e t r a i t e . — Voir 
au mot Retraite. 

P è r e s de l ' É g l i s e . — Les Pères 
et l'intérêt du capital, II, 78 à 80. 

P é r i n (Charles), de Louvain, éco-
nomiste belge. — 1, 243; id. 245. — 
IV. 198. 

P é r i o d e c h a o t i q u e (de l a 
grande industrie), I, 430; id. 1, 442. 

P e r m a n e n c e d e s e n g a g e -
m e n t s . — Vantée par Le Play, 
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combattue par les économistes socia-
lisants, II, 378 et 379. 

P e r p é t u i t é . — La perpétuité 
des capitaux grâce à l'amortisse-
ment, I, 228 ; II, 94 à 97. — Raisons 
de la perpétuité de la propriété 
privée, I, 380. 

P e r s e s . — Le régime monétaire 
des anciens Perses, III, 173 à 189. 
— Les trésors et les revenus du 
Grand Roi, 111, 187 à 189. 

P e r s p e c t i v e s . — Les perspec-
tives de la production agricole et de 
la rente du sol, 1, 766 à 773. 

P e s s i m i s m e . — Le pessimisme 
de l'école économique anglaise dite 
classique, sa cause, I, 125. — I, 
483. — II, 325 ; id. 326. 

P e t t y (Wil l iam), statisticien 
anglais, IV, 548; id. 549. 

P e u p l e . — Les peuples excep-
tionnellement bien doués de la 
nature; devoirs qui s'imposent à 
eux, I, 139. — Tendance des peuples 
mous à s'encombrer de fonction-
naires et de commerçants, I, 182. 

Voir aussi aux mots Pays, liaces 
et aux noms des différents peuples. 

P e u p l e m e n t ( C o l o n i e s d e ) . 
— IV, 653; id. 657. 

P h a r m a c i e . — Ecart considé-
rable du prix des produits pharma-
ceutiques en gros et en détail. IV, 
8 4 9. — Un exemple d'un écart 
excessif et pernicieux, la quinine, 
IV, 10 à 12. 

P h i l a n t h r o p i e . — Importance 
des œuvres de philanthropie rému-
nératrice ; classe qui les doit entre-
prendre, IV, 288 à 293. 

P h y l l o x é r a . — On en triomphe 
par l'action et l'exemple des grands 
propriétaires, 11.15. —llcause une 
crise locale profonde : évaluation 
des pertes, IV, 418; id. 432 à 433. 

P h y s i q u e ( T r a v a i l ) . — Il est 
naturellement subordonné au tra-
vail intellectuel, I, 155 

P i g e o n n e a u , historien français, 
auteur de VAnnone romaine, 1, 42. 

P l a c e m e n t . — Sa nature éco-
nomique, I, 218. — Le placement 
dans la production d'autrui, I, 278. 
— Anecdote caractéristique sur la 
difficulté des placements an xvu° siè-
cle, III. 403. 

Le placementestlaforme moderne 
de l'épargne, IV, 219 à 221. — 
Nature du placement; il constitue 
l'une des fonctions sociales les plus 
délicates et les plus importantes, 
IV, 221 à 225. 

Les placements que doivent faire 
les hommes riches, IV, 282 à 293. 
(Voir aussi au mot Richesse.) 

P l a n . — Plan de l'ouvrage, I, 95. 
P l a s t i c i t é s o c i a l e . — Sa fonc-

tion à l'occasion des machines, I, 
414. — Son rôle il l'occasion des 
règlements impéditifs, I, 661. — A 
propos des prêts de capitaux, II, 
87, note. 

Une grande activité de l'Etat nç 
peut s'exercer qu'aux dépens de la 
plasticité sociale, IV, 700 à 703. 

P l a t o n . — IV, 515. 
P l i n e . — Son opinion sur le tra-

vail esclave et le travail libre, I, 515. 
P l u s - v a l u e . — La plus-value 

imméritée ou unearned incrément, 
I, 549. — Examen de cette doctrine, 
I. 693. — Colossales exagérations 
de Stuart Mill à ce sujet. I, 734 à 
738. — I, 759. — IV, 710 à 712. 

Théorie de la plus-value (Mehr-
wert h) de Marx, II, 206. 

Oscillations fréquentes de la plus-
value et de la moins-value même 
pour les propriétés urbaines, IV, 
711 à 712. 

Voir aussi au mot Moins-value. 
P o l i t i q u e . — La politique des 

salaires, II, 348. 
Voir aux mots Etat, Pouvoirs 

publics. 
P o o l . — IV, 41. (Voir au mot 

Coalitions.) 
P o p u l a i r e s ( B a n q u e s ) . — II, 

598; id. 607 à 616. (Voir aussi aux 
mots Banque, Coopération, Luzzati, 
Rai ffeisen, Sc/iulze-Delistzch.) 

P o p u l a t i o n . — Densité de la 
population, voir au mot Densité. — 
Influence de la population sur le 
taux des salaires, 11, 276 à 279. — 
La population agricole et ses reve-
nus Voir aux mots Agricole et 
Revenu. 

Les hauts salaires portent moins 
au pullulement que les bas salaires, 
II, 375. 

Le luxe tend à prévenir l'excès de 
population, IV, 272. 

Le mouvement de la population 
dépend moins étroitement qu'autre-
fois de la situation économique du 
pays, IV, 410 à 415. 

Etude du problême de la popula-
tion, IV, 507 à 624. 

Position du problème de la popu-
lation sous ses divers aspects, IV, 
507 à 509. 

Exposé de la doctrine de Malthus, 
II, 510 à 514. — Les prédécesseurs 
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de Malthus, partisans et adversai-
res, IV, 515 à 318. — Les pratiques 
immorales pour entraver la fécon-
dité, IV, 518. — L'école française et 
la théorie de Malthus, IV, 519 4 521. 
— Idée de quelques révolutionnaires 
de réduire notablement la popula-
tion en France, IV, 521. — Idées 
relativement justes de Fourier sur 
la loi de population, IV, 521 à 524. 
— Importations alimentaires en 
Angleterre, en France et en Alle-
magne, 525 a 527. — Solidarité rela-
tive des divers pays au point de 
vue des résultats de l'accroissement 
de la population, IV, 527 à 530. — 
Proportion de la population fran-
çaise à celle de l'ensemble des pays 
civilisés à diverses époques, IV, 
530. 

Circonstances actuelles qui pré-
servent le monde d'un encombre-
ment général, IV, 530. — Parabole 
des trois Malthus, IV, 532 à 537. — 
Calculs absurdes sur l'encombre-
ment prochain du monde, IV, 537 
à 541. 

Examen de l'argument analogi-
que de Malthus, tiré de la physiolo-

fie générale, IV, 541. —L'élévation 
u niveau intellectuel, l'aisance et 

l'opulence sont contraires à la pro-
lificité, IV, 543 à 546. 

L'argument statistique de Mal-
thus ; insuffisance de ses statisti-
ques, IV, 546 à 571. — Le double-
ment de la population aux Etats-
Unis s'étend sur une période nota-
blement plus lungue que celle i n -
diquée par Malthus, IV, 550 à 562. 
— Diminution graduelle du taux 
d'accroissement eu ce pays, IV, 
563. — De la période de double-
ment actuelle et virtuelle dans la 
Grande-Bretagne, IV, 563 à 564. 

Idées de Malthus sur l'accroisse-
ment de la population dans l'an-
cienne France et sur l'influence de 
la petite propriété, IV, 572 à 573. 
—Ralentissement du taux d'accrois-
sement de la population en France 
et arrivée à l'état stationnaire, IV, 
577 à 593. — Tableau des mariages, 
des naissances et des décès en 
France, de 1801 à 1893, IV, 578. — 
Analyse de ce tableau, IV, 579 à 
586. — Causes de la diminution des 
naissances et des mariages, IV, 592 
à 593. 

Du ralentissement de l'accroisse-
ment de la population en Belgique, 
IV, 593 à 602,—Beaucoup plus forte 

décroissance du taux des nais-
sances dans les provinces vvallones 
que dans les flamandes, IV, 596 à 
602. — Tableau à ce sujet, IV, 600 
et 601. 

Même décroissance du taux des 
naissances en Suisse, IV, 602 à 
603. 

Comparaison du taux de la nata-
lité dans tous les pays d'Europe et 
de l'allure décroissante de ce taux 
depuis vingt ans, IV, 603 à 611. — 
Tableau du taux des naissances 
dans les divers pays, IV, 605. — 
Analyse de ce tableau, IV, 606 à 611. 
Les taux très élevés et les taux 
très bas de natalité, IV, 606 à 607. 
— Les fluctuations de la natalité 
en Allemagne, IV, 609 à 611. — La 
natalité dans les anciens Etats de 
de l'Union Américaine, IV, 605; id. 
611 à 612. 

La vraie loi de population ; la 
civilisation réduit considérable-
ment la natalité, IV. 613 à 618. — 
Les causes de réduction de la n a -
talité sont surtout d ordre moral, 
IV, 614 à 618. — L'école réduit la 
prolificité, IV, 615. 

La civilisation amène un retard 
dans l'âge des mariages, IV, 618. 
—Exemple de la France, IV, 618.— 
Exemple de l'Angleterre, IV. 619.— 
Exemple de la Prusse, IV, 620.—La 
mesure de la fécondité conjugale 
par âge, IV, 620 à 623. 

Le mouvement féministe, i n -
fluence qu'il peut exercer sur la 
nuptialité et la natalité, IV,623à626. 

Cas des pays encore primitifs où 
l'excès de la uatalité par rapport à 
la rareté des capitaux entretient la 
gêne, IV, 626 à 627. 

Les dangers économiques et 
moraux d'une population station-
naire et d'une trop faible natalité, 
VI, 628 4 630. —De l'absorption des 
éléments étrangers, IV, 628 à 630. 
— Résumé de la doctrine sur la 
population, IV, 631 à 632. 

P o r t e r , publiciste anglais. — 
Son l'rogress of nation, I, 746 ; id. 
I, 752. 

P o r t e r (Robert P.), statisticien 
américain — Sur le déclin du taux 
de uatalité aux Etats-Unis, IV, 612. 

P o r t u g a l . — Le traité de c o m -
merce dit de Méthuen entre le Por-
tugal et l'Angleterre et ses consé-
quences, IV, 108; id. 110 à 111. — 
Le taux de la natalité en Portugal, 
IV, 605 à 609. . 

p. 
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P o s t e s . — Grands défauts de 
l'orgauisation des postes , 1, 670 
à 674. 

P o t t e r (Miss Béatrix), publieiste 
anglais. — Sur la coopération et la 
participation aux bénéfices, II, 236, 
note ; id. 521 ; id. 578 ; id. 596 ; II, 
632. — Sou analyse des sociétés de 
production en Angleterre, II, 634 ; 
id. 635. — II, 640. 

P o u l o t (Denis), publieiste fran-
çais. — I, 49; II, 493. 

P o u v o i r d ' a c h a t . — III, 345 et 
346. — Le pouvoir social de la mon-
naie diffère de son pouvoir d'achat, 
111,347. 

Voir aux mots Argent, Monnaie, 
Or, Prix. 

P o u v o i r d ' a d m i n i s t r a t i o n . — 
La grande fortune constitue surtout 
un pouvoir d'administration, IV, 
282 à 296. Voir au mot Richesse. 

P o u v o i r s p u b l i c s . — Leur in-
tervention dans les grèves, 11, 451 à 
453. — Arguments allégués pour la 
réglementation des salaires par les 
pouvoirs publics, II, 476 à 478. — 
Exemples historiques de cette taxa-
tion, II, 479. — Ses inconvénients, 
II, 480 à 484. — Leur intervention 
dans le régime de la division des 
entreprises en sous-contrats, II, 
500 à 502. — Leur intervention dans 
le mode de paiement des salaires, 
II, 503; id. dans la participation aux 
bénéfices, II, 552 à 554. . 

Voir aussi au mot État. 
P r e s t o n , statisticien américain, 

directeur de la Mounaie des Etats-
Unis. — III, 214, note. 

P r ê t . — En quoi consiste l'opé-
ration d'un prêt d'argent, II, 73. — 
Le prêt fait a la consommation et le 
prêt ii la production, II, 74. — Dureté 
du droit romain et de l'ancien droit 
germanique envers les débiteurs, 
II, 76. — Avantages du prêt pour 
l'emprunteur, II, 87 à 92.—Le prêt, 
dans la plupart des cas, est une 
association à forfait, II, 88, id. 93 
à 94. — Avantages de l'intérêt pour 
l'emprunteur, II, 97. — Les prêts à 
long terme et les prêts ù court 
terme, II, 116 à 126. — Influence de 
la facilité de négociation sur le taux 
des prêts, II, 128 à 132. — Les 
emprunts, soit d'États, soit de so -
ciétés ou de particuliers doivent 
toujours être contractés au pair, II. 
171 à 178. 

Voir aussi aux' mots Capital, 
Crédit, Intérêt, etc. 

P r é t e u r . — Le prêteur est loin 
d'être toujours un oisif, III, 377. 

P r é v i s i o n . — La prévision est 
possible et fréquente dans le do-
maine des faits économiques, I, 23. 
— Exemples de prévisions heu-
reuses, I, 31 ; IV, 39. — Les prévi-
sions en économie politique ne 
peuvent pas revêtir une forme ma-
thématique, 1. 86. 

P r é v o y a n c e . —Les institutions 
de prévoyance des Trad-'s Unions, 
II,415; id. 419 à 422; leurs grands 
défauts, II, 425 à 429. 

Voir aussi aux mots Assurance, 
Épargne, etc. 

P r i c e (Williams), statisticien an-
glais. — 11,40, 41. 

P r i m e s . — Les primes s'ajou-
tant au salaire ou salaire pro-
gressif, II, 225; id. 511 ; id. 512; id. 
513. — Primes proportionnelles au 
prix de vente, II, 514. 

Le système des primes à la pro-
duction ou à l'exportation, ses in-
convénients, IV, 121 et 122. 

Les primes d'assurances, compa-
raison avec les sinistres, IV. 315 
et 316. 

Voir aussi aux mots Assurance, 
Commerce, Douane. 

P r i m i t i v e s ( C i v i l i s a t i o n s ) . — 
Avantages de l'examen de celles qui 
existent encore sur le globe. I, 46. 
— Les principaux mobiles écono-
miques exercent de l'influence sur 
les hommes à tous les états du dé-
veloppement humain. I. 49. — Mé-
nagements qu'exige chez cdles l'ap-
plication de certains principes éco-
nomiques, I, 55; id. 525, note. — 
Les peuples civilisés n'ont pas su 
comprendre et diriger les barbares, 
I, 56. —Les quatre industries pri-
mitives, I, 117. — Influence d une 
rémunération équitable sur le tra-
vail des peuplades primitives, I, 
524. 

Le luxe des civilisations primi-
tives : l'hospitalité, etc., il c o m -
porte un grand gaspillage, IV, 249 
à 253. 

P r i m i t i v e O r g a n i s a t i o n ) . — 
L'organisation primitive de la pro-
duction et la coopération, I. 294. 

Les formes primitives de l'é-
change, III, 5 à 10. 

Les formes primitives du crédit, 
III, 413. 

Les formes primitives du com-
merce international, IV, 70. 
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P r i m i t i v e ( P r o p r i é t é ) . — I, 

557. Voir aussi au mot Propriété. 
P r i s o n . — La prison pour dettes, 

ses abus, sa suppression, III, 383 
à 385. 

P r i v i l è g e . — Nature et utilité 
des privilèges sous le régime cor-
poratif, I, 448.— I, 631. 

Tendance à la reconstitution 
d'une série de privilèges, II, 467 à 
469. 

Privilège ou liberté des banques 
d'émission, III, 498 à 651, voir au 
mot Banque. 

Voir aussi au mot Monopole. 
P r i v i l é g i é e s ( A c t i o n s ) . — Ser-

vices qu'elles peuvent rendre, 1, 
283. 

P r i x . — Prétention de déter-
miner les prix à priori par la m é -
thode mathématique, I, 89. — Le 
prix de la terre, ses éléments, I, 
571. — Le prix détermine la pro-
duction, I, 704. 

La loi de l'Unité de prix, I, 721.— 
La rente de la terre n'est pas une 
cause des prix, I, 721. — Variations 
des prix du blé au xvne et au XVHI« 

siècle, I, 748; ici. 760. 
Série cles Prix de la Ville de Paris, 

voir aux mots Série et Paris. 
Variations des prix de 1820 à 1893, 

II, 308, note. 
Causes générales de la baisse des 

prix dans la loi de la valeur dé -
croissante, III, 41 à 44. 

Influence de l'abondance ou de la 
raréfaction de ta monnaie sur les 
prix, III, 148 à 149. 

De l'influence exercée sur les prix 
par l'augmentation réelle de la 
production des métaux précieux, 
depuis 1492 et depuis 1830, III. 
193 ; id. 195 , note ; id. 204 à 
206 ; id. 208; id. 220 à 237. Voir 
aussi aux mots Or, Argent, Mon-
naie, Dépréciation, Appréciation. 

Tableau comparé de quelques 
prix à la fin du xv° ou au commen-
cement du xvi° siècle et à la fin du 
xvie, III, 224. 

Variations des prix des salaires ;i 
la suite de la grande période de 
production d'or de 1850 à 1870, 111, 
229 à 232. 

Variations du prix des loyers et 
des prix de cent marchandises prin-
cipales dans la même période, III, 
231 à 238. 

Grands inconvénients d'une hausse 
générale des prix, III, 292 à 293. 

La baisse générale des prix de-

puis 1874, ses causes, 111, 308 à 
315. — Nature et mesure delà baisse 
générale des prix dans le dernier 
uemi-siècle, III, 315 4 323. 

Les salaires en France, de 1875 
41891, ont échappé 4 la baisse géné-
des prix, 1II, 321 4 322. 

Ecarts entre les prix en gros et 
en détail, au comptant et 4 crédit, 
III, 384, note. Voir aussi plus 
bas. 

Le prix, définition du prix, IV, I. 
— Influence de l'offre et de la de-
mande, IV, 2. — La loi de l'unité 
de prix, IV, 2. — Influence de la 
monnaie et influence du crédit sur 
les prix, IV, 3. — Importance du 
prix comme facteur économique, 
IV, 5. — II est le phénomène régu-
lateur de la production, IV, 5. 

Les prix de gros et les prix de 
détail ; raison générale de l'écart 
entre eux, IV, 6. — Enormité de 
l'écart pour certaines denrées, com-
me les denrées pharmaceutiques, 
IV, 9. — Exemple d'écarts excessifs 
entre le prix de gros et le prix de 
détail, la quinine, IV, 10. — Les 
prix du blé, de la farine et du pain, 
IV, 12 à 18.—Obji ts, au contraire, 
pourlesquels l'écart est faible entre 
le prix du gros et le prix de détail, 
IV, 8, 12 et 15. — Une cause du 
renchérissement excessif des mar-
chandises au détail : l'excès du 
nombre des commerçants et la ré -
duction de la clientèle de chacun, 
IV, 16 4 18. — Les taxes officieuses 
on officielles, IV, 18 4 19. 

Les seuls correctifs des écarts 
trop grands entre les prix de gros 
et de détail, les grands magasins et 
les sociétés coopératives, IV, 19. 

Les grands magasins, 20 4 31. 
Voir au mot Magasins (Grands). 
Les Sociétés coopératives, 24 à 

26. Voir au mot Coopération. 
Influence des droits de douane 

sur les prix, IV, 117 à 121. 
Influence de la perte au change 

ou de la dépréciation de l'étalon 
sur les prix, IV, 162 à 173. 

Le jeu des prix constitue le mé-
canisme de répartition sous le r é -
gime des contrats libres, IV, 717; 
ici. 724. 

P r i x de r e v i e n t . — L'abaisse-
ment du prix de revient est la 
source habituelle des gros bénéfices 
industriels, II, 195. 

P r o c è s . — Les procès contre 
l'Etat; fâcheuse situation du plai.-
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deur adversaire de l'Etat, IV, 346 
à 348. 

P r o d i g a l i t é . — La prodigalité, 
l'économie et l'avarice, IV, 214 à 
à 236. — Les deux importantes dé -
couvertes de la science économique 
en ce qui concerne l'économie et la 
prodigalité, IV, 218 à 224. — Avan-
tages passagers de la prodigalité 
pour l'entourage du prodigue, IV, 
225. 

Voir aussi aux mots Economie, 
Luxe, etc. 

P r o d u c t e u r . — Le producteur 
autonome. Causes qui s'opposent à 
la généralisation de ce type; il ne 
peut devenir fréquent que dans une 
société cristallisée, I, 293. 

La responsabilité et la liberté du 
producteur, I, 507. 

Le pi'odncteur isolé ou petit pro-
ducteur autonome, II, 212.— Causes 
de ce qu'il ne peut être la base d'une 
production perfectionnée, II, 214. 

P r o d u c t i f . — Le travail pro-
ductif et le travail improductif, I, 
152. 

P r o d u c t i o n . — Définition de 
la production. Les divers actes pro-
ductifs, I, 114.— Les quatre indus-
tries primitives, I, 117.— Change-
ments généraux accomplis dans la 
production; la production en vue 
de la consommation directe et la 
production en vue de l'échange, I, 
118. — Effets particuliers de la pro-
duction dirigée presuue exclusive-
ment en vue de l'échange, 1. 120; 
III, 2. — La nature au point de vue 
économique, I, 122. — Concours 
compliqué qu'apporte l'homme à la 
production, 1, 123. — La produc-
tion intellectuelle; son importance 
incommensurable, I, 156. — Le dé-
veloppement de la production n'est 
pas exactement mesuré par le dé-
veloppement des transports,!, 166. 
— La productivité du commerce, 
1, 171. — L'Etat est un producteur 
à la fois direct et indirect, 1, 178. 
— Direction utile que l'épargne 
donne à la production, I, 217. 

La coopération des travailleurs 
est l'organisation primitive de la 
production,], 294. 

L'homme est porté à gaspiller 
celui des trois facteurs de la pro-
duction, nature, travail ou capital, 
qu'il a en grande abondance, I, 393. 

Le cadre ti donner à la production 
et la structure industrielle, I, 440. 
— Causes qui contribuent au déve- I 

Ioppement de la production en 
grand, 1, 441. — Cadres restreints 
de la production dans l'ancien 
temps et dans les civilisations e n -
dormies, 1, 444. — Les petits ate-
liers ne travaillant qu'à façon, I, 446. 

Transition de la petite à la 
moyenne production, I, 4Î7. — 
Obstacle des règlements corpora-
tifs, I, 448. — Mérites delà produc-
tion dans des cadres restreints, 
I, 449. 

La production en grand ; ses 
avantages, I, 449. — La production 
en grand peut pousser plus loin la 
direction du travail que la petite et 
la moyenne production, I, 454. — 
Les grandes maisons de commerce 
peuvent avoir des avantages moraux 
relativement aux petites, I, 455. — 
Difficulté de fixer des limites à la 
grande production, quoique celles-
ci existent, I, 458. — Inconvénients 
et dangers de la production en 
grand, I, 459. — Prétention inexacte 
que la grande industrie aboutit au 
monopole, I. 465. 

La concentration du commerce de 
détail, I, 465. 

La grande production dans l'agri-
culture, I, 469. 

Les domaines qui restent à la 
moyenne et à la petite industrie, I, 
469. — La grande production se 
montre plus ingénieuse, plus inven-
tive et plus progressive que la 
petite ou la moyenne, I, 471. — Les 
proportions actuelles de la grande 
et de la petite production com-
parées à celles du passé, I, 472. — 
De la possibilité du retour à l'état 
de dispersion et de morcellement 
de certaines industries aujourd'hui 
concentrées, I, 474. 

Le développement de la produc-
tion n'a pas une allure régulière et 
constante, I, 477. — Limites éven-
tuelles à l'accroissement de la pro-
duction, I, 480. — Examen du con-
cours des trois facteurs de la pro-
duction, travail, capital, nature, à 
ce point de vue, I, 480 à 484. — De 
l'épuisement de certaines richesses 
naturelles, I, 484. — Les objections 
tirées de la loi dellicardo à la théo-
rie du développement indéfini de la 
production; examen de ces objec-
tions, I, 487. 

Le progrès économique procède 
par périodes et par séries, I, 491. 

La limitation de l'accroissement 
de la production pourrait venir un. 
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jour de la préférence donnée par 
l'homme aux loisirs et d'une lassi-
tude d'épargner, 1, 493. — Le pro-
grès économique est toujours beau-
coup moindre en réalité qu'en 
apparence, I, 494. — Exemples 
d illusions à ce sujet, I, 495. 

Cause spéciale de déchets dans 
la production contemporaine, la 
rapidité des inventions, I, 501. — 
Le développement de la produc-
tion est loin d'être proportionnel 
à l'accroissement du trafic, I, 503. 

La production agricole brute et 
nette en France, I, 568; id. I, 751. 

Pour l'organisation de la produc-
tion dans l'agriculture, voir aussi 
aux mots: Agriculture, Culture, 
Propriété, Rente, Terre et Blé, 
Viande, etc. 

Production comparée du sol et 
du sons-sol dans divers pays, II, 
32 à 34. 

Les Sociétés coopératives de pro-
duction, II, 623 à 638. (Voir au mot 
Coopération). 

Influence des frais de produc-
tion sur la valeur, III, 73 à 87. 

Production de l'or et de l'argent. 
(Voir aux mots Or, Argent, Mon-
naie). 

L'énorme développement de la 
production de la plupart des den-
rées depuis 30 ans est la cause 
principale de la baisse des prix. III, 
308 à 323. 

La grande loi de la production, 
III. 314. 

La production manquerait de 
boussole en régime collectiviste, 
IV, 723 à 725. 

Le facteur qui a la plus grande 
part à la production est, non le 
travail, mais l'esprit d'invention et 
de combinaison, IV, 725 à 734. 

P r o d u c t i v i t é . — La producti-
tivité du capital, I, 209. ( Voir aux 
mois Production, Capital). — La 
productivité croit avec la combinai-
son du travail, I, 318. — La pro-
ductivité du travail contraint est 
moindre que celle du travail libre, 
I, 510. — Inégalité de la produc-
tivité des capitaux suivant les temps 
et les pays, II, 133 à 137. — Cou-
fusion grave, à ce sujet, de la pro-
ductivité matérielle ou quantitative 
et de la productivité économique, 
II, 137 à 140. — La production 
du travail de l'ouvrier consti-
tue l'influence prédominante sur 
le salaire, II, 252; id. 272 à276; id. 

279 à 285. — Son influence sur les 
salaires agricoles, II, 310 à 311. — 
Calculs de Laughlin sur la relation 
de l'augmentation des salaires et 
de la productivité dans les manu-
factures américaines depuis 1830, 
II, 315 à 319. 

Causes qui influent sur la produc-
tivité du travail et, par voie de con-
séquence, sur les salaires, II, 359. 
— Productivité du travail comparée 
dans différents pays, II, 365. 

P r o d u i t . — Le produit brut et 
le produit net dans l'agriculture, I, 
567. — Comparaison du produit 
brut et du produit net des mines 
en France et en Belgique, II, 57 
à 61. — Même sujet enPrusse, II, 61 
à 64. 

Prétention que l'ouvrier ne peut 
pas racheter son produit, II, 290. 

Prohibition successive de presque 
tous les produits nouveaux ou 
obstacles mis à leur usage, IV, 276. 

P r o f e s s i o n s . — La division des 
professions, I, 153. — Les travaux 
des professions libérales, I, 175. — 
Les professions auxiliaires, les do-
mestiques, I, 179. — De la propor-
tion et de l'équilibre entre les 
diverses professions humaines, I, 
180. — La tendauce des peuples 
mous à s'encombrer de fonction-
naires et de commerçants, 1, 182. 

La séparation des professions a 
devancé la division organique et 
technique du travail, 1, 323. 

Les professions des inventeurs, 
I, 332. 

Les professions rebutantes et 
viles, I, 346. 

Les professions libérales et auxi-
liaires qui ne peuvent employer 
directement leurs épargnes, II, 103; 
III, 377 à 378. 

Les variations des salaires dans 
les diverses professions, II. 330. — 
Causes de ces variations, 11, 332 à 
343. — Eléments qui influent sur 
le recrutement d'une profession, II, 
346 à 347. 

Nombre des professions en Alle-
magne, II, 481. 

Salaires de quelques professions 
à Paris, d'après la taxation offi-
cieuse, II, 505 à 506. 

Influence de la division des pro-
fessions sur le nombre des prêteurs. 
III, 377. 

La colonisation ouvre un vaste 
débouché aux professions libérales 
et à la partie supérieure de la classe 
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ouvrière de la métropole, IV, 652 
et 653. 

La liberté des professions libé-
rales suffirait pour rétablir l'inéga-
lité des conditions sous le régime 
collectiviste, IV, 721. 

P r o f i t . — Mauvaise définition 
anglaise, II, 70. — Le profit de 
l'entrepreneur, II, 182. — Insuffi-
sance de la théorie anglaise et de 
la théorie allemande du profit, II, 
187. — Différence du profit et de 
l'intérêt, II, 188. — De l'antago-
nisme entre les profits et les salaires, 
II, 285. 

Voir aussi aux mots Bénéfices, 
Entrepreneurs. 

P r o g r è s . — L'Economique, 
comme toute science, est susceptible 
de développement et de progrès. 
Exemples de ces progrès, 1, 66. 

Examen de la thèse de limites 
éventuelles au progrès économique, 
I, 480. — I, 483. — Le progrès éco-
nomique procède par périodes et 
par séries, I, 491. 

Le progrès économique est tou-
jours beaucoup moindre en réalité 
qu'en apparence, I, 494. — Exemples 
d'illusions à ce sujet, I, 495. 

Le progrès économique est beau-
coup moindre que ne semble l'in-
diquer le développement des échan-
ges, I, 497, id. 503. 

Cause de déchets dans la produc-
tion contemporaine, la rapidité des 
inventions, I, 50t. 

Progrès parallèles de la liberté et 
de la propriété, 1, 509. 

La graude période des progrès 
industriels commence, d'après Mar-
shall, à l'an 1760, I, 530, note. — 
Les progrès agronomiques : un cas 
spécial de leur influence, I, 730. — 
Les progrès agricoles soudains font 
baisser la rente, I, 766, id. 772. 

Procédé par lequel se vulgarisent 
les progrès industriels, II. 202 à 
205. — Le bénéfice finit par en 
échoir intégralement au consomma-
teur, II, 209. 

Les progrès industriels au moyen 
âge, III, 225. 

Les progrès dans la production, 
cause principale de la baisse des 
prix. 111, 308 à 315. 

Le goût de l'idéal et du luxe est 
le ressort du progrès, IV, 229 et 230. 

Part du goût de l'idéal et de la 
variété dans le progrès de la pro-
duction, IV, 231 à 234. — Influence 
des sentiments religieux et du culte 

sur ce môme progrès, IV, 234 à 236. 
Influence du luxe sur le progrès 

agricole, industriel et social, IV, 
266 à 271. (Voir aussi au mot luxe.) 

L'égalité complète ou approxima-
tive des conditions entraverait tout 
progrès, IV, 281. 

La première fonction sociale de 
la fortune consiste à seconder la 
recherche et l'essor du progrès, IV, 
285 à 296. 

Illusions sur l'intensité du pro-
grès industriel, IV, 301. 

Les crises économiques générales 
ou crises suscitées par de rapides 
progrès dans la production, IV, 450 
à 452. (Voir aussi au mot Crises.) 

De la contribution de l'Etat au 
progrès général de la civilisation, 
IV, 688 et 689; id. 699. 

P r o g r e s s i f . — Le salaire pro-
gressif : exemples de son applica-
tion, 11, 225. — II, 511; id. 512. 

L'impôt progressif, IV, 748 à 767. 
(Voir aussi au mot Impôt.) 

P r o h i b i t i o n . — Les prohibitions 
Voir aux mots Commerce, Douane, 
etc., etc. 

Prohibition successive de presque 
tous les produits nouveaux, IV, 276. 

P r o l i f i c i t é . — L'élévation du 
niveau intellectuel, l'aisance et 
l'opulence sont contraires à la 
prolificité, IV, 543 à 547 ; id. 549 ; 
id. 592 à 593 ; id. 599 ; id. 602 ; id. 
608; id. 613 à 618. — L'école réduit 
la prolificité, IV, 575, id. 615. 

Voir aussi aux mots Naissances, 
Population. 

P r o p r i é t a i r e . — Situation du 
propriétaire relativement au fer-
mier, I, 585. — Grande initiative 
des propriétaires anglais du xvme 

siècle, I, 762. — Le grand proprié-
taire moderne, 11, 12. — Nécessité 
et difficultés de l'association |pour 
les petits propriétaires, 11, 13. — 
Rôle du propriétaire sous le régime 
du fermage et du métayage, II. 21 
à 26. — Nécessité de maintenir un 
lien entre le sol et les classes in -
dustrielles et scientifiques, II, 2J. 

P r o p r i é t é . — La propriété, con-
séquence et garantie de la liberté, 
I, 507. — Progrès parallèle de la 
liberté et de la propriété, I, 508. — 
Nature et caractère de la propriété, 
1,533. — Son évolution, 1, 534. — Né-
cessité du jus abutemli, 1, 535. — 
Force expausive de la propriété, 
I, 536. — Interdépendance de la 
liberté et de la propriété, I, 537. — 
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Genèse de la propriété, I, 538. — 
La terre a toujours été propriété 
soit individuelle, soit collective, 
mais n'a jamais été commune, I, 
539 et suivantes. — Les eaux pois-
sonneuses sont et ont toujours été 
une propriété particulière, I, 512. 
— Les diverses théories du droit 
de propriété, I, 544 et suivantes. — 
L'importance de la propriété n'est 
pas toujours proportionnelle à l'im-
portance du travail ou de l'épargne, 
I, 547. 

La plus-value imméritée ou unear-
ned increment, I, 549. — La pres-
cription en matière de propriété, I, 
550. — La propriété provenant de 
la conquête en Angleterre et en 
Irlande, I, 551. — Le droit du pre-
mier occupant, I, 55S. — Le droit 
allégué des derniers survenants, I, 
553. — La propriété privée est une 
institution d'intérêt universel,!, 554. 

Origine et évolution de la propriété 
foncière personnelle, I, 555. — La 
propriété collective est un leurre 
chez les peuples pasteurs. I, 556. — 
L'inégalité de la propriété mobi-
lière détermine, chez les peuples 
primitifs, l'inégalité de la propriété 
foncière, I, 557. — Les propriétés 
gagnées sur la solitude, de eremo, 
1, 560. — Les propriétés dites col -
lectives sont loin de répondre au 
principe de la communauté du sol, 
I, 564. 

La part sociale dans chaque pro-
priété, I, 566. — La propriété n'est 
pas une organisation onéreuse à la 
société et aux consommateurs, I, 
567; id. 739. — La propriété privée 
peut être assimilée à une partici-
pation naturelle aux bénéfices, I, 
571. — Les charges spéciales à la 
propriété foncière, I, 575 ; id. 589 et 
590. 

La propriété privée est le fonde-
ment de l'existence nationale, I, 578. 
— Raisons de perpétuité de la pro-
priété privée. I, 580. 

La propriété emphythéotique en 
Angleterre, I, 587. 

L'héritage se rattache à la pro-
priété, I, 591. 

P r o p r i é t é ( G r a n d e e t p e -
t i t e ' . — En quoi elles diffèrent de la 
grande et de la petite culture, II, 1. 
— Les avantages de la grande pro-
duction ne sont pas exactement les 
mêmes dans l'agriculture que dans 
l'industrie, II, 2. — Avantages com-
parés de la grande et de la petite 

propriété, II, 2 à 4. — Avantages 
de la grande propriété moderne, II, 
5.—La grande propriété ne supprime 
ni la petite, ni la moyenne, II, 12. 
— Nécessité et difficultés de l'as-
sociation pour les petits proprié-
taires, II, 13. — La petite propriété 
est plus sensible aux crises que la 
grande, II, 14. — Les résultats par-
fois merveilleux, de la petite pro-
priété sont dus à une somme 
énorme de travail, II, 15. — Utilité 
de la coexistence de la grande, de 
la moyenne et de la petite pro-
priété, II, 17. — Des modes de tenure; 
le faire-valoir direct, II, 19. 

Le métayage et le fermage, rôle 
du propriétaire, II, 21. — Néces-
sité de maintenir un lien entre le 
sol et les classes industrielles et 
scientifiques, II, 29. 

Voir aussi aux mots Faire-Va-
loir, Fermage, Métayage, Rente, 
Terre, etc. 

La propriété des mines doit-elle 
avoir un caractère particulier, II, 
45. 

Rôle de la grande propriété dans 
le progrès agricole, IV, 286 à 288. 

Influence successive et différente 
de la petite propriété sur le mou-
vement de la population, IV, 574 et 
575. 

P r o p r i é t é b â t i e . — Voir aux 
mots Logements, Maisons. 

P r o t e c t i o n n i s m e . — Il ne dis-
tingue pas entre le travail produc-
tif et le travail improductif, 1,153. 
— Le régime protectionniste est un 
des obstacles à ce que la division 
du travail soit portée au degré as-
surant la plus grande productivité, 
I, 360. — Ses inconvénients sont 
surtout grands pour les petits et 
movens peuples, I, 360; id. 362.— 
IV,'82 à 86. 

Les arguments protectionnistes 
généraux, IV, 86 à 89. — Les argu-
ments protectionnistes spéciaux, IV, 
89 à 103. 

Sondéveloppement pourrait équi-
valoir à une sorte de séquestration 
des peuples sans colonies, IV, 656. 

P r o u d h o n , publiciste français. 
— Son erreur au sujet de la multi-
plication des transports. I, 166. — 
1, 298 ; id. 317. — Karl Marx est son 
plagiaire, I, 320. — I, 323. — I, 481. 
— Sur les machines, I, 397 ; id. 
399 ; id. 400 ; id. 423. — Son erreur 
grossière relativement au trafic des 
voies ferrées, I, 503 ; id. 505. — Ses 
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invectives contre la famille, I ,610. 
— Sur la concurrence qui se dévo-
rerait elle-même, I, 656; id. 659; 
id. 660. — I, 687. — Son explication 
du profit de l'entrepreneur, plagiée 
par Marx, II, 206. — Sur la « préli-
bation du capital », II, 525. — Mot 
curieux de lui contre l'association, 
II. 624. — Ses sophismes sur les 
prétendues contradictions de la va-
leur, 111, 51 ; id. 52 ; id. 55 ; id. 88. 

P r u d h o m m e s ( J u r i d i c t i o n 
des ) . Comment cette institution est 
viciée et compromise parle mandat 
impératif, II, 456. 

P r u s s e . — Douceur de la loi 
prussienne sur les successions, I, 
608. — Produit brut et produit net 
des mines domaniales prussiennes, 
II. 63 à 65. 

Voir aussi au mot Allemagne. 
P u b l i c (Le). — Voir au mot 

Consommateur. 
P u b l i c s (Pouvoirs ) .—Voir aux 

mots Pouvoir, Etat 
P u b l i c i t é . — Voir au mot Ré-

clames. 
P u l l u l e m e n t . — Tendance au 

pullulement du commerce de détail, 
I, 174. 

Voir aussi aux mots Population, 
Prolificité. 

Q 

Q u a t r i è m e E t a t (Le). — Ses 
prétentions, II, 469. — 11 refoule-
rait le bas peuple dans les métiers 
infimes, II, 470. 

Q u e s n a y , le fondateur de la 
physiocratie et l'un des pères de 
l'économie politique, I, 4. — I, 92. 

Q u é t e l e t . statisticien belge. — 
IV, 547. 

Q u i n i n e ( S u l f a t e de). — Exem-
ple d'écart énorme et pernicieux 
entre le prix de gros et le prix de 
détail, IV, 10. 

R 

R a c e s . — Les diverses races 
humaines ont des degrés inégaux 
de sensibilité aux mobiles écono-
miques, I, 49 , id. 528. — Inégalité 
des différentes races pour l'entre-
tien des objets et des capitaux, IV, 
202 à 207. — Influence des races 
sur la durée de la journée de tra-
vail, IV, 308. 

Races où la civilisation ne peut 
éclore spontanément et qui la doi-
vent recevoir du dehors, IV, 642 à 
646. 

R a e (John). — II, 493, note. 
R a f l f a l o w i c h , économiste et fi-

nancier. — I, 659. — IV, 41. — IV, 
291; id. 293. 

R a ï f f e i s e n , philanthrope et no-
vateur allemand. — Son système 
coopératif, II, 607 <1 613.—Comparai-
son de son système et de celui de 
Schulze-Delitszch, II, 613 à 616. — 
II, 622. — IV. 289. 

R a l e i g h (Walter), navigateur et 
colonisateur. — IV, 515. 

R a m b a u d , économiste français. 
— 111, 406, note. — IV, 533, note. 

R a m p a i , philanthrope et écri-
vain français. — Son legs aux so-
ciétés coopératives, 1, 6, note. — 11, 
599 ; id. 600; id. 601. 

R a v e n s t e i n , statisticien a n -
glais. —II. 488. — IV, 537 ; id. 538 ; 
id. 539; id. 540. 

R é c l a m e s . — Énorme dépense 
de réclames de certaines maisons, 
I, 499. — I, 500. — I, 659. 

R e c l u s (Elisée), géographe fran-
çais. — I, 150, note. — I, 238. 

R è g l e m e n t . — Les règlements 
corporatifs, I, 448. —Leur maintien 
dans certaines villes en fait fuir 
l'industrie, I, 530. — Le système de 
réglementation, de concessions et 
de tutelle, I, 629. 

Les règlements internationaux,IV, 
130 à 153. Voir aux mots Changes, 
Paiements. 

La balance des paiements inter-
nationaux, très différente de la ba-
lance du commerce, IV, 182 à 189. 

R e i n a c h . ^Théodore), archéolo-
gue français, auteur des Origines 
du Bimétallisme. — 111, 166, note. 
— Sur le système monétaire des 
anciens Grecs et des anciens Perses, 
III, 173 à 189. — III, 243; id. 244. 
— IV, 221. 

R e l i g i o n s . — Les religions et 
l'intérêt du capital, II, 77. — I n -
fluence du sentiment religieux et 
du culte sur l'essor de la produc-
tion, IV, 234 à 235. — Origine reli-
gieuse du luxe, IV, 253. 

R é m é r é ( V e n t e à ) . — Moyen 
de dissimuler un prêt à intérêt, II, 
88; id., 89. 

R é m u n é r a t i o n . — Influence 
d'une rémunération équitable sur 
le travail des peuples primitifs, I, 
524. — Les fortes rémunérations, 


